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A-T-IL vraiment suffi de
deux heures de manifestations de

plus organisé que les images de rue
de ce radieux 5 octobre ne l’ont

Milosevic : le scénario d’une chute planifiée
b Nos envoyés spéciaux ont reconstitué l’histoire du soulèvement de Belgrade b Après la victoire

de Vojislav Kostunica, un canevas précis avait été mis au point b L’assaut du Parlement et
de la télévision d’Etat avait été soigneusement programmé b Récit d’« un désordre très organisé »
masse, jeudi 5 octobre à Belgrade,
pour faire tomber Slobodan Milo-
sevic, fort d’un régime policier en
principe à ses ordres et de dix an-
nées d’autocratie absolue à la tête
de la Serbie puis de la République
fédérale de Yougoslavie ? A-t-il
vraiment suffi d’à peine une heure
de bataille de rue autour du Parle-
ment fédéral, de cette sorte de mo-
nome populaire spontané pour
convaincre le responsable de quatre
guerres dans les Balkans de re-
connaître sa défaite électorale face
à Vojislav Kostunica ? L’histoire est
belle mais elle ne correspond que
très partiellement à la réalité.

La chute de Milosevic, montre
l’enquête de nos envoyés spéciaux,
Natalie Nougayrède et Christophe
Châtelot, a, pour l’essentiel, été le
résultat d’une mobilisation post-
électorale très bien programmée de
l’opposition. Planifié avec nombre
de complicités dans la police et l’ar-
mée, ce fut un scénario beaucoup
Boucs émiss
et victimes s
par Jean-Pierre Du

-T-ON remarqué les
abus de l’expression

rs de Sao Paulo placés sous contrôle « ant
sont les premiers concernés. Les inspecteurs
de l’institut médico-légal sont désormais au-

blique et r
ses « bavu
laissé supposer. Nombre de té-
moins et d’acteurs commencent à
parler. « Ce fut un désordre... bien
organisé. Nous avions un plan d’ac-
tion », a dit l’un d’eux au Monde.
Policiers complices, hommes en ci-
vil d’unités d’élite de l’armée, an-
ciens des guerres de Milosevic, de-
puis longtemps déçus du régime,
ont, semble-t-il, joué un rôle crucial
dans la prise de pouvoir légale de
M. Kostunica.

Celle-ci est, aujourd’hui, loin de
régler tous les problèmes de la Fé-
dération yougoslave, et notamment
celui du maintien de son existence
face à une République du Monté-
négro qui, même après le départ de
M. Milosevic, cherche toujours à la
quitter. Notre enquête à Podgorica,
capitale du Monténégro, montre un
pays dans une phase de grande
confusion.

Notre enquête pages 16 et 17
et nos informations page 4
attribue ses erreurs
de septembre 
à un défaut d’« écoute »
du pays

a Il promet d’être
plus attentif
aux souhaits
des Français

a La convention Unedic
sera agréée
rapidement
par le gouvernement

Lire pages 8 et 9, 
notre éditorial page 18

et les chroniques pages 38 et 40
idopage »
égulièrement « épinglée » pour
res » par les organisations de 
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L’exemple est venu de haut, de Marco Vi-
nicio Petrelluzzi, secrétaire à la sécurité pu-
blique. En présence de nombreux journa-
listes, le chef de toutes les polices de l’Etat
de Sao Paulo a inauguré, mercredi 18 octo-
bre, la visite, bientôt réglementaire pour les
nouvelles recrues, chez le « coiffeur » de
l’institut médico-légal pour y sacrifier une
pointe de mèche de cheveux. Cet échantil-
lon, associé à un flacon d’urine également
recueilli sur place, est destiné aux labora-
toires de l’université de Sao Paulo, en vue
d’y détecter d’éventuelles traces laissées par
l’usage de cannabis, de cocaïne ou d’amphé-
tamines. « Quand, l’autre dimanche contre le
Venezuela, Romario a marqué quatre buts, il
savait qu’il pouvait subir un contrôle antido-
page à la fin du match. Eh bien, pour les poli-
ciers de Sao Paulo, dorénavant, c’est pareil.
Vous imaginez un tireur d’élite sous l’emprise
de la drogue ? », a expliqué M. Petrelluzzi.

Le programme de prévention de la
consommation de drogues illicites dans la
police (Probem) est donc lancé. Les quelque
trente mille policiers en fonction à Sao Paulo
POINT DE VUE

torisés à opérer aussi bien dans les casernes
de la police militaire que dans les commissa-
riats de la police civile. Tout policier désigné
pour les tests de dépistage peut cependant
refuser de s’y soumettre. « Dans ce cas, pré-
cise M. Petrelluzzi, mention en sera faite dans
son dossier. Il se peut qu’on en tienne compte
pour la suite de sa carrière. » L’examen sera,
en revanche, obligatoire à partir de 2001
pour les commissaires et inspecteurs de la
brigade de répression du narcotrafic, ainsi
que pour les membres des commissions dis-
ciplinaires. Les « contrôlés positifs » ont
droit, dans des conditions administratives
pour l’heure nébuleuses, à une cure de dé-
sintoxication sous la supervision de spécia-
listes de l’université fédérale de Sao Paulo.

« On peut exercer un contrôle sans recourir
à des méthodes qui me paraissent vexantes et
humiliantes », estime pour sa part le colonel
Geraldo Gomes, président du club des offi-
ciers de la police militaire de Sao Paulo.
Mais ce genre de critiques ne rencontre pas
beaucoup d’écho au sein d’une corporation
largement discréditée dans l’opinion pu-
défense des droits de l’homme. En 1999, les
policiers de Sao Paulo ont ainsi abattu, en
invoquant la légitime défense, six cent cin-
quante personnes, invariablement présen-
tées comme de dangereux malfaiteurs. Une
hécatombe qui masque en réalité les exé-
cutions sommaires de jeunes délinquants,
souvent commanditées par des commer-
çants en butte à des braquages trop 
fréquents.

L’institution du test « antidopage » ren-
voie, macabrement, au « record » de sinistre
mémoire détenu, depuis octobre 1992, par la
police militaire de Sao Paulo : sommé de
mater un début de rébellion au Carandiru,
un immense pénitencier qui abrite cinq
mille détenus, son « bataillon de choc » était
intervenu avec une brutalité inouïe. A
l’heure de dresser le bilan du bain de sang, à
ce jour toujours impuni, on dénombra cent
onze morts parmi les détenus, dont certains
avaient succombé aux assauts des chiens
dressés dans les unités antiémeutes.

Jean-Jacques Sévilla
dredi 20 octobre, Amnon Che-
mouil. Cet employé célibataire,
aujourd’hui âgé de quarante-huit
ans, est accusé d’avoir violé, en
1994, au cours d’un voyage en
Thaïlande, une mineure de moins
de quinze ans. La scène a été fil-
mée par une connaissance de
l’accusé, qui assure que cette
« expérience » est restée pour lui
« unique ». L’Unicef, qui a pris en
charge la victime, entendue jeudi
par la cour, s’est constituée partie
civile, ainsi que la Fédération de
la voix de l’enfant, l’association
Enfance et Partage et l’Associa-
tion contre la prostitution enfan-
tine. Elles entendent dénoncer, à
l’occasion de cette affaire, le
fléau du « tourisme sexuel ».

Lire page 11
aires
acrificielles
puy

être, il faut leur pardonner. C’est la
persécution même qui produit en
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Israël-Palestine : 
compte à rebours
Un long accrochage entre miliciens
du Fatah et militaires israéliens a fait
Allemagne, 3 DM ; Antilles-Guyane, 10 F ; Autriche,
25 ATS ; Belgique, 48 FB ; Canada, 2,50 $ CAN ;
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JEAN KAMBANDA

ANCIEN premier ministre du
Rwanda, Jean Kambanda, qua-
rante-cinq ans, a été condamné à
la prison à perpétuité, jeudi 19 oc-
tobre, par la chambre d’appel du
Tribunal pénal international. Chef
du gouvernement au moment des
faits, Jean Kambanda est un des
principaux responsables du géno-
cide de 1994.
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A « bouc émissaire »
dans ce qui tient lieu

de débat politique dans notre
pays ? Tout à sa fureur d’avoir été
exclu de son parti, Jean Tiberi a
commis cet intéressant lapsus.
« On veut me faire passer pour un
bouc émissaire, s’est-il écrié, je ne
me laisserai pas faire ! » Sans doute
voulait-il dire : « On veut me faire
passer pour un coupable mais je suis
innocent ! » Ce qu’il a effective-
ment dit signifie au contraire :
« On veut me faire passer pour une
victime innocente. »

Si le maire de Paris avait dit plu-
tôt : « On veut me faire jouer le rôle
de bouc émissaire », cela n’eût pas
été moins problématique. Le mé-
canisme du bouc émissaire par le-
quel un collectif humain fait re-
tomber ses torts sur un individu ou
un groupe innocent, ou en tout cas
pas plus coupable que les autres,
ne fonctionne vraiment que si ce
n’est pas un acte intentionnel. Les
vrais persécuteurs ne savent pas ce
qu’ils font. Voilà pourquoi, peut-
eux, selon un processus in-
conscient, la représentation de leur
victime comme coupable. Les per-
sécuteurs « innocents », ose-t-on à
peine écrire, sont convaincus du
bien-fondé de leur violence. C’est
si vrai que, dans le monde de la
persécution pure, ni la notion ni le
mot de bouc émissaire n’existent.

S’il est exact qu’un lapsus dé-
voile toujours quelque chose, on
peut s’interroger sur ce que la sor-
tie de M. Tiberi exprime malgré lui
au sujet de ses conflits intérieurs. Il
lui était sans doute impossible de
dire tout crûment : « On veut me
faire payer pour un autre », d’où la
formulation contournée qui lui a
échappé.

Lire la suite page 20

Jean-Pierre Dupuy est pro-
fesseur à l’Ecole polytechnique
(Centre de recherche en épistémo-
logie appliquée) et à l’université
Stanford (Californie).
réuni jeudi 19 octobre à Paris, a fait
bloc derrière son président. Wim
Duisenberg est mis en cause à la
suite d’une série de « gaffes » qui
ont contribué à affaiblir l’euro. Plu-
sieurs députés français ont violem-
ment critiqué, jeudi à l’Assemblée
nationale, l’attitude de M. Duisen-
berg. p. 22 et le point de vue

de Charles Pasqua p. 19
Francfort, inaugurée mardi 17 octo-
bre, accueille pendant six jours près
de sept mille exposants, venus de
cent sept pays. Son nouveau direc-
teur, le Suisse Lorenzo Rudolf, veut
faire de ce rendez-vous mondial de
l’édition une plate-forme multicultu-
relle d’échanges et d’idées. Il envi-
sage un prolongement électronique à
cette manifestation. p. 34
International ............. 2 Carnet .......................... 28

deux morts, un Palestinien et un rab-
bin israélien, près du tombeau de Jo-
seph, à Naplouse, jeudi 19 octobre.
D’autres violences ont eu lieu à Gaza
(photo). L’accord de Charm el-Cheikh
avait fixé à l’après-midi de vendredi la
cessation des hostilités. Réunis same-
di au Caire, les dirigeants arabes sont
pressés par leurs opinions en colère
d’adopter une position commune de
soutien aux Palestiniens. p. 2 et 3
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I N T E R N A T I O N A L
LE MONDE / SAMEDI 21 OCTOBRE 2000

Au sommet du Caire, les gouvernants arabes devront tenir compte de la colère de leurs peuples
UN SOMMET, qui pour la pre-

mière fois depuis dix ans réunira
tous les rois et chefs d’Etats arabes
ou leurs représentants, sauf un – le
Libyen – se tient au Caire les 21 et
22 octobre. Il est important à un
double titre : d’abord, parce que les
pays arabes qui jusqu’à maintenant
ont réagis en ordre dispersé à
l’égard d’Israël depuis le lancement
du processus de paix ont décidé
d’avoir une attitude commune face
à la crise en Palestine ; en second
lieu, et c’est aussi une première de-
puis neuf ans, l’Irak est invité à ce
sommet et y sera représenté par
l’un des vice-présidents. A l’arrière-
plan de cet emballement officiel, se
profile la pression exercée sur les
gouvernements par une opinion
publique qui ne se prive plus de
dire son indignation devant les
images de la répression israélienne,
relayées par les chaînes de télévi-
sion arabes par satellites.

« Quoi qu’Israël en dise, la cause
palestinienne demeure sacrée, dans
ses dimensions temporelle et spiri-
tuelle, disait il y a quelques jours au
Monde Mahmoud Darwich, le
« poète de la Palestine ». Quoi
qu’[Israël] en dise, elle n’est pas de-
venue un problème ordinaire, une
question marginale. Elle demeure le
moteur de la rue arabe tout entière.
On a cru qu’elle était morte et même
certains d’entre nous s’étaient résolus
à l’idée qu’elle s’était refroidie, mais
ils s’étaient trompés. » De fait, pra-

tiquement pas un seul pays arabe
n’a échappé aux défilés de protes-
tation contre la répression israé-
lienne, les marcheurs réclamant
une solidarité active avec les
« frères » palestiniens. Jamais,
même au cours de la première Inti-
fada, l’expression de la colère po-
pulaire arabe ne fut aussi massive,
au point de déborder les gouverne-
ments, forcés dans certains cas de
réprimer les foules. L’Egypte s’est
même vu reprocher d’avoir accepté
d’accueillir le sommet de Charm el-
Cheikh les 16 et 17 octobre. Les
Etats-Unis, dont la neutralité est
partout mise en doute, sont d’au-
tant plus conspués qu’ils sont éga-
lement tenus pour principaux res-
ponsables, par leur intransigeance,
des souffrances de la population
irakienne.

LA VOIX DE DAMAS
Certains pays arabes attendent

des participants au sommet du
Caire qu’ils exigent une fois pour
toutes qu’Israël évacue tous les ter-
ritoires arabes – c’est-à-dire syriens
et palestiniens – qu’il occupe de-
puis 1967. Les mêmes attendent du
sommet qu’il décide sinon la rup-
ture, du moins le gel de toute
forme de relations, diplomatiques,
commerciales ou autres avec l’Etat
hébreu. C’est le cas de la Syrie et de
son pupille, le Liban, les deux Etats
de ce que l’on appelait le « champ
de bataille », qui n’ont pas réglé

leur contentieux avec Israël. La Sy-
rie, qui demande que soit mis en
place un fonds d’aide aux Palesti-
niens, est à l’heure actuelle, par une
ironie de l’Histoire, le pays le plus
au diapason des Palestiniens et des
opinions publiques arabes.

Anticipant les résultats d’une
réunion qu’il craint de voir se
perdre dans une rhétorique pure-
ment verbale, le colonel Mouam-
mar Kadhafi a jeté un pavé dans la
mare en révélant, quelques jours
avant le sommet, la teneur d’une
partie du projet de déclaration fi-
nale. Il a choisi pour ce faire la
chaîne de télévision qatarie el-Jézi-
ra, la plus regardée dans le monde

arabe. Le sommet, a-t-il dit, va se
borner à « condamner » et « dénon-
cer » Israël, alors que l’on attend de
lui qu’il agisse. Il a mis au défi les
participants à la réunion du Caire
de « lancer des mandats d’arrêt
contre [Ariel] Sharon », le chef du
parti de droite israélien Likoud
– dont la visite le 28 septembre sur
l’esplanade des Mosquées a mis le
feu aux poudres en Palestine. 

STRATÉGIE ISRAÉLIENNE
Pour Ghassan Salamé, directeur

de recherches au CNRS et profes-
seur à l’Institut d’études politiques
de Paris, le sommet arabe comme
ceux (israélo-palestiniens) de

Charm el-Cheikh et avant lui de Pa-
ris (5 octobre) et l’ensemble des ac-
tions diplomatiques en cours sont
davantage des opérations de rela-
tions publiques qu’autre chose. Ces
réunions, dit-il, « brassent du vent et
ont pour but de protéger ceux qui y
participent, davantage que d’agir, à
un moment où une nouvelle dyna-
mique agite le Proche-Orient ».

« Le cœur du problème est traité
sur le terrain », explique M. Salamé.
Le premier ministre israélien,
Ehoud Barak, dit-il, « n’est ni un
clone de son prédécesseur Benyamin
Nétanyahou ni le fils spirituel d’Itz-
hak Rabin ». Avec lui, on assiste à
« une césure profonde avec le pro-

cessus de paix de Madrid. M. Barak
a une nouvelle stratégie qu’il ap-
plique avec la Syrie et les Palesti-
niens. Elle consiste à faire des offres
très avancées par rapport à ses pré-
décesseurs, mais qui ne sont pas né-
gociables ». Si ses offres ne sont pas
acceptées, M. Barak, qui a toujours
dit qu’il était hostile au processus
d’Oslo – « en fait, à ses lenteurs »,
note ce spécialiste –, n’hésite pas à
prendre des décisions unilatérales.
C’est ce qu’il a fait au Liban, en reti-
rant ses troupes sans l’accord de
Damas et c’est ce qu’il entend faire
avec les Palestiniens.

Mouna Naïm

Les Palestiniens attendent un soutien régional total
JÉRUSALEM

de notre envoyé spécial
Reconstituer l’« unité arabe » :

l’idée, moribonde depuis la guerre
du Golfe il y a dix ans, est désor-
mais remise au goût du jour par la
direction palestinienne, qui en fait
son leitmotiv à la veille du som-
met arabe du Caire (les 21 et
22 octobre). Une unité qui se re-
formerait désormais autour d’une
épine dorsale : la satisfaction des
revendications nationales palesti-
niennes, dans la configuration ré-
gionale engendrée par l’émer-
gence d’une nouvelle Intifada.

C’est ce besoin d’unité arabe qu’a
exposé, jeudi 19 octobre, Yasser
Abed Rabo, ministre palestinien
de l’information et de la culture,
aux consuls généraux à Jérusalem
des quinze pays de l’Union euro-
péenne, qu’il a rencontrés à Ra-
mallah.

Selon un participant à cette réu-
nion informelle, Abed Rabo, après
avoir dénoncé avec virulence le
lynchage de deux soldats israé-
liens à Ramallah – « ils [les cou-
pables] seront identifiés et jugés »,
a-t-il assuré – et dénoncé « l’esca-
lade dans la confessionnalisation
du conflit » dont Israël porte « la
responsabilité », a exposé les trois
points qui, selon lui, permettraient
d’envisager une reprise des négo-
ciations israélo-palestiniennes.
Etant entendu qu’un « retour au
calme par un simple retour au statu
quo ante » est désormais « impen-
sable », les « exigences » palesti-
niennes pour un rétablissement
effectif du processus diplomatique
sont, en substance, les suivantes : 

– Un engagement israélien à ap-
pliquer sans délai les accords de
Wye River (octobre 1998) et de
Charm el-Cheikh (septembre
1999), signés mais qui n’ont été
que partiellement mis en œuvre.

– Une « forme de garantie » in-
ternationale que les négociations
futures se feront sans ambiguïté
sur la base des résolutions onu-
siennes, en particulier la résolu-
tion 242, qui récuse toute « acqui-
sition de territoires par la guerre ».

– Enfin, et peut-être surtout,
une révision du cadre général de
ces négociations, dans lequel la
Communauté internationale, en
particulier les Européens, seraient
amenées à jouer un rôle sinon
équivalent à celui des Américains,
du moins suffisamment important

pour « rééquilibrer » leur poids ex-
cessif.

A l’aune de ces trois objectifs,
l’Autorité palestinienne attend du
sommet arabe l’affirmation d’un
soutien diplomatique consensuel
à ses revendications et une « assis-
tance réelle, et non formelle ».
Cette assistance exclut toute idée
d’action militaire. De même, les
Palestiniens n’ont pas l’intention
de prendre l’initiative d’invoquer
l’« arme pétrolière », mais ils at-
tendent du sommet « la mise en
place de mécanismes pour avancer
vers une position commune », avec,
dans un premier temps, une révi-
sion des relations politiques et
économiques engagées par cer-
tains pays arabes avec l’Etat hé-
breu, à la lumière des dispositions
israéliennes à appliquer les ac-
cords précédemment signés.

GARDER L’INITIATIVE
L’Autorité entretient enfin l’es-

poir qu’une sorte de piste de tra-
vail suscite un début de réflexion
parmi les participants au sommet
pour lier les contentieux israélo-
palestinien, israélo-syrien et israé-
lo-libanais par une proposition
commune, qui pourrait se libeller
ainsi : une paix définitive de l’en-
semble du monde arabe avec
l’Etat hébreu, en contrepartie d’un
retrait total d’Israël de tous les
territoires conquis en juin 1967.

En filigrane se dessine une
« stratégie » palestinienne visant à
faire pression sur les gouverne-
ments arabes qui entretiennent
des relations privilégiées avec
Washington (Egypte, Jordanie,
pays du Golfe, mais aussi Maroc
ou Tunisie), qui sont souvent les
mêmes que ceux qui ont signé des
accords de paix avec Israël ou y
ont ouvert des représentations

commerciales. Il s’agit de leur
faire prendre conscience des
risques d’une « régionalisation »
incontrôlée du conflit, et de leur
proposer d’en prendre eux-mêmes
l’initiative, pour éviter tout débor-
dement.

« Pour éviter le risque de déstabi-
lisation, Hosni Moubarak et le roi
Abdallah [de Jordanie] ont impéra-
tivement besoin de désamorcer la
bombe palestinienne et d’enclen-
cher une désescalade », juge ainsi
un conseiller de Yasser Arafat.
Sous-entendu : pour ce faire, ils
doivent mieux tenir compte de
nos revendications et remettre le
processus diplomatique sur les
bons rails. Un discours que tient
également Fayçal Husseini, le re-
présentant officieux de l’Autorité
palestinienne à Jérusalem-Est.
« Qu’elle décline temporairement
ou qu’elle s’intensifie, la nouvelle
Intifada ne cessera pas, dit-il. Dans
ces conditions, toute la stabilité de
la région est en jeu. Les dirigeants
arabes doivent savoir que chaque
décision que nous prendrons en Pa-
lestine les affectera directement et
collectivement. »

Une manière, empreinte de me-
naces voilées mais aussi d’inquié-
tude, de reconnaître qu’un soutien
arabe collectif et actif à la « lutte »
et à la stratégie diplomatique pa-
lestinienne est loin d’être acquis
d’avance au Caire. La principale
crainte des Palestiniens ? Qu’au-
delà de l’adoption d’une résolu-
tion commune et de façade, leur
stratégie se fracasse face aux divi-
sions inter-arabes, et qu’ils soient
eux-mêmes soumis à des pres-
sions massives pour revenir à
terme, et sans gain substantiel, à
l’« inacceptable » statu quo ante.

Sylvain Cypel

Appels au calme de Bill Clinton
Le président américain Bill Clinton a téléphoné jeudi soir 19 octobre

au président palestinien, Yasser Arafat, et au premier ministre israélien,
Ehoud Barak, pour les exhorter à restaurer le calme, après les incidents
de Naplouse. M. Clinton s’est entretenu une vingtaine de minutes avec
chacun des deux dirigeants. « Il leur a fait part de sa préoccupation à pro-
pos des incidents d’aujourd’hui. Il a encouragé les deux leaders à appliquer
les mesures recommandées par l’accord de Charm el-Cheikh et faire tout
leur possible pour restaurer le calme dans la région », a indiqué la porte-
parole de la Maison Blanche, Nanda Chitre.

Par ailleurs, à propos du sommet arabe qui doit s’ouvrir au Caire le
21 octobre, le porte-parole du département d’Etat, Richard Boucher, a in-
diqué que les Etats-Unis souhaitent que « les dirigeants arabes déploient
tous les efforts et fassent toutes les contributions possibles pour une mise en
œuvre réussie des arrangements de Charm el-Cheikh ». – (AFP,Reuters.)

JÉRUSALEM
correspondance

Moins de vingt-quatre heures
avant l’expiration, dans l’après-midi
du vendredi 20 octobre, du délai au
terme duquel l’arrêt des hostilités
entre Israël et les Palestiniens doit
être total, un grave accrochage a eu
lieu jeudi dans la région de Na-
plouse, et s’est soldé par la mort
d’un Israélien et d’un Palestinien.
Les Israéliens, encore éprouvés par
le lynchage, une semaine plus tôt,
de deux de leurs soldats à Ramal-
lah, ont pu suivre à la télévision le
long et laborieux sauvetage d’un
groupe de trente sept personnes,
colons et habitants de Jérusalem,
dont dix enfants, pris sous le feu de
dizaines de Palestiniens. Alertée dès
le début de l’après-midi par des tirs
sur le Mont Ebal, surplombant Na-
plouse, l’armée israélienne a tenté
d’intervenir pour secourir les bles-
sés. Mais les Palestiniens, nom-
breux, dispersés à flanc de colline,
tiraient de tous côtés, empêchant
l’atterrissage de l’hélicoptère sani-
taire. L’un des blessés, le rabbin Be-
nyamin Herling, sérieusement at-
teint, est mort sur place avant
d’avoir été évacué. Quatre autre
personnes ont été blessées, dont
une gravement.

Le groupe d’Israéliens s’était ren-
du sur le Mont Ebal, également ap-
pelé « Point d’observation de Jo-
seph » pour voir le tombeau de
Joseph, à Naplouse, évacué quel-
ques jours plus tôt par l’armée is-
raélienne. C’est une région ultra-
sensible, interdite à la circulation ci-
vile. Le général Itzhak Eitan,
commandant la région Centre, qui
a ordonné une enquête sur l’auto-
risation donnée par l’armée aux ex-
cursionnistes, qualifiant celle-ci de
« sérieuse erreur logistique », a pré-
cisé que l’agrément de Tsahal, en
tout état de cause, ne s’étendait pas
jusqu’à cette zone. « Ils n’auraient
pas dû être là », a-t-il confié aux
journalistes. Cette remarque a aus-
sitôt suscité la colère du député na-
tionaliste, Beny Elon, qui refuse que
les Juifs ne puissent se déplacer li-
brement.

EXPLOSION
L’opération de sauvetage, qui a

nécessité l’intervention de deux hé-
licoptères de combat pour protéger
l’évacuation des excursionnistes, a
duré huit heures, et s’est terminée à
la nuit tombée. Au cours des
combats, un Palestinien est mort, et
quatorze ont été blessés. Amin
Makboul, le chef des milices armées

du Fatah à Naplouse, interrogé par
les deux chaînes de télévision israé-
liennes, a donné la version palesti-
nienne des faits, expliquant que les
colons avaient ouvert le feu sur les

habitants du camp de réfugiés
d’Aksar, qui auraient appelé la mi-
lice du Fatah à la rescousse. Les
forces de sécurité palestiniennes,
contactées par le général Eytan,
n’ont pas tenté d’arrêter les
combats et y auraient même, selon
certains, participé. L’Autorité pales-
tinienne n’est pas intervenue publi-

quement pour appeler les siens au
calme. Un autre incident majeur a
marqué la journée de jeudi : une
explosion s’est produite dans les lo-
caux des forces de sécurité du quar-

tier général de M. Arafat à Beth-
léem, faisant deux morts et
plusieurs blessés palestiniens. Le
gouverneur de la ville a aussitôt dé-
claré qu’il s’agissait d’un accident
dû à une fuite de gaz, avant d’indi-
quer, plus tard, que cela avait peut-
être été provoqué par du matériel
explosif confisqué au Hamas et en-

treposé là. Ces deux éléments,
ajoutés au fait que l’Autorité pales-
tinienne a refusé l’aide des secours
israéliens, laissent l’armée israé-
lienne penser que les Palestiniens
préparaient un attentat, dans les lo-
caux mêmes de l’Autorité palesti-
nienne. Dans ce contexte, le bou-
clage des territoires a été maintenu,
mais le transit des marchandises a
été rétabli au passage d’Erez, avec
la bande de Gaza. La police israé-
lienne est demeurée en état
d’alerte. Pour la prière musulmane
du vendredi, seuls les hommes âgés
de plus de quarante ans et les
femmes ont été autorisés à se
rendre sur l’esplanade des Mos-
quées.

« REMPLACER BARAK »
Ehoud Barak, pour qui l’affaire

du Mont Ebal est « très grave » et
constitue « une violation grossière »
par les Palestiniens des engage-
ments pris à Charm el-Cheikh, a re-
nouvelé son appel à former un gou-
vernement d’urgence nationale.
Mais les responsables de la droite,
réunis jeudi à l’initiative du chef du
Likoud, Ariel Sharon, ont confirmé
que, jusqu’à nouvel ordre, ils ne
souhaitaient pas entrer au gouver-
nement. « Il y a un consensus dans

l’opposition sur la nécessité de rem-
placer Barak », explique un
membre du Likoud. « Même si la si-
tuation devenait dramatique, tout le
monde n’est pas favorable à une par-
ticipation au gouvernement. Certains
pensent qu’il faudrait y entrer pour
contrôler Barak et éviter le pire,
d’autres préfèrent un soutien exté-
rieur sur les questions de sécurité. »
De toute façon, ajoute ce respon-
sable, « la participation à un gouver-
nement d’urgence nationale se ferait
à certaines conditions, avec un agen-
da précis déterminant la tenue de
nouvelles élections ».

Benyamin Nétanyahou serait de
ceux qui refusent catégoriquement
de cautionner la politique de
M. Barak. Chacune de ses appari-
tions télévisées donne de lui un
nouveau visage, celui d’un homme
plus modéré, pouvant offrir une
troisième voie à mi-chemin entre
M. Barak et M. Sharon. Ainsi,
M. Nétanyahou, qui n’exclut pas,
contrairement au chef du Likoud,
de reprendre les pourparlers de
paix avec les Palestiniens, pourrait
devenir, au moment opportun, le
candidat modéré du « camp natio-
nal ».

Catherine Dupeyron

PROCHE-ORIENT Un grave ac-
crochage, qui a duré huit heures, a
opposé, jeudi 19 octobre, Israéliens
et Palestiniens dans la région de Na-
plouse, faisant deux morts et plu-

sieurs blessés. Une explosion, d’ori-
gine accidentelle, a par ailleurs tué
deux policiers palestiniens à Beth-
léem. La tension demeurait grande
entre les deux parties à quelques

heures de l’expiration, vendredi
après-midi, du délai au terme du-
quel l’arrêt des hostilités doit être
total en vertu des engagements pris
à Charm el-Cheikh. b UN SOMMET

ARABE se réunit au Caire les 21 et
22 octobre, destiné, sous la pression
des opinions publiques, à définir
une position commune à l’égard
d’Israël. b LES PALESTINIENS sou-

haitent un soutien sans faille de
leurs frères arabes à l’ensemble de
leurs demandes. b LES ENFANTS de
Gaza, génération de l’Intifada,
veulent en découdre avec Israël.

Des heures cruciales pour l’arrêt des hostilités israélo-palestiniennes
Un grave incident, qui a fait deux morts, a opposé, jeudi 19 octobre, l’armée israélienne et les miliciens du Fatah dans la région de Naplouse.

La rendez-vous diplomatique des pays arabes, les 21 et 22 octobre, devrait définir une position commune à l’égard d’Israël
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La France prise de court par la reconnaissance
allemande et britannique de la Corée du Nord

Jacques Chirac, à Séoul, n’avait pas été informé au préalable
Présidente en exercice de l’Union européenne, la
France n’avait pas été tenue informée par Londres
et par Berlin de leur décision de reconnaître, par

l’établissement de relations diplomatiques, le ré-
gime stalinien de Corée du Nord, au moment
même où le chef de l’Etat, Jacques Chirac, ouvrait

le sommet biennal euro-asiatique de l’Asem à
Séoul. Paris souhaite des changements à Pyon-
gyang pour revoir sa position d’attente.

SÉOUL
de nos envoyés spéciaux

Avant même son ouverture, ven-
dredi 2 octobre, la question de la
Corée du Nord a dominé le sommet
de l’ASEM (Asia Europe Meeting),
qui réunit à Séoul les membres de
l’Union européenne et dix pays
asiatiques. Elle a aussi mis à mal
d’entrée de jeu la cohésion, voire la
simple coordination, des politiques
européennes à l’égard du régime de
Pyongyang. Coup sur coup, la
Grande-Bretagne puis l’Allemagne
ont annoncé leur décision unilaté-
rale de reconnaître la République
populaire démocratique de Corée
(RPDC). Ces initiatives ont pris de
court la France : après avoir failli
établir des relations diplomatiques
avec ce pays au lendemain de l’élec-
tion de François Mitterrand à la
présidence, en 1981, celle-ci pourrait
bien être le dernier des grands pays
européens à le faire.

Selon le ministre français des af-
faires étrangères, Hubert Védrine,
« la reconnaissance diplomatique de
la Corée du Nord n’est pas un point
central. En matière de reconnais-
sance diplomatique, chaque pays fait
comme il veut. C’est d’ailleurs ce qui
s’est passé avec l’ex-Yougoslavie, ex-
plique-t-il au Monde. Cela n’a pas

empêché l’Europe d’y avoir une poli-
tique commune. Pour la Corée du
Nord, ce qui est important, c’est que
nous nous entendions sur le niveau et
la direction de la coopération que
nous voulons établir avec ce pays. »
La France devrait d’ailleurs prendre
l’initiative d’organiser avant la fin

de l’année une réunion entre les mi-
nistres des affaires étrangères des
pays de l’Union européenne sur le
sujet.

S’il est sans doute irréaliste d’at-
tendre des changements impor-
tants en matière de droits de

l’homme en Corée du Nord pour
établir des relations avec ce pays,
les Britanniques et les Allemands
semblent surtout avoir suivi, dans
la précipitation, les Etats-Unis. Car
c’est parce que Madeleine Albright
se rend dimanche à Pyongyang que
Londres, dans une sorte de suren-

chère, a choisi de se démarquer de
ses partenaires, entraînant l’Alle-
magne dans son sillage.

Les Britanniques estiment qu’il
faut avoir une approche pragma-
tique de la Corée du Nord, et
qu’établir des relations diploma-

tiques avec elle ne signifie pas dé-
cerner un brevet de bonne conduite
au régime mais revient simplement
à prendre en compte une situation.
« C’est en aucun cas une approba-
tion du régime », a déclaré le secré-
taire au Foreign Office, Robin Cook.

Il reste que, pour l’instant, rien
n’a changé dans la situation ou la
position de la Corée du Nord, sinon
en termes d’image. Simplement,
Washington, en y dépêchant sa se-
crétaire d’Etat, en fait soudain un
pays fréquentable. Conjugué à l’at-
tribution du prix Nobel à Kim Dae-
jung, dont la politique vise à
rompre l’isolement de la RPDC,
cette initiative a déclenché une dy-
namique : personne ne veut être le
dernier à reconnaître l’ultime ves-
tige du stalinisme. Seul avec la
France parmi les grandes puis-
sances, le Japon ne partage pas cet
empressement et reste sur une po-
sition ferme, proche de celle qui
était celle de l’Europe jusqu’à jeudi,
demandant des engagements de
Pyongyang, notamment en matière
de menace militaire (particulière-
ment ressentie par les Japonais à la
suite d’un tir de missile nord-coréen
en août 1998). Reste à savoir si Bill
Clinton – dans l’hypothèse où il se
rendrait à Pyongyang, comme il en
a l’intention – obtiendra des résul-
tats plus concrets.

A l’issue de sa réunion, l’ASEM
doit adopter, samedi, une déclara-
tion solennelle de soutien à la poli-
tique de réconciliation interco-
réenne. Mais, d’ores et déjà, la
reconnaissance de la RPDC par
Londres et Berlin constitue un
double succès diplomatique de
taille pour le régime nord-coréen.

Raphaëlle Bacqué 
et Philippe Pons

Heurts entre policiers et manifestants
Quelque 2 000 manifestants sud-coréens, principalement des étu-

diants et des syndicalistes, opposés aux restructurations écono-
miques et à la mondialisation, se sont affrontés, vendredi 20 octo-
bre, aux forces de l’ordre, près du centre de conférences de Séoul.
Au moins un étudiant a été blessé à la tête. Des groupes de protesta-
taires sont parvenus à manifester à certaines stations du métro en
dépit de l’interdiction quasi totale de rassemblement public décré-
tée pour la durée du sommet. Une seule manifestation autorisée de-
vait rassembler 20 000 personnes dans le Parc olympique. 

Les autorités sud-coréennes ont mobilisé près de 30 000 policiers
pour empêcher toute répétition des violentes manifestations qui
avaient eu lieu à Seattle, aux Etats-Unis, en novembre, lors d’une
réunion de l’Organisation mondiale du commerce (OMC). – (AFP.)

Commission d’enquête
de l’ONU

La commission des droits de
l’homme de l’ONU a adopté,
jeudi 19 octobre à Genève, par
19 voix pour, 16 contre et
17 abstentions, une résolution
créant une commission d’en-
quête sur les violations des
droits de l’homme par Israël
dans les territoires occupés. La
résolution appelle également
le haut-commissaire aux droits
de l’homme, Mary Robinson, et
les différents rapporteurs spé-
ciaux de cette commission à se
rendre « urgemment » dans les
territoires palestiniens.

Les pays arabes et musul-
mans sont à l’origine de ce tex-
te et de la session extraordi-
naire de la commission.
Européens et Américains se
sont opposés à ce texte, qui a
été dénoncé par l’ambassa-
deur d’Israël et applaudi par le
représentant palestinien.
– (AFP.)

Faire contre mauvaise fortune bonne figure

RÉCIT
Les Français n’avaient
pas même reçu un
message diplomatique
du Foreign Office

SÉOUL
de nos envoyés spéciaux

Soudain, le président a été pris de
court... Jacques Chirac venait juste
d’expliquer à Kim Dae-jung, prix No-

bel de la paix et président sud-co-
réen, que l’Europe attendrait que la
Corée du Nord ait fait quelque pro-
grès en matière de droits de l’homme
et de désarmement pour approfondir
ses relations avec elle lorsque l’am-
bassadeur de France à Séoul lui a ap-
porté une dépêche. La Grande-Bre-
tagne avait décidé, elle, de ne plus
attendre : elle reconnaissait le régime
nord-coréen. Pas un appel télépho-
nique de Tony Blair, pas un message
diplomatique du Foreign Office
n’avait pourtant été envoyé aux
Français pour éviter à M. Chirac cette
petite humiliation : présider, au nom
de la France, l’Union européenne,
parler en son nom hors du continent
et... apprendre par la presse les initia-
tives de ses principaux membres.

Devant ses interlocuteurs, le pré-
sident n’a pas sourcillé. Mais le Quai
d’Orsay – qui n’avait pas senti venir le
coup – et la cellule diplomatique ély-
séenne ont aussitôt fait le tour des
partenaires européens de la France
afin de s’assurer qu’aucune autre ini-
tiative surprise d’un membre de
l’Union n’était à prévoir. Puis il a fallu
chercher à faire bonne figure. Devant
la presse, l’Elysée a donc assuré que
la France « ne confondrait pas vitesse
et précipitation », certaine que le reste
de l’Europe – alors même que six
Etats de l’Union (Autriche, Dane-
mark, Finlande, Portugal, Suède et
dernièrement l’Italie) ont déjà re-
connu la Corée du Nord – s’en tien-
drait là. Quelques heures plus tard,
c’est l’Allemagne qui a annoncé à son
tour qu’elle établira des relations di-
plomatiques avec Pyongyang... Dans
une Asie qui a quelque difficulté à
concevoir l’unité de l’Europe, cette
valse diplomatique peu coordonnée
n’a pas été une démonstration de co-
hésion. « Ce serait effectivement un
progrès si les Européens menaient une
politique commune, explique l’Elysée,
mi-figue mi-raisin, mais peut-on
compter sur la Grande-Bretagne pour
faire évoluer les choses ? »

La France a pourtant décidé de ne
pas infléchir sa politique. Le lende-
main matin, au cours de la cérémo-
mie d’ouverture de sommet de
l’ASEM, M. Chirac a réaffirmé « le
plein soutien de l’Union européenne à
la réconciliation entre les deux Co-
rées ». Mais Tony Blair, fier de son
coup, est venu tout exprès à Séoul
justifier son initiative au cours d’une
conférence en marge du sommet.

Ni le gouvernement français ni
l’Elysée n’ont pourtant voulu revenir
sur leurs positions, M. Jospin comme
M. Chirac ne voulant prendre le
risque, en pleine cohabitation, de re-
connaître un Etat qui viole allègre-
ment les droits de l’homme et consti-
tue peut-être un alibi à leur plus
grande patience à l’égard d’autres

pays tel que la Chine. M. Chirac, qui
doit effectuer, dès son départ de Co-
rée, un séjour en Chine, est parti-
culièrement attentif à cette question,
tant il avait été critiqué lors de la vi-
site du président chinois, Jiang Ze-
min, à Paris en 1999.

Rle. B. et Ph. P.

La jeunesse volée
des enfants de Gaza

REPORTAGE
Ces adolescents
sont nés avec
la première guerre
des pierres

GAZA
de notre envoyé spécial

Ahmad Krayem dit qu’il a quinze
ans, mais il en paraît douze. Le ma-
tin, il va à l’école, l’après-midi, il

est sur les barricades avec ses co-
pains, lançant des pierres aux sol-
dats israéliens sur l’un des points
chauds de l’Intifada de Gaza.
Quand il sera grand, Ahmad a deux
souhaits : « Ouvrir une usine
d’armes pour tuer les Israéliens » et
« faire des études d’ingénieur-élec-
tricien ». Son ami Ahmad Diab,
quinze ans lui aussi, rêve plutôt de
« rentrer dans l’armée pour dé-
fendre [son] pays contre l’oc-
cupant ». En attendant, il a rejoint
ces dernières semaines les rangs
des « enfants soldats » de la
« guerre des pierres », sanglante
bataille où les jeunes sont toujours
les plus exposés et les premiers à
tomber sous les tirs des soldats de
Tsahal.

Fateh Abou Youssef, encore un
môme de quinze ans, mais si frêle

qu’il paraît plus jeune que ses deux
copains, pense devenir professeur
et participe également à l’Intifada.
Fateh est bien décidé à poursuivre
cette lutte, en dépit des appels au
calme lancés mercredi par Yasser
Arafat. « Il faut continuer à se
battre, explique-t-il placidement,
sinon le sang de nos martyrs aura
été versé pour rien. »

Ahmad, Ahmad et Fateh, trois
enfants résidents du camp de réfu-
giés de Nouseira, dans la bande de
Gaza, trois enfants sans doute un
peu trop sérieux, le regard clair et
une ébauche de sourire, qui s’ex-
priment avec calme sur des sujets
d’adultes, avec des mots de
grandes personnes. Tous décrivent,
avec une apparente sérénité, des
scènes de violence qu’ils n’auraient
jamais dû voir. Pourtant, le matin,
après l’école, ils participent aux pa-
cifiques « programmes sociocultu-
rels et éducatifs » mis sur pied par
l’ONG française Enfants réfugiés
du monde (ERM).

Cette organisation, spécialisée
dans les situations d’enfants expo-
sés à la guerre, à la violence et à
l’exil, est présente en Palestine de-

puis 1988. A Gaza, elle a créé plu-
sieurs programmes éducatifs et de
soutien psychologique et médical
pour les enfants de huit camps de
réfugiés implantés ici depuis 1948.
Au menu de ses programmes : dis-
sertations libres sur des thèmes va-
riés, activités théâtrales, séances
vidéo, etc. Le thème du jour, en ce
jeudi, c’est « les droits de l’en-
fant ».

Ahmad Diab a écrit une longue
page soigneusement calligraphiée
en arabe : « Le droit de l’enfant,
c’est d’être aimé. Sans amour, l’en-
fant n’a pas confiance en lui. » Fa-
teh, lui, a écrit que « l’enfant a be-
soin qu’on le comprenne pour que
sa personnalité se développe ». Ce
qui ne l’empêche pas d’espérer que
Hamas [le mouvement extrémiste
islamiste] organisera de nouveaux
attentats en Israël ». « Comme ça,
ajoute-t-il en s’esclaffant, les Israé-
liens auront peur de monter dans les
bus de Tel-Aviv. » Un temps de ré-
flexion et il admet tout de même
que, s’il rencontrait dans la rue un
Israélien de son âge, il le « traiterait
avec affection car c’est aussi un en-
fant ». Mais « après, ajoute-t-il, je
retournerais quand même jeter des
pierres contre les soldats d’Israël ».

50 % DE LA POPULATION
Les enfants joueraient-ils ici à la

guerre « pour de vrai » ? « Non,
s’insurge Anis Gandeel, respon-
sable à Gaza d’Enfants réfugiés du
monde, ce ne sont pas les enfants
qui jouent à la guerre, c’est la guerre
qui joue avec les enfants ! » Ces
adolescents-là sont ceux de la
« génération Intifada » : ils étaient
à peine nés au commencement de
la première « guerre des pierres »
en 1987. Et ils ne sont pas encore
des adultes en cet « octobre noir ».
Les traumatismes qu’ils ont subis
s’inscrivent sur fond de décourage-
ment collectif de la population de
Gaza.

« Il y a huit camps de réfugiés
dans la bande de Gaza, explique
M. Gandeel. Sur 1 020 000 habi-
tants, 750 000 sont des réfugiés de
1948 et 420 000 vivent dans les
camps. » Ces camps, un bon demi-
siècle plus tard, sont certes deve-
nus des villes, bâties de manière
anarchique mais en dur, loin de
l’image qu’offrait un camp de réfu-
giés kosovars en Macédoine ou un
camp d’Afghans au Pakistan.
« Mais Gaza est ceinturée par l’ar-
mée israélienne, ajoute Anis Gan-
deel, alors on peut dire que nous
tous ici vivons dans un grand camp
de réfugiés... »

L’ébranlement du processus de
paix et le sentiment de frustration
des Palestiniens sont le corollaire
d’une situation sociale et écono-
mique qui s’est détériorée depuis
plusieurs années. La bande de Ga-
za est un territoire surpeuplé, où la
population vit au coude à coude
sur une surface de 365 kilomètres
carrés, encore occupée entre 20 %
et 30 % par environ 5 000 colons
juifs gardés par l’armée israé-
lienne. Elle est dépendante, pour
sa survie, de l’exportation de sa
main-d’œuvre en Israël. Elle pos-
sède une densité démographique
parmi les plus élevées de la planète
et un taux de natalité record de
7 %. Ici, plus de la moitié de la po-
pulation a moins de quatorze ans.
Un chiffre qui est à la fois la force
et la faiblesse de ce « laboratoire »
de la Palestine indépendante.

Pour les deux Ahmad et pour Fa-
teh, la liberté n’est pas le seul en-
jeu de l’avenir. Même si pour
l’heure ils ont d’autres soucis : « En
Palestine, dit Fateh, les gens de mon
peuple meurent comme des oi-
seaux. »

Bruno Philip
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Elections au Kosovo : Rugova pourrait l’emporter
La Ligue démocratique du Kosovo (LDK) d’Ibrahim Rugova ap-

paraît en position de remporter les élections municipales du
28 octobre devant le Parti démocratique du Kosovo (PDK), dirigé
par Hashim Thaci, le chef politique de l’ancienne guérilla alba-
naise (UCK), selon les indications dont disposent les Occiden-
taux, a indiqué le secrétaire d’Etat norvégien aux affaires étran-
gères, Espen Barth Eide. Il a estimé qu’une victoire du modéré
Ibrahim Rugova, lors de ces élections locales du 28 octobre,
pourrait faciliter l’instauration d’un dialogue avec le nouveau
président yougoslave, Vojislav Kostunica. De son côté, Ibrahim
Rugova s’est montré très confiant jeudi 19 octobre. Malgré une
campagne électorale relativement discrète, il a estimé que son
parti recueillerait « environ 70 % des votes » aux municipales.
M. Rugova a aussi déclaré que ses objectifs après les munici-
pales étaient la tenue d’« élections nationales » puis l’indépen-
dance du Kosovo. – (AFP.)

Un signal contre
la « culture
de l’impunité »

Le jugement du Tribunal pé-
nal international pour le Rwan-
da condamnant à la prison à vie
Jean Kambanda est un signal
contre « la culture d’impunité »,
a estimé, jeudi 19 octobre, le
porte-parole du TPIR, Kingsley
C. Moghalu. « C’est une victoire
pour la justice, un message pour
les peuples du monde et une dé-
monstration contre la culture de
l’impunité. Il n’y a pas de place
dans l’avenir pour ce qui s’est pas-
sé au Rwanda. La clé de l’avenir
de l’Afrique est dans la responsa-
bilité » devant la justice, a décla-
ré M. Moghalu, lors d’une confé-
rence de presse, à l’issue du
jugement.

A Kigali, les rescapés du géno-
cide rwandais de 1994, regroupés
dans l’association Ibuka (« Sou-
viens-toi » en kinyarwanda), se
sont dits satisfaits de la décision
du tribunal, que le président de
cette association a qualifiée de
« juste ». D’ordinaire très cri-
tique vis-à-vis du tribunal, le re-
présentant des rescapés a esti-
mé que « le TPR a fait des progrès
positifs, et nous avons l’impres-
sion qu’il dispose désormais d’une
bonne volonté de faire justice.
Cette décision est un pas dans la
bonne direction ». – (AFP.)

Perpétuité confirmée
pour l’un des responsables

du génocide rwandais
Jean Kambanda était premier ministre en 1994

LA HAYE
de notre correspondant

Rude journée d’anniversaire
pour Jean Kambanda. L’ancien
premier ministre du Rwanda, né
un 19 octobre il y a quarante-cinq
ans, a vu jeudi 19 octobre sa sen-
tence d’emprisonnement à perpé-
tuité confirmée par la chambre
d’appel commune aux deux tribu-
naux ad hoc créés par les Nations
unies pour punir les atrocités en
ex-Yougoslavie et au Rwanda.
L’audience n’a duré que vingt-cinq
minutes, assez pour permettre au
juge Jorda, président de la cour
d’appel, d’expliquer la décision « à
l’unanimité » des cinq magistrats.

Dans le box, l’accusé, abrité der-
rière une barbe bien taillée et de
grosses lunettes rondes, a semblé
profondément abattu en enten-
dant la sentence. Dans les tribunes
publiques, quelqu’un a briève-
ment applaudi. L’ancien politicien
a regagné sa cellule de Schevenin-
gen, près de La Haye. Il importe
désormais au juge Pillay, prési-
dente du TPIR, de décider lequel
des pays signataires d’un accord
d’exécution des peines – Bénin,
Mali, Swaziland – accueillera pour
des décennies l’un des plus hauts
responsables du génocide rwan-
dais.

Les faits remontent à l’année
1994. Le 8 avril, deux jours après le
crash de l’avion transportant le
président rwandais Habyarimana,
Jean Kambanda est nommé pre-
mier ministre par des officiers hu-
tus extrémistes. Sous sa houlette,
près d’un million de Tutsis et d’op-
posants hutus seront sauvagement
massacrés. M. Kambanda est arrêté
en juillet 1997. Rapidement, il ma-
nifeste son intention de plaider
coupable, et même de témoigner
contre ses ex-complices, les chefs
politiques et militaires du géno-
cide.

CIRCONSTANCES AGGRAVANTES
Le 28 avril 1998, il signe l’« ac-

cord entre Jean Kambanda et le bu-
reau du procureur », dans lequel il
reconnaît son implication et ses
responsabilités dans les événe-
ments qui se sont déroulés au
Rwanda alors qu’il était premier
ministre. Le 4 septembre suivant, il
est condamné en première instance
à la prison à perpétuité pour six
chefs d’accusation, parmi lesquels
le génocide, la complicité et incita-
tion de génocide. Mais l’ancien po-
liticien fait immédiatement appel.

Il affirme d’abord qu’il est vic-
time d’un déni de droit à l’assis-
tance du conseil de son choix, ce
qui l’a empêché de bénéficier d’un
procès équitable. Réponse de la
chambre d’appel ? « Jean Kamban-
da a eu toute latitude, à la faveur de
toutes les audiences en première ins-
tance, de dénoncer devant les juges
la violation de son droit à l’assis-
tance du conseil de son choix. L’ap-
pelant ne l’a pas fait, et cette attitude
vaut renonciation. »

Un autre motif important d’ap-
pel concerne les circonstances atté-
nuantes. Selon celui qui fut vice-
président du Mouvement démo-
cratique républicain, le fait d’avoir
plaidé coupable et d’avoir coopéré

avec le procureur devrait lui valoir
les circonstances atténuantes. Ré-
ponse de la chambre d’appel : les
juges de première instance ont
bien tenu compte de ces éléments.
Mais la chambre a estimé que « les
circonstances aggravantes qui ont
entouré la commission des crimes
l’emportaient largement sur les cir-
constances atténuantes ».

En outre, Jean Kambanda oc-
cupait des « fonctions éminentes »,
ce qui « exclut définitivement toute
possibilité d’atténuation de la
peine ». Les magistrats enfoncent le
coin en déclarant : « Compte tenu
de ses aptitudes professionnelles et
intellectuelles, Jean Kambanda, an-
cien premier ministre du gouverne-

ment du Rwanda, était capable de
comprendre les conséquences des
actes qu’il a commis. » Lundi s’ou-
vrira à Arusha, siège du TPIR, un
autre procès crucial pour le Rwan-
da : celui dit « des médias ».

Comparaîtront, pour génocide et
incitation au génocide, Jean-Bosco
Barayagwiza et Ferdinand Nashi-
ma, anciens directeurs de la Radio-
télévision Mille Collines, et Hassan
Ngeze, rédacteur en chef du jour-
nal Kangura. Ces deux médias ont
joué un rôle capital dans la propa-
gation de la haine et dans l’appel
au meurtre contre les Tutsis. Ré-
cemment, le belge Georges Riug-
giu, « la voix » de Radio-Mille Col-
lines, a été condamné en première
instance à douze ans de prison.

Alain Franco

Les dirigeants du Monténégro sont placés devant
un dilemme depuis la chute de Slobodan Milosevic

Un dialogue difficile est entamé avec les nouveaux responsables serbes
En dépit du renversement de Slobodan Milose-
vic, remplacé à la tête de l’Etat fédéral par Vojis-
lav Kostunica, le Monténégro ne renonce pas à

ses demandes d’autonomie accrue. Les diri-
geants de la petite République refusent de par-
ticiper au gouvernement fédéral de Yougoslavie

(RFY, Serbie et Monténégro), au risque de
mettre en danger l’édifice de l’Etat commun,
mais aussi la position des démocrates serbes.

PODGORICA
de notre envoyée spéciale

Depuis la chute de Slobodan Mi-
losevic, le président du Monténé-
gro, Milo Djukanovic, est placé de-
vant un dilemme que l’ancienne
opposante serbe, Vesna Pesic, a ré-
sumé ainsi : « Il doit choisir entre
participer au processus de stabilisa-
tion des Balkans ou bien déclencher
un référendum au Monténégro. »
« Ce n’est pas le Monténégro qui est
menacé par la Serbie, c’est la Serbie
qui l’est par le Monténégro », ajou-
tait-elle, traduisant l’agacement des
démocrates serbes face à ce qui est
perçu comme l’entêtement de la
petite République du Sud
(650 000 habitants).

En dépit du renversement de Slo-
bodan Milosevic, remplacé à la tête
de l’Etat fédéral par Vojislav Kostu-
nica, le Monténégro ne renonce pas
à ses demandes d’autonomie ac-
crue. Ses dirigeants refusent de par-
ticiper au gouvernement fédéral. Ils
mettent en danger non seulement
l’édifice de l’Etat commun mais
aussi la position des démocrates
dans le pays, juge-t-on à Belgrade.
Sans Monténégro associé à la Ser-
bie, en effet, il ne peut y avoir de fé-
dération yougoslave (formée en
1992 par ces deux Républiques), et,
sans fédération effective, Vojislav
Kostunica, investi le 7 octobre, se
retrouve président d’une coquille
vide. 

UNE OFFRE JUGÉE HUMILIANTE
Un dialogue est engagé entre les

deux Républiques depuis la visite à
Podgorica, mardi 17 octobre, de Vo-
jislav Kostunica, qui a convenu avec
le président Djukanovic qu’une ré-
flexion sur les institutions
communes serait menée au sein
d’un « groupe d’experts » chargé de
rendre ses premières conclusions
après les élections législatives pré-
vues en Serbie le 23 décembre. Ces
pourparlers sont encouragés par les
Occidentaux qui, après avoir ap-
puyé les dirigeants monténégrins
pendant trois ans dans leur prise de
distance avec Belgrade, se soucient
désormais de voir les liens entre les
deux Républiques restaurés.

L’une des inquiétudes occiden-
tales est qu’une sécession du Mon-
ténégro entraînerait la remise en
cause immédiate du statut du Ko-
sovo. La résolution 1244 de l’ONU,
qui a mis fin, en juin 1999, aux
bombardements de l’OTAN, stipule
que le Kosovo fait partie de la You-
goslavie. En quête d’une solution
pour un cadre fédéral viable, un
émissaire américain a proposé la
semaine dernière, lors d’une ren-
contre avec des intellectuels mon-
ténégrins, à Dubrovnik, l’idée d’une
fédération yougoslave réunissant
trois entités : Serbie, Kosovo, Mon-
ténégro. La proposition n’aurait
guère soulevé d’enthousiasme, les
Monténégrins jugeant l’offre humi-
liante.

La chute de Slobodan Milosevic a
semé une certaine confusion poli-
tique au Monténégro. L’événement
a visiblement pris de court les diri-
geants locaux. Conseiller du gou-
vernement, Radomir Sekulovic es-
time probable la tenue d’un
référendum sur la question de l’in-

dépendance si le « dialogue » avec
Belgrade n’aboutit pas. La perspec-
tive d’une telle consultation est de
plus en plus évoquée par la presse
locale et la formulation de la ques-
tion est sujette à débat (un vote
pour « l’indépendance », « une
confédération », « une union d’Etats
souverains reconnus internationale-
ment » ?).

Selon M. Sekulovic, « les pro-
blèmes [entre la Serbie et le Monté-
négro] seront gelés jusqu’au 23 dé-
cembre. Nous attendrons bien sûr la
tenue du vote [en Serbie] et la for-
mation d’un nouveau gouvernement
serbe, dominé par l’ODS [les partis
anti-Milosevic], qui sera notre inter-
locuteur ». Pour ce Monténégrin,
« les discussions vont se poursuivre,
mais il n’y a, pour l’instant, pas de
solution en vue ».

M. Sekulovic expose les princi-
paux griefs du Monténégro à
l’égard de Belgrade, qui n’ont pas
disparu avec le renversement du
dictateur. Podgorica refuse de re-
connaître les modifications consti-
tutionnelles introduites en juillet
par Slobodan Milosevic, qui avaient
réduit comme peau de chagrin le
poids du Monténégro à l’échelon
fédéral. Ce « putsch constitution-
nel » comprenait l’introduction de
l’élection du président fédéral au
suffrage universel direct, une repré-
sentation du Monténégro au sein
de la Chambre haute du Parlement
proportionnelle à sa population (la
Serbie est seize fois plus peuplée) et
ce texte faisait du président fédéral
le commandant en chef des armées
(marginalisant ainsi le Conseil de
défense, où siège le président du
Monténégro). Ces mesures avaient
motivé la décision des autorités
monténégrines de boycotter les
élections fédérales du 24 sep-
tembre. « Kostunica doit annuler ces
amendements de la Constitution s’il
veut restaurer la confiance » avec le
Monténégro, estime M. Sekulovic.

Les dirigeants monténégrins de-
mandent aussi que des change-
ments interviennent dans l’armée
yougoslave, notamment le limo-
geage du chef d’état-major, le géné-
ral Pavkovic. La présence de
troupes fédérales sur le territoire
monténégrin a été, ces dernières
années, une source importante de
tensions, qui ont culminé pendant
les bombardements de l’OTAN. Le
président Djukanovic, pro-occiden-
tal, s’était déclaré neutre dans ce
conflit, attirant sur lui des accusa-

tions de « trahison » de la part des
militaires.

L’arrivée au pouvoir de Vojislav
Kostunica a eu pour résultat immé-
diat de « faire disparaître la menace
d’une intervention militaire au Mon-
ténégro, que nous subissions depuis
trois ans », estime Srdjan Darmano-
vic, directeur à Podgorica du Centre
pour la démocratie et les droits de
l’homme. Il reste à savoir si la fin de
ce danger renforcera les tendances
pro-indépendantistes au Monténé-

gro ou si, au contraire, l’envie de
s’entendre avec une Serbie désor-
mais plus acceptable l’emportera.
Le dernier sondage au Monténégro
remonte à avril 2000, où 36 % se di-
saient favorables à l’indépendance,
30 % étaient pour le maintien de la
fédération de 1992 et 30 % prô-
naient une redéfinition des liens
entre les deux Républiques sur la
base d’une « plate-forme » rédui-
sant sensiblement le domaine fédé-
ral.

COURANT INDÉPENDANTISTE 
Cette « plate-forme », explique

Savo Djurdjevac, vice-premier mi-
nistre monténégrin, prévoit que les
deux Républiques mettent en
commun la monnaie, la défense
(chaque République contrôlant
toutefois les troupes sur son terri-
toire) et la politique étrangère.
« C’est une vision pour préserver la
Yougoslavie », dit ce membre du pe-
tit Parti populaire, la seule des trois
formations de la coalition au pou-
voir à Podgorica à avoir salué avec
enthousiasme l’élection de Vojislav
Kostunica.

La nouvelle donne politique à
Belgrade a ravivé les tensions au
sein du gouvernement monténé-
grin. Le parti du président Djuka-
novic se trouve tiraillé entre

les indépendantistes du Parti social-
démocrate, qui menacent de quitter
la coalition et de provoquer ainsi
des élections anticipées, et les
« pro-Yougoslavie » du Parti popu-
laire. L’opposition, incarnée par le
Parti populaire socialiste (SNP),
tente, quant à elle, de se défaire de
son image de formation pro-Milo-
sevic pour se muer en simple dé-
fenseur de l’Etat commun des
Serbes et Monténégrins, peuples
« inextricablement liés par leur

culture et leur histoire », comme le
dit un rédacteur du journal Dan,
proche du SNP.

« Milosevic est parti et c’est évi-
demment un soulagement énorme,
dit la rédactrice en chef de l’heb-
domadaire Monitor, Milka Tadic,
mais son élimination ne signifie pas
l’effacement des problèmes entre le
Monténégro et la Serbie. Ceux-ci per-
durent. » Le courant indépendan-
tiste dans la société a grandi ces
dernières années, observe-t-elle, et
il sera difficile pour le président
Djukanovic de revenir sur un cer-
tain nombre de mesures prises vers
la pleine souveraineté. L’introduc-
tion, en novembre 1999, du
deutschemark comme monnaie de
paiement au Monténégro, le
contrôle autonome des frontières,
et la suppression du régime de visas
pour les étrangers.

« Les seules choses que nous avons
encore en commun avec la Serbie
sont l’armée fédérale et l’espace aé-
rien », observe Milka Tadic. Lors
des élections fédérales du 24 sep-
tembre, le seul parti pro-Milosevic
et pro-Yougoslavie du Monténégro
(le FNT), qui refusait le boycottage,
n’a recueilli que 90 000 votes dans
la petite République (sur
400 000 inscrits), ce qui, pour les in-
dépendantistes, constitue un en-
couragement.

Il reste que le Monténégro et ses
dirigeants ont vécu, ces dernières
années, avec d’importantes aides fi-
nancières occidentales (« jamais
nous n’aurions tenu face à Milosevic
sans elles », glisse un ministre) qui
placent aujourd’hui le président
Djukanovic dans une position déli-
cate. Loué, jusqu’à très récemment,
dans les capitales occidentales,
pour sa résistance face à Milosevic,
le président monténégrin sait qu’il
pourrait très vite tomber en dis-
grâce auprès de ces soutiens s’il ne
se montrait pas assez coopératif
avec son nouvel interlocuteur, à
Belgrade, Vojislav Kostunica.

Natalie Nougayrède

L’armée aurait-elle désobéi à Milosevic ? 
L’armée yougoslave était prête à désobéir aux ordres du commandant

suprême, l’ex-président Slobodan Milosevic, s’il avait donné l’ordre d’in-
tervenir contre le soulèvement populaire qui a abouti à son départ, a dé-
claré jeudi 19 octobre le général Milan Simic, chargé du « département
de la morale » dans l’état-major de l’armée yougoslave. 

L’armée avait indiqué à M. Milosevic, avant le soulèvement, qu’il n’y
aurait pas d’intervention contre les civils. Le général a nié qu’un tel ordre
ait été donné. Selon lui, Slobodan Milosevic a vu l’un des principaux pi-
liers de son pouvoir s’effondrer lorsque la police n’est pas intervenue
alors que des milliers de manifestants en colère pénétraient dans le Par-
lement fédéral et dans le bâtiment de la télévision d’Etat le 5 octobre.
(Lire aussi pages 16 et 17.)
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DIX MOIS après le premier coup
d’Etat de l’histoire du pays, la Côte
d’Ivoire – « poumon économique »
de la région, « havre de stabilité »
dans une Afrique de l’Ouest de plus
en plus ravagée par les guerres et la
pauvreté – continue de s’enfoncer
dans une dangereuse crise. L’élec-
tion présidentielle de dimanche
22 octobre était censée rétablir la
stabilité et la confiance dans ce
pays au bord de la banqueroute.
Elle risque d’aggraver une situation

déjà critique. Car le chef de la
junte, le général Robert Gueï, qui
avait promis de rendre le pouvoir
aux civils après avoir « balayé la
maison », semble vouloir rester
président. Faute d’avoir trouvé un
parti pour le soutenir, il s’est décla-
ré « candidat du peuple » – un
peuple qui, selon lui, « a déjà fait
son choix ». 

Pourtant, le régime militaire, qui
s’est révélé incapable de mettre fin
à la crise politique ou économique,

n’est plus très populaire. Accueilli
le 24 décembre 1999 comme un
« Père Noël en treillis », le général
Gueï s’est transformé en « Père
Fouettard », qui hésite de moins en
moins à violer les libertés, à faire
arrêter, torturer et disparaître les
opposants.

Le chef de la junte, qui était arri-
vé au pouvoir en promettant de
mettre fin à de dangereux déra-
pages nationalistes (visant à tuer
politiquement l’opposant et ex-

premier ministre Alassane Ouatta-
ra), a lui-même rapidement en-
fourché le cheval de la xénopho-
bie. S’appuyant sur le concept de
« l’ivoirité », il a fait éliminer de la
course à la présidence, par une
justice aux ordres, cet opposant
originaire du nord qu’il prétendait
réinsérer dans le jeu politique
sous le prétexte que celui-ci serait
burkinabé. Pour diverses autres
raisons, tous les candidats venant
de l’ex-parti au pouvoir, le PDCI,
ont aussi été écartés de la prési-
dentielle. Ainsi, les deux princi-
paux candidats qui restent en lice
(le général Gueï et l’opposant his-
torique Laurent Gbagbo) sont ori-
ginaires de l’ouest du pays. Ces
deux hommes sont soupçonnés
d’avoir conclu un pacte secret de
partage du pouvoir après ce que
l’opposition appelle « la masca-
rade électorale ».

Pourtant, à l’approche du scru-
tin, le Front populaire ivoirien de
Laurent Gbagbo continuait d’af-
firmer qu’il voulait tout simple-
ment prendre la junte au piège
des élections. Il promettait un scé-
nario « à la yougoslave », en cas de

tentative de confiscation d’un
pouvoir qui aurait été perdu dans
les urnes. Dans une pareille hypo-
thèse, cette tentative de se disso-
cier d’un chef de la junte avec le-
quel Laurent Gbagbo s’est bien
entendu pendant des mois pour-
rait donner lieu à de sérieux déra-
pages, tant il est douteux que le
général se laisse faire.

Quoi qu’il en soit, ce scrutin
risque, au mieux, d’être une élection
pour rien. Les deux principaux par-
tis du pays le boycottent. La plupart
des observateurs internationaux ont
renoncé à venir. Le taux de partici-
pation peut être le véritable enjeu et
risque donc d’être contesté.

Cette élection menace d’accen-
tuer encore un peu plus les divisions
régionales, ethniques et religieuses.
En stigmatisant, pour des raisons
politiques, les gens du Nord, voisins
du Burkina, le pouvoir a de nou-
veau ouvert la boîte de Pandore du
nationalisme. Toute fuite en avant
risque de mettre le feu aux poudres
dans ce pays qui a construit sa pros-
périté économique grâce à une
main-d’œuvre immigrée venue no-
tamment du Burkina (elle représen-
terait aujourd’hui entre 25 % et
40 % de la population du pays). Dé-
jà, dans le sud-ouest, des affronte-
ments opposent depuis plus d’un an
la population locale à des travail-
leurs burkinabés, majoritaires dans
cette région et décidés à se dé-
fendre. 

Jean-Baptiste Naudet

Au pays des forêts, la chasse aux Burkinabés
RÉGION DE GRAND BÉRÉBI

de notre envoyé spécial
Noyé dans les caféiers, les pal-

miers, les bananiers, le sentier
boueux s’enfonce dans la forêt tro-

picale. Près du petit campement
– une maison de terre coiffée d’un
toit de paille entourée de planta-
tions –, l’herbe tendre est froissée.
Jetée à la va-vite, de la terre rouge
recouvre à peine une immense
tache de sang. Au milieu de la
porte en bois de la pauvre cabane,
un trou aux bords noircis. Celui
d’une balle de fusil de chasse, ca-
libre 12, tirée à bout portant. Le
bas de la porte est cassé. A l’inté-
rieur, tout est saccagé. Sur la terre
battue traîne un sac de riz, écla-
boussé de sang. Derrière la mai-
son, deux monticules de terre, fi-
chés d’un bâton. Les tombes de
deux paysans burkinabés immi-
grés, venus de leur « pays des sa-
vanes » travailler dans les riches
plantations du « pays des forêts »,
dans le sud-ouest de la Côte
d’Ivoire.

Pascal Kaboré et sa femme Pau-
line sont les deux dernières vic-
times en date d’un conflit foncier
qui menace d’embraser cette riche
région. Ici, le slogan « la Côte
d’Ivoire aux Ivoiriens », lancé par
les politiciens d’Abidjan – notam-
ment afin d’éliminer leur
concurrent du Nord musulman,
Alassane Ouattarra, écarté de la
présidentielle du dimanche 22 oc-
tobre pour « origine ivoirienne dou-
teuse » – a fait ses premières vic-
times. Dans cette région grande
comme trois départements fran-
çais, couverte de forêts transfor-
mées en plantations de café, de ca-
cao ou d’hévéa par une
main-d’œuvre immigrée devenue
plus nombreuse que l’ethnie locale
(les Kroumens), les slogans natio-
nalistes font l’effet d’étincelles
dans un baril de poudre.

Allongé sur le lit d’un hôpital,
dans la grande ville voisine de
San Pedro, Nestor, orphelin à sept
ans, petit corps décharné, le genou
éclaté par une balle, les yeux en-
core hallucinés, raconte d’une voix
blanche et monocorde : « C’était la
nuit. J’étais couché. Ils ont frappé à
la porte. Ils ont tiré des coups de fu-
sil. » Son père devait être devant la
porte pour les empêcher d’entrer
lorsqu’« ils » ont tiré au travers.
Une balle en pleine poitrine. « Puis
ils ont cassé la porte avec une
hache. » Le petit Burkinabé les a
reconnus. Il cite leurs noms. « Ce
sont deux jeunes Kroumens du vil-
lage voisin, qui passaient souvent
nous embêter », dit-il. « Ils ont pris
mon père. Je me suis caché sous le
lit. Ils ont tout volé, nos habits et le
vélo. Même le vélo. » Devant lui, les
deux hommes ont égorgé son père,
sa mère et sa sœur Sylvie, cinq ans.
Alors Nestor s’est enfui dans la
nuit. Les hommes ont tiré. Il a pris
une balle dans le genou.

Devant les tombes de Pascal et
Pauline, Amadou, le jeune chef de
la communauté burkinabé du vil-
lage voisin, explique : « Le matin,
les Kroumens entendent à la radio
des slogans comme “La Côte d’Ivoire
aux Ivoiriens !” ou “Les étrangers
dehors! ”. Le soir, ils nous tuent.
Dans le village, les jeunes Kroumens
sont armés. Ce sont nos tuteurs, nos
“papas”. On leur a proposé de

l’argent pour les aider, comme c’est
la coutume, s’ils ont des difficultés.
Mais ils ne veulent même pas. Quel-
que chose, dit-il, n’est pas comme
d’habitude. » Amadou et les autres
Burkinabés seraient même prêts à
partir : « Je gagne ici 2 millions de
CFA par an (20 000 francs) avec
mes plantations. Si on me donne un
million, je pars. Mais ils veulent que
l’on partent comme cela, sans rien.
Retourner au Burkina, nous n’en
n’avons même pas les moyens. Et
pour faire quoi ? Pour y mourir avec
la sécheresse ? Alors je crois que ce
sera mieux de se battre. A la fin, dit
Amadou en montrant les tombes
des deux Burkinabés égorgés, je
crois qu’un homme doit mourir,
mais pour quelque chose. »

Au carrefour vers Grand Bérébi,
la sous-préfecture, des gendarmes
gardent mollement un barrage. Ils
se réjouissent qu’Alassane Ouatta-
ra, l’opposant originaire du Nord
musulman, ait été mis hors course
dans le scrutin. « La Côte d’Ivoire
aux Ivoiriens, disent-ils, hilares. De-
hors les Burkinabés ! » A Grand Bé-
rébi, le commandant de brigade re-
fuse de répondre aux questions.
Mais le soir, dans les bars, cet
homme chargé de rétablir l’ordre
et la paix dans la région dit à qui
veut l’entendre que « les Burkina-
bés doivent partir, sinon on les tuera
un par un jusqu’au dernier ». A
San Pedro, la préfecture, son supé-
rieur, le commandant de compa-
gnie, refuse, lui, de dire pourquoi
après plus d’un an de désordres et
d’assassinats, il n’a arrêté aucun
suspect. « Je peux vous interpeller si
vous écrivez du mal de la gendarme-
rie ivoirienne. Car ici nous sommes
en Côte d’Ivoire », dit-il.

EN TOUTE IMPUNITÉ
Officiellement, le conflit entre

Kroumens et Burkinabés est « lo-
calisé ». Il trouve son origine dans
une réelle crise foncière et écono-
mique. Avec l’effondrement des
cours des matières premières, le
« modèle ivoirien » est en crise. Et
avec la crise, la politique, et le slo-
gan de feu le président Hou-
phouët-Boigny, « La terre appar-
tient à celui qui la met en valeur »,
qui ont notamment permis l’enri-
chissement du pays par les immi-
grés, ont cédé la place aux appels
xénophobes à rendre « la terre aux
vrais Ivoiriens ».

Pascal Ipo, un chef de village
(maire) kroumen du village de Tra-
hé, s’est courageusement dressé
contre le chef traditionnel, qui
voulait chasser les Burkinabés. Il a
été demander de l’aide à la gendar-
merie de Grand Bérébi après avoir
été ligoté par de jeunes gens de
son village qui ont attaqué les Bur-
kinabés avec des fusils et des bi-
dons d’essence. « Le chef de bri-
gade s’est moqué de moi. Il m’a dit
qu’il ne se déplacerait au village que
pour faire le constat de mon décès »,
raconte-t-il. Alors de jeunes Krou-
mens ont brûlé sa maison, en toute
impunité. Il lui reste aujourd’hui
« juste cette chemise et ce panta-
lon », affirme-t-il. « Les autorités ne
m’aident pas. » Les autorités civiles
auraient demandé à Abidjan le
rappel des chefs des gendarmes lo-
caux. Sans résultat. Car au-
jourd’hui en Côte d’Ivoire, ce sont
les uniformes qui dirigent et les
hommes en kaki semblent avoir in-
térêt à attiser l’incendie.

Joseph Niapé, le chef tradition-
nel de la tribu de Trahé, ne cache
pas longtemps son jeu : « C’est la
guerre, dit-il. A Abidjan, les étran-
gers comme Ouattara veulent s’em-
parer du pays. Ici, ils veulent
prendre nos terres. Mais nous les

chasserons tous ! » Les deux camps
s’arment. Les Kroumens seraient
soutenus par leurs frères vivants
au Liberia voisin. Les Burkinabés
recevraient l’appui des gens du
Nord, musulmans comme eux. Ici,
le « miracle ivoirien » a tourné au
mirage. Et le paradis du Sud-
Ouest, ses riches forêts ourlées de
plages, pourrait bientôt ressembler
à l’enfer.

J.-B. N.

REPORTAGE
Devant lui, les deux
hommes ont égorgé 
son père, sa mère et 
sa sœur Sylvie, cinq ans 

Côte d’Ivoire : une élection présidentielle sous menace de guerre civile
Le scrutin organisé dimanche 22 octobre ne devrait pas dénouer la crise dans laquelle s’enfonce le pays.

Dix mois après son coup d’Etat, le général Gueï, tente de légitimer son pouvoir à l’occasion d’une élection contestée avant même sa tenue
Boycottée par l’opposition, dont les candi-
dats ont été « invalidés », ainsi que par les
observateurs internationaux, l’élection
présidentielle de dimanche 22 décembre
en Côte d’Ivoire risque fort de ne pas réta-

blir la confiance. Ce scrutin était censé
mettre fin à la « transition militaire » qui a
suivi le coup d’Etat de décembre 1999.
Mais le chef de la junte, le général Gueï,
candidat malgré ses promesses, semble

vouloir se maintenir au pouvoir par tous
les moyens. Déjà, son seul concurrent cré-
dible, l’opposant historique Laurent Gbag-
bo, qui est soupçonné d’avoir conclu une
entente secrète avec le général Gueï, dé-

nonce de futures fraudes. L’autre enjeu de
cette élection, qualifiée de « mascarade »
par les Etats-Unis, sera le taux de partici-
pation. Après ce scrutin contesté dans un
pays au bord de la banqueroute, le pou-

voir risque d’accélérer une fuite en avant
nationaliste qui pourrait enflammer le
pays, notamment le sud-ouest, où les Ivoi-
riens s’en prennent à la main-d’œuvre ori-
ginaire du Burkina.
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Le cardinal Danneels prévoit
une démission du pape en 2001
BRUXELLES. « Je ne serais pas étonné que Jean Paul II présente sa démis-
sion après l’an 2000 », affirme le cardinal Godfried Danneels, arche-
vêque de Malines-Bruxelles, dans un livre en néerlandais à paraître lun-
di 23 octobre. Rappelant que tous les évêques présentent leur démission
à l’âge de soixante-quinze ans, le cardinal belge évoque l’âge du pape
lui-même (80 ans) : « Il voulait absolument être présent pour le jubilé de
l’an 2000, mais je l’estime capable de se retirer par la suite. A l’avenir je
pense, c’est ce qu’il faudra faire. » Il s’agit d’« une opinion personnelle, qui
ne trouve aucune confirmation », a répliqué assez sèchement Joaquin
Navarro-Valls, porte-parole du Vatican. Le cardinal Danneels, soixante-
huit ans, est l’une des figures majeures du collège des cardinaux et est
parfois cité comme un successeur éventuel de Jean Paul II. – (AFP.)

La guérilla lance une offensive
tous azimuts en Colombie
BOGOTA. La guérilla des Forces armées révolutionnaires de Colombie
(FARC) a lancé une attaque tous azimuts en Colombie, où un hélicop-
tère de l’armée s’est écrasé jeudi 19 octobre, avec vingt militaires à son
bord, lors d’une contre-offensive dans le nord-ouest, malgré le maintien
du dialogue avec le gouvernement. Principal mouvement de guérilla
avec 15 000 hommes, les FARC poursuivaient jeudi depuis plus de
24 heures le siège de deux villages colombiens. Les deux localités sous le
feu des rebelles sont Dabeiba (580 km au nord-ouest de Bogota), près
de la frontière avec le Panama, et Bagado (490 km au nord-ouest de la
capitale).
Les attaques de la guérilla ont eu lieu alors que s’intensifient les af-
frontements dans le département du Putumayo (1 000 km au sud-ouest
de Bogota), près de l’Equateur, entre les FARC et les paramilitaires des
Autodéfenses unies de Colombie (AUC). Ces combats, à l’origine de
l’isolement de la région et de la fuite de plus de mille réfugiés vers
l’Equateur, ont provoqué une intervention de l’armée de terre depuis
mercredi pour tenter d’en déloger les deux factions. – (AFP.)

DÉPÊCHES
a CANADA : le premier ministre Jean Chrétien a confirmé, jeudi
19 octobre, la tenue prochaine d’élections générales. « Nous allons vers
une élection », a-t-il déclaré lors d’une séance de questions à la Chambre
des communes, sans donner de date. – (AFP.)
a HAÏTI : le président René Preval a assuré, jeudi 19 octobre, que des
policiers haïtiens avaient planifié « un projet de coup d’Etat », qui a été
déjoué par les autorités de Port-au-Prince. – (AFP.)
a ZIMBABWE : les troubles ont pris fin, jeudi 19 octobre, dans les
banlieues de Harare, la capitale, après trois jours de violentes manifes-
tations contre la hausse des prix des produits de première nécessité.
Plus d’une centaine de manifestants ont été arrêtés pour avoir commis
des violences ou des pillages, a annoncé la police. – (AFP.)
a TUNISIE : en grève de la faim depuis le 28 août, l’opposant Ab-
delatif Bouhjila souffrirait d’un début de paralysie des membres infé-
rieurs, selon son avocate, Radhia Nasraoui, qui a pu le rencontrer ré-
cemment. Deux autres militants de l’opposition incarcérés, Fethi
Karraoud et Sofiane Benzarti, observent eux aussi une grève de la faim
depuis plusieurs semaines et sont dans un état grave, selon les organisa-
tion de défense des droits de l’homme.
a UNION EUROPÉENNE : le comité de hauts fonctionnaires et ma-
gistrats européens chargés de préparer les décisions de l’Union euro-
péenne en matière de coopération judiciaire et policière, qui se réunit
d’ordinaire à Bruxelles, s’est retrouvé exceptionnellement les 18 et
19 octobre à Troyes. Le comité a notamment examiné la question du fu-
tur « collège européen de police ». Dans un premier temps, les Quinze
veulent mettre en réseau les écoles nationales de formation pour har-
moniser les pratiques policières. – (Corresp.)

La Pologne va louer
des avions de combat américains
VARSOVIE. La Pologne a demandé aux Etats-Unis de lui préciser les
conditions dans lesquelles elle pourrait lui louer des avions de combat
F-16, a annoncé, jeudi 19 octobre, le ministère de la défense polonais.
Cinq offres de constructeurs étrangers – parmi lesquels l’américain
Lockheed Martin pour le F-16 et le français Dassault pour le Mirage
2000-5 – ont été présentées à Varsovie après un appel d’offres lancé en
mai 1999. Le Pentagone a confirmé le souhait de la Pologne de louer ces
appareils, au nombre de dix-huit et pour un coût de 220 millions de dol-
lars (187 millions d’euros) sur cinq ans. Ce projet devrait être finalisé
pendant la visite, le 8 novembre, aux Etats-Unis du ministre de la dé-
fense polonais, Bronislaw Komorowski. Varsovie hésite sur le choix du
futur avion de combat qui devra impérativement moderniser d’ici à
2005 une flotte devenue complètement dépassée. Mais ses ressources fi-
nancières sont très limitées. – (AFP.)

Le terroriste repenti Hans Joachim Klein nie,
au deuxième jour de son procès, avoir tué

Il accuse la Libye d’avoir commandité la prise d’otages
Au deuxième jour de son procès, le terroriste re-
penti Hans Joachim Klein a nié avoir tué qui que
ce soit dans la prise en otage des ministres de

l’OPEP, qui a fait trois morts, le 21 décembre 1975
à Vienne. Le terroriste repenti donne de lui une
image naïve, peu compatible avec les pratiques

du terrorisme international. Il n’a pas été ca-
pable de se rappeler si son coaccusé, Rudolf
Schindler, était présent à Vienne.

FRANCFORT
de notre envoyé spécial

Ce 21 décembre, le commando
de six hommes emmené par Carlos
− outre Klein, il comporte trois Pa-

lestiniens et
l’Allemande
« Nada », de
son vrai nom
Gabriele Tie-
deman –
prend le tram-
way pour se
rendre au bâti-

ment de l’OPEP, ses armes dissimu-
lées dans des sacs de sport. Le bâti-
ment est gardé par un seul policier.
« Il nous a salués », raconte Klein.
Dans l’escalier, Klein se masque le
visage. « J’avais la croyance naïve
que je pourrais rentrer à Franc-
fort. » Sa mission est de neutraliser
les téléphones, sur lesquels il vide
ses chargeurs, une secrétaire per-
sistant à utiliser le combiné. Le
commando, qui a prévu d’exécuter
les ministres du pétrole saoudien
et iranien, Jamani et Amounezar,
rassemble dans la salle de confé-
rences soixante-dix otages.

Carlos abat un membre de la dé-
légation libyenne ; « Nada », décé-
dée en 1995 d’un cancer, tue dans
le dos un policier autrichien qui
voulait fuir par l’ascenseur. Reste
la troisième victime, un garde du
corps irakien. D’après Klein, celui-
ci avait les mains en l’air et se diri-
geait à reculons vers la sortie.
« Nada » court vers lui, lui braque
son pistolet sur la poitrine ;
l’homme contre-attaque et enserre
la jeune femme. Le coup part.
Cette version est contestée par
Carlos, qui affirme que c’est Klein
qui a tué l’Irakien, mais aussi par
les experts balistiques. Ce jeudi
19 octobre, Klein a voulu donner
de lui l’image d’un gauchiste naïf,

embarqué malgré lui dans une
aventure trop grosse pour lui.

A l’automne 1975, dans une forêt
près de Francfort, la direction des
Cellules révolutionnaires demande
à Klein s’il veut participer à une
prise en otage des ministres de
l’OPEP. Le projet de Vienne lui
semble injouable. « J’ai dit que je
voulais réfléchir, car cela me sem-
blait impossible, ces gens devaient
être bien gardés. » Pourtant, lors de
la rencontre suivante, Klein se dé-
clare prêt. « C’était possible », selon
lui, parce que les Libyens,
membres de l’OPEP, fourniraient
informations et armes nécessaires
à l’opération. Reste le problème de
la langue : Klein, qui ne parle qu’al-
lemand, ne peut pas communiquer
avec Carlos. On le rassure, il y aura
l’Allemande « Nada ». Mais pour-
quoi s’adresser à ce bleu pour une
opération aussi grosse ? Pour sa
connaissance des armes, sans
doute, comme l’avait jadis re-
connu l’intéressé dans un entretien
au Spiegel, lui qui imprimait, dans
les années 70, une revue sur les
armes. Devant la cour, l’accusé mi-
nimise ses compétences. « Je
n’avais qu’une connaissance théo-
rique des armes. A la Bundeswehr,
je n’ai tiré qu’une fois », affirme-t-il
lors de la première audience. N’a-
t-il pas servi de moniteur dans un
camp palestinien à Aden après l’at-
tentat de l’OPEP, interroge le pré-
sident du tribunal, Heinrich Gehr-
ke : « C’est beaucoup dire. J’ai
préparé les armes et je les ai char-
gées. »

A Vienne, Carlos parvient, le
17 décembre 1975, à rencontrer les
Libyens de l’ambassade, qui livrent
renseignements et armes, tandis
qu’armes et explosifs arrivent en
même temps d’Allemagne. L’at-
tentat aura lieu, c’est sûr. Mais

Klein a un comportement hésitant.
Wilfried Böse, chef des Cellules ré-
volutionnaires, lui traduit la ma-
nière d’opérer de Carlos : ce der-
nier fait savoir qu’on abattra tous
ceux qui tenteraient de fuir, de se
défendre ou qui sombreraient
dans l’hystérie. « J’ai dit que je
n’étais pas d’accord avec les condi-
tions de Carlos de tuer les gens s’ils
criaient », lâche Klein. Le président
Gehrke peine à croire que Klein ait
osé contester les conditions de
Carlos, et que celui-ci ait pris le
risque de l’embarquer. « Votre ex-
plication est compréhensible, mais
elle n’est pas crédible », lance
M. Gehrke. Mais Klein persiste :
« Böse m’a expliqué que cette déci-
sion était faite pour me ranger à la
discipline. Carlos n’aurait pas tiré
sur les femmes qui criaient. C’était
une sorte de provocation. J’ai expli-
qué où était mes frontières. »

Carlos abat un
Libyen, « Nada » tue
un policier. Reste 
la troisième victime,
un garde du corps
irakien.

Ce 19 octobre, la crédibilité du
repenti Klein en a pris un coup. Le
dénonciateur de terroristes a la
mémoire qui flanche : contraire-
ment à des dépositions anté-
rieures, il n’a pas pu affirmer de-
vant la Cour que Rudolf Schindler,
un dirigeant présumé des cellules
révolutionnaires, faisait partie de
ceux qui l’avaient recruté pour l’at-

tentat de Vienne, ni qu’il se trou-
vait à Vienne au moment de l’at-
tentat. A cause des dépositions de
Klein, cette homme figure au-
jourd’hui sur le ban des accusés.
De même, Klein n’a pas pu répéter,
comme il l’avait fait lors d’un inter-
rogatoire, que Sonja Ruder, inter-
pellée en France, avait apporté les
armes au commando à Vienne.

Dans ces conditions, le soupçon
existe aussi sur la manière dont il a
dénoncé le terrorisme, après l’at-
tentat de l’OPEP. Dans une lettre
au Spiegel de 1977, dans laquelle il
dénonce le terrorisme, Klein avait
annoncé qu’un attentat se prépa-
rait contre les patrons des commu-
nautés juives de Francfort et de
Berlin. Mais il n’a jamais été pos-
sible de prouver que cet attentat,
gage du revirement de Klein, était
réellement en préparation. L’inté-
ressé affirme l’avoir appris au dé-
tour d’une phrase.

En 1976, il affirme avoir écrit
d’Aden une lettre à un proche,
sans doute une ancienne
compagne incarcérée à cause de
lui, à laquelle il confiait son inten-
tion de se livrer. La lettre est
confiée à Wielfried Böse, qui
l’ouvre. S’ensuit une « sévère dis-
pute ». « Je lui ai expliqué que
j’avais écrit avec beaucoup d’émo-
tion intérieure. » « N’étiez-vous pas
considéré comme un traître ? », de-
mande le président, qui comprend
mal comment Klein n’a pas été li-
quidé. « Rien n’évoquait la trahison
dans la lettre. Je disais seulement
que je voulais me rendre. Une per-
sonne à Francfort avait été empri-
sonnée uniquement parce qu’elle
avait vécu avec moi. Tout n’était pas
très jojo à cette époque en Alle-
magne », s’emporte Klein.

Arnaud Leparmentier

La France refuse d’accepter de nouveaux déchets nucléaires allemands
LA FRANCE n’acceptera pas de

nouveaux combustibles usés alle-
mands tant que Berlin n’aura pas
commencé à reprendre ses dé-
chets nucléaires entreposés à La
Hague : cette position a été rap-
pelée fermement par une source
gouvernementale autorisée dans
un entretien téléphonique avec Le
Monde, jeudi 19 octobre, dans la
soirée. « M. Jospin a redit à
M. Schroeder, lors du sommet de
Biarritz, les 13 et 14 octobre der-
niers, qu’un engagement écrit sur la
reprise des déchets allemands était
une condition préalable à toute
nouvelle arrivée en France de
combustibles usés. » Le même in-
terlocuteur indique que les auto-
rités françaises n’ont pas accordé
l’autorisation d’expédier deux
conteneurs de combustibles de la
centrale de Philippsburg, qui était
demandée par les opérateurs alle-
mands pour le 23 octobre.

Cette réaction fait suite aux ma-
nifestations qui ont lieu aux
abords de la centrale, située près
de Karlsruhe. La société EnBW,
qui l’exploite, se préparait à expé-
dier les conteneurs par l’entre-
mise de Nuclear Cargo and Ser-
vice, basée à Hanau, et de
Transnucléaire, filiale de la Coge-
ma. Deux autres centrales, à Stade
et à Biblis, escomptaient égale-
ment envoyer six autres conte-
neurs prochainement, suite à l’au-
torisation donnée, le
22 septembre, par l’agence de
protection contre les radiations, la
BfS (Bundesamtes für Strahlens-
chutz), après deux ans d’interdic-
tion d’expédition de combustibles
usés vers l’étranger. Dès le 25 sep-

tembre, 5000 manifestants protes-
taient à Gorleben, au sud-est de
Hambourg, un site qui est censé
accueillir les déchets radioactifs
provenant de la Hague. Puis une
manifestation a eu lieu, dimanche
15 octobre, autour de la centrale
de Philippsburg, réunissant un
millier de contestataires, et di-
verses intrusions et blocages s’y
produisent quotidiennement de-
puis. Du côté français, les associa-
tions normandes contre le nu-
cléaire appellent à une
manifestation, samedi 21 octobre,
à Mézidon, une gare de triage de
l’Orne par où passent, habituelle-
ment, les conteneurs radioactifs.

POSITION CONSTANTE DE PARIS
La position du gouvernement

français est constante depuis dé-
but 1999, et a fait l’objet de nom-
breux rappels au niveau des mi-
nistres de l’ industrie et de
l’environnement ainsi que des
premiers ministres. Elle s’explique
par la quantité des déchets alle-
mands stockés à la Hague et issus
du retraitement des combustibles
de ce pays : d’après le rapport par-
lementaire de Mme Rivasi (app.
PS), remis en mars 2000,
3936 tonnes de combustibles usés
allemands ont été retraités depuis
1976 par la Cogema. Mais n’ont
été retournés outre-Rhin que des
déchets correspondant au retrai-
tement de 168 tonnes de combus-
tibles usés (en 84 conteneurs). La
France est ainsi, de fait, le dépôt
des résidus nucléaires germa-
niques. Le gouvernement français
est d’autant plus attentif à cette
question que la Cogema est l’ob-

jet d’une procédure judiciaire lan-
cée en 1994 par Didier Anger,
conseiller régional Vert de Basse-
Normandie. Elle a conduit à la
mise en examen de la Cogema
en janvier 1999 pour « mise en dan-
ger de la vie d’autrui », au motif du
stockage illégal (au regard de la loi
de 1991 sur les déchets nucléaires)
de déchets étrangers en France.

Quant au gouvernement alle-
mand, il peine à s’engager pour
plusieurs raisons : le dépôt de Gor-
leben n’est pas prêt, un pont ferro-
viaire qui y mène est en réparation,
et plusieurs Länder, qui ont une
part dans la décision – notamment
celui de Basse-Saxe, où se trouve
Gorleben – refusent le retour des
déchets. En mars 1997, un tel re-
tour avait suscité des manifesta-
tions massives et violentes.

Le gouvernement allemand a-t-il
voulu forcer la main des Français ?
L’industrie nucléaire a-t-elle testé la
réaction des politiques et du mouve-
ment antinucléaire ? On ne peut ex-
clure cette hypothèse, car il n’y a pas
urgence. Le porte-parole de la socié-
té EnBW nous a indiqué que ce n’est
qu’en mai prochain, lors du change-
ment du combustible à Philippsburg,
que la question de la saturation de la
piscine d’entreposage, donc de fer-
meture des réacteurs, se poserait.
Quant à la centrale de Stade, elle
doit être fermée en 2001, a annoncé,
le 10 octobre, son exploitant, la so-
ciété E.ON, dans le cadre d’un retrait
de 4800 MW de puissance, en raison
de la « surcapacité » de la produc-
tion électrique allemande.

Hervé Kempf 
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« Les trois nouveaux ministres (...) ont le talent, la capacité pour (...) occuper pleinement leur place »
Election présidentielle. Jus-

qu’aux élections législatives, je
n’aborderai pas cette question. Les
Français me jugent sur mes actes
et, au moment de l’élection prési-

dentielle, qui
normalement
doit intervenir
après les légis-
latives, les
choses se fe-
ront naturelle-
ment. L’esprit
de la Ve Répu-

blique voudrait que l’élection pré-
sidentielle ait lieu avant [les élec-
tions législatives]. Je ne suis pas le
gardien de ces institutions. Le chef
de l’Etat peut avoir ça à l’esprit.
Toute initiative de ma part serait
interprétée de façon trop étroite-
ment politique, voire politicienne.
Donc, moi, j’en resterai là. Il fau-
drait vraiment qu’un consensus
s’esquisse pour que des initiatives
puissent être prises. Je crois
qu’elles ne m’appartiennent pas.

Les affaires, la cassette. Dans
cette cassette [enregistrée par Jean-
Claude Méry], je n’y suis en rien, ni
cité, ni nommé, ni d’ailleurs
concerné en quoi que ce soit. N’ex-
ploitons pas, nous les responsables
politiques, ces affaires. Je ne l’ai ja-
mais fait depuis trois ans et demi et
je ne le ferai pas. Je crois que Do-
minique [Strauss-Kahn], que j’aime
beaucoup, a fait une erreur, une
bêtise.

Ministres. Si vous prenez les
trois nouveaux ministres, je crois
qu’ils ont le talent, la capacité pour,
non pas faire oublier, et même pas
seulement remplacer, mais occuper
pleinement leur place. Marylise Le-
branchu est une femme juste. Elle
est juste dans son ton, elle est juste

dans sa façon d’être, elle est juste
dans son approche des problèmes.
C’est une femme intelligente, ou-
verte, ayant du bon sens, et qui ab-
sorbe les dossiers très vite. Elle sera
un très bon garde des sceaux.

Martine, Elisabeth, Laurent,
Dominique. Est-ce que [le départ
de Martine Aubry] peut préparer un
avenir ? Mais j’espère bien ! C’est
une chance formidable que d’avoir,
à gauche, des hommes et des
femmes qui soient par exemple
susceptibles de devenir premier mi-
nistre, des personnalités qui soient

présidentiables. Il y a des hommes
et des femmes, il y a Martine, mais
il y a Elisabeth, ou pourquoi pas
Laurent... Dominique, peut-être,
un jour, même s’il est un peu mal-
traité par un certain nombre d’im-
prudences. Et je pourrais en citer
d’autres ! 

Cumul. Elisabeth Guigou a dit
que si elle devait être élue, elle se-
rait maire d’Avignon. C’est un en-
gagement très clair. Le reste, en-
suite, m’appartiendra. Je l’appré-
cierai pragmatiquement, en pen-
sant que nous sommes à un an des

élections législatives, que les
hommes et les femmes qui ont par-
ticipé ou qui participent à ce gou-
vernement y ont acquis de l’expé-
rience. Je dirai ce que je fais en
fonction d’une situation concrète,
que j’aborderai pragmatiquement.
Les doctrines sont faites pour ne
pas être dogmatiquement appli-
quées.

Corse. Je ne suis pas le premier à
qui [Jean-Pierre Chevènement] in-
flige cette petite déception d’une
démission, mais je le regrette,
parce que, outre que nous gardons

amitié et estime, je pense que cela
s’est fait sur un double malenten-
du. Sur la question de la violence.
Je cherche la meilleure voie pour
faire que la Corse renonce à la vio-
lence. Le deuxième malentendu,
c’est sur la République. Je suis pro-
fondément républicain. Pour moi,
la République est une et indivisible.
Mais l’unité de la République, ce
n’est pas forcément l’uniformité.
Les Corses sont à la fois peut-être
les plus français des Français, et en
même temps corses.

Unedic. Nous avons quinze jours

pour procéder à l’agrément. Il y a
eu un changement fondamental de
philosophie [depuis juillet]. A partir
de là, disons que le préjugé est fa-
vorable. Je me réjouis qu’on ait fait
évoluer les signataires, tout parti-
culièrement le Medef. La CFDT a
joué un rôle très positif dans cette
évolution. Les organisations non si-
gnataires aussi, la CGT, FO, par
leurs remarques, leurs critiques, et
même si elles ne signent pas, ont
contribué à faire évoluer les choses.

Grève des patrons routiers. Ce
qui se produit, c’est à moi de l’assu-
mer. C’est d’une certaine façon moi
que les Français ont sanctionné.
[Avec les professions concernées par
le conflit], nous avons négocié tout
de suite. Donc nous ne sommes
pas restés figés, crispés. Mais, à un
moment, j’ai vu que le conflit ris-
quait de durer. J’ai eu un discours
d’appel à la raison, un discours qui
a été ressenti comme dur et raide.
Et comme les Français, à la pompe,
ressentaient la même chose, ils se
sont mis à l’unisson.

La France et le Proche-Orient.
Au Proche-Orient, la France est
amie d’Israël, la France a des amis
dans le monde arabe, la France
prend en compte la cause palesti-
nienne car ce peuple doit retrouver
un Etat et une dignité collective. En
France, nous n’avons pas à impor-
ter les passions du Proche-Orient.
Parlons d’abord de citoyens avant
de parler de communautés. Quand
nous parlons de communautés,
n’oublions pas de parler par-dessus
tout cela de communauté natio-
nale. Tous les actes antisémites se-
ront fermement combattus. Nous
ne pouvons pas accepter de voir
des lieux de culte, et notamment
des synagogues, attaqués.

« La » ministre et « le » garde des sceaux
Place Vendôme, dans le grand salon rouge, l’ancienne ministre de la

justice, Elisabeth Guigou, a accueilli « le » nouveau garde des sceaux,
Marylise Lebranchu (« Robert Badinter me l’a dit : il faudrait vraiment
modifier la Constitution »), « madame la ministre », sa « chère Marylise ».
« Je me sens un peu petite », a répondu, modeste, l’impétrante. Une
heure plus tard, au ministère de l’emploi et de la solidarité, Martine Au-
bry a ensuite accueilli Mme Guigou. « C’est encore plus d’émotion parce
que c’est toi », a assuré Mme Aubry, fondant presque en larmes avec la
nouvelle arrivante.

« Elle et moi, on sait au moins une chose, c’est qu’on est amies », a insisté
l’ancienne ministre, qui sait qu’on les dit souvent rivales. Passations fé-
minines, donc, jeudi 19 octobre, qui permettent, du coup, enfin, de mon-
trer que les femmes ministres ne sont pas... semblables. Mme Guigou a
ainsi insisté sur sa différence avec Mme Lebranchu, une « femme capable
d’apprécier les dossiers, mais surtout les situations psychologiques ».

Un hommage appuyé à la CFDT sur le dossier de l’assurance-chômage

CE SONT deux images, deux ba-
lises sur le chemin parcouru par
Lionel Jospin depuis trois ans et
demi. Deux « perrons ». Celui,
nostalgique, idyllique, de l’Elysée
le 5 juin 1997, à la sortie du pre-
mier conseil des ministres, qui
montre le chef du gouvernement
souriant, détendu, entouré de feu
sa « dream team ». Et celui, néga-
tif, répulsif, de Matignon, le 6 sep-
tembre 2000, où M. Jospin, seul,
lance aux transporteurs routiers
une fin de non-recevoir que les
Français, ulcérés par la hausse du
prix de l’essence, prendront pour
eux.

Ces deux images, le premier mi-
nistre les avait sans doute en tête,
jeudi 19 octobre, sur TF 1, tant il a
consacré ses cinquante minutes
d’entretien à ressusciter l’une pour
mieux effacer l’autre. Retrouver le
« perron » de 1997, la belle équipe,
celle de « Martine, Dominique,
Jean-Pierre » qui, même partis,
sont restés ses « amis ». « Mar-
tine », qui n’est « pas du tout en ré-
serve de la République », mais qui
« reste dans l’active », notamment
à la direction du Parti socialiste ;
« Jean-Pierre » auquel il conserve
« estime et amitié », en dépit de la
« petite déception » qu’il lui a infli-
gée avec sa démission ; et même
« Dominique », que M. Jospin
« aime beaucoup », malgré ses

« imprudences » et la « bêtise » de
la cassette Méry. Hier danger pu-
blic dont il fallait à tout prix proté-
ger le chef du gouvernement par
un cordon sanitaire, l’ancien mi-
nistre de l’économie et des fi-
nances réhabilité, s’est vu pro-
mettre, « pourquoi pas ?.. », un
avenir de « premier-ministrable ».

C’est aussi parce que ce « per-
ron » de 1997 reste, aux yeux des
Français, sa marque de fabrique,
sa différence avec la droite, que le
premier ministre a voulu le ressus-
citer. A l’opposition, qui se réjouit
des départ successifs de poids
lourds du gouvernement, M. Jos-
pin rappelle que « la grande
chance » de la gauche est juste-
ment « ce vivier d’hommes et de
femmes » que « n’ont pas nos oppo-
sants ». 

REJETER LA NOSTALGIE
C’est même, a-t-il ajouté, son

« objet de fierté le plus grand » que
« d’avoir su créer cet esprit, entre
cette génération » qui a « médité ce
qui nous est arrivé dans les années
80-90, quand on s’est disputés au
Parti socialiste ». Même dehors, a
voulu signifier M. Jospin, ils sont
donc là, tous autour et lui devant.

Revendiquer, réveiller le souve-
nir du perron de 1997, mais à
condition d’en rejeter la nostalgie.
Le premier ministre n’a donc pas

ménagé ses mots pour tenter de
convaincre les téléspectateurs que
son équipe d’aujourd’hui, fraîche-
ment nommée, vaut bien la pré-
cédente. « Poste par poste, je me dis
parfois que certains qui sont là,
maintenant, sont peut-être supé-
rieurs à ceux qui pouvaient y être
avant » : il ne veut « pas dire de
nom », mais il en dit quand même :
« Je n’ai pas l’impression que
Laurent Fabius est un remplaçant
de Christian Sautter, ou même Jack
Lang un remplaçant de Claude Al-
lègre. »

Ces nouveaux, affirme-t-il, ont
le « talent, la capacité, non pas de
faire oublier et même pas seulement
remplacer, mais occuper pleine-
ment leur place ». Nomination sur-
prise du huitième remaniement, la
nouvelle ministre de la justice,
Marylise Lebranchu, est devenue,
jeudi soir, un symbole à haut
risque. Sur ses épaules de « femme
juste », de « femme intelligente, ou-
verte, ayant du bon sens », selon les
mots du premier ministre, pèse
désormais rien moins que l’image
de la nouvelle « génération Jos-
pin ».

De cette équipe, de cette bande,
le premier ministre n’a aucune en-
vie de se séparer pour cause
d’élections municipales et au nom
du principe devenu encombrant
du non-cumul des mandats et des

fonctions. « Les doctrines sont
faites pour ne pas être dogmatique-
ment appliquées », a indiqué
M. Jospin, une façon compliquée
d’avouer que, pour lui, les prin-
cipes ne sont plus destinés à être
respectés. Ce débat a tout de
même permis au premier ministre
de commettre un de ces lapsus
dont il est familier. Evoquant le cas
d’Elisabeth Guigou, M. Jospin a
dit : « Si elle devait être élue à Ma-
tignon... », avant de se reprendre
aussitôt : « ah, à Avignon ». Sur
l’instant, il en a souri, mais, ven-
dredi, dans le script de l’émission
diffusé sur le site officiel de Ma-
tignon, le lapsus avait disparu... 

Tout au long de son interven-
tion, M. Jospin n’a jamais perdu de
vue l’autre perron, celui de Mati-
gnon ce 6 septembre 2000. Il a lais-
sé un souvenir cuisant au premier
ministre et à ses conseillers en
communication. Un perron « Jos-
pin-Juppé » qu’il fallait à tout prix
effacer : « J’ai eu un discours d’ap-
pel à la raison, qui a été ressenti
comme dur et raide », s’est justifié
M. Jospin. « Nous avons négocié
tout de suite. Nous ne sommes pas
restés figés, crispés », a-t-il insisté.

C’est en tout cas ce perron qui a
amené le premier ministre à s’ex-
primer dans un registre inhabituel.
Le désamour des Français, en

pleine flambée des cours du pé-
trole, l’a « touché » et il a « décidé
d’en tirer quelques leçons », a-t-il
affirmé. « Désamour ou amour,
c’est normalement des échanges
privés. En même temps, je pense
qu’il peut y avoir entre des respon-
sables politiques et les Français (...)
quelque chose qui relève de l’estime,
de la confiance, ou de la critique, ou
de la réserve et donc un peu d’affec-
tivité », est-il convenu. Si « un chef
de gouvernement, compte tenu de la
masse des choses à traiter », doit
être « solide », avoir « une arma-
ture à défaut d’une armure », il doit
en même temps « être à l’écoute,
ne pas être bloqué », a observé
M. Jospin. Cinquante minutes,
deux perrons pour un seul objec-
tif : l’élection présidentielle. Aux
Français et aux électeurs, le pre-
mier ministre est venu rappeler
son bilan gouvernemental et pro-
mettre prudemment la poursuite
des réformes, adresser aussi des
clins d’œil appuyés sur la sécurité,
qui est devenue leur première
préoccupation. En attendant de
savoir à quelle date se tiendra
l’échéance – les « initiatives » sur
ce terrain là ne lui « appartiennent
pas », a-t-il dit –, M. Jospin a pré-
senté son équipe et recherché ses
électeurs.

Pascale Robert-Diard

LE GOUVERNEMENT siffle la fin de la partie
à l’Unedic. Le message envoyé par Lionel Jospin,
jeudi 19 octobre, sur TF 1, est clair : la nouvelle
convention d’assurance-chômage lui convient
désormais et, malgré l’opposition persistante de
la CGT et de FO, non signataires, il n’est plus né-
cessaire de retarder la procédure d’agrément.
Celle-ci devait s’engager dès vendredi. Le pre-
mier ministre devait l’a confirmé à Bernard Thi-
bault, secrétaire général de la CGT, reçu le matin
à Matignon qui a demandé que le gouverne-
ment réunisse l’ensemble des partenaires so-
ciaux.

« Les choses ont évolué positivement (...). Il y a
eu un changement fondamental de philosophie »
avec la dernière version du texte, a souligné
M. Jospin, indiquant que « le système est mieux
équilibré financièrement », que « les chômeurs
vont sortir de cette nouvelle convention dans des
conditions meilleures que le texte précédent » et
qu’« on ne touche pas au Code du travail ». A
partir de là, a-t-il ajouté, « le préjugé est favo-
rable ». Pour M. Jospin, il s’agit de sortir en dou-
ceur d’une bagarre qui a duré sept mois et dont
l’un des principaux résultats aura été de faire ac-
ter le droit de regard de l’Etat sur la refondation
sociale initiée par le Medef.

L’heure est donc à l’harmonie retrouvée. Le
premier ministre a rendu un hommage appuyé à
la CFDT, affichant sa volonté de mettre un
terme à une période de vives tensions avec la
centrale. « La CFDT a joué un rôle très positif »
pour favoriser l’évolution des signataires, a t-il
indiqué. Quant aux organisations non-signa-
taires, la CGT et FO qui, depuis le compromis
politique passé entre M. Jospin et le président
du Medef, Ernest-Antoine Seillière, ont quelques
motifs d’amertume à l’encontre du gouverne-
ment, elles n’ont pas été oubliées. « Par leurs re-
marques, leurs critiques, elles ont contribué à faire
évoluer les choses », a déclaré M. Jospin.

BIENTÔT AU « JOURNAL OFFICIEL »
Vendredi, les signataires devaient déposer leur

texte dûment paraphé. L’absence de la CGT et de
FO qui ont refusé de se rendre à la réunion pari-
taire convoquée la veille n’est plus considéré
comme un obstacle. « On ne peut pas attendre in-
définiment », affirme l’entourage de M. Jospin, qui
souligne que la procédure de concertation entre
partenaires sociaux « a été respectée ». « L’Etat
n’est intervenu dans ce dossier que parce que les
partenaires sociaux intervenaient eux-mêmes dans le
domaine législatif. Notre problème n’était pas d’ap-

paraître comme des étatistes. La perspective d’un dé-
cret n’était pas notre objectif », ajoute-t-on à Ma-
tignon.

Très vite, donc, un avis devrait être publié au
Journal officiel afin que tout le monde puisse
prendre connaissance du texte final. Puis le
Conseil supérieur de l’emploi devrait être convo-
qué dans un délai de quinze jours. A cette occa-
sion, les non-signataires pourront faire jouer leur
droit d’opposition. Si tel était le cas, le gouverne-
ment peut demander une instruction complémen-
taire de quinze jours, mais ce n’est pas une obliga-
tion.

Secrétaire générale de la CFDT, Nicole Notat se
félicite, dans Libération de vendredi, d’un « retour
à la normale dans les relations » avec le gouverne-
ment et invite les protagonistes à ne pas « s’enfer-
mer dans l’amertume ». Pour Marc Blondel, qui
n’exclut pas des initiatives communes avec la CGT,
« le gouvernement fait de la Realpolitik ». « Le non-
dit de l’intervention du premier ministre, c’est les
20 milliards à 30 milliards de francs que va récupé-
rer l’Etat. Avec la Corse, c’est la première grosse faute
politique de M. Jospin », nous a déclaré le secrétaire
général de FO. L’armistice s’annonce difficile.

Isabelle Mandraud et Caroline Monnot

GOUVERNEMENT Après sa
brutale chute de popularité au mois
de septembre, Lionel Jospin s’est ef-
forcé d’expliquer son action et le re-
maniement gouvernemental, jeudi

19 octobre, sur TF 1. Le premier mi-
nistre a affirmé avoir « tiré la leçon »
des critiques qui lui ont été adressées
lors du conflit des patrons routiers. Il
a tenté de dissiper l’impression d’iso-

lement provoquée par les départs
successifs de plusieurs poids lourds
du gouvernement. b AU PARTI SO-
CIALISTE, Martine Aubry, Elisabeth
Guigou, Laurent Fabius ainsi que

François Hollande sont engagés dans
une compétition dont l’enjeu est le
poste de premier ministre après
2002. b SUR L’UNEDIC, M. Jospin a
exprimé un « préjugé favorable » à

propos de la nouvelle version de la
convention d’assurance-chômage. Il
a rendu hommage tant à la CFDT, si-
gnataire du texte, qu’à la CGT et à
FO. (Lire notre éditorial page 18.)

Lionel Jospin « tire les leçons » de la crise de confiance de la rentrée
Lors d’un entretien sur TF 1, le premier ministre a affirmé avoir entendu la demande d’écoute exprimée par les Français à l’occasion

du conflit sur le prix des carburants. Il a opposé la richesse du « vivier » socialiste à la division de ses « opposants »
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Les Verts mettent en garde contre
« la tentation de l’immobilisme »

LES RESPONSABLES de la
droite ont de nouveau critiqué
« l’immobilisme » d’un premier mi-
nistre candidat inavoué, selon eux,
à l’élection présidentielle, tout en
dénonçant l’« autosatisfaction »
dont M. Jospin aurait fait preuve
sur TF 1. Interrogé sur RTL, vendre-
di 20 octobre, Jean-Louis Debré a
ainsi affirmé que l’intervention de
Lionel Jospin, « apparu comme un
chroniqueur du cercle des amis dis-
parus », a été « une belle opération
politique destinée à semer l’illu-
sion ». Selon le président du groupe
RPR de l’Assemblée nationale, le
chef du gouvernement « a élevé au
rang de théorie politique l’immobi-
lisme, l’ambiguïté, l’attentisme, parce
qu’il prépare » l’élection présiden-
tielle. La présidente du RPR, 
Michèle Alliot-Marie, estime, dans
un communiqué, que le premier
ministre « n’a guère dû convaincre
les Français ni de sa sincérité ni de
son intérêt pour leurs problèmes quo-
tidiens ».

« TRÈS MARKETING »
Dans un communiqué de leur

club Dialogue et initiatives, Jean-
Pierre Raffarin (DL), Jacques Barrot
(UDF) et Dominique Perben (RPR)
ont qualifié d’« intervention très
marketing » la prestation de M. Jos-
pin, qui, selon eux, a tenu un « dis-
cours racoleur ». Proches de
Jacques Chirac, les trois anciens mi-
nistres ont jugé que le premier mi-
nistre avait fait preuve d’une « la-
borieuse autosatisfaction ». Il a
manqué, selon eux, « de sincérité
pour justifier un rafistolage contraint
de son équipe ». « On cherche en

vain des perspectives et un nouveau
souffle », ont-ils ajouté.

Le porte-parole de Démocratie li-
bérale (DL), Claude Goasguen, a in-
diqué que M. Jospin « est de moins
en moins premier ministre et de plus
en plus candidat socialiste à l’élec-
tion présidentielle ». Durant son in-
tervention télévisée, le chef du gou-
vernement « s’est montré très disert
pour parler de l’état de santé de la
famille socialiste, de Laurent, de Do-
minique et de Martine, et des
autres », mais « il a montré beau-
coup moins de facilité pour parler de
ce qui intéresse la vie quotidienne
des Français », a déclaré M. Goas-
guen dans un communiqué. Le pré-
sident de l’UDF, François Bayrou, a
affirmé pour sa part que le premier
ministre avait « dit un gros men-
songe » en évoquant une baisse des
déficits. « Le déficit est à 186 mil-
liards de francs, dont 25 à 30 mil-
liards de francs de tricherie », a dé-
claré M. Bayrou, jeudi soir, devant
des militants UDF rassemblés à
Saint-Lô, dans la Manche.

Dans la majorité, les Verts ont
également mis en garde M. Jospin
en notant, par la voix de l’un de
leurs porte-parole, Stéphane Po-
crain, que, s’il a « réaffirmé la dé-
marche réformatrice du gouverne-
ment », le premier ministre « ne
devait pas donner l’impression de
s’installer dans l’autosatisfaction ».
« Le retour de la croissance accentue
le risque de décrochage des couches
les plus précaires », souligne M. Po-
crain, en ajoutant que les Verts de-
mandent au gouvernement « de ne
pas céder à la tentation de l’immmo-
bilisme ».

Premier ministre : Lionel Jospin (PS)

MINISTRES
Economie, finances et industrie : Laurent Fabius (PS).
Emploi et solidarité : Elisabeth Guigou (PS).
Garde des sceaux, ministre de la justice : Marylise Lebranchu (PS).
Intérieur : Daniel Vaillant (PS).
Education nationale : Jack Lang (PS).
Affaires étrangères : Hubert Védrine (PS).
Défense : Alain Richard (PS).
Equipement, transports et logement : Jean-Claude Gayssot (PCF).
Culture et communication : Catherine Tasca (PS).
Agriculture et pêche : Jean Glavany (PS).
Aménagement du territoire et environnement : Dominique Voynet
(Verts).
Relations avec le Parlement : Jean-Jack Queyranne (PS).
Fonction publique et réforme de l’Etat : Michel Sapin (PS).
Jeunesse et sports : Marie-George Buffet (PCF).
Recherche : Roger-Gérard Schwartzenberg (PRG).

MINISTRES DÉLÉGUÉS
Auprès du ministre des affaires étrangères
Affaires européennes : Pierre Moscovici (PS).
Auprès de la ministre de l’emploi et de la solidarité
Famille et enfance : Ségolène Royal (PS).
Auprès du ministre des affaires étrangères
Coopération et francophonie : Charles Josselin (PS).
Auprès de la ministre de l’emploi et de la solidarité
Ville : Claude Bartolone (PS).
Auprès du ministre de l’éducation nationale
Enseignement professionnel : Jean-Luc Mélenchon (PS).

SECRÉTAIRES D’ÉTAT
Auprès du ministre de l’intérieur
Outre-mer : Christian Paul (PS).
Auprès de la ministre de l’emploi et de la solidarité
Santé et handicapés : Dominique Gillot (PS).
Droits des femmes et formation professionnelle : Nicole Péry (PS).
Economie solidaire : Guy Hascoët (Verts).
Auprès du ministre de l’équipement, des transports et du logement
Logement : Louis Besson (PS) ;
Tourisme : Michelle Demessine (PCF).
Auprès du ministre de l’économie, des finances et de l’industrie
Commerce extérieur : François Huwart (PRG) ;
Budget : Florence Parly (PS) ;
PME, commerce, artisanat et consommation : François Patriat (PS) ;
Industrie : Christian Pierret (PS).
Auprès du ministre de la défense
Anciens combattants : Jean-Pierre Masseret (PS).
Auprès de la ministre de la culture et de la communication
Patrimoine et décentralisation culturelle : Michel Duffour (PCF).

Dialogue avec Attika ou les e-motions de François Hollande
À L’HEURE de l’e-économie et de l’e-démo-

cratie, les partis politiques font aussi l’appren-
tissage du e-débat sur Internet. Pour son pro-
chain congrès, du 24 au 26 novembre à
Grenoble, le Parti socialiste a donc mis sur son
site – www.parti-socialiste.fr – les trois mo-
tions en compétition, celles du premier secré-
taire, François Hollande, de la Gauche socia-
liste, et d’Henri Emmanuelli et Alain Vidalies.
Les militants peuvent consulter ces documents
avant de voter, traditionnellement et non élec-
troniquement, à partir du 6 novembre. Rien
que de très banal. Toutefois, M. Hollande a ou-
vert sur son propre site interactif – hollande-
lamotion.net –, jeudi 19 octobre, le dialogue
avec Attika, héroïne virtuelle de la Gauche 
socialiste. Après avoir retracé, sous forme de
roman dans leur contribution, les émois mili-
tants de cette étudiante de vingt ans, Sept
jours dans la vie d’Attika, Julien Dray et Jean-
Luc Mélenchon lui ont fait adresser, dans leur
motion, sept lettres au premier secrétaire du
PS.

Dans sa réponse, M. Hollande décèle dans
l’e-motion de sa « chère Attika » « cette part de
dialogue intime que nous entretenons avec
nous-mêmes sur le sens que nous donnons
chaque jour à notre action ». Il multiplie aussi
les allusions à des personnalités bien réelles,
du « gouvernement de Lionel », à « Jean-Luc »
qui désormais « s’occupe » des bacs pro, à
« Marie-Noëlle » [Lienemann] qui a la même
vision pessimiste qu’Attika sur la croissance,
ou à « Gwenegan » Bui, président du Mouve-
ment des jeunes socialistes, qu’il veut lui pré-
senter « puisqu’à te lire tu le cherches ! ».

CRÉATURE VIRTUELLE
A cette créature virtuelle qui « entre dans la

vie, ballottée entre le désir de s’intégrer et la dif-
ficulté à trouver sa place », M. Hollande parle
de « contrat d’autonomie » pour la jeunesse,
réclame « une loi qui interdise le harcèlement
moral », défend la justice fiscale en privilégiant
la baisse des prélèvements indirects et salue le
combat des associations pour la taxe Tobin qui

a fait « partager une problématique que Bercy
aurait mis des siècles à rendre intelligible au
commun des mortels ». « L’embellie est là, il faut
que tout le monde en profite », plaide-t-il, se dé-
fendant de jargonner : « Je ne vais pas faire
semblant “grave”, même si je pourrais te dire
que la politique me fait “kiffer”, mais ce n’est
pas mon vocabulaire, et je n’aime pas jouer au
jeune, une fois franchie la limite d’âge. »

Le premier secrétaire du PS récuse le « sim-
plisme », en regrettant que « ceux au nom des-
quels tu parles désormais sont tentés d’y céder ».
Mais, s’il se garde de gronder Attika, il lui re-
proche son discours européen ambigu : « Tu
veux une Europe fédérale, mais dès que le gou-
vernement cherche une solution pacifique et ori-
ginale pour sortir la Corse de sa situation, tu te
dresses sur ton histoire de France et fait appel
aux grands principes souverainistes. » Attika,
qui n’est pas e-déléguée au e-congrès, n’a pas
encore réagi.

M. N.

LE GOUVERNEMENT

Mme Guigou admet l’existence d’un « débat » sur les 35 heures
À PEINE Martine Aubry a-t-

elle tourné les talons que la ques-
tion des 35 heures dans les PME
revient avec insistance. Pour la
nouvelle ministre de l’emploi et
de la solidarité, Elisabeth Guigou,
il y a bien, en tout cas, « un débat
sur ce sujet » . « Je crois aux
35 heures et ce n’est pas un hasard
si quatre millions de salariés sont
aux 35 heures et s’en félicitent (...).
Mais je me sens la ministre des
PME parce que ce sont elles qui
créent des emplois », a-t-elle dé-
claré, jeudi 19 octobre, au micro
d’Europe 1. Puis elle a ajouté qu’il
allait falloir « les aider » et qu’elle
prendrait « le temps de les consul-
ter ».

Le même jour, le nouveau se-
crétaire d’Etat aux PME, au
commerce et à l’artisanat, Fran-
çois Patriat, a estimé, sur
France 2, que le passage aux
35 heures dans les PME-PMI,
obligatoire à partir du 1er janvier
2002, « va beaucoup m’occuper
dans les mois qui viennent ». « Le
commerce et l’artisanat, les PME et
PMI, qu’est-ce c’est si ce n’est pas
le développement local ? Qu’est-ce
que c’est si ce n’est pas l’emploi sur
le territoire ? », a-t-il lancé. Ces
préoccupations rejoignent celles
du ministre de l’économie et des
finances, Laurent Fabius, qui a, le
premier, exprimé son inquiétude
sur les problèmes d’offre de
l’économie française. A plusieurs
reprises, il a laissé entendre qu’il
faudrait assouplir la loi Aubry sur
la réduction du temps de travail
pour les PME qui connaissent des
difficultés d’embauche (Le Monde
du 19 octobre). Ce discours a ravi
le Medef.

Hostile, depuis le premier jour,
aux 35 heures, l’organisation pa-
tronale ne cesse, en effet, de ré-
clamer un « moratoire » sur l’ap-
plication de la loi, notamment sur
le renchérissement progressif des
heures supplémentaires. Selon le
système transitoire prévu par la
loi, la taxation de ces heures
« sup’ » devrait passer de 10 à
25 % entre la 36e et la 39e à partir
de 2001 pour les grandes entre-
prises, et du 1er janvier 2003 pour
celles qui emploient moins de
vingt salariés. En échange, elles
bénéficient toutes d’allègements
de charges. Ce dispositif
complexe, qui a nourri de gros
débats lors de l’examen de la loi
au Parlement, est censé per-

mettre aux entreprises de s’adap-
ter en douceur à la nouvelle
norme du temps de travail. Sans
les heures supplémentaires, dont
le contingent annuel est resté à
130 heures, les 35 heures n’ont
aucune chance de devenir effec-
tives.

SOUPLESSE DEMANDÉE PAR BERCY
« Aider » les PME, comme le

suggère Mme Guigou, signifie-t-il
modifier cet édifice, en agissant
sur le calendrier du renchérisse-
ment des heures supplémentaires
ou sur leur contingent annuel
comme le réclament les entre-
prises ? Officiellement, pour le
gouvernement, il ne saurait être

question de toucher à une loi aus-
si emblématique pour la gauche.
Mais la revendication d’un besoin
de « souplesse », à Bercy, laisse
supposer le contraire. Interrogée
sur le sujet, quelques jours avant
son départ du gouvernement,
Mme Aubry avait rejeté cette idée,
en mettant en avant la propor-
tion des petites entreprises qui
ont devancé l’appel et font partie
des 40 293 accords enregistrés de-
puis la première loi adoptée en
juin 1998. « Il reste dans notre pays
plus de deux millions de chô-
meurs », avait-elle répliqué, avant
d’ajouter : « Dans quelques sec-
teurs, c’est vrai, il existe des pénu-
ries de main-d’œuvre. Mais ce

n’est pas avec les heures supplé-
mentaires qu’on les aidera à régler
ce problème mais plutôt avec la
formation. » Pour l’ancienne mi-
nistre, ces pénuries relèvent de
« causes différentes » et notam-
ment du manque d’attractivité de
certains secteurs, comme les mé-
tiers de bouche (boucherie, bou-
langerie...). « S’il y avait des pro-
blèmes concrets, je les aurais
regardés. S’il y a des problèmes
d’application, il faut les traiter. A
condition, bien sûr, que cela ne
change pas la loi », avait-elle indi-
qué le 11 octobre, lors d’une ren-
contre avec la presse.

I. M.

La querelle de destin des « premiers ministrables » du PS
EN SE RÉJOUISSANT, jeudi

19 octobre, sur TF 1, de sa « chance
formidable » d’« avoir à gauche », et
exclusivement au Parti socialiste,
« des personnalités qui soient prési-
dentiables », Lionel Jospin a pointé
l’enjeu à peine subliminal du
congrès du PS qui se tiendra à Gre-
noble, du 24 au 26 novembre. Le
petit jeu n’est pas public mais il est
dans toutes les têtes : qui sera le
premier ministre de M. Jospin, s’il
est élu, en 2002, président de la Ré-
publique ? Sur le mode affectif, le
premier ministre a donné une pre-
mière réponse : « Je pense qu’il y a
des hommes et des femmes, il y a
Martine [Aubry], mais il y a Elisa-
beth [Guigou], ou pourquoi pas
Laurent [Fabius]..., Dominique
[Strauss-Kahn], peut-être, un jour,
même s’il est un peu maltraité par un
certain nombre d’imprudences. » Il a
même parlé de l’élection de
Mme Guigou... « à Matignon », au
lieu d’Avignon.

Pour l’heure, Mme Aubry qui, a
confirmé M. Jospin, « sera peut-être
à la direction du Parti socialiste, aux
côtés de François Hollande », est la

favorite. L’ancienne ministre se
consacre désormais à sa campagne
à Lille pour succéder à Pierre Mau-
roy. En cas de victoire, elle dispose-
ra, surtout si elle est réélue députée
en 2002, de trois cartes maîtresses
pour Matignon. Son bilan d’abord,
qui, avec les 35 heures, les emplois-
jeunes et la couverture maladie uni-
verselle, lui vaut la « gratitude » de
M. Jospin. Sa relation de confiance
avec le premier ministre ensuite,
qu’elle a fortifiée par une loyauté
sans faille. Enfin, Mme Aubry, qui
s’occupera, au secrétariat national
du PS, du « projet » – un « travail
collectif », précise M. Hollande –,
aura contribué à un éventuel succès
législatif.

Mme Guigou, cette « femme re-
marquable », pour M. Jospin, s’est
aussi forgé un profil de « première
ministrable ». Elle a conduit la ré-
forme de la justice, même si elle
reste inachevée. Sans avoir, auprès
des militants, la même popularité
que Mme Aubry, elle s’est fait une
place au PS, notamment pendant la
campagne européenne de 1999.
Mais, pour rester dans la course,

elle doit encore relever deux défis.
D’abord, réussir à s’imposer dans
un domaine – les affaires sociales –
où elle a été loin de convaincre ses
propres amis quand elle l’avait en
charge au secrétariat national du PS
entre 1995 et 1997. A ce test s’en
ajoute un autre : si elle est maire
d’Avignon en 2001 , elle devra dé-
montrer sa capacité à cumuler cette
fonction avec celle de numéro trois
du gouvernement.

LES « POURQUOI PAS »
Même s’il est dans la case des

« pourquoi pas », Laurent Fabius est
aussi revenu dans la compétition.
Sa nomination comme ministre de
l’économie l’a remis en selle. Lui
aussi pourra faire valoir qu’une vic-
toire en 2002 sera due à la perti-
nence de sa politique économique
« de l’emploi » et, d’abord, à la
baisse des impôts. Mais le « loupé »
provoqué par l’envolée des prix des
carburants l’a desservi. Son handi-
cap reste toutefois sa relation avec
M. Jospin, plus sereine mais pas en-
core dénuée de suspicions.

Dans cette querelle de destins en

toile de fond du congrès,
M. Strauss-Kahn, lâché par le PS au
lendemain de l’affaire de la cassette
enregistrée par Jean-Claude Méry,
est le grand absent, condamné à
traverser le désert pour une durée
indéterminée. En revanche, M. Hol-
lande, le plus jeune de la bande,
non cité par M. Jospin, sans doute
parce qu’il est candidat à un nou-
veau mandat jusqu’en 2003, fait fi-
gure d’outsider. Outre sa relation
très privilégiée avec lui, il se sou-
vient que M. Jospin aspirait à Ma-
tignon, après la réélection de Fran-
çois Mitterrand en 1988. A l’époque,
M. Jospin jugeait qu’un septennat à
la tête du PS valait une expérience
ministérielle. Autre atout, il a obte-
nu l’aval de M. Jospin, qui s’était
battu sur ce point contre M. Fabius
en 1986, pour mener la campagne
législative des socialistes en 2002. Si
le calendrier n’est pas inversé et si
le PS gagne les législatives, c’est
Jacques Chirac qui tranchera cette
querelle de destins... jusqu’à la pré-
sidentielle.

Michel Noblecourt
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DÉPÊCHES
a PARIS : Philippe Séguin a confirmé qu’il ne confierait aucune tête
de liste à des élus mis en examen. Le candidat à la Mairie de Paris, qui
s’exprimait sur France 3, jeudi 19 octobre a toutefois ajouté que des per-
sonnes mises en examen, « qui bénéficient de la présomption d’inno-
cence », pourraient figurer sur les listes RPR-DL-UDF.
a SÉNAT : Hélène Luc, sénatrice du Val-de-Marne, devrait annoncer
sa décision de quitter la présidence de son groupe Communiste répu-
blicain et citoyen (CRC). Nicole Borvo, sénatrice de Paris, devrait propo-
ser sa candidature avec le soutien de Robert Hue.
a ÉCONOMIE : la production industrielle a augmenté de 1,6 % en
juillet-août, après avoir fléchi de 0,4 % en juin, tandis que la production
manufacturière (hors énergie et agro-alimentaire) s’est accrue de 1,8 %
durant ces deux mois, après une baisse de 0,8 %, selon les données pu-
bliées, le 20 octobre, par l’Insee.

Les députés de l’opposition
participent à la réforme

de la procédure budgétaire
La commission est présidée par Raymond Forni (PS)

L’IMPORTANCE de la réforme
justifie sans doute la consistance de
l’aréopage de députés chargé de son
élaboration : cinquante-sept élus,
pas un de moins ! Le président de
l’Assemblée nationale a installé, jeu-
di 19 octobre, la commission spé-
ciale qui devra rédiger la proposition
de loi organique modifiant l’ordon-
nance du 2 janvier 1959 sur l’examen
et le suivi du budget – un texte qui
prive le Parlement de tout véritable
pouvoir de contrôle sur les finances
publiques. Le président de l’Assem-
blée nationale, Raymond Forni (PS),
présidera cette commission.

Pour une réforme qui nécessite un
vote conforme des députés et des
sénateurs, M. Forni souhaite parve-
nir à un « texte de consensus » sur la
base de la proposition de loi dépo-
sée le 11 juillet par M. Migaud. Le
contexte politique, marqué par des
tensions dans la cohabitation, s’y
prête-t-il ? « Ce n’est pas une affaire
droite-gauche, rétorque-t-il. Nous
travaillons pour une réforme qui se
mettra vraiment en place en 2002. On
ne peut continuer plus longtemps cette
mascarade de discussion sur le bud-

get ! » M. Forni ne sous-estime pas,
pour autant, le risque d’une « suren-
chère » de la droite, ni d’éventuelles
réticences de Bercy, « la citadelle
peut-être la plus difficile à prendre »,
malgré l’engagement de Laurent Fa-
bius en faveur de la réforme.

ÉQUILIBRE POLITIQUE
Lionel Jospin a fait d’un accord

Assemblée-Sénat la condition de la
poursuite de la réforme. En atten-
dant, la commission spéciale res-
pecte un équilibre politique : le RPR
a accepté une des vice-présidences,
confiée à Philippe Auberger
(Yonne), la seconde a été donnée à
Jacques Brunhes (PCF, Hauts-de-
Seine). Les postes de secrétaires ont
été attribués à Jean-Jacques Jégou
(UDF) et Guy Langagne (RCV) et
trois « membres associés »
complètent le bureau : François
Goulard (DL), Henri Emmanuelli
(PS), président de la commission des
finances, et Bernard Roman (PS),
son homologue de la commission
des lois.

Jean-Michel Bezat

Didier Migaud renonce à l’attribution
d’une cinquième licence UMTS

LAURENT FABIUS y tenait :
toutes les polémiques que pour-
rait susciter son projet de budget
pour 2001 devaient être enterrées
avant que celui-ci arrive à l’As-
semblée nationale. De ce point de
vue, il a parfaitement réussi son
coup. Même la baisse du taux su-
périeur de l’impôt sur le revenu,
qui avait à son annonce suscité
des contestations à gauche, a été
adoptée sans difficulté majeure.

Il y a toutefois une polémique
que le ministre de l’économie et
des finances avait envie de susci-
ter : celle sur le nombre de li-
cences de téléphones mobiles de
troisième génération (UMTS) qui
doivent être attribuées dans les
prochains mois, pour une mise en
œuvre de ces nouveaux services
de télécommunications au 1er jan-
vier 2002. Seulement voilà : en
prendre l’initiative, c’était revenir
sur une décision arrêtée en juin,
après des négociations difficiles
avec les industriels et avec l’Auto-
rité de régulation des télécommu-
nications (ART) ; l’Etat a alors fixé
à quatre le nombre de licences
UMTS accordées pour quinze ans

et à 32,5 milliards de francs le prix
de chacune d’entre elles. Difficile,
dans ces conditions, de remettre le
sujet sur le tapis, même pour plu-
sieurs milliards de francs.

Son ami Didier Migaud, rappor-
teur général du budget, s’en est
chargé. Pour augmenter les re-
cettes générées par l’UMTS, il a
déposé un amendement au projet
de loi de finances qui prévoit de
concéder une cinquième licence
au même prix que les autres. Seu-
lement voilà : devant la colère de
l’ART, la grogne des industriels et
les difficultés de mise en œuvre
d’une telle disposition, Bercy a dé-
cidé de ne pas soutenir M. Mi-
gaud, qui s’apprête donc à retirer
son amendement. Mécontent, il
accuse le gouvernement d’avoir
prêté « une écoute trop grande aux
opérateurs ». Dans son entourage,
on qualifie de « tragique » le choix
de M. Fabius. Une tragédie dont
M. Migaud n’avait probablement
pas mesuré l’ampleur au prin-
temps, puisqu’il n’avait, alors, rien
dit sur ce sujet.

V. Ma.

Le gouvernement ménage le Parti communiste
dans l’examen du projet de budget 2001

Le rendement de l’impôt sur la fortune est alourdi de 170 millions de francs
Le volet recettes du projet de loi de finances
pour 2001 a donné lieu à des ajustements, jeudi
19 octobre, à l’Assemblée nationale. Christian

Pierret, secrétaire d’Etat à l’industrie, s’est mon-
tré soucieux de ménager le groupe communiste,
notamment sur l’imposition des hauts revenus.

En revanche, il demandera une nouvelle délibé-
ration sur la taxation des œuvres d’art, objet
d’un amendement du PCF voté par la gauche.

LA DISCUSSION des lois de fi-
nances à l’Assemblée nationale ré-
serve toujours son lot de marchan-
dages entre les différents groupes
politiques. Des petits et des gros.
Des vrais et des faux. Jeudi 19 octo-
bre, alors que les députés conti-
nuaient l’examen du projet de bud-
get pour 2001, le gouvernement et
les élus ont décliné tous les styles
en la matière.

Il fallait déjà faire passer la « pi-
lule » de la baisse de l’impôt sur le
revenu, notamment du taux margi-
nal de 54 %, aux communistes, qui
ont GCvoté contre (Le Monde du
20 octobre). C’est dans cet esprit
que les députés ont adopté, jeudi,
deux amendements qui visent à
alourdir l’imposition des revenus
les plus élevés. Le premier concerne
la suppression de l’abattement de
8 000 francs (16 000 francs pour un
couple) dont bénéficient, au même
titre que les autres contribuables,
les foyers fiscaux qui sont assujettis
au taux marginal de 54 %. Cette
mesure, qui s’appliquera à
60 000 personnes, représente un
gain de 500 millions de francs pour

l’Etat. Jean-Jacques Jegou (UDF,
Val-de-Marne) a dénoncé les « dis-
cussions de marchands de tapis » au
sein de la majorité, avant d’ajouter
que cette mesure allait « pénaliser »
la place financière de Paris.

Les communistes ont obtenu
aussi que le barème de l’impôt de
solidarité sur la fortune (ISF) ne soit
pas revalorisé, comme cela avait
déjà été le cas en 1999. Gain pour
l’Etat : 170 millions de francs. Chris-
tian Pierret, secrétaire d’Etat à l’in-
dustrie, qui défend le projet de loi
de finances pour le gouvernement,
ne s’est pas opposé à cette mesure,
même si son argumentation visait à
la contester. Le barème de l’ISF
« devrait être revalorisé comme tous
les autres barèmes d’imposition »,
car « c’est un facteur d’équilibre »,
a-t-il lancé, d’autant plus que « le
rendement de l’ISF n’a cessé de
croître ces dernières années », pas-
sant de 10 milliards de francs en
1997 à 15,3 milliards de francs en
2000. « Pour qu’un impôt soit légi-
time, il ne faut pas lui faire subir de
modifications importantes », estime
le secrétaire d’Etat. « Le Conseil

d’Etat a validé la revalorisation du
barème de l’ISF. Le conseil des mi-
nistres aussi. M. Pierret s’en remet à
la sagesse du Parlement sur un
amendement aussi symbolique. Tout
cela montre l’incohérence actuelle de
la majorité. Tout ça, pour que le PC
s’abstienne sur le vote final du bud-
get ! », a fustigé Charles de Courson
(UDF, Marne).

Sur l’ISF, les communistes ont, en
apparence, remporté une autre vic-
toire, l’intégration dans l’assiette de
l’ISF des œuvres d’art ; mais tout le
monde sait, à commencer par les
communistes, que cet amendement
sera remis en question par le gou-
vernement en seconde délibération.
Cela avait été le cas, déjà, en 1998 et
en 1999.

« DE LA FAMILLE DES PICASSO »
« Nous sommes de la famille des

Picasso et des Paul Eluard. Vous ne
devriez jamais l’oublier ! », a lancé
Jean-Pierre Brard (apparenté PCF,
Seine-Saint-Denis) à l’opposition,
qui l’accusait de vouloir déstabiliser
le marché de l’art en France.
« D’ailleurs, notre amendement est
plus culturel que fiscal », a poursuivi
M. Brard : il rapporterait une
somme modique à l’Etat – moins de
200 millions de francs – et ne
concernerait ni les œuvres des ar-
tistes encore en vie ni celles qui fe-
raient l’objet d’une exposition pu-
blique. M. Pierret a exprimé son
désaccord. « Tous les collectionneurs
ne sont pas des spéculateurs », a-t-il
dit, avant d’évoquer les consé-
quences négatives qu’aurait pour le
patrimoine français une telle me-
sure et le risque qu’elle ferait courir
à l’emploi, arguant que « le marché
de l’art français procure du travail à
cent mille personnes ».

Le débat qui a accompagné
l’adoption par les députés de la
proposition du gouvernement de
supprimer la vignette automobile
pour les véhicules particuliers a
également permis aux commu-
nistes quelques petites concessions,
qui ont d’ailleurs provoqué une cer-
taine ironie de la part de M. Pierret,
même s’il a soutenu leur adoption :
l’extension de la mesure aux asso-
ciations loi 1901 et aux syndicats.

« Il s’agit là d’un vrai progrès fiscal,
dont je veux féliciter le groupe
communiste. D’autant que les fonda-
tions et les congrégations religieuses
seront également exonérées... », a-t-il
lancé. Rires dans l’hémicycle. De
manière plus sérieuse, les députés
ont obtenu que l’exonération de la
vignette profite également aux vé-
hicules utilitaires de moins de
2 tonnes détenus par les parti-
culiers. Objectif : ne pas léser les ar-
tisans, commerçants et agriculteurs.

L’opposition, qui s’est partagée
au moment du vote entre le contre
et l’abstention, a dénoncé le carac-
tère inégalitaire de la mesure. « La
gauche caviar supprime la vignette
pour aider Eddy Barclay, qui a des
grosses voitures », a provoqué M. de
Courson. Elle a surtout regretté la
perte d’autonomie financière sup-
plémentaire que la suppression de
la vignette allait occasionner pour
les collectivités locales, après les
baisses de la taxe d’habitation, de la
taxe professionnelle ou encore des
droits de mutation. « En deux ans,
nous sommes passés d’une autono-
mie fiscale réelle, avec plus de la
moitié des recettes des collectivités lo-
cales ne dépendant pas de l’Etat, à
un système de dépendance, avec un
taux d’autonomie aujourd’hui infé-
rieur à 40 % », a développé Gilles
Carrez (RPR, Val-de-Marne).

Les Verts, qui ont voté contre la
baisse de l’impôt sur le revenu et
contre la suppression de la vignette
automobile, ont obtenu beaucoup
moins de concessions que leurs col-
lègues communistes. Yves Cochet
(Verts, Val-d’Oise) a défendu, en
vain, une série d’amendements vi-
sant à favoriser l’investissement
dans l’économie solidaire. M. Pier-
ret s’est toutefois dit favorable à
« une mesure ciblée » qui sera « ac-
cueillie avec bienveillance » lors de
la discussion du projet de loi sur
l’épargne salariale, adopté en pre-
mière lecture, par l’Assemblée na-
tionale, le 4 octobre (Le Monde du
6 octobre). Les Verts s’étaient abs-
tenus, jugeant insuffisant le volet
relatif à l’économie solidaire.

Clarisse Fabre 
et Virginie Malingre
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La loi du 17 juin 1998
Le viol sur mineure perpétré en Thaïlande jugé à Paris constitue,

semble-t-il, une première en matière de « tourisme sexuel ». Ce cas
est cependant moins directement lié au renforcement de la législa-
tion ces dernières années qu’à une réelle prise de conscience de la
gravité de ce type d’affaire et à la possibilité matérielle d’aboutir à un
procès. Le principe selon lequel « la loi pénale française est applicable
à tout crime [donc au viol] commis par un Français hors du territoire de
la République » est un principe bien antérieur au code pénal de 1994.

En revanche, en ce qui concerne les délits qui sont jugés par un tri-
bunal correctionnel, l’arsenal juridique s’est effectivement étoffé. La
loi du 17 juin 1998, par exemple, permet de poursuivre des Français
pour des agressions sexuelles commises à l’étranger, même si les
faits ne sont pas punis par la législation du pays où ils ont été
commis, ou s’ils n’ont pas fait l’objet d’une plainte de la victime ou
d’une dénonciation officielle du pays concerné – conditions requises
pour les autres types de délits.

EST-CE ce « chemin de vérité »,
comme il l’énonce, ce « chemin de
rédemption », comme il le perçoit,
qui incessamment lui noue la
gorge. Amnon Chemouil, qua-

rante-huit ans,
parle à ses
juges comme
un homme qui
cherche à pou-
voir à travers
eux, un jour,
faire face de
nouveau à son

image, sans honte, dans une glace.
« Ce que vous allez me donner, leur
dit-il, dans une assertion potentiel-
lement paradoxale, va me libérer. »

Son affaire – viol sur mineure de
moins de quinze ans – n’eut connu,

La mobilisation internationale
reste inégale

DEPUIS 1996, lorsque se tint à
Stockholm le premier congrès
mondial contre l’exploitation
sexuelle des enfants à des fins
commerciales, à l’initiative notam-
ment du groupe de pression inter-
national Ecpat (End Child Prosti-
tution in Asian Tourism), les
réunions internationales se suc-
cèdent : pour inciter les gouverne-
ments à renforcer leurs dispositifs
législatifs ou pour favoriser la coo-
pération policière entre les pays
concernés par les flux du « tou-
risme sexuel ». Les spécialistes
scindent cette « clientèle » en
deux populations distinctes : les
pédophiles d’un côté, les touristes
sexuels occasionnels de l’autre.

Cependant, les grands principes
ont du mal à résister à certaines
réalités locales. Ainsi, lorsque les
policiers français se rendirent en
Thaïlande pour compléter leur en-
quête et retrouver la victime des
faits commis par Amnon Che-
mouil, ceux-ci constatèrent « le
peu d’acharnement particulier » de
leurs homologues thaïlandais à
opérer sur le terrain.

« UNE DOUBLE FACETTE »
« Nous avions pris soin en partant

de mettre en avant l’impact média-
tique de l’affaire et indiqué qu’il se-
rait nécessaire de parvenir à identi-
fier la victime », a indiqué à la
barre Philippe Colin, membre de
la brigade de protection des mi-
neurs. Ce qui fut fait postérieure-
ment au renvoi de l’accusé devant
les assises, grâce à une association
de protection de l’enfance locale,
donc après l’instruction. Une dé-
marche qui suscite des réserves de
la part de la défense. Identifiée, la
tante de la victime, qui monnaya
pourtant la participation de sa pe-
tite nièce aux faits constitutifs de
viol, ne fit l’objet d’aucune pour-
suite en Thaïlande.

Le président Jean-Pierre Getti
s’est interrogé sur « l’indolence des
autorités thaïlandaises ». « C’est
une double facette, a indiqué
Agnès Fournier de Saint-Maur,
chef de service « traite des hu-
mains » à Interpol. D’un côté, des
lois strictes, mais, de l’autre, une
grande tolérance ». « Pourquoi ? »,
a demandé le président. « Je ne
sais pas. Peut-être un choix politico-
économique. »

« La Thaïlande a fait de gros pro-
grès, a estimé, pour sa part, la re-
présentante en France de l’Ecpat.
Mais le pays doit faire face à un
énorme problème de corruption. »
Sur les 122 pays qui ont participé
au congrès de Stockholm, a-t-elle
rappelé, seuls une vingtaine (par-
mi lesquels la Thaïlande, qui a
dressé un plan national d’action)
ont mis en application leurs enga-
gements.

En Europe, certains pays,
comme la France, se sont dotés
d’appareils législatifs facilitant la
poursuite de leurs ressortissants
pour des faits liés au « tourisme
sexuel » commis à l’étranger. Par-
mi les pays les mieux engagés, se-
lon Mme Fournier de Saint-Maur,
figure notamment l’Allemagne.

Les principaux obstacles aux
poursuites résident dans la diffi-
culté de constater les crimes ou
délits. Rares, en effet, sont les cas
où, comme pour l’affaire jugée à
Paris, les faits ne peuvent être
contestés puisqu’ils ont été filmés.
Mme Fournier a insisté sur l’impor-
tance du travail mené par les orga-
nisations et associations de pro-
tection de l’enfance. L’Unicef, la
Fédération de la voix de l’enfant,
l’association Enfance et partage et
l’Association contre la prostitu-
tion enfantine, se sont constituées
parties civiles au procès.

J.-M. Dy.

comme tant d’autres de même na-
ture jugés par les cours d’assises,
que les bruissements intimes des
huis clos totaux s’il ne s’était agi,
pour avoir été commis à l’étranger,
d’un crime particulier, de ces af-
faires qui cristallisent, bien au-delà
d’elles-mêmes, un fait de société.
La présence de plusieurs orga-
nismes et associations de protec-

tion de l’enfance, sur le banc de la
partie civile, en témoigne. Jeudi 19
et vendredi 20 octobre, la cour
d’assises de Paris débat tant du
crime d’Amnon Chemouil que du
« tourisme sexuel », le fléau qui lui
est lié.

En 1992, cet employé, dont les té-
moignages concordent pour dire la
« droiture », la « correction », la
« rigueur » professionnelle, les
« qualités relationnelles », cet
homme dont l’expertise psychia-
trique révèle qu’il ne présente au-
cune tendance pédophile, a décou-
vert la Thaïlande. Célibataire,
séducteur, instable sur le plan af-
fectif, sa route l’a alors mené, en
1993, à Pattaya – « qui est au sexe ce
que Las Vegas est au jeu », formule

un policier. Dès lors, son passeport
portera mention de voyages an-
nuels le transportant vers les
jeunes femmes prostituées. En
1994, Viktor Michel, un Suisse aux
tendances pédophiles, lui a propo-
sé de le mettre en contact avec une
enfant. « J’ai refusé plusieurs fois,
puis je me suis laissé tenter par la
curiosité. »

Rencontre dans un bar. Une
jeune femme – « tante » ou
« grande sœur » – a annoncé les ta-
rifs, suivant les prestations. Une
chambre d’hôtel. « Là, je me suis re-
trouvé en face de la “tante”, de la
petite et Michel. Je ne pouvais dire
non. C’était de la lâcheté. J’ai de-
mandé le minimum, une fellation. La
“tante” était allongée sur le canapé,
elle mimait ce qu’elle voulait que je
fasse pour obtenir plus d’argent. Je
ne voulais pas. Et je suis descendu en
enfer. Je n’arrive pas à vous expli-
quer. Ça fait des années que j’essaie
de comprendre. J’ai fourni ma dé-
viance à des gens qui l’ont exploi-
tée. »

Finalement, la « tante » a reçu
l’équivalent de 125 francs et la fil-
lette de onze ans environ 21 francs.
« C’est pas cher », lâche le président
Jean-Pierre Getti. « Dans le contexte
de Pattaya, j’étais ailleurs, tente
d’expliquer l’accusé. J’ai dépassé les

choses acceptables. » Au début,
Amnon Chemouil pensait avoir af-
faire à une « professionnelle ».
L’idée a passé. « Je sais maintenant
que ma seule présence, pour cette
enfant, était une contrainte. » Et
parlant de la victime : « Au-
jourd’hui, je lui prendrais la main
pour lui faire vivre sa vie d’enfant et
non pas lui faire vivre ce côté ordu-
rier que j’ai eu. » La scène a été fil-
mée par le Suisse. « Un souvenir »,
explique l’accusé, avec dégoût sur
lui-même. Saisie par la justice hel-
vète, cette cassette a été transmise
à la police française.

« UNE EXPÉRIENCE UNIQUE »
A huis clos, la cour d’assises la

projette, après avoir entendu, éga-
lement à huis clos, la jeune fille vic-
time, que la police thaïlandaise a fi-
ni par retrouver (lire ci-dessous). De
cette jeune fille, que l’Unicef a prise
en charge, une responsable d’asso-

ciation thaïlandaise dit à la barre
qu’elle vivait avec sa grand-mère
sans ressources, que ses parents
étaient séparés, qu’elle n’allait plus
à l’école, que c’était la première fois
qu’on abusait d’elle sexuellement.
« Elle avait honte. Sa vie n’a plus de
sens, pour elle, depuis. »

Lorsqu’il a été arrêté, Amnon
Chemouil n’a rien nié de ce qu’il a
décrit comme « une expérience
unique ». Parmi les 96 cassettes
pornographiques retrouvées à son
domicile, hormis une copie de la
cassette suisse, aucune ne présen-
tait de caractère illégal. Après huit
mois de détention provisoire, il a
été placé sous contrôle judiciaire. Il
suit, depuis, une psychothérapie.

Le psychiatre a noté, chez lui,
une propension à commettre, sous
l’impulsivité, certains actes irréflé-
chis. Dans son enfance, passée en
Algérie, on trouve trace de viols
qu’il a subis lorsqu’il avait sept ans

par un voisin adolescent. Un avocat
d’une association de protection de
l’enfance suggère qu’il s’agit là d’un
mensonge. Présente dans la salle et
invitée à témoigner, la mère d’Am-
non Chemouil confirme : « Il ne fal-
lait pas en parler parce que son père
était gendarme. C’était un déshon-
neur. » L’enquêtrice de personnali-
té propose : si, à l’inverse de son
entourage, l’accusé ne s’accorde
aucune indulgence, c’est qu’il sou-
haite aussi « payer » pour la mal-
traitance qu’il a subie et qui n’a ja-
mais été réparée.

A ses proches, son entourage
professionnel, Amnon Chemouil a
dit dès sa sortie de prison les faits
pour lesquels il était poursuivi. Il a
souhaité que personne ne té-
moigne pour lui. « Cet acte, dit-il,
ne doit salir que moi et personne
d’autre. »

Jean-Michel Dumay

JUSTICE La cour d’assises de Pa-
ris a commencé d’examiner, jeudi
19 octobre, une affaire de viol sur
une enfant de onze ans commis en
Thaïlande en 1994 par un Français.

La cassette vidéo témoignant des
faits avait été saisie par la justice
suisse. b LA JEUNE VICTIME, que la
police thaïlandaise a retrouvée, et
que l’Unicef a prise en charge, a

témoigné à huis clos. b PLUSIEURS
ASSOCIATIONS DE DÉFENSE DE
L’ENFANCE se sont portées parties
civiles et souhaitent faire de ce
procès un exemple en matière de

lutte contre le tourisme sexuel.
b L’ACCUSÉ, qui reconnaît avoir
« dépassé les choses accep-
tables », présente sa comparution
comme une étape de son « chemin

de rédemption ». b LA COOPÉRA-
TION POLICIÈRE entre les pays
concernés se heurte à de nom-
breux obstacles en dépit de la
pression des associations.

La cour d’assises de Paris évalue le repentir d’un « touriste sexuel»
Au cours d’un voyage en Thaïlande en 1994, l’accusé avait payé une fellation pratiquée par une fillette de onze ans. La vidéo de la scène

avait été retrouvée. Aujourd’hui, il dit chercher la voie de la « rédemption ». La victime, prise en charge par l’Unicef, a témoigné à huis clos
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Les prostituées lyonnaises s’inquiètent des « filles de l’Est »
LYON 

de notre correspondante
Valérie, Gloria et les autres alertent les autorités sur

certaines dérives du plus vieux métier du monde...
Pour la deuxième fois en un an, une dizaine de prosti-
tuées lyonnaises ont dénoncé, mercredi 18 octobre, la
situation « dramatique des cinq cents filles de l’agglomé-
ration », mais aussi de l’ensemble de la France, face à
« l’invasion des filles de l’Est ». Elles ont écrit au premier
ministre, au ministère de l’intérieur, au préfet du
Rhône et au procureur de la République. 

Les prostituées en appellent à leur diligence pour ré-
gler la circulation sur les trottoirs : depuis deux ans, se-
lon elles, de nombreuses femmes des pays de l’Est,
jeunes, belles et franchement dévêtues, sont déposées
dès potron minet par des souteneurs le long des quais
du Rhône et de la Saône, sous les fenêtres de la gen-
darmerie, ainsi que dans les beaux quartiers. « Elles
font stopper les véhicules des clients sur les bandes d’arrêt
d’urgence au mépris de toute sécurité . » « Est-ce possible
qu’une ville comme Lyon devienne le noyau de la prosti-
tution ? », demandent ces dames, avec des accents pro-
tectionnistes, en déplorant que « cet argent gagné sur
notre territoire part à l’étranger, exonéré d’impôts ».

PROXÉNÉTISME GÉNÉRALISÉ
Si les filles lyonnaises, dont la plupart approchent

l’âge légal de la retraite, réagissent à cette concurrence
sauvage venue principalement du Kosovo, d’Albanie
ou de Moldavie, leur inquiétude concerne aussi leur
propre statut. La plupart ont participé en 1975 à l’oc-
cupation de l’église Saint-Nizier, qui leur avait permis
d’acquérir leur indépendance. Vingt-cinq ans après,
elles redoutent un retour au proxénétisme généralisé.

En 1999, Valérie s’était fait violemment agressée par
« quatre brutes » qui voulaient récupérer son territoire
pour leurs filles de l’Est. « Ces femmes sont des victimes,
dit-elle. On leur a fait miroiter une place de serveuse ou
d’aide aux personnes âgées, puis on les a jetées à la rue. »

Les associations d’aide et d’insertion confirment la
réalité de cette prostitution dirigée par des souteneurs.
« Ce sont généralement de très jeunes femmes, parfois
mineures, placées par la mafia albanaise. Elles transitent
par l’Italie, puis demandent en France l’asile territorial »,
confie Jean-Claude Jolly, de l’Amicale du Nid. Si les
prostituées lyonnaises n’ont pas écrit aux candidats à
la mairie, la question n’échappe pas au débat politique
à l’approche des élections municipales. Christian Phi-
lip, le premier adjoint (UDF), reconnaît que la mairie
n’a aucun pouvoir en la matière. « Nous sommes inter-
venus auprès du préfet, nous le referons lors du prochain
comité local de sécurité, explique l’élu. Ce que nous
constatons, c’est l’absence de contrôles suivis. »

A la préfecture, on indique que la première lettre des
prostituées avait été transmise au ministère de l’inté-
rieur et que la police tente de démanteler les réseaux
de proxénètes. « Mais quand vous en arrêtez un, trois
nouveaux débarquent », confie Jean-Claude Jolly. Au
PS, la députée Martine Roure a dénoncé au Parlement
européen « cette nouvelle traite des blanches ». Plus ra-
dical, Charles Millon propose de revenir sur la loi
Marthe Richard. « Les hommes politiques ont un
complexe vis-à-vis de cette question, alors ils l’ignorent,
estime-t-il. Il est temps d’organiser le système, d’abord
au plan sanitaire, et si nécessaire de rouvrir les maisons
closes ». 

Sophie Landrin

Le commissaire Muller démonte
la défense des frères Jourdain

Devant les assises du Pas-de-Calais, le policier a tenté d’établir
la complicité des deux frères, mais aussi leur préméditation

dans l’enlèvement et le meurtre de quatre jeunes filles
SAINT-OMER

de notre envoyé spécial
Pour le commissaire Romuald

Muller, chef de la brigade crimi-
nelle du SRPJ de Lille, la culpabili-
té des frères Jourdain dans l’as-
sassinat de quatre jeunes filles, le
11 février 1997, ne fait aucun
doute. Au cours de cette nuit
d’horreur, les adolescentes ont été
enlevées, violemment frappées
puis étranglées avant d’être enter-
rées dans une fosse de 3 m3 creu-
sée dans une dune de Saint-Cécile
plage. Trois d’entre elles ont éga-
lement été violées. Le policier est
venu, jeudi 19 octobre, devant la
cour d’assises du Pas-de-Calais
faire état de ses convictions dans
une affaire où chacun des accusés
se renvoie la balle (Le Monde du
19 octobre). Jean-Louis, l’aîné, re-
connaît une partie des faits, mais
réfute toute participation aux
actes criminels. Son frère, Jean-
Michel, nie toute implication de
quelque nature que ce soit.

« Nous ne croyons pas à la thèse
du blockhaus », lance M. Muller.
Selon cette thèse, livrée par Jean-
Louis Jourdain, les quatre adoles-
centes auraient été emmenées
dans un blockhaus proche de la
plage. Puis, une à une, elles se-
raient reparties avec Jean-Michel
Jourdain, le frère cadet, qui aurait,
seul, commis les actes de viols et
d’assassinats. Mais les déguise-
ments des jeunes filles, qui ren-
traient d’un carnaval au moment
de leur enlèvement, « n’ont pas
été déchirés », alors que l’étroit
chemin qui mène au blockhaus
est encombré de fils barbelés,
souligne le policier. « On aurait re-
trouvé du sable dans les vêtements,
les chaussures et les sous-vête-
ments », insiste-t-il.

Les faits criminels se seraient
en réalité déroulés dans le four-
gon de Jean-Michel Jourdain, à en
croire Romuald Muller. C’est là
que les jeunes filles auraient été
violées. « Le voyage jusqu’à la
plage a duré vingt minutes, rap-
pelle-t-il. Elles ont eu le temps de
s’affoler. Il y a sans doute eu des af-
frontements à l’arrière du véhicule,
comme le démontre la présence
d’une boucle d’oreille appartenant
à l’une des victimes. L’acquisition
de ce camion [quelques jours
avant les faits], c’est comme l’ac-
quisition d’une arme pour quel-
qu’un qui va commettre un bra-
quage. C’est l ’arme uti le, un
endroit clos, discret, mobile, une
sorte d’instrument de travail. »

« COMPLÉMENTAIRES »
S’il admet que Jean-Louis Jour-

dain était dans une situation de
« dominé » par rapport à Jean-
Michel, le policier n’en croit pas
moins que les deux hommes ont
le même degré de responsabilité.
« Jean-Louis uti l ise la force,
l’aplomb, les qualités d’organisa-
tion de son frère pour assouvir ses
pulsions criminelles, i ls sont
complémentaires, assure M. Mul-
ler. Après s’être débarrassés de
leurs trois premières victimes, ils se
sont acharnés sur la quatrième qui
a été massacrée sexuellement. »

Persuadé que les deux frères
ont agi en « coaction », le policier
est également convaincu qu’ils
ont prémédité leurs actes. « Il y a
clairement une préparation, une
volonté commune. Aucun des deux
n’aurait pu violer et tuer seul », in-
dique-t-il avant de lâcher : « Ils
étaient en chasse. » A l’appui de sa
démonstration, Romuald Muller
rappelle que deux jours avant les

faits, une autre jeune fille, impor-
tunée à Berck par le chauffeur
d’un cammion qu’elle identifiera
plus tard comme étant Jean-Mi-
chel Jourdain, « est passée tout
près d’une fin tragique ».

Mercredi 18 octobre, René
Briois, boucher de profession, et
son épouse, étaient eux aussi ve-
nus témoigner à la barre de la
cour d’assises, dans une atmo-
sphère malsaine, du comporte-
ment suspect des Jourdain. Les
Briois étaient dans leur voiture au
Portel lors du carnaval quand ils
ont remarqué derrière eux un
fourgon et ses passagers « qui
ressemblaient à des gens du
voyage ». Intrigués, ils ont relevé
le numéro d’immatriculation et
demandé à l’un de leurs enfants,
qui allait uriner contre le mur de
l’église, de regarder discrètement
ce que faisaient les deux
hommes. « Ils surveillaient tout
alors on a décidé à notre tour de
les surveiller, a expliqué avec fier-
té, René Briois. Ils m’ont paru bi-
zarres, je me suis dit qu’ils étaient
là pour faire quelque chose de
drôle. C’est un don, c’est plus fort
que moi, c’est dans ma nature,
j’adore surveiller, je remarque les
suspects, je suis attentif à tout,
d’ail leurs je suis président du
comité des fêtes. » Malheureu-
sement, ce soir-là, faute d’avoir
trouvé une patrouille de police
pour prendre le relais, les époux
Briois abandonneront leur 
surveillance à une heure du ma-
tin. « Ma fille était fatiguée et elle
m’a rappelé que le lendemain il y
avait école, alors on est rentré», a 
indiqué, dépitée, l’épouse du
boucher.

Acacio Pereira

La peine des époux Bardet réduite en appel
La cour d’appel de Paris a réduit

très sensiblement la peine d’un
couple parisien, les époux Bardet,
poursuivis pour avoir exploité une
domestique togolaise en situation
irrégulière. Jeudi 19 octobre, la
chambre d’accusation a condamné
le couple à une amende de
10 000 francs, alors que le ministère
public avait requis la confirmation
du jugement de première instance :
un an d’emprisonnement (dont sept
mois avec sursis) et 100 000 francs
d’amende pour chacun des époux,
assortis du versement à la jeune
femme de 100 000 francs de dom-
mages-intérêts.

La juridiction d’appel n’a retenu
que l’infraction relative à l’emploi
d’une personne en situation irrégu-
lière. Les prévenus ont été relaxés
du délit « d’obtention de services
non rétribués ou en échange de rétri-
butions manifestement sans rapport

avec l’importance du travail ac-
compli » au détriment d’une « per-
sonne vulnérable et dépendante »,
qui avait entraîné la condamnation
initiale. Mineure au moment des
faits, la jeune femme, Henriette,
avait servi le couple de 1994 à 1998.
Sans salaire réel, elle s’était 
occupée de la maison et des quatre
enfants – dont deux en bas âge –
des époux Bardet.

« INDÉPENDANCE INDÉNIABLE »
« L’état de vulnérabilité ou de dé-

pendance n’est pas établi », relève
l’arrêt de la cour, qui avait ordonné
un supplément d’information, le
20 avril, en raison de l’insuffisance
« notoire » de l’enquête effectuée
jusqu’alors. « En dépit de son jeune
âge, la jeune fille, en usant de la pos-
sibilité d’aller et venir à sa guise, de
contacter sa famille à tout moment,
de quitter le foyer des Bardet pour un

temps long, d’y revenir sans
contrainte, [a] démontré une forme
d’indépendance indéniable, sa vul-
nérabilité ne pouvant résulter de sa
seule extranéité », précise l’arrêt.

Le Comité contre l’esclavage mo-
derne, très actif dans cette affaire, a
exprimé son « incompréhension »
face à la décision d’appel, estimant
que « plus rien n’empêche qui-
conque de faire venir une mineure
d’un pays pauvre et de l’exploiter en
toute impunité au mépris de la légis-
lation française, du droit internatio-
nal et de la dignité humaine ».
L’avocat du couple, Me Pierre-Oli-
vier Sur, s’est félicité d’un arrêt
« conforme à la réalité et à la mora-
lité », tout en estimant que « le
comité a piloté Henriette dans un
mauvais dossier qui se referme au-
jourd’hui sur elle ».

Erich Inciyan

Les anciens skinheads du Havre font bloc
avec leurs deux amis accusés de meurtre

Seul un d’entre eux confirme son témoignage de l’époque
Devant les assises de Seine-Maritime, le président Ber-
nard Messias a tenté, jeudi 19 octobre, de fissurer le
mur de silence érigé autour de Joël Giraud et Régis Ker-

huel, deux anciens skinheads accusés d’avoir tué par
empoisonnement un Mauricien en 1990. Seul un ancien
crâne-rasé persiste à raconter la soirée meurtrière.

ROUEN 
de notre envoyée spéciale

Le ton est monté à la cour d’as-
sises de Seine-Maritime. Une
guerre déclarée aux faux témoi-

gnages. Dans
le procès où
deux anciens
skinheads,
Joël Giraud et
Régis Kerhuel,
sont accusés
d’avoir tué
par empoi-

sonnement un jeune Mauricien
en lui faisant avaler de force un
mélange toxique, l’audition des
témoins est particulièrement épi-
neuse. Car de ce crime, qui re-
monte à dix ans, il n’y a aucune
preuve. Les témoins directs se
sont tous rétractés après avoir
accusé leurs deux ex-chefs de
bande. Seul persiste Michel Hu-
quet, ancien skin, lui aussi, qui a
relancé l’enquête sept ans plus
tard en révélant à la police ce à
quoi il avait assisté, ce 18 juin
1990. La cour l’a déjà entendu,
plus vrai que nature, décidé à
« tout déballer ». La bande de
skins l’avait laissé avec son co-
pain « Cafard » au bar La Bode-
ga, sur la plage du Havre. Il n’a
rien vu, que le départ et le retour
de la « ratonnade ». Giraud di-
sant : « On va casser du bou-
caque », puis : « On s’est bien
marrés, il a bien picolé celui-là
avant de faire trempette. » Entre-
temps, trois d’entre eux étaient
allés chercher « un petit sac »
dans la voiture de Kerhuel.

Elodie Lagarde est à la barre.
Aujourd’hui titulaire d’un DEA
en géopolitique, elle avait quinze
ans au moment des faits. Une
photo de l’époque la montre en

uniforme nazi, tendant le bras.
Lors de ses premières déclara-
tions à la police, le 11 juin 1998,
elle avait raconté en détails
l’agression de James Dindoyal,
« une altercation avec un bou-
caque ». Giraud, Kerhuel et « un
troisième » étaient allés chercher
une canette de bière ouverte
qu’ils lui avaient fait boire avant
de le jeter à la mer. Cinq mois
plus tard, comme les autres 
témoins, elle se rétracte. Les poli-
ciers avaient fait « pression » sur
elle.

Tous affirment
que leurs premières
dépositions 
leur ont été
imposées 
par les policiers

Le président Bernard Messias
s’énerve. « Vous mentez ! », crie-t-
il à plusieurs reprises. Elodie La-
garde reste plus de quatre heures
à la barre. Celle qui cédait aux
« pressions » lors des gardes à
vue de deux heures ne fléchit pas
d’un iota. « Qu’est-ce qu’un bou-
caque ? », lui demande le pré-
sident. « Un abrégé de bougnoule
et macaque », répond-elle sans
sourciller, ajoutant que c’est « le
policier » qui lui avait soufflé le
mot. « Je ne connaissais pas l’ex-
pression », réplique celui-ci. « No-
tez », ordonne le président à la
greffière, tout en menaçant la
jeune femme de la poursuivre

pour faux témoignage. Sur la
question du « boucaque », Elodie
lâche prise. Sur le reste, elle nie.
Elle parlait « d’une soirée de ce
genre », pas de celle du 18 juin
dont elle dit ne rien savoir.
« Parce qu’on se payait régulière-
ment des boucaques ? », demande
le président. Kerhuel vient à la
rescousse : « Ça arrivait, quand
quelqu’un passait, de lui mettre
une danse, histoire qu’i l
comprenne que ici c’est chez nous
et qu’il n’a rien à faire là. » « Et
s’il était bronzé... », avait dit 
Elodie.

Le procès prend une allure
d’enquête de police. Comme
pour reconstituer les gardes à
vue, les policiers sont confrontés
aux témoins à la barre. Ceux-ci
ne savent pas, n’étaient pas là, ne
se souviennent plus, étaient « tel-
lement bourrés ». Et observent
une même ligne de défense : leurs
premières dépositions accusant
Kerhuel et Giraud, pourtant dif-
férentes sur bien des détails, leur
ont été imposées par les policiers.
« S’il y a eu pressions, c’est plutôt
par ses anciens camarades du mi-
lieu skinhead », affirme un capi-
taine de police. « C’est vrai que
j’ai craint quelque chose, peut-être
des représailles », avoue Cédric
Haudebout, l’un des témoins à
s’être rétractés. « Comment les
policiers auraient-ils pu vous faire
dire des choses qu’ils ne savaient
pas eux-mêmes ? », insiste le pré-
sident. « J’ai tout inventé », s’en-
tête Cédric. « Comment faites-
vous pour décrire si justement la
victime ? » « Le hasard ». « Vous
devriez écrire un livre », conclut le
président Messias.

Marion Van Renterghem
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Un élu vosgien du FN 
mis en examen pour 

incitation à la haine raciale
L’enquête est partie d’une réunion néonazie 

ÉPINAL
Correspondance

Jean-Yves Douissard, conseiller
régional (FN) et secrétaire dépar-
temental du Front national dans
les Vosges, ainsi que quatre mili-
tants locaux d’extrême droite ont
été placés en garde à vue, mardi
17 octobre, dans le cours d’une
commission rogatoire délivrée par
le juge d’instruction de Saint-Dié,
Franck Walgenwitz. Après de longs
mois d’enquête, les gendarmes de
Saint-Dié sont passés à l’action.
Médecin installé à Gérardmer,
M. Douissard est un notable im-
portant du département. Militant
du RPR dans les annes 80, il a re-
joint les rangs du FN en 1994 avant
d’être élu conseiller à la région
Lorraine, où il siège depuis deux
ans. Lors de la scission avec les mé-
grétistes, Jean-Yves Douissard, res-
té fidèle à Jean-Marie Le Pen, est
devenu secrétaire départemental
du FN. Au terme d’une journée de
garde à vue, M. Douissard a été
mis en examen pour incitation à la
haine raciale. 

Le 18 décembre, environ quatre-
vingts militants, issus de plusieurs
mouvements d’extrême droite, se
sont retrouvés à Plainsaing, dans
un endroit discret de la forêt vos-
gienne : le chalet de la colonie de
vacances du Luspach appartient au
centre d’action sociale de Dieu-
louard. Réunis sous un drapeau
nazi, les manifestants ont entonné
des chants antisémites et quel-
ques-uns ont fait le salut hitlérien,
sur fond de chansons du IIIe Reich.
Un participant à la manifestation a
filmé l’ensemble. La cassette vidéo
est aujourd’hui en possession de la
justice. « C’est la première fois
qu’on obtient un document sur une
réunion de skinheads organisée en
présence de gens qui ont une posi-
tion au sein du FN », explique An-
dré Ribes, le procureur de Saint-
Dié. Au cours de deux perquisi-
tions chez des militants, les
gendarmes ont découvert un pisto-
let, un fusil d’assaut, 250 grammes
d’explosif TNT, des cordons déto-
nants, des cagoules et des mèches
lentes.

Le secrétaire général du FN, Carl
Lang, est venu à la rescousse du
conseiller régional. « Dans cette af-
faire, M. Douissard est victime d’une
double manipulation : celle des or-

ganisateurs de la réunion du 18 dé-
cembre et celle de provocateurs qui
ont attendu dix mois avant d’exploi-
ter cette cassette vidéo », explique-
t-il. M. Douissard, chez qui les gen-
darmes n’ont rien trouvé lors de
leur perquisition, explique qu’il
était présent en tant que simple in-
vité à la réunion. Carl Lang pré-
cise : « La réunion du 18 décembre
n’était pas une réunion du FN, l’ora-
teur principal n’est pas un membre
du FN, à aucun moment M. Douis-
sard ne s’est associé aux discours,
aux chants et aux propos objets de la
procédure. »

L’affaire augmente néanmoins le
fossé entre les partisans de Jean-
Marie Le Pen et ceux de Bruno Mé-
gret. « Je constate que les dérives
observées chez Jean-Marie Le Pen
étaient une des raisons pour les-
quelles nous nous sommes séparés et
confirment une partie de ce qu’on
pensait », précise dans un com-
mentaire sybillin Bernard Freppel,
le secrétaire départemental du
Mouvement national républicain.

ANCIEN PARACHUTISTE
Deux des militants interpellés,

placés sous contrôle judiciaire, ont
également été mis en examen pour
incitation à la haine raciale, mer-
credi, tandis que la garde à vue de
Cédric Bégin, chez qui les explosifs
ont été saisis, a été prolongée de
vingt-quatre heures, jeudi. Cet an-
cien parachutiste du génie a été
mis en examen pour incitation à la
haine raciale, détention illégale
d’armes et d’explosifs et dégrada-
tion d’un monument public, avant
d’être écroué. Ce dernier chef de
poursuite vise l’apposition de tex-
tes à caractère raciste sur une sta-
tue du maréchal Leclerc à Madone-
et-Lamerey, dans la plaine des
Vosges.

Mais les investigations de la
justice, qui a exploité la cassette
vidéo de façon très minutieuse,
vont bien au-delà de l’extrême
droite locale. Des ramifications se
prolongent en France et en Eu-
rope : la réunion du 18 décembre
s’est tenue en présence de plu-
sieurs cadres nationaux et étran-
gers de l’extrême droite. « Nous
sommes en train d’identifier des
participants, dont des membres
d’une association dissoute », a pré-
cisé le procureur. – (Intérim.)

Le monde universitaire réclame un engagement de l’Etat
ILS EN APPELLENT à l’Etat :

étudiants, enseignants et prési-
dents d’université profitent de la
rentrée pour signifier au ministre
de l’éducation nationale leurs
craintes de voir l’enseignement su-
périeur public livré à lui-même. La
concurrence entre établissements,
une décentralisation mal maîtrisée
et l’insuffisance des moyens bud-
gétaires sont en cause.

La Conférence des présidents
d’université (CPU) a ainsi lancé,
jeudi 19 octobre, un avertisse-
ment. « Face aux risques d’éclate-
ment du système universitaire, nous
sommes inquiets de constater, dans
nos relations avec l’administration
de l’éducation nationale, des diffi-
cultés à mener un pilotage cohérent
et une régulation globale », a sou-

ligné André Legrand, premier vice-
président de la CPU.

« Va-t-on laisser les universités se
développer dans un contexte de
concurrence, comme c’est le cas en
Ile-de-France, ou continuer de s’ins-
crire dans l’idée d’un service public
qui garantisse une égalité de traite-
ment des étudiants sur le terri-
toire ? », s’est interrogé le pré-
sident de Paris-X - Nanterre.

Pour la CPU, la « doctrine minis-
térielle n’est pas en cause ». Mais
« l’évolution des faits », qui a
conduit ces dernières années à une
hétérogénéité croissante des uni-
versités, risque de s’accentuer. La
stagnation des effectifs étudiants
et le renouvellement considérable
des générations d’enseignants ag-
graveront les inégalités si l’Etat ne

s’engage pas dans une politique
nationale forte, affirment les pré-
sidents d’université, pourtant ja-
loux de l’autonomie de leurs éta-
blissements. D’ici à 2008, la moitié
des dix-sept mille professeurs
d’université et le quart des vingt-
neuf mille maîtres de conférence
seront partis à la retraite.

LE CHOC SERA « BRUTAL »
En faculté de lettres ou de mé-

decine, le choc sera « brutal » et la
chasse aux compétences promet
d’être rude. L’attribution des
moyens par l’Etat, trop technocra-
tique, doit être revue « de façon
pragmatique », plaide la CPU, et
« toute évolution passera par une
augmentation du gâteau à parta-
ger ». Il faut, illustre M. Legrand,

que l’université de La Rochelle
puisse s’en sortir aussi bien que la
Sorbonne.

Les deux UNEF n’ont pas dit
autre chose, le 18 octobre, au
cours d’une première conférence
de presse de rentrée commune,
prélude à leur réunification prévue
en décembre. Dressant la liste des
réformes mal appliquées, des pra-
tiques sélectives, des conditions
d’études disparates, les syndicats
étudiants plaident pour « une ré-
volution pédagogique, une réforme
fiscale de l’aide sociale et un enga-
gement politique ambitieux ».

Ils ont adressé en ce sens une
lettre ouverte au gouvernement.
La croissance économique « ne va
pas seule résoudre les problèmes de
l’Université. Quand les effectifs étu-
diants augmentaient, on nous a dit
que l’on ne pouvait pas faire autre-
ment que de colmater les brèches. Il
est maintenant possible de faire au-
trement », explique Carine Seiler,
présidente de l’UNEF-ID.

Les mesures pédagogiques an-
noncées par Jack Lang, le 11 octo-
bre, pour améliorer l’efficacité des
DEUG sont jugées positives par les
uns et les autres, mais insuffi-
santes. Le plan pluriannuel de re-
crutement promis pour l’enseigne-
ment supérieur devra donc, selon
la CPU, « tenir les deux bouts : re-
nouveler les générations, et ac-
compagner la nécessaire évolution
des modes de transmission des sa-
voirs ».

Nathalie Guibert

Assassinat de Robert Fargette,
frère de l’ancien parrain du Var
ROBERT DIT « BERT » FARGETTE, un frère cadet de l’ancien par-
rain du Var Jean-Louis Fargette, a été assassiné d’une dizaine de
balles jeudi 19 octobre à La Valette, près de Toulon. Deux hommes
sont arrivés à moto devant la terrasse d’un café où il avait ses habi-
tudes. Le tireur, casqué et cagoulé, est descendu de moto et a fait feu
devant témoins sur sa victime, criblée de dix à douze balles de 9 mm,
dont deux dans la bouche. Bert Fargette, quarante-trois ans, a ainsi
connu la même fin que son frère Jean-Louis, abattu en 1993 en Italie.
Ancien joueur du club de rugby de La Valette, il était pourtant « in-
connu des services de police », même s’il avait été suspecté de servir
d’homme de paille pour son frère dans le contrôle d’établissements
de nuit varois. Bert Fargette est le deuxième proche de Jean-Louis
Fargette assassiné en quelques mois. Paul Grimaldi avait été tué de
deux coups de fusil de chasse en juin à Olmi-Cappella (Haute-Corse).

DÉPÊCHES
a SYNAGOGUES : cinquante-cinq personnes ont été interpellées
depuis le 13 octobre pour des agressions contre la communauté
juive en France, a indiqué jeudi 19 octobre le ministère de l’intérieur.
Trente-huit d’entre elles ont fait l’objet de procédures, dont quatre
pour des violences sur personne. Six procédures se rapportent à l’in-
cendie de synagogues, douze à celui de magasins. Claude Bartolone,
ministre délégué à la ville, a estimé jeudi lors d’une réunion œcumé-
nique à Ris-Orangis (Essonne) que ces incidents étaient le fait de
« jeunes desperados de cages d’escalier ».
a JUSTICE : la petite Marine, douze ans, dont le corps a été re-
trouvé le 2 octobre à Nantua (Ain), est morte asphyxiée, sans que
l’on connaisse l’origine de cette asphyxie, a annoncé jeudi 19 octobre
le procureur de la République de Bourg-en-Bresse. Les analyses ne
permettent toujours pas de confirmer si la fillette, retrouvée à demi-
dévêtue dans un fourré, a été violée.
a André Labarrère, le maire de Pau, a été mis en examen début
octobre pour « faux et usage » à la suite d’une plainte déposée par
le directeur de l’école de musique de la ville. Lionel Duffau avait
constaté qu’un document envoyé à la direction régionale des affaires
culturelles avait été amputé de la page où il critiquait la politique
culturelle de Pau, et que sa signature avait été remplacée.
a AMIANTE : France Télécom a été reconnue coupable du « délit
d’homicide involontaire » et condamnée, mercredi 18 octobre, par
la cour d’appel de Rennes à verser 200 000 francs à la famille d’un
agent décédé en 1992 d’un mésothéliome, cancer lié à l’amiante. Pour
l’Association nationale de défense des victimes de l’amiante, ce juge-
ment ouvre la voie à l’indemnisation de victimes ayant été exposées
au cours de travaux de maintenance.

Un organisme HLM de Metz accusé de « fichage ethnique »
LE TABLEAU de chasse s’en-

richit. Samuel Thomas, vice-pré-
sident de SOS-Racisme, et deux
huissiers – Mes Marcel Charpentier
et Jean-François Nisi – se sont ren-
dus dans les locaux de LogiEst,
vendredi 13 octobre, à Metz et à
Woippy (Moselle), pour contrôler
ses fichiers de demandeurs de loge-
ments.

L’association soupçonne cet or-
ganisme HLM de « discrimination »
et de « fichage ethnique » ; elle
avait porté des accusations sem-
blables contre l’Office public
d’achat et de construction de Metz
(Le Monde du 24 mai), la municipa-
lité d’Asnières et l’Office départe-
mental HLM des Hauts-de-Seine
(Le Monde du 22 juillet).

Au siège de LogiEst, situé à Metz,
les huissiers ont constaté que les fi-
chiers informatiques mention-
naient le pays de naissance des
candidats à un appartement. Cette
mention est proscrite par la
Commission nationale informa-
tique et libertés (Le Monde du
1er juillet). « Nous avons obtenu la
preuve qu’il y a 609 Français pour
lesquels le pays d’origine est indiqué,
ce qui constitue un délit de fichage
ethnique », estime Samuel Thomas.

Le « procès-verbal de constat »
dressé par les deux huissiers
confirme ces allégations. Il met
aussi en évidence plusieurs bizarre-
ries : un demandeur né à Saint-
Avold se voit attribuer le pays de
naissance « Ivoirien » ; un autre,
natif de Mulhouse, se retrouve
« Djiboutien » de naissance. Jean
Werlen, directeur général de Lo-
giEst, y voit des erreurs en nombre
limité. Il indique, d’autre part,
qu’on ne peut mentionner la locali-
té de naissance sans spécifier le
pays où elle se trouve.

Cette démarche, plaide-t-il, pro-

cède d’un souci de précision.
« Nous avons demandé à des experts
de l’Union des HLM de vérifier nos fi-
chiers, souligne Jean Werlen. Ils ont
été déclarés conformes à la législa-
tion. » Le responsable de LogiEst se
déclare cependant disposé à sup-
primer la rubrique litigieuse.
« Nous n’avons jamais utilisé le cri-
tère de nationalité dans l’attribution
de logements », affirme-t-il.

Le même jour, SOS-Racisme a
examiné les documents de l’« an-
tenne » de LogiEst à Woippy, dans
la banlieue de Metz. D’après le
procès-verbal de constat, certains
« dossiers papiers » contiennent des
considérations ethno-culturelles
sur des demandeurs. On peut no-
tamment lire : « A noter que bien
que française, [elle] tient aux cou-
tumes vestimentaires et sociales algé-
riennes. » Ou encore : « Si Monsieur
paraît très européen, sa jeune
épouse est vêtue à la mode musul-
mane. »

« PROCÈS D’INTENTION »
Les commentaires sont le fait du

même « agent commercial » de Lo-
giEst. Ils concernent des personnes
qui ont sollicité le Fonds de solida-
rité logement. Dans ce type de pro-
cédure, mise en place au profit de
publics défavorisés, des enquêtes
sociales sont conduites.

« Nos agents établissent des
feuilles d’évaluation, explique Jean
Werlen, sur la base d’entretiens me-
nés avec les demandeurs. Ce sont des
documents de synthèse, de plusieurs
pages parfois, qui peuvent également
contenir des informations fournies
par d’autres intervenants : travail-
leurs sociaux, associations carita-
tives, etc. » Ces renseignements sur
la situation sociale et familiale des
demandeurs « peuvent servir le
client » et permettent de bien iden-

tifier ses « souhaits », juge Jean
Werlen. Tout en reconnaissant que
certaines « formulations » sont
« maladroites », celui-ci insiste sur
le fait que les phrases incriminées
ont été extraites de leur contexte.

Quant aux accusations de SOS-
Racisme, elles relèvent, selon lui,
du « procès d’intention ». Depuis
qu’elle enquête sur les organismes
HLM, l’association indique, elle,
que c’est la première fois qu’elle
pointe des « annotations aussi clai-
rement discriminatoires ».

Bertrand Bissuel

Selon une étude de l’Insee, rendue publique jeu-
di 19 octobre, les enfants réussissent d’autant
mieux à l’école que leurs parents disposent de

revenus élevés. Ce critère économique « domine
celui du capital scolaire des parents », sou-
lignent les chercheurs, pour qui « l’amélioration

des conditions de vie matérielle » des enfants
passe avant « l’organisation du système scolaire
et l’effort pédagogique».

L’Insee souligne le poids du revenu des parents
dans le succès scolaire de leurs enfants

Les conditions de vie pèsent plus que l’organisation du système scolaire

PLUS LES PARENTS ont un re-
venu élevé, plus leurs enfants réus-
sissent à l’école. Telle est la conclu-
sion, aussi dérangeante que peu
surprenante, d’une enquête publiée
jeudi 19 octobre par l’Insee dans la
quatrième édition de « France, por-
trait social ». Au regard des chiffres
fournis par les deux chercheurs de
l’Insee, Dominique Goux et Eric
Maurin, le constat est édifiant : « en
1997, 62 % des enfants de 15 ans ap-
partenant aux 20 % des familles les
plus modestes sont en retard en troi-
sième, contre seulement 17 % des
adolescents appartenants aux 20 %
des familles les plus aisées. Le risque
d’accumuler du retard scolaire dans
le primaire ou au collège est plus de
trois fois plus élevé pour les familles
les plus modestes que pour les fa-
milles les plus aisées », relèvent-ils.
De plus, cette inégalité est restée
stable au cours des années 90. 

L’enquête fait valoir que « les mé-
diations par lesquelles le revenu des
parents joue sur la réussite scolaire
sont potentiellement très nom-
breuses» : localisation et qualité de
l’habitat, taille et nombre de pièces
du logement, qualité de l’alimenta-
tion et du suivi médical, cours parti-
culiers, ressources informatiques,
achat de livres... 

Les résultats fournis par l’Insee
apportent une donnée importante

par rapport aux travaux publiés jus-
qu’à présent sur l’égalité des
chances à l’école qui s’intéressaient
quasi exclusivement à la catégorie
socio-professionnelle (CSP) du
père. 

Les inégalités 
dans le primaire 
et au collège sont 
aussi sensibles 
que dans 
le supérieur

Pour Dominique Goux cette no-
tion de CSP n’est pas pleinement
satisfaisante car elle recouvre aussi
bien les revenus que le capital
culturel (diplôme et situation pro-
fessionnelle) sans expliquer quel est
le paramètre dominant. Or, selon
les chercheurs de l’Insee, « l’effet du
revenu n’est sans doute pas le seul
facteur de réussite scolaire mais il
n’en a pas moins un effet considé-
rable qui domine celui du capital
scolaire des parents ». D’autres don-
nées « mériteraient d’être analysées
dans le même détail que les reve-

nus », souligne toutefois l’enquête
en citant pour exemple la taille de
la famille ou le diplôme de la mère. 

L’Insee remet également en
cause l’interprétation « la plus
souvent mise en avant » à propos de
l’inégalité des chances : les débuts
de carrières scolaires seraient deve-
nus moins inégalataires mais reste-
raient une réalité dans l’enseigne-
ment supérieur. « Nos estimations
montrent que les inégalités de perfor-
mances demeurent importantes à
l’école primaire et au collège », in-
sistent Dominique Goux et Eric
Maurin.

A partir de ces résultats, l’Insee
s’est penché sur les effets de la ré-
forme mise en place en sep-
tembre 1991 organisant la scolarité
en cycles. A partir de cette date, les
redoublements à la fin de chaque
année scolaire cessent théorique-
ment d’être possibles et ne doivent
avoir lieu qu’en fin de cycles. L’ob-
jectif était de réduire la fréquence
des redoublements et leurs effets
stigmatisants et de mieux s’adapter
à l’hétérogénéité des élèves en or-
ganisant des rythmes différenciés
d’acquisition des connaissances. Il
s’agissait d’offrir, selon le législa-
teur, « les mêmes chances à chacun
des élèves ». 

Pour l’Insee, cette réforme « a at-
teint son objectif de faire reculer la

fréquence des redoublements, mais
pas celui de limiter l’inégalité devant
l’échec scolaire ». Ainsi, souligne
l’étude, « les générations nées après
1980, ayant connu la réforme, re-
doublent beaucoup moins que leurs
aînées, mais cette baisse est autant
perceptible chez les familles riches
que chez les familles défavorisées».

Pour l’Insee, l’exemple de cette
réforme « est un indicateur supplé-
mentaire que la réduction de l’inéga-
lité des chances entre enfants passe
sans doute d’abord par une amélio-
ration des conditions de vie maté-
rielles de ces enfants avant d’être une
question d’organisation du système
scolaire et de l’effort pédagogique ».
Cette conclusion risque de faire
bondir un certain nombre de res-
ponsables éducatifs. Mais les cher-
cheurs vont plus loin encore et esti-
ment qu’il faut désormais mener
des recherches pour « déterminer
quelles sont exactement les dépenses
réellement “utiles” pour la réussite
scolaire de l’enfants ». Ils consi-
dèrent néanmoins que le débat
« reste ouvert », de savoir s’il est
plus efficace de fournir une aide
« en nature » (transport, équipe-
ment scolaire, etc.) ou une aide mo-
nétaire qui laisse aux parents le
choix de son utilisation.

Sandrine Blanchard
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ORLÉANS
de notre correspondant régional
L’heure est toujours aux

comptes après les tempêtes de dé-
cembre 1999. Ecologistes, fores-
tiers et chasseurs sont pour une
fois d’accord : il s’agit d’une catas-
trophe économique, mais pas d’un
drame écologique, malgré les
images spectaculaires de dévasta-
tion qui ont ému à juste titre les
Français – près de 10 % de la forêt
hexagonale ont été touchés. « La
tempête est un élément naturel du
cycle de la forêt », rappelle Chris-
tian Schwoehrer, de Réserves natu-
relles de France (RNF), une des
quatre « ONG » écologistes, avec
France Nature Environnement
(FNE), Greenpeace et le WWF, qui
viennent de signer une « charte
partenariale pour la restauration
des forêts » (Le Monde du 30 sep-
tembre). « Cette tempête est une
chance écologique », n’hésite pas à
dire François Klein, chercheur à
l’Office national de la chasse
(ONC), qui ne passe pas pour une
institution gauchiste.

On avait des craintes pour la
faune, qu’on imaginait piégée sous
les chablis. A entendre les spécia-
listes, on avait tort. Faute d’inven-
taires généraux, des observations
ponctuelles ont été faites tant à
l’Office national des forêts (ONF)
qu’à l’ONC. Elles permettent d’af-
firmer que la tempête n’a pas eu
d’effet meurtrier significatif sur la
grande faune chassée. L’ONF, par
exemple, a enquêté sur son do-
maine sinistré : 38 fiches seulement
d’animaux morts lui ont été retour-
nées. Encore n’est-on pas sûr que
la tempête soit la cause directe de
ces décès. « Pour le petit gibier, la
perdrix notamment, le printemps
pluvieux a été beaucoup plus néfaste
que la tempête. Finalement les seuls

cadavres que nous ayons trouvés
sont ceux de pigeons ramiers », ex-
plique Jean-Paul Widmer, à l’ONF
de la forêt de Rambouillet.

Mêmes pertes « ridiculement
faibles » constatées à l’ONC : une
étude sur 10 000 hectares de forêts
détruites dans l’Est fait état d’une
vingtaine d’animaux retrouvés
morts (10 cerfs, 5 chevreuils, 5 san-
gliers). Des cervidés, suivis sur
émetteur avant la tempête, ont à
peu près tous redonné signe de vie,
presque au même endroit. Après
un bref moment de dispersion, les
cerfs ont repris « relativement rapi-
dement » leur place de brame, si-
gnale-t-on encore à l’ONF. Le che-
vreuil aurait même réduit son
rayon d’action − de 20 à 25 hec-
tares d’ordinaire –, les chablis lui
apportant de la nourriture sur
place.

INTERPRÉTATIONS CONTESTÉES
Rien ne permet d’affirmer non

plus que la faune ait été fortement
stressée. On a réalisé dans les
Deux-Sèvres quelques échogra-
phies sur des chevrettes en gesta-
tion : aucune perte n’a été décelée.

Bien au contraire, les forestiers
s’attendent à une hausse de la re-
production. La tempête, en créant
des trouées, a ouvert de nouvelles
zones de gagnage. Bref, le garde-
manger des animaux est mieux
garni et ils devraient davantage se
reproduire. Le scénario est néan-
moins contesté par les chercheurs
de l’ONC. « Si c’était le cas, la
hausse serait de courte durée – de
cinq à dix ans –, parce que les mi-
lieux ouverts vont se refermer », ex-
plique François Klein. Deux fac-
teurs entrent en compte pour la
reproduction : la capacité de l’es-
pèce et celle du milieu. « Les popu-
lations de cervidés sont en expan-
sion. Le taux de renouvellement est
au plus fort de ce que peut faire l’es-
pèce. Ce qu’on peut gagner en amé-
liorant un petit peu le milieu est
marginal par rapport aux capacités
de l’espèce », précise François
Klein.

La tempête a eu une consé-
quence inattendue : les chasseurs
ont rangé leurs fusils fin décembre.
La forêt n’était plus praticable. Des
préfets ont d’ailleurs pris des arrê-
tés de fermeture anticipée. Un
grand nombre d’animaux ont été
épargnés. Les plans de chasse, qui
continuent d’habitude jusqu’à la
fin février, n’ont pas été exécutés.
Dans chaque région, les chasseurs
ont leurs habitudes. Dans l’Ouest
et le Centre, par exemple, on
chasse plutôt au moment de l’ou-
verture en octobre. Ailleurs, on fait
durer le plaisir, on étale les prélève-

ments. Dans l’Est, les battues hi-
vernales sont très prisées, le gros
des prélèvements s’effectue en jan-
vier. « Dans certains départements,
l’épargne des animaux a pu at-
teindre jusqu’à 30 % de ce qui avait
été prélevé les années précédentes »,
estime François Klein.

Il faudra donc revoir les plans de
chasse, pour que les équilibres
soient respectés. En veillant aussi à
ce que cette révision ne serve pas
de prétexte à de nouvelles héca-
tombes. Pour les agriculteurs,
prompts à dénoncer les dégâts du
gros gibier, le cerf « pullule ». Cer-
tains observateurs préconisent car-
rément la suppression des plans de
chasse. « Nous sommes dans une
phase de surpopulation. Le plan de
chasse n’est plus adapté. Inventons
autre chose », affirme par exemple
Jean-Marc Péneau, expert forestier
pour des propriétaires privés et des
collectivités, et militant de l’asso-
ciation Pro Sylva.

Les associations de protection de
la nature, soucieuses de la faune
non chassée, éprouvent de la diffi-
culté à dresser des bilans. L’impact
de la tempête sur les oiseaux a été
sensible, mais, faute de suivi anté-
rieur et régulier des espèces, il est

impossible de mesurer les pertes.
« Il n’y a pas d’outil qui permette
d’avoir une évaluation fine par mi-
lieux du patrimoine naturel en
France », regrette Sébastien Ge-
nest, de FNE. Le modeste et léger
pinson, par exemple, a été une vic-
time de choix. Des fous de Bassan
hivernant sur la côte atlantique ont
été propulsés par les vents jusqu’en
Alsace. Des espèces marines se
sont retrouvées en plein Massif
Central. La chouette chevêche, qui

niche dans les vergers de hautes
tiges, a sûrement souffert. De
même l’aigle botté, qui nidifie au
sommet des grands arbres, ou le
grand tétras. Mais les écologistes
font confiance aux surprenantes
capacités d’adaptation des espèces.
Le faucon pèlerin, par exemple,
niche au sol en Sibérie et dans les
parois rocheuses en France. « Cer-
tains massifs s’étaient uniformisés.
Les chablis ont créé des trouées, où
vont pénétrer des espèces, comme le

grand tétras, qui étaient menacées.
Tout dépendra de la gestion de
l’après-tempête », ajoute Sébastien
Genest. Les écologistes sont sur le
qui-vive. Il pourrait y avoir des len-
demains de tempête amers. Après
les deux fameux coups de vent de
1984 et de 1990, on avait reboisé
dans la précipitation. Les forestiers
affirment aujourd’hui qu’ils ont
changé. Les grands animaux ont
aussi leur place dans la forêt. Mais
sylviculture et chasse s’ignorent.
« Chacun gère de son côté en fonc-
tion d’intérêts contradictoires », dé-
plore Francis Roucher, de l’Asso-
ciation nationale pour une chasse
écologiquement responsable. « En
France, chaque fois que l’on déter-
mine les grandes orientations fores-
tières, les cervidés ne sont évoqués
que pour pester contre leur pré-
sence », relève un spécialiste.
« Nous ne gérons pas que des arbres,
mais un écosystème forestier avec
une faune et des milieux », assure-t-
on désormais à l’ONF. Vœu de cir-
constance après un fort trauma-
tisme, ou volonté réelle de changer
de politique forestière ? Réponse
dans les années à venir. 

Régis Guyotat

La grande faune des forêts n’a pas souffert des tempêtes de 1999
Les animaux ont su, par des mécanismes encore mystérieux, se mettre à l’abri de la tourmente, qui leur a ouvert de nouveaux espaces pour se nourrir.

En outre, la période de chasse 1999-2000 a été écourtée. Cervidés et sangliers pourraient se multiplier. Comment gérer cet afflux ? 

La saison 2000-2001
s’achèvera le 31 mars
b Grand et petit gibier (y compris
le chamois et l’isard) : ouverture
depuis le 10 septembre au sud de la
Loire ; depuis le 24 septembre sur
tout le territoire. Fermeture le
dernier jour de février.
b Migrateurs et gibier d’eau :
ouverture au plus tôt le 10 août,
selon les régions et les espèces.
Fermeture au plus tard le 20 février.
b La chasse à courre est ouverte
du 15 septembre au 31 mars. 
b Le mercredi a été institué jour
de non-chasse.
b Les préfets peuvent retarder les
dates d’ouverture et avancer les
fermetures.

Enigme en sous-bois
Le comportement des cervidés durant la tempête reste une énig-

me. Rares, évidemment, ont été les observations des êtres humains,
soucieux d’abord de leur propre sécurité. Des témoignages ont si-
gnalé la présence de hardes, immobiles, au milieu d’espaces décou-
verts. Les animaux ont fui le sous-bois. Les éleveurs de bovins le
savent : lors de l’orage, les troupeaux abandonnent les lisières pour
gagner le milieu du pré afin d’éviter les chutes d’arbres. Mais com-
ment expliquer le nombre infime d’animaux morts sous les chablis ?

« Les cervidés ont une stratégie d’action immédiate qui leur permet de
se mettre à l’abri et de ne pas se faire écraser. Comment ? Nous ne sa-
vons pas », indique François Klein, chercheur à l’Office national de la
chasse. Une des hypothèses suggère que dès la chute des premiers
arbres les animaux se soient mis dessous, comme sous un abri.
« L’éthologie du cerf et du sanglier est moins connue que celle du lion et
des bêtes sauvages lointaines », remarque Jean-Paul Widmer, de l’Of-
fice national des forêts.

Près de Paris, chasseurs et promeneurs
se partagent la forêt de Sénart

LA CHASSE va rouvrir dans la
forêt de Sénart ! La nouvelle sur-
prendra encore une partie des 2 à
3 millions de promeneurs qui vi-
sitent chaque année ce massif fo-
restier de 3 500 hectares, à 20 kilo-
mètres au sud-est de Paris, dans
l’Essonne. L’ONF, qui gère 90 % de
cette ancienne forêt royale main-
tenant cernée par l’urbanisation
galopante de la région parisienne,
pense pourtant avoir trouvé la so-
lution pour concilier accès à la
promenade et nécessité d’organi-
ser la chasse : « Comme les che-
vreuils et les sangliers se sont parti-
culièrement reproduits cette année
à l’abri des chablis, laissés par la
tempête de décembre 1999, il fau-
dra encore en éliminer un certain
nombre, rappelle Dominique Bou-
thier, chef du service interdéparte-
mental de L’ONF. Trop nombreux,
ils sortent de la forêt et dégradent
les champs et les jardins des envi-
rons, sans compter les risques de
collision avec les automobilistes. »

On a toujours chassé dans la fo-
rêt de Sénart, avec des conflits
entre promeneurs et chasseurs, de
plus en plus vifs au fil de l’aug-
mentation de la population en
banlieue. Au point qu’une pétition
lancée par un collectif d’associa-
tions avait fini par réclamer l’in-
terdiction pure et simple de la
chasse à Sénart (Le Monde du
21 septembre 1998). C’est pour-

quoi, depuis deux ans, l’ONF gère
directement l’accès des tireurs. La
chasse est désormais limitée à
douze jours par an, une fois par
semaine : le jeudi, hors vacances
scolaires, à partir du 7 novembre
cette année. Des consignes de sé-
curité très strictes sont données
aux Nemrods au cours d’un brie-
fing. Ces matins-là, des panneaux
de mise en garde sont placés au-
tour d’un secteur neutralisé d’en-
viron 200 hectares autour de la
battue. Des guetteurs sont chargés
d’écarter les étourdis ou les irré-
ductibles qui ne veulent rien chan-
ger à leurs habitudes. 

CONFRONTATION À RISQUES
Un Observatoire faunistique est

chargé depuis deux ans de faire le
lien entre les protagonistes de
cette confrontation à hauts
risques : élus des neuf communes
riveraines, représentants d’asso-
ciations de protection de la nature
et des organisations de chasseurs,
chambre d’agriculture. C’est dans
cet observatoire que sont fixés les
quotas de gibier à éliminer. C’est
également là qu’est dressé chaque
année le bilan de l’information du
public. Et seules quelques associa-
tions écologistes continuent à de-
mander la suppression totale de la
chasse autour de Paris.

Christophe de Chenay



La chute préparée de Milosevic

U
N désordre orga-
nisé. » Vuk Obra-
dovic sourit d’un
air entendu de
cette « incroya-
ble » journée du
5 octobre. « On
ne peut jamais
planifier à 100 %

ce genre d’événement. Tout s’est pas-
sé pour le mieux », ajoute-t-il. Il y a
peu, le scénario paraissait improba-
ble. Et pourtant, Slobodan Milose-
vic, autocrate à la tête d’un régime
de plus en plus policier, l’homme
qui, en treize années de pouvoir, a
entraîné son pays dans quatre guer-
res successives est spectaculaire-
ment tombé le 5 octobre, à l’issue
d’une heure et demie de batailles
de rue dans le centre de Belgrade.
Une seconde pour une éternité. Le
général Obradovic, ancien porte-
parole de l’armée fédérale yougosla-
ve au temps de la guerre en Croatie,
passé en 1992 dans le camp de l’op-
position, insiste : « Ce fut un désor-
dre… bien organisé. Nous avions un
plan d’action. »

L’assaut du Parlement, l’incendie
de la télévision publique (RTS) qui
annoncent jeudi après-midi la chu-
te des autres bastions du régime de
Milosevic n’auraient donc rien de
spontané ? Et que dire de cet hom-
me en blouson rouge qui agite les
bras sur les marches du Parlement
fédéral, appelant la foule à le rejoin-
dre ? Tous les acteurs de cet « octo-
bre serbe », comme le nomment
des journaux de Belgrade, n’ont
pas encore parlé mais il semble
bien que sur la « fulgurante » révo-
lution populaire plane l’ombre d’un
complot ourdi de l’intérieur et que
c’est la conjonction des deux élé-
ments qui aura été fatale à Slobo-
dan Milosevic.

La partie visible de l’iceberg, ce
sont ces centaines de milliers de
Serbes qui convergent, ce jeudi
5 octobre, vers Belgrade, répon-
dant à l’appel de l’Opposition démo-
cratique serbe (ODS). Engagée
dans un bras de fer avec le régime
depuis les fraudes du premier tour
des élections présidentielle et fédé-
rale du 24 septembre, l’ODS dit vou-
loir dénoncer bruyamment mais
pacifiquement l’énième coup de for-
ce électoral de Milosevic. « Ce sera
le pic de contestation de la semai-
ne », nous affirmait la veille un lea-
der de l’ODS. Dès le matin, des cen-
taines de camions et de bus, des mil-
liers de voitures en provenance de
Nis, Kraljevo, Novi Sad ou Cacak
arrivent à Belgrade. Certains for-
cent, d’autres contournent des bar-
rages de police dressés sur les rou-
tes menant à la capitale. A la
mi-journée, la place du Parlement,
les rues du centre-ville sont enva-
hies par des centaines de milliers de
personnes. La plupart sont venues
spontanément, en famille.

Les étudiants de l’association
anti-Milosevic Otpor, qui, depuis
des mois, animent la contestation
ont, eux, aligné un service d’ordre
symbolique qui double le cordon
d’une centaine de policiers postés
devant le Parlement. Les forces de
police sont étonnamment peu nom-
breuses et décontractées. Les mas-
ques à gaz pendent à la ceinture à
côté des casques. Les lance-grena-
des sont souvent posés au pied.
Devant, sur les côtés, c’est une
marée humaine qui reprend en
chœur l’hymne du moment : « Slo-
bodan, Slobodan, sauve la Serbie et
suicide-toi. » Il n’y a aucun déborde-
ment, rien ou presque qui préfigure
la suite. Les orateurs multiplient les
appels au calme : « Ne provoquez
pas la police. Ils sont des nôtres. Ils
finiront par comprendre, nous rejoin-
drons et nous leur pardonnerons. »
Un retraité tente de convaincre un
policier en âge d’être son fils :
« Pourquoi défendre Milosevic ? Il
vous laissera tomber. »

Il n’y a pas plus d’agitation à
15 heures, lorsque expire l’ultima-
tum fixé par l’opposition exigeant
la démission de Milosevic et la
reconnaissance de la victoire de
Vojislav Kostunica au premier tour.
Trois quarts d’heure plus tard, pour-
tant, un homme en blouson rouge
s’infiltre derrière les policiers. Il
monte quelques marches et appelle
la foule à entrer de force dans le Par-
lement. Le régime s’effondre en
deux heures, apparemment sous
les coups d’une révolte populaire,
d’une foule qui fait fi des tirs de gaz

lacrymogènes pour monter à l’as-
saut des symboles du pouvoir.

Mais en y regardant de plus près,
il n’y avait pas que des badauds ou
des gens simplement excédés par le
régime ce jour-là à Belgrade. En fin
de matinée on pouvait ainsi voir le
maire de Cacak, Velimir Ilic dit
« Veljia », toiser le cordon de poli-
ciers nonchalamment déployé
devant le Parlement. Il patrouillait
en survêtement, entouré d’une
dizaine de malabars, crâne rasé, car-
rure de videur, regard sombre.
Contrairement aux manifestations
quasi quotidiennes depuis le 24 sep-
tembre animées par les étudiants
d’Otpor, les premiers rangs étaient
garnis de gros bras. Velimir Ilic pas-
sait ses troupes en revue.

C’est d’ailleurs de Cacak (pronon-
cer « tchatchac »), une petite ville
lovée dans les collines verdoyantes
de la Sumadija, au centre de la Ser-
bie, qu’est venu le premier récit
d’un « plan » préparé pour ren-
verser Slobodan Milosevic. Le
dimanche 8 octobre, trois jours
après les événements, « Veljia »,
s’épanche. A quarante-neuf ans,
avec son physique carré, son parler
populaire et son charisme, il ressem-
ble presque à un Lech Walesa sans
moustache. La « révolution » serbe
a été soigneusement préparée, révè-
le-t-il (Le Monde du 10 octobre).
Les manifestants partis de Cacak
vers Belgrade le 5 octobre au matin
comptaient dans leurs rangs un

nombre réduit de « profession-
nels » : quelques parachutistes de
la 63e brigade basée à Nis, des
policiers en civil équipés de talkies-
walkies. Lui, Velimir Ilic, était
depuis des mois en contact avec
deux officiers d’unités d’élite du
MUP à Belgrade, avec lesquels il
préparait l’assaut du Parlement.
« Ils m’ont dit : maintenez la pression
devant le Parlement jusqu’à 15 h 30,
et quand nous recevrons l’ordre d’in-
tervenir, nous n’obéirons pas »,
raconte-t-il. Les scènes d’embrassa-
des entre policiers et manifestants,
qui firent grande impression à Bel-
grade, étaient prévues dans le
« plan », poursuit-il : « Pour mon-
trer aux gens que la police était sur le
point de nous rejoindre. » Des sup-
porteurs du club de football Etoile
rouge avaient été sollicités pour par-
ticiper à l’insurrection. Une « bon-
ne coopération » était assurée avec
Otpor. Des camions remplis de pier-
res et un bulldozer faisaient partie
du cortège et les cibles des manifes-
tants avaient été désignées à l’avan-
ce.

« Cacak a libéré Belgrade », dit
un graffiti sur un mur de la capitale
serbe. Les dix mille manifestants

venus de cette ville de province,
durement touchée par les bombar-
dements de l’OTAN en 1999, ont
assurément joué un rôle de cataly-
seur. Cacak était depuis 1997 une
ville contrôlée par l’opposition. Les
médias locaux s’étaient affranchis.
Des espaces de liberté avaient émer-
gé. Pendant les bombardements,
un « Parlement des citoyens » était
apparu. Le maire avait publique-
ment critiqué l’armée, qui garait
des tanks à proximité des maisons.
Menacé de prison, il avait passé un
mois et demi dans la clandestinité,
avant d’être accueilli en héros par
sa ville à la fin de la guerre. C’est à
Cacak que s’est tenu le premier
grand meeting de l’opposition en
Serbie après la campagne de
l’OTAN, en juin 1999. Velimir Ilic
tire grande fierté du rôle joué par
ses administrés. Pour le 5 octobre,
il avait préparé une troupe de choc,
formée de sportifs (« karaté, boxe,
musculation », dit-il) et de suppor-
teurs du club de football local. Et
puis, glisse l’un de ses associés, Dra-
gan Kovacevic, il y avait dans le lot
des « vétérans » des guerres de
Croatie et Bosnie : « Certains de nos
gars avaient l’expérience de la
guerre, dit cet homme, ils étaient
bien entraînés. Tout a été synchroni-
sé. Nous aurions combattu la police
si elle avait résisté. » Paradoxe de
cette Serbie où la force de frappe
des démocrates allait être, ce jour-
là, une bande de jeunes ayant trem-
pé, de près ou de loin, dans les cri-
mes de guerre des années 1990…

« Cacak, ce sont les gros bras. A
Belgrade, on s’occupait des contacts
à haut niveau et ce n’est pas Ilic tout
seul qui a déboulonné Milosevic »,
nous précise une source de l’ODS.
Les troupes de choc de Cacak
n’auraient sans doute pas fait le
poids face à la police ou aux unités
d’élite de l’armée si celles-ci avaient
fait ce qu’on leur a appris à faire
depuis des années : réprimer. A en
croire plusieurs sources, c’est ce à
quoi se préparait Milosevic. Or, mal-
gré l’ampleur de la manifestation,
les forces de police déployées
devant le Parlement paraissent,
avec le recul, ridiculement faibles.
Pourquoi ? Dusan Mihajlovic, prési-
dent de la Nouvelle Démocratie
(ODS), et dont le nom circule com-
me nouveau ministre de l’intérieur
avance une explication. « Le régime
les avait probablement sacrifiés. Il
attendait que la manifestation dégé-
nère en affrontement pour déclarer
l’Etat d’urgence et annuler les élec-
tions. » Le moment venu, les leviers
du pouvoir n’auraient donc pas
répondu.

L’OPPOSITION avait pu mesu-
rer au préalable la détermina-
tion de la police et de l’armée.

« La grève à la mine de Kolubara a
servi de test », explique le général
Obradovic. Quatre jours après le
premier tour de l’élection, les
mineurs ont, en effet, arrêté le tra-
vail. Mercredi 4 octobre, le régime
dépêche sur place le chef d’état-
major de l’armée, Nebojsa Pavko-
vic, pour tenter de faire plier les gré-
vistes qui menacent l’approvision-
nement des centrales thermiques.
Non seulement les mineurs tien-

nent bon mais ils reçoivent le sou-
tien de milliers d’habitants de la
région qui prennent la direction de
la mine. Un détachement de poli-
ciers pénètre bien dans la mine
mais ils ne font que prendre le con-
trôle de bâtiments administratifs, à
l’intérieur desquels ils s’enferment.
« C’est un moment décisif, confirme
Velimir Ilic. La grève des mineurs a
été une répétition générale. J’ai reçu
un appel [de l’intérieur de la police]
me demandant d’envoyer des gars en
renfort des mineurs, parce qu’il y
avait un risque d’intervention. Alors
j’ai appelé les gens de Lazarevac (vil-
le proche de la mine) pour qu’ils
dépêchent du monde, et nous avons
commencé à écouter des communica-
tions de la police. » Cet épisode résu-
me le délitement du système répres-
sif serbe, rongé de l’intérieur par
des « lâchages » successifs, en cou-
lisse, de proches de Milosevic ; le
ras-le-bol d’une population appau-
vrie, écœurée devant les privilèges
accordés à un petit nombre, prête,
au fond d’elle, à passer à l’acte.

Kolubara fait alors tache d’huile.
Le pays est quasiment paralysé. Le
bras de fer de l’opposition avec le
pouvoir se muscle en gagnant les
usines. L’opposition saute sur l’oc-
casion. « Nous avons demandé aux
grévistes de Kolubara et d’ailleurs de
rester sur place, de ne pas venir à Bel-
grade. Nous avions décidé de fixer le
maximum de policiers en province et
d’encombrer les routes dans le cas
où le régime appellerait en renfort
des forces basées en province »,
explique Vuk Obradovic.

Depuis des semaines, des
contacts discrets ont aussi été
noués avec l’armée et la police,
pour anticiper ses réactions, son-
der la détermination des états-
majors. Il y a plusieurs mois déjà
que l’opposition sent le vent tour-
ner ; elle est persuadée que le régi-
me n’est pas aussi fort que le
jugent nombre de chancelleries
occidentales. Certes, en 1991, Milo-
sevic n’avait pas hésité à sortir les
chars dans les rues de Belgrade
pour mater des manifestations
d’opposition. Mais les temps ont
changé. L’armée, jalouse d’une poli-
ce chouchoutée par le régime, a
mal digéré la défaite du Kosovo. Le
moral des troupes est au plus bas.
L’ODS en a d’ailleurs une idée
assez précise depuis les élections
du 24 septembre, puisque les caser-
nes ont massivement voté contre
Milosevic. Reste l’état-major.
« J’avais quelques contacts dans l’ar-
mée. Ça a été utile », dit Vuk Obra-
dovic. L’ODS peut aussi compter
sur Momcilo Perisic, ancien chef
d’état-major au temps de la Croa-
tie et de la Bosnie, remercié par le
régime en 1998.

Figure aussi, dans ce groupe,
selon une source de l’ODS, l’ancien
chef des services secrets serbes,
Jovica Stanisic, limogé par Milose-
vic à la même époque que Perisic. Il
aurait joué un rôle important dans
le retournement de la police. Une
semaine après les événements de
Belgrade, il restait invisible, cer-
tains le disant au Monténégro. Jovi-
ca Stanisic est décrit comme un
ami de jeunesse de Zoran Djindjic,
l’un des leaders de l’ODS.

« Nous savions pouvoir compter
sur le soutien total d’au moins deux
généraux de l’état-major », confir-
me Dusan Mihajlovic. A en croire
plusieurs sources, l’ODS aurait ain-
si été au courant des principaux
mouvements de l’armée et de la
police le jour des émeutes. Mais il y
avait aussi des réfractaires, dont le
chef d’état-major, Nebojsa Pavko-
vic, que le « légaliste » Vojislav
Kostunica, nouveau président
yougoslave, a refusé de limoger
immédiatement, en attendant pro-
bablement la réunion du prochain
conseil suprême de défense.

Le jour des émeutes de Belgrade,
les contacts se multiplient. Alors
que Vojislav Kostunica se présente
comme le président de la « Serbie
libérée » à une foule de centaines
de milliers de personnes réunies
devant l’hôtel de ville de Belgrade,
deux groupes conduits par le géné-
ral Perisic et Zoran Zvilano-
vic (ODS) quittent précipitamment
la mairie : direction l’état-major de
l’armée et le ministère de l’inté-
rieur. Toutes les unités sont loin
d’être sous le contrôle du nouveau
pouvoir, qui redoute encore un
retournement de situation et craint

H O R I Z O N S
ENQUÊTE

Révolte populaire
ou complot bien ourdi ?
Voulue par un peuple
las de treize ans de dictature,
la débâcle du président
Slobodan Milosevic
n’en a pas moins été
soigneusement préparée.
A en croire les témoignages
recueillis par nos envoyés
spéciaux après
les événements, nombreux
sont ceux qui, dans l’ombre,
ont planifié puis orchestré
cet « octobre serbe »

« Ce fut
un désordre…
bien organisé.
Nous avions
un plan d’action »
 Le général Obradovic
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A 7 heures du matin, ce jeudi 5 octobre, le maire de Cacak
donne le signal du départ pour la manifestation nationale
prévue à Belgrade, à 200 kilomètres de là. Prévoyants, les
hommes de Velimir Ilic, dit « Veljia », emmènent avec eux un
caméraman, qui filmera avec un Caméscope VHS le périple
de ceux qui vont devenir les héros de la « révolution de soie ».
Ces images, refilmées dans les studios de Cacak par les
reporteurs de France 2, sont devenues historiques.
Au départ de Cacak, une centaine d’hommes déterminés,
dont une vingtaine de parachutistes en civil, entourent le
maire. Au premier barrage, « Veljia » emmène ses hommes
directement vers les policiers, qui s’écartent pour laisser
passer le cortège. La détermination, déjà, a changé de camp.
Le second barrage est plus musclé, mais les manifestants ne
reculent pas. La route est dégagée de force et le cortège arrive
en fin de matinée à Belgrade. Ils passent immédiatement à
l’assaut du Parlement, seuls d’abord, puis rejoints par
plusieurs centaines de milliers de personnes.
Le maire de Cacak a troqué son survêtement pour un
costume et informe la foule que la police va se ranger à son
côté. Après beaucoup de confusion, le Parlement est envahi.
Les hommes de Cacak ont rempli leur mission. La dictature
s’effondrera au cours des heures suivantes.
(Photos extraites du film de France 2 diffusé au cours
du journal de 20 heures, lundi 9 octobre.)

que des militaires sortent des caser-
nes, que la 63e brigade de parachu-
tistes intervienne.

Dans l’après-midi, déjà, des mou-
vements de troupes ont inquiété
l’opposition. Le Parlement est alors
aux mains des émeutiers. Une aile
du bâtiment se consume et l’air du
centre-ville est empoisonné des
vapeurs de gaz lacrymogène. Le
bulldozer amené par les gros bras
de Cacak a déjà défoncé l’entrée de
la télévision d’Etat. La « voix de
l’Etat » s’est tue, comme prévu, lors-
qu’une unité spéciale de la police,
les « bérets rouges », sort ses blin-
dés légers. Arrivés près du parc der-
rière la RTS, ils font demi-tour et
fraternisent avec la population. Ont-
ils reçu un contre-ordre ou rechi-
gnent-ils à tirer dans une foule trop
nombreuse ? Trop tôt pour le dire.

Outre ceux diligentés auprès du
commandement de l’armée et de la
police, l’opposition envoie dans la
soirée des émissaires dans les princi-
paux rouages du régime. « Des
membres du groupe d’économistes
G 17 se sont rendus auprès de Miluti-
novic [le président de la Serbie] »,
nous dit une source de l’ODS.
« L’aéroport était immédiatement
placé sous contrôle, car il y a avait
des indications que Milosevic cher-
chait à quitter le pays », poursuit cet-
te personne. Bientôt, sous l’égide
du G 17, les flux financiers du pays
sont également bloqués, pour
empêcher la famille Milosevic de
mettre plus d’argent à l’abri. Une
surveillance particulière est mise en
place pour la banque Beogradska
Banka, dirigée par une vieille dame,
Borka Vucic, la « banquière de Milo-
sevic ». C’est Mladan Dinkic, chef
du G 17, qui assure cette partie du
plan.

Le 5 octobre, des complicités au
sein des forces de l’ordre ont donc
permis d’éviter un bain de sang. On
sait de même qu’une partie des
manifestants appelés à converger
ce jour-là sur l’esplanade du Parle-
ment pour pousser Slobodan Milo-
sevic à reconnaître sa défaite aux
urnes, avait à l’évidence d’autres
intentions que celle de simplement
manifester. Mais jusqu’où allait le
« plan » ? Quels accords compor-
tait-il, susceptibles de peser lourd
sur la nouvelle configuration politi-
que qui s’esquisse en Serbie ?

A en croire les témoignages
recueillis après les événements, le
« plan » comportait aussi un volet
médiatique précis. La prise du Parle-
ment devait s’accompagner d’une
soumission des principales chaînes
de télévision. La prise de Studio B,
la télévision d’opposition de Belgra-
de « réquisitionnée » par le pou-
voir semble pourtant relever de
l’improvisation. « La tactique de la
police était incompréhensible »,
juge, quelques jours après les émeu-
tes, Zoran Dragisic, assistant à la
faculté de défense civile à l’universi-
té de Belgrade. Il était présent dans
l’immeuble le jeudi 5 octobre.
« Une centaine de policiers occu-
paient depuis le matin une pièce du
cinquième étage de Beogradjanka
[’immeuble Studio B]. Ils étaient
dans une véritable souricière alors
qu’une partie de la foule arrivait. Je
suis allé les voir pour qu’ils se ren-
dent. Plusieurs d’entre eux avaient
suivi mes cours à l’université. Ils

n’avaient pas d’équipements antié-
meute. Je les ai convaincus de sortir
avant que les manifestants n’atta-
quent l’immeuble, qui se serait
enflammé comme une boîte d’allu-
mettes s’ils avaient lancé leurs cock-
tails Molotov », explique-t-il. Mais
les groupes qui se dirigeaient alors
vers Studio B ne le faisaient pas par
hasard. « Une cinquantaine de per-
sonnes s’entraînaient depuis plu-
sieurs semaines pour diriger les
assauts », nous explique une bonne
source. « Ils étaient très bien équi-
pés, des armes mais aussi du maté-
riel de communication. Chacun
savait ce qu’il avait à faire. » « Nous
étions prêts à toutes les éventualités y
compris l’usage des armes », affirme
Vuk Obradovic.

Pour les autres médias, les rôles
étaient aussi distribués à l’avance.
« Nejbosa Covic [un représentant
de l’ODS] était en charge de la RTS
[la chaîne d’Etat]. Il devait apparaî-
tre le premier à l’écran, puis assurer
la venue de Kostunica dans les stu-
dios. C’est ce qui s’est passé », nous
raconte une source de l’ODS. Un
autre membre de l’ODS, Zarko
Korac, se rendait à la télévision Poli-
tika, où, raconta-t-il plus tard à des
amis, « le plus dur, pour les soumet-
tre, fut de gravir tous les étages à
pied, l’ascenseur étant en panne ! »
Un autre opposant, Dragoljub
Micunovic, allait à TV Palma.
Quant à la chaîne privée Pink, pos-
session du parti YUL de l’épouse de
Milosevic, ses dirigeants auraient
spontanément rendu les armes en

téléphonant eux-mêmes à l’ODS,
pendant que Vladan Batic, un autre
opposant, se rendait à l’imprimerie
du quotidien Politika, par précau-
tion. Dans d’autres villes, notam-
ment à Novi Sad, des scénarios sem-
blables étaient prévus. « Soit nous
réussissons, soit nous finirons cachés
dans les bois ou à l’étranger », a con-
fié à des collègues de l’ODS le mai-
re de Nis, Zoran Zivkovic, à l’appro-
che du soulèvement du 5 octobre.

BIEN des facteurs ont contri-
bué au basculement de ce
jour. L’unification de l’oppo-

sition, durant l’été, n’est pas l’un
des moindres. Un seul parti rechi-
gna, le SPO de l’écrivain Vuk Dras-
kovic, aujourd’hui marginalisé. Cet-
te unification avait été beaucoup
évoquée mais jamais réalisée dans
les mois qui avaient suivi les bom-
bardements de l’OTAN, quand une
vague de protestation balaya le
pays, avant de s’épuiser d’elle-
même. Les Occidentaux exerçaient
des pressions, tentaient de pousser
les différentes composantes vers un
consensus. Des réunions étaient
organisées au Monténégro, à
Dubrovnik, bientôt à Budapest, où
les Etats-Unis, privés d’ambassade
à Belgrade, mettaient en place une
mission spéciale chargée de la You-
goslavie. Des rencontres se

tenaient à Szeged, ville hongroise
frontalière, que les opposants ser-
bes pouvaient gagner facilement,
sans visa et après quelques heures
de route. Ces efforts allaient s’inten-
sifier après l’annonce par Slobodan
Milosevic, en juillet dernier, de la
tenue d’une élection présidentielle
fédérale, pour la première fois au
suffrage universel. L’homme fort
de Belgrade mettait son propre sort
en jeu. Il ne pensait pas l’opposi-
tion capable de le mettre en dan-
ger.

C’est alors qu’a été mis en branle,
avec une intensité accrue, tout le
réseau des ONG (organisations
non gouvernementales) tissé à tra-
vers la Serbie depuis 1997, date de
l’entrée de l’opposition dans une
trentaine de municipalités. Un
immense travail de préparation aux
élections était entrepris, d’une
ampleur sans précédent dans le
pays. Il fallait, explique-t-on dans
l’opposition, compenser l’absence
de médias indépendants nationaux
(la répression avait sévi) par une
multitude d’initiatives locales.
« Une campagne presque por-
te-à-porte », dit Miljenko Dereta,
qui dirige Initiatives citoyennes, un
regroupement d’ONG.

Des fondations américaines tel-
les Freedom House, NDI et USAID,
mettaient leur poids dans la balan-
ce. Les Etats-Unis débloquaient
d’importantes aides financières : le
chiffre de 70 millions de dollars a
été mentionné par le Washington
Post, tandis que les milieux d’oppo-

sition serbes parlent plutôt de
22 millions de dollars pour l’année
2000. L’Union européenne de son
côté accélérait ses programmes, tel
« Ecoles pour la démocratie ». Le
gouvernement norvégien, par l’in-
termédiaire de son chargé d’affai-
res à Belgrade, accordait des aides
aux étudiants. Des instituts de son-
dages se penchaient sur le profil
idéal du candidat susceptible de
l’emporter contre Milosevic. Des
études démontraient qu’aucune
des personnalités en vue de l’oppo-
sition serbe n’obtenait une cote de
confiance suffisante. Les compro-
missions des uns et des autres avec
le régime, leurs disputes publiques,
les avaient décrédibilisés. Celui qui,
dans ces sondages effectués pour le
compte de l’opposition, émergeait
avec « le moins d’avis négatifs »,
selon un témoin, était Vojislav Kos-
tunica, un juriste discret, modeste,
qui avait l’avantage, par ses convic-
tions nationalistes, de pouvoir chas-
ser sur le terrain de Slobodan Milo-
sevic. La décision fut donc prise de
se rallier derrière lui. « C’est à
Szeged, dit une personnalité de la
scène des ONG en Serbie, que j’ai
entendu parler pour la première fois
de Kostunica comme candidat. »

Selon des méthodes employées
auparavant par des ONG en Slova-
quie en 1998 (élections législatives

qui menèrent à la chute du premier
ministre autoritaire Vladimir
Meciar) et en Croatie en 1999 (lors
de la préparation des législatives
prévues pour novembre, avant que
le calendrier ne soit bousculé par la
maladie et le décès de Franjo
Tudjman), l’une des priorités fixées
en Serbie était de « faire sortir le
vote des jeunes ».

PRÈS d’un demi-million de jeu-
nes Serbes votaient cette
année pour la première fois.

Des concerts étaient organisés
(« Rock pour le vote »), des cam-
pagnes d’affichage, préparées selon
des méthodes de marketing occi-
dentales, étaient lancées. Des
autocollants humoristiques, des
caricatures de Milosevic, fleuris-
saient partout. Le dirigeant d’un
média d’opposition à Belgrade
raconte comment des rencontres
eurent lieu avec des représentants
d’ONG slovaques et croates, venus
à Belgrade dans les mois précédant
le scrutin. Une source dans l’opposi-
tion serbe relate aussi comment,
lors d’une rencontre à Budapest à
la mi-août, un diplomate américain
spécialiste des Balkans s’enquérait
de la rapidité avec laquelle le Cesid,
l’ONG serbe chargée par l’opposi-
tion du décompte parallèle des
résultats électoraux, pourrait ren-
dre publics ses chiffres. « Il voulait
savoir, dit cette source, à quel
moment la fraude de Milosevic pour-
rait être exposée, preuves à l’appui. »

Selon un militant anti-Milosevic
connu à Belgrade, réclamant aussi
l’anonymat, le plan initial pour le
5 octobre prévoyait d’abord la prise
du bâtiment de la radio B-92, confis-
qué par le régime de Milosevic
pendant les bombardements de
l’OTAN. Un scénario était prévu,
avec des militants étudiants d’Ot-
por, pour encercler la police au cas
où elle tenterait d’empêcher l’accès
au bâtiment. Il n’y en eut pas
besoin. Un transmetteur de secours
avait par ailleurs été apporté par
des habitants de Cacak. Dans les
jours précédents, ajoute-t-il, des
téléphones satellites avaient été
apportés dans le pays, « car on crai-
gnait que les autorités coupent les
lignes téléphoniques et le réseau de
téléphone mobile ». A l’approche
des élections, le réseau Anem de
médias d’opposition serbes (essen-
tiellement des radios locales) était
renforcé par des installations de
transmetteurs puissants dans les
pays frontaliers (en Roumanie et en
République serbe de Bosnie-Herzé-
govine).

Le soutien politique de l’Occi-
dent à l’opposition et les promesses
de levée des sanctions contre la
Yougoslavie en cas de changement
démocratique, ont joué un rôle inci-
tatif. Les Etats-Unis, dans les semai-
nes avant le vote, tâchaient de ren-
dre plus discrète leur activité
auprès de l’opposition, celle-ci se
méfiant de l’effet contre-productif
qu’aurait une association ouverte
avec la principale puissance de
l’OTAN, un an après les bombarde-
ments. Vojislav Kostunica déclarait
aux journalistes qu’il refuserait tout
soutien de Washington dans sa
campagne électorale. Les encoura-
gements de l’Union européenne
étaient en revanche salués avec
bienveillance.

« Révolution sociale » d’un peu-
ple lassé de vivre d’expédients, usu-
re du dictateur et de ses affidés
(dont l’erreur de jugement final
aura été de convoquer des élec-
tions à haut risque), coup de force
monté par des opposants de lon-
gue date, cantonnés depuis des
années dans les marges d’un pou-
voir tant guetté (Zoran Djindjic en
tête), soutiens extérieurs aux anti-
Milosevic apportés de façon massi-
ve et mieux calculée, sans doute,
que par le passé… Il y eut de tout
cela dans ces journées d’octobre
qui virent émerger une Serbie diffé-
rente, où le tyran déchu est devenu
invisible. La vérité est assurément
plus complexe qu’un simple soulè-
vement de la foule. Sera-t-elle un
jour contée de façon complète ? Ou
faut-il s’attendre, comme dit cet
opposant qui ne céda jamais aux
sirènes du nationalisme, que « les
Serbes, qui aiment tant les mythes,
en bâtissent un nouveau sur la chute
de Milosevic ».

Le vice-maire de Cacak, Dusan
Drinjakovic, faisait pour sa part ce
commentaire, trois jours après les
événements de Belgrade : « Le plus
important est que ces changements
se sont produits grâce à nous les Ser-
bes, nous seuls, le peuple. Ce n’est
pas grâce aux Etats-Unis, ni à la Rus-
sie. Nous n’avons aucune obligation
envers quiconque. Nous sommes
connus comme une nation fière,
même quand nous perdons des guer-
res. Nous l’avons prouvé sous les bom-
bardements. »

Christophe Châtelot
et Natalie Nougayrède

« Nous savions pouvoir compter
sur le soutien total d’au moins
deux généraux de l’état-major »
 Dusan Mihajlovic
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EN VUE
Les premières éditions du Mon-

de du vendredi 20 octobre conte-
naient par erreur, en page « Kios-
que », la rubrique « En vue » de la
veille. Nous prions nos lecteurs de
bien vouloir nous en excuser.

LE 18 DÉCEMBRE 1980, il y a presque vingt
ans, la présidence de l’Assemblée nationale enre-
gistre une proposition de loi, « portant statut parti-
culier de la Corse », qui prévoit l’« autonomie de
gestion » de l’île. L’exposé des motifs mentionne
trois fois le « peuple corse », à l’égard duquel sont
pris des « engagements ». Il s’agit de « reconnaître
aux Corses, dans le cadre de la République fran-
çaise, le droit de gérer eux-mêmes les affaires qui les
concernent ». Dans son article 2, la proposition
affirme que la nouvelle collectivité territoriale
exerce notamment « les compétences précédem-
ment dévolues au préfet de région, aux directeurs et
chefs de services régionaux des services extérieurs de
l’Etat, à l’exclusion de celles concernant la justice, la
politique de défense, la politique étrangère, la poli-
tique douanière, la politique monétaire et le Trésor
public ». L’article 27 précise, de son côté, qu’« un
enseignement de la langue corse intégré à l’emploi
du temps sera proposé (…) à tous les élèves des
écoles préélémentaires et élémentaires » et que,
« dans cette perspective, l’étude et la pédagogie de
la langue et de la culture corses seront des matières
obligatoires pour la formation des maîtres ».

Présentée par les ténors du groupe socialiste de
l’époque, dont Gaston Defferre, Pierre Mauroy,
Michel Rocard, la proposition est cosignée par
« les membres du groupe socialiste et apparentés ».
En première page du document figurent les noms
de tous les députés PS, dont… Jean-Pierre Chevè-
nement. Compte tenu des usages parlementaires,
le député du Territoire-de-Belfort aurait pu faire
ôter son nom si le texte l’avait profondément
choqué. L’histoire n’a pas d’autre portée qu’anec-
dotique. Elle permet toutefois de rappeler que
même un homme comme Jean-Pierre Chevène-
ment, qui fait de l’attachement à ses convictions

sa meilleure arme, jusqu’à quitter trois gouverne-
ments, peut être tenté d’instrumentaliser le
dossier corse.

La remarque vaut pour les anciens ministres de
l’intérieur Charles Pasqua et Jean-Louis Debré,
qui semblent souffrir d’un étrange dédoublement
de la personnalité : les mises en garde sur les
atteintes à l’unité de la République que comporte-
rait le projet Jospin ne peuvent pas émaner des
mêmes hommes, dont les cabinets ont mené avec
les nationalistes, de 1993 à 1996, des discussions
qui, semble-t-il, n’excluaient pas la possibilité, à
terme, d’un statut de type territoire d’outre-mer,
ou polynésien, pour l’île…

EN MARGE DE L’ÉTAT DE DROIT
Le dossier corse est ainsi truffé de trompe-

l’œil, de faux-semblants, d’argumentaires qui
résistent mal à l’analyse, mais font leur effet sur
une opinion légitimement peu au fait de la com-
plexité du problème et de l’histoire de la Corse.
Ainsi personne, en dehors des spécialistes et des
Corses eux-mêmes, ne sait qu’en 1870, après la
défaite militaire de Sedan et l’écroulement du
Second Empire, des députés républicains (la
gauche de l’époque), emmenés par Georges Cle-
menceau, exigèrent que l’île soit rendue à l’Italie,
pour la punir de sa fidélité à la famille Bonaparte.
L’unité de la République faisait alors bon marché
de la Corse !

L’histoire de France réserve d’autres épisodes
de ce genre, telle la taxation imposée jusqu’au
début du XXe siècle aux produits venant de Corse
sur le continent, comme s’ils arrivaient de l’étran-
ger et non d’un territoire de la République. De
même, pour s’imposer dans l’île face aux bona-
partistes, la IIIe République s’appuie sur un jeune

et brillant homme politique, Emmanuel Arene,
sorte d’envoyé spécial de Gambetta. Emmanuel
Arene ne s’emploie guère à convaincre les Corses
de la justesse de l’idéal républicain de liberté,
d’égalité et de fraternité. Il conquiert les bulletins
de vote en distribuant emplois, pensions et avan-
tages, main dans la main avec l’administration,
placée à sa disposition par les préfets. La Répu-
blique s’appuie sur le clanisme, le modernise et
l’institutionnalise, consacre en fait l’inégalité des
Corses devant la loi, selon qu’ils sont plus ou
moins bien « protégés ».

Sans remonter à une époque aussi lointaine
– qui explique malgré tout bien des incompréhen-
sions et des contentieux –, le discours « républi-
cain » sur la Corse serait plus crédible si ceux qui
le tiennent avaient manifesté, dans un passé plus
récent, la même énergie pour dénoncer la situa-
tion de l’île : au moins jusqu’aux années 60, celle-
ci n’a-t-elle pas vécu, au vu et au su de tous, en
marge de l’Etat de droit et donc de la République,
dans un état d’abandon économique extrême,
sous le règne du clientélisme et d’une fraude élec-
torale aussi massive qu’impunie ? Le mouvement
autonomiste naissant était alors bien le seul à
critiquer avec force cet état de choses.

De même, on voit bien, en reprenant le texte
de la proposition de loi socialiste de 1980, que le
socle de la souveraineté nationale tel qu’il était
alors défini est aujourd’hui largement entamé :
l’unité et la plénitude de la République seraient-
elles épargnées par les transferts de souveraineté
à l’Europe dans des domaines aussi importants
que le pouvoir monétaire, mais mises en péril par
l’octroi à la Corse d’un statut proche de celui de
la plupart des îles européennes ?

Enfin, la « fracture sociale » et la « fracture ter-
ritoriale », la ghettoïsation et la véritable séces-
sion d’une partie des banlieues, dans l’indiffé-
rence générale (Le Monde du 28 septembre), ne
sont-elles pas plus lourdes de dangers potentiels
pour la République que l’évolution du statut de
la Corse ? La relecture des débats parlementaires
du début des années 80 ne peut qu’amener à rela-
tiviser l’indignation manifestée par la droite : les
mêmes mots, les mêmes arguments étaient utili-
sés à l’époque pour critiquer non seulement le
premier statut particulier de la Corse (1982), mais
aussi l’ensemble du chantier de la décentralisa-
tion, par cette même droite qui accuse
aujourd’hui la gauche de « recentralisation ».

Quant à la rupture de l’égalité devant la loi, on
pourrait croire, à entendre les détracteurs des
accords de Matignon, que la France
d’aujourd’hui est le royaume menacé de la perfec-
tion égalitaire. Pourtant, la transaction fiscale
entre Bercy et le couturier Karl Lagerfeld montre,
une fois de plus, que l’égalité devant l’impôt
entre gros et petits contribuables est un leurre.
L’école est obligatoire pour tous, mais qui oserait
évoquer l’égalité des chances entre l’enfant d’un
ouvrier picard et un fils de grand patron pari-
sien ? La loi elle-même crée des situations d’iné-
galité. Le principe constitutionnel selon lequel les
collectivités locales « s’administrent librement »
(article 72) débouche sur une fiscalité locale qui
n’est pas précisément égalitaire…

La mauvaise foi fait partie du débat politique.
Il n’est donc pas surprenant qu’elle prenne place
à côté des interrogations ou des craintes réelles
suscitées par une innovation profonde. Ce qui est
un péril pour les uns est, pour les autres, un signe
de modernisation de la République française
dans une Europe elle-même en mouvement. Le
problème est qu’il s’agit ici de rétablir la paix et la
concorde civiles. Par ignorance, calculs à court
terme, esprit de suivisme ou idéologie fourvoyée
sur un terrain qui n’est pas le sien, un certain
nombre de responsables politiques et de relais
d’opinion jettent de l’huile sur un feu que beau-
coup, sur place, souhaitent éteindre.

Jean-Louis Andreani

L’ÉCOLE publique doit-elle s’adap-
ter aux différentes croyances des élè-
ves ? Selon un sondage CSA, réalisé
pour Le Monde et le mensuel Notre
histoire, la position de l’opinion sur
ce sujet est plus que nuancée
(Le Monde du 28 septembre). Si les
personnes interrogées sont favora-
bles à « un enseignement d’histoire
des religions » à l’école, cette propor-
tion a sensiblement baissé depuis
douze ans, passant de 65 % d’opi-
nions favorables en 1988 à 57 %
aujourd’hui. En outre, l’opinion mar-
que son désaccord avec deux propo-
sitions qui lui étaient soumises pour
la première fois : 55 % des sondés se
montrent hostiles à la distribution de
menus spéciaux à la cantine « en
fonction de la religion des élèves » et
72 % aux dispenses de cours certains
jours, en raison des fêtes religieuses.

Pour Mgr Michel Dubost, évêque
d’Evry (Essonne) et président de la
commission épiscopale de la caté-
chèse, le principal enseignement de
ce sondage est que « les Français
semblent admettre qu’un certain nom-
bre de valeurs fondatrices de leur iden-
tité sont issues des religions, et en parti-
culier de la foi chrétienne ». Mais,
regrette-t-il, « l’opinion paraît vouloir
bannir tout ce qui divise. Je com-
prends qu’on veuille lutter contre le
sectarisme et le communautarisme.
Mais je redoute une conception unifor-
miste de la laïcité, qui nierait le droit
du citoyen à être accepté avec ses par-
ticularismes. »

Les responsables des principales
religions présentes en France se félici-
tent du consensus qui se manifeste
autour d’une prise en compte par
l’école de la culture religieuse. Cette
demande sociale s’est déjà traduite
par un aménagement des program-
mes d’histoire (1996).

DISPENSES DE COURS
Mais les responsables religieux

expriment aussi leur crainte d’un
« raidissement » des principes de la
laïcité. « Il ne faudrait pas que nous
passions à côté d’une conception géné-
reuse de la France », affirme ainsi le
grand rabbin de France, Joseph
Sitruk. Le grand rabbin croit perce-
voir que les « arrangements » pour
autoriser des dispenses de cours ou
d’examen le samedi, en raison du
shabbat, sont moins nombreux que
par le passé. « L’école est la maison de
tous les Français, insiste-t-il. Que l’on
prenne en compte la spécificité de cer-
tains n’enlève rien à la collectivité. »

Le pasteur Jean Arnold de
Clermont, président de la Fédération
protestante de France, pense, lui aus-
si, que la République doit « respecter
la diversité culturelle et religieuse » et
ne pas provoquer des « incompatibili-
tés » avec les croyances. Le principe
de menus différents (halal ou casher)
à la cantine ne le choque pas. Il serait
également favorable à ce que l’éduca-
tion nationale « fasse un effort pour
prendre en compte quatre ou cinq
dates religieuses », permettant aux

élèves concernés de ne pas venir en
classe ces jours-là. Il souscrit au ton
de la lettre de Jack Lang, en réponse
à une demande concernant les dis-
penses de cours le samedi. Le minis-
tre affirmait souhaiter « que chaque
individu puisse (…) respecter selon sa
conscience les règles prescrites par sa
religion », à condition que ces règles
ne remettent pas en cause « l’organi-
sation du service public de l’éducation
nationale ». Pour Mgr Dubost, la limi-
te à ne pas franchir est « le moment
où le particularisme veut s’imposer
aux autres et s’ériger en manière exclu-
sive d’appréhender le monde ». L’évê-
que d’Evry cite en exemple le foulard
islamique, qui, selon lui, n’est pas
admissible à l’école lorsqu’il « vise à
imposer une certaine vision de la fem-
me dans la société ». Aujourd’hui, le
port du hijab dans les établissements
scolaires se conjugue souvent avec
d’autres revendications – des dispen-
ses de gymnastique ou de piscine.

Selon Dalil Boubakeur, recteur de
la Grande Mosquée de Paris, l’islam
définit « une communauté du juste
milieu ». « La voie de l’islam veut que
le croyant se soumette à la loi généra-
le, affirme-t-il. Les musulmans de
France doivent tenir compte de leur
présence dans un contexte non musul-
man, qui nécessite une ijtihad,
c’est-à-dire un effort personnel d’inter-
prétation. » Le Dr Boubakeur serait
favorable à la distribution de menus
halal à l’école. Mais il constate que,
pour l’instant, cette hypothèse n’est

pas envisageable, en raison de la
désorganisation du marché de la
viande sacrifiée rituellement. Il rap-
pelle cependant que, selon le Coran,
les musulmans peuvent consommer
la viande des « gens du Livre »,
c’est-à-dire des juifs et des chrétiens.

Les grandes religions continuent
donc de plaider pour une conception
ouverte de la laïcité, au risque d’aller
à rebours d’une opinion qu’inquiète
le spectre des « intégrismes ». « Etre
Français, c’est d’abord aimer un pays
et partager une culture », souligne le
grand rabbin Sitruk, qui aime rappe-
ler que « l’histoire de la communauté
juive est profondément ancrée dans la
République ». Michel Dubost parta-
ge cette vision : « Etre républicain,
c’est apporter au pot commun sa
richesse et ses valeurs, de même que
respecter celle des autres. A mon avis,
la laïcité est une attitude positive à
l’égard des religions, et non pas négati-
ve : c’est une valeur d’accueil de
l’autre avec ses différences. »

Xavier Ternisien

L’ÉLECTION présiden-
tielle n’est pas pour
demain. Ni même pour
après-demain, puisque

le calendrier voulu par Jacques
Chirac lorsqu’il a dissous l’As-
semblée nationale, en 1997, fait
revenir les députés devant les
électeurs, en 2002, avant le prési-
dent. Lionel Jospin convient que
« dans l’esprit des institutions » ,
il serait « logique » d’inverser
cet ordre, mais il s’interdit d’en
prendre l’initiative, considérant
qu’elle appartient au chef de
l’Etat – c’est l’hypothèse d’un
mandat écourté de quelques
semaines par la démission de
son titulaire – ou qu’il dépend
de lui qu’un « consensus s’esquis-
se » au Parlement pour prolon-
ger le mandat des députés. Le
premier ministre estime donc
qu’il doit, pour sa part, conti-
nuer à inscrire son action et cel-
le de son gouvernement dans la
perspective des élections législa-
tives et sur une durée d’encore
un an et demi. Il a assuré une
fois encore, jeudi 19 octobre, sur
TF 1, qu’il ne « pense pas » à
l’élection présidentielle.

Tout son propos a montré
pourtant que, à défaut d’y pen-
ser, il y est prêt. Ou plutôt que la
gauche, sous sa direction, pour-
rait affronter à tout moment, et
à son avantage, ses « oppo-
sants » dans la compétition
majeure de la Ve République.
Puisque M. Chirac a choisi de
placer le débat sur le terrain de
la « capacité présidentielle »,
puisque l’opinion, toujours atta-
chée à la cohabitation, l’appré-
hende néanmoins de plus en
plus en termes de rivalité entre
les deux têtes de l’exécutif, le

premier ministre s’est employé
à convaincre qu’il n’a pas à le
redouter. Il a reconnu que les
reproches qui lui avaient été
faits en septembre, au moment
de la crise des carburants,
étaient fondés et qu’il avait man-
qué alors à l’écoute que les Fran-
çais attendent du chef du gou-
vernement. Cette démonstra-
tion appuyée de lucidité et d’hu-
milité prouve que M. Jospin
n’est pas insensible au soupçon
de l’« autosatisfaction ».

Une fois accompli cet acte de
contrition, M. Jospin s’est sutout
étendu sur le bilan du gouverne-
ment, sur la qualité des hommes
et des femmes qui le composent
– ou qui en ont fait partie… – et
sur la richesse des « ressources
humaines » de la gauche. Face à
un président-candidat atteint
par les affaires liées au finance-
ment du RPR, virtuellement con-
testé dans l’opposition et fort
seulement de la sympathie qu’il
conserve dans l’opinion, le chef
de la majorité s’estime en posi-
tion favorable. C’est ainsi que
M. Jospin, tout en affirmant
n’avoir pas d’autre préoccupa-
tion que la bonne marche du
gouvernement, a mis celui-ci
– et la gauche avec lui – à l’heu-
re de la présidentielle.

La synthèse qu’il veut opérer
entre son calendrier de législatu-
re et celui de M. Chirac est habi-
le et même légitime. Elle le con-
duit cependant à minimiser les
conséquences de la guerre qui
se livre au cœur des institutions
et dont il est, bon gré, mal gré,
l’un des deux principaux prota-
gonistes. Les Français le voient.
Comprendront-ils qu’il veuille le
taire ?
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POURQUOI, mon âme, es-tu
triste ? Parce qu’on t’a dit que des
milliers de soirs, à New York, à
Londres, à Bruxelles, des humains
se sont laissé prendre à la fausse
fantaisie, à la gaieté pesante, à la
philosophie primaire de Harvey ?

Donc Alfred Bart – cousin à la
mode de Huronie de Candide et
de Goha le Simple, de Pierrot et
de Jean de la Lune –, passé la qua-
rantaine, a rencontré un soir de
whisky, appuyé contre un réverbè-
re, un lapin blanc haut de
2,04 mètres qui a consenti pour
lui plaire à s’appeler Harvey, et
qui ne le quitte plus.

Lui seul l’aperçoit, bien enten-
du, avec les yeux de sa douce
folie, l’entend aussi. Harvey est
sage ; Harvey connaît l’avenir ;
Harvey est enfin l’ami sincère d’Al-
fred, le consolateur de ses peines
d’amour. Telle est l’illusion d’Al-
fred Bart. Cette illusion n’est pas

jolie. Il n’est pas vrai qu’elle soit
poétique. Dans le pays de Poe et
de Walt Whitman, dans le pays de
Walt Disney, je vous jure qu’on a
imaginé mieux.

Mais l’illusion d’Alfred Bart me
paraît moins grave, moins inquié-
tante que celle du charmant Mar-
cel Achard, créateur, lui, de poé-
sie authentique, et qui a cru
devoir adapter en français l’affreu-
se niaiserie dont l’original est
signé Mary Chase ; et que l’illu-
sion d’un exquis comédien com-
me Fernand Gravey qui prolonge,
pendant cinq tableaux, son duel
contre l’absurde et l’impossible.
Moins grave et moins désolante
que l’erreur du Théâtre Antoine.
Erreur financière ? Je n’en sais
rien. Mais erreur spirituelle, j’en
suis sûr.

Robert Kemp
(21 octobre 1950.)
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L’EURO, qui est désormais
la monnaie de la France,
est la monnaie la plus
malade du monde. Depuis

sa création il y a un an et dix mois,
elle a perdu 28 % de sa valeur par
rapport au dollar, plus de 30 %
face au yen et près de 20 % par
rapport à un panel de 36 mon-
naies mondiales. La situation est
donc bien différente de celle con-
nue il y a quelques années, lors-
que le dollar s’était exagérément
apprécié par rapport à l’ensemble
des monnaies, avant de se replier.
Désormais, ce n’est pas le dollar
qui monte seul, mais l’euro qui
sombre seul.

La désillusion est grande chez
les Français. Sous l’effet d’une
intense propagande largement
financée par le contribuable, on
leur avait fait miroiter que l’euro
« détrônerait le dollar » et ferait
d’une Europe fédérale la grande
puissance du futur. Or ? Ils consta-
tent que l’euro est une monnaie
qui suscite la défiance du monde
entier, qu’aucune mesure techni-
que ni aucune déclaration de quel-
que responsable que ce soit ne
parvient à enrayer durablement
son naufrage, et que l’Europe en
est réduite à appeler au secours la
Réserve fédérale américaine et la
Banque du Japon, c’est-à-dire pré-
cisément les deux puissances
financières dont l’euro était censé
nous affranchir.

Nos compatriotes observent
que cette chute continue de
l’euro, après avoir eu d’abord des
effets positifs puisqu’elle mettait
un terme à la politique absurde
du franc fort, le met désormais à
des niveaux si bas qu’elle engen-
dre des effets néfastes et cumula-
tifs. Cette chute est responsable, à
hauteur d’un tiers, de la flambée
actuelle des prix des hydrocarbu-
res, les deux autres tiers résultant
de la hausse des cours internatio-
naux du pétrole que les pays pro-
ducteurs se refusent à libeller
dans une autre devise que le dol-

lar. Ce renchérissement des pro-
duits énergétiques importés enga-
ge une spirale inflationniste qui
est en train de faire voler en éclats
les contraintes du pacte de stabili-
té qui fixent un taux d’inflation
plafond de 2 %. Les Etats mem-
bres annoncent ainsi, les uns
après les autres, des taux supé-
rieurs, et d’ailleurs divergents les
uns par rapport aux autres : 2,3 %
d’inflation en moyenne annuelle
glissante pour la France et l’Alle-
magne, 2,7 % pour l’Espagne,
4,2 % pour la Finlande, 5,7 % pour
l’Irlande.

Conformément à l’article 105,
alinea 1, du traité de Maastricht
(« l’objectif principal » de la politi-
que monétaire de l’Union euro-
péenne doit être « de maintenir la
stabilité des prix »), la Banque cen-
trale européenne tire les consé-
quences de ce regain d’inflation
en procédant à des relèvements
de taux d’intérêt, même au risque
de casser la croissance, de relan-
cer le chômage ou de mettre en
péril les politiques d’assainisse-
ment des finances publiques.

La tâche demandée à la Banque
centrale européenne est d’ailleurs
impossible puisque les taux d’in-
flation, de croissance et de chôma-
ge divergent entre les Etats mem-
bres, de même que l’état de leurs
finances publiques. La politique
définie par la BCE ne peut donc
être qu’une cote mal taillée qui ne
satisfait personne.

L’institut monétaire européen
est d’autant plus fondé à prendre
de façon souveraine des décisions
susceptibles de léser gravement
l’intérêt national de certains Etats
membres que l’article 107 du trai-
té de Maastricht l’y invite expres-
sément. Cet article précise en
effet que la Banque centrale euro-
péenne « ne peut solliciter ni accep-
ter des instructions des gouverne-
ments des Etats membres » et que
« les gouvernements des Etats mem-
bres s’engagent à respecter ce prin-
cipe et à ne pas chercher à influen-

cer les membres des organes de
décision de la BCE ».

Le ministre français de l’écono-
mie et des finances, qui s’alarmait
voici quelques jours par voie de
presse de l’impact des décisions
de la BCE sur notre économie et
nos finances publiques et qui l’in-
vitait en conséquence à ne pas
trop augmenter les taux d’intérêt,
aurait donc manifestement
besoin, comme d’autres, de relire

le traité de Maastricht qu’il avait
si fermement convié les Français
à ratifier en son temps.

Cette situation de plus en plus
inextricable pousse certains res-
ponsables politiques, comme l’an-
cien ministre allemand des finan-
ces Theo Waigel, à affirmer que
l’euro ne pourrait remonter qu’à
condition que les Etats membres
procèdent à des réformes radica-
les visant à réduire les impôts sur
les sociétés et les très hauts reve-
nus, à démanteler la protection
sociale et à rendre plus « flexi-
bles » les législations nationales
de l’emploi. Par exemple en auto-
risant le travail de nuit des fem-
mes, comme la France vient
d’être obligée de le faire sous la
pression de Bruxelles qui nous
menaçait d’amendes considéra-
bles.

Ce genre de « remèdes »,
auquel acquiescent volontiers les
acteurs du monde économique et
financier, dévoile le sens profond
de l’euro. La monnaie unique a

une logique propre, qui consiste à
retirer aux peuples le choix des
grandes options politiques et
sociales pour le confier à une
petite oligarchie des diplômes ou
de la richesse. En bon français,
cela s’appelle passer de la démo-
cratie à l’aristocratie, c’est-à-dire
au pouvoir de quelques-uns.

Une telle dérive explique large-
ment pourquoi nos compatriotes
se détournent des élections et de

la politique, convaincus hélas !
qu’ils sont que leurs dirigeants se
coupent de la population pour
mener tous, peu ou prou, la
même politique.

Les conséquences économiques
et politiques de la mise en place
de l’euro sont donc d’une impor-
tance si grande que sa poursuite
ne saurait s’envisager en
conscience qu’après avoir vérifié
qu’elle recueille l’accord explicite
du peuple français. Une telle con-
sultation de nos compatriotes sur
l’euro n’aurait rien d’extravagant
ni de condamnable, puisqu’elle
serait comparable aux processus
de consultation engagés ou pro-
mis par les gouvernements
danois, suédois et britannique.
Elle serait, en outre, conforme à
l’engagement que Jacques Chirac
avait pris lors de l’élection prési-

dentielle de 1995. Elle répondrait
enfin au souhait d’avoir davanta-
ge recours à la procédure référen-
daire pour consulter les citoyens
français sur les sujets d’importan-
ce, souhait publiquement réaffir-
mé par le chef de l’Etat dans son
discours télévisé prononcé le soir
du référendum sur l’adoption du
quinquennat.

Pour l’ensemble de ces raisons,
en mon nom propre comme au
nom de l’ensemble des militants,
adhérents et électeurs du Rassem-
blement pour la France que je pré-
side, je demande que le peuple
français soit directement consulté
sur la poursuite du projet de mon-
naie unique. Il faut lui demander
s’il souhaite ou non conserver le
franc comme monnaie d’échan-
ges, sous forme de billets, de piè-
ces ou de monnaie scripturale.

Jusqu’au 1er janvier 2002, une
telle décision demeure possible.
Elle n’est pas incompatible avec le
maintien de la France dans la
zone euro, si l’on veut bien faire
de l’euro non plus une monnaie
unique mais une monnaie commu-
ne, assimilable à un système de
parités fixes comme nous en
avons déjà connu dans le passé.

Cette solution que je propose
est une solution de bon sens.

D’une part, elle s’inspire d’un
élémentaire principe de pruden-
ce : tant que l’euro n’est pas deve-
nu une monnaie crédible et recon-
nue comme telle au niveau inter-
national, la France doit conserver
la possibilité pratique d’en sortir
rapidement, ce qui suppose que
nous conservions les milliards de
billets et de pièces exprimés en
francs.

D’autre part, l’irréalisme du
principe d’une monnaie unique
vient de ce que celle-ci stipule que
les parités de change entre des

peuples différents peuvent être
fixées de façon « irrévocable ».
Cela supposerait qu’il y ait pour
toujours une convergence des
taux d’inflation, des évolutions
salariales, des systèmes sociaux et
des régimes fiscaux entre les diffé-
rents Etats membres. Or une telle
convergence ne se décrète pas car
ces différents facteurs sont la
résultante de forces sociales, his-
toriques, culturelles, économi-
ques et politiques, qui diffèrent
selon les peuples et les sociétés
dont ils relèvent. Comme le mon-
tre d’ores et déjà la divergence
des taux d’inflation apparue entre
les Etats membres depuis le lance-
ment de l’euro, une telle perspecti-
ve est une vue de l’esprit. Seul est
viable à terme un système de pari-
tés fixes – que l’on peut baptiser
« monnaie commune » si cela
chante – mais dont la fixité peut
être modifiée au cas par cas, par
le biais des dévaluations ou des
réévaluations, pour tenir compte
des déformations structurelles
des coûts de production survenue
au fil du temps entre les différents
peuples liés par ce système de
parités fixes.

Enfin, le maintien du franc fran-
çais dans tous les actes de la vie
quotidienne éviterait à nos conci-
toyens le traumatisme psychologi-
que et les immenses difficultés
pratiques qui se produiront à
coup sûr si l’euro se substitue
effectivement aux monnaies natio-
nales en 2002.

Je souhaite que le chef de l’Etat
soit sensible à la sagesse de ma
proposition de référendum.

Charles Pasqua, ancien minis-
tre, député européen, est président
du Rassemblement pour la France
(RPF).

DANS un communiqué
de presse publié le
10 octobre, le Conseil
constitutionnel a livré

aux Français l’interprétation qu’il
convient de faire de l’article 68 de
la Constitution, relatif à la respon-
sabilité pénale du chef de l’Etat. Le
procédé, qualifié « d’exceptionnel »
par le Conseil lui-même, a en effet
de quoi surprendre le juriste.

Déjà, dans sa décision du 22 jan-
vier 1999 sur la Cour pénale inter-
nationale, le juge constitutionnel
avait cru devoir trancher, à la sur-
prise de beaucoup (Olivier Duha-
mel, Le Monde du 26 janvier 1999),
une question qui n’avait pas
besoin de l’être en affirmant que,
« pendant la durée de ses fonctions,
[la] responsabilité pénale [du chef
de l’Etat] ne peut être mise en cause
que devant la Haute Cour de jus-
tice ». Mais cette incidente n’épui-
sait pas le sujet, car il n’était pas dit
si la Haute Cour, qui ne connaît
que de la « haute trahison », pou-
vait connaître des délits de droit
commun dont un président aurait
pu se rendre coupable en dehors
de l’exercice de ses fonctions.
Immunité pénale, donc, ou simple
privilège de juridiction ?

La question est désormais « tran-
chée » par… un communiqué de
presse ! On chercherait en vain,
dans nos textes fondateurs, la base
légale d’un tel procédé. Investi
d’une simple compétence d’attribu-
tion, le Conseil constitutionnel ne
saurait être appelé à se prononcer
sur d’autres cas que ceux qui sont

limitativement prévus par les tex-
tes. En particulier, le Conseil n’a
pas de compétence consultative,
hormis dans certains domaines pré-
cis (élection, pouvoirs de crise). Il
ne lui appartient pas de répondre à
une demande d’interprétation d’un

texte ni même, semble-t-il, d’une
décision du Conseil lui-même. Et
encore faudrait-il, de toute façon,
qu’il ait été saisi d’une demande
d’avis ou d’interprétation.

Sous l’Ancien Régime, les juges
avaient un rôle créateur de droit.
Les Parlements avaient même le

pouvoir de rendre des décisions
qui n’étaient pas limitées aux bor-
nes d’un litige mais qui édictaient,
de façon générale, les règles qu’ils
entendaient s’appliquer désormais
à eux-mêmes pour résoudre telle
ou telle difficulté juridique. Il s’agis-
sait des arrêts de règlement.

Nos révolutionnaires réagirent
fortement contre cet empiètement
du pouvoir judiciaire sur le pou-
voir législatif. La loi des 16 et
24 août 1790, encore en vigueur,
interdit les arrêts de règlement, et
l’article 5 du code civil défend
« aux juges de se prononcer, par
voie de disposition générale et régle-
mentaire, sur les causes qui leur sont
soumises ».

Le Conseil constitutionnel, le
10 octobre 2000, a inauguré une
technique inédite : l’arrêt de règle-
ment par voie de communiqué de
presse…

Frédéric Thiriez est avocat au
Conseil d’Etat, maître de conféren-
ces à l’Institut d’études politiques de
Paris.

L’euro survit, le franc doit vivre
par Charles Pasqua

Le communiqué de presse, source de droit ?
par Frédéric Thiriez

On chercherait
en vain,
dans nos textes
fondateurs,
la base légale
d’un tel procédé

Que le peuple français soit
directement consulté sur la poursuite
du projet de monnaie unique.
Il faut lui demander
s’il souhaite ou non conserver le franc
comme monnaie d’échange
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Funestes obsessions
communautaires
par Joël Candau

Suite de la première page

Mais l’usage qui prête à l’expres-
sion « bouc émissaire » le sens con-
traire de ce qu’elle dit, à savoir l’in-
nocence de la victime, a une portée
qui dépasse de beaucoup la péripé-
tie que je viens de relater.

Le mécanisme du bouc émissaire
est désormais parfaitement éventé.
On le manipule avec cynisme. Les
persécuteurs ne croient plus eux-
mêmes en la culpabilité de leur victi-
me, tout au plus font-ils croire qu’ils
y croient. Les persécuteurs moder-
nes ont mauvaise conscience ; il leur
faut, pour mieux persécuter, présen-
ter leur victime comme un persécu-
teur. Les rôles s’inversent tandis que
les accusations pleuvent dans tous
les sens. Dans cet univers brouillé,
M. Tiberi peut dire le contraire de
ce qu’il veut dire sans que personne
le relève. Tout le monde a toujours
déjà compris de quoi il retourne,
quoi qu’on dise.

Un coup d’œil sur le dictionnaire
nous rappelle cependant qu’il man-
que au bouc émissaire assaisonné à
la sauce politique un aspect essen-
tiel : la dimension du sacré. Le bouc
émissaire, c’est d’abord un rituel de
type sacrificiel, dont l’exemple le
plus connu est décrit dans le Léviti-
que. Le jour de la fête des Expia-
tions, le prêtre charge de tous les
péchés d’Israël un bouc qui est
ensuite chassé au désert, à destina-
tion du démon Azazel.

L’anthropologue britannique
James Frazer a cru reconnaître des
rites du même genre aux quatre
coins de la planète, à commencer
par le rite de destruction du phar-
makos dans la Grèce ancienne, et il
les a regroupés sous l’étiquette
générale de « rituels du bouc émis-
saire ». Il est de ce point de vue
très paradoxal, mais finalement
très révélateur, qu’à « bouc émissai-
re » la plupart de nos dictionnaires
occidentaux donnent comme sens
premier ou propre, le rituel, et
comme sens figuré, dérivé ou méta-
phorique, le mécanisme psychoso-
ciologique. C’est vraisemblable-
ment la seule entrée du dictionnai-
re où la copie vient avant l’original
et la mise en représentation rituel-
le ou théâtrale précède la chose
représentée.

Lorsque le livre de René Girard
intitulé Le Bouc émissaire a paru en
japonais, on lui a donné pour titre
un mot qui se réfère à l’un des
rituels relevant de la catégorie défi-
nie par Frazer. C’était évidemment
un contresens car Girard, dont les
thèses sur le sujet sont bien con-
nues, entendait désigner le mécanis-
me et non sa représentation. Mais
il semble qu’on ne puisse faire
mieux en japonais : le mécanisme
n’est pas nommé car, peut-être,
non reconnu. Tout se passe comme
si le rituel, qui estompe le mécanis-
me sous un voile cérémoniel, était
plus universel, plus transculturel,

que la lucidité sur le mécanisme,
lequel, partout et toujours, transfor-
me par la persécution les victimes
en coupables.

Dans son livre profond et déran-
geant, Critique de la pensée sacrifi-
cielle (Seuil), Bernard Lempert rap-
porte un incident atroce qui s’est
produit au Kosovo au printemps
1999. Le jour de la fête de l’Aïd, des
policiers serbes font irruption dans
une maison kosovare. Chez les
musulmans, la cérémonie de l’Aïd
commémore le non-sacrifice de
son fils par Abraham. On égorge
un mouton en mémoire de l’animal
que l’ange, au dernier moment,
substitua à la victime humaine. Les
policiers demandent à la famille si
elle a procédé au sacrifice. Non,
leur répond-on, nous sommes trop
pauvres pour cela. Alors les poli-
ciers s’emparent du fils de la mai-
son, un jeune homme de dix-sept
ans, en disant : « Il est assez gras
pour le sacrifice », et ils l’égorgent
sous les yeux de ses parents.

Ce geste est d’autant plus igno-
ble qu’il joue cyniquement avec le
religieux. Certes ce n’est pas un ges-
te religieux, mais un meurtre pur et
simple. Seulement il en sait beau-
coup sur le religieux, assez en tout
cas pour se mouler ironiquement
dans ses formes. Il a compris que le
mécanisme sacrificiel, comme le
mécanisme du bouc émissaire,
repose sur la substitution de victi-
mes. Le non-sacrifice d’Ismaël (ou
d’Isaac) représente évidemment
dans l’histoire des substitutions
sacrificielles un moment exception-
nel, le passage du sacrifice humain
au sacrifice animal. En usurpant les
habits ensanglantés du sacrifica-
teur, les policiers serbes n’ont pas
seulement mis en scène la régres-

sion barbare de la victime animale
à la victime humaine ; ils ont signi-
fié par cette mise en scène la proxi-
mité troublante de la violence et du
sacré. On doit à ce stade dénoncer
une double erreur, comme le fait
M. Lempert. La première consiste à
ne pas voir que le sacrifice repose
sur un meurtre. Toute la pensée
religieuse concourt à dissimuler cet-
te parenté. La seconde erreur, à
l’inverse, consiste – cas des poli-
ciers serbes – à poser sans autre for-
me de procès l’identité du sacrifice
et du meurtre. Cette démystifica-
tion est trop brutale, elle ignore la
différence entre le meurtre et le
sacrifice, qui est à la source de la
civilisation. L’histoire de l’humani-
té, c’est l’histoire de l’évolution
endogène des systèmes sacrificiels,
la civilisation faisant des bonds en
avant lorsqu’on substitue à la victi-
me humaine un tenant-lieu, un
symbole, d’abord un animal, puis
des végétaux, ensuite des entités
symboliques abstraites. C’est donc
l’histoire de la symbolisation.

Violant quelques interdits
anthropologiques, Bernard Lem-
pert met en rapport la violence
déchaînée et intrinsèquement des-
tructrice des massacres de notre
histoire avec cette autre violen-
ce – contrôlée, canalisée, domesti-
quée, ritualisée – qui préside, au
sein du religieux, aux cérémonies
sacrificielles. Il montre que l’on ne
peut comprendre la barbarie des
temps modernes si l’on omet d’y
déceler ce qu’il y a en elle de sacré.

Un malentendu grave pourrait se
glisser ici. Il ne s’agit pas de dire
que la violence moderne est produi-
te par le religieux institué, dont on
n’arrête pas de nous seriner, par
ailleurs, qu’il aura bientôt complè-

tement disparu de la scène publi-
que. Ce qu’il s’agit de désigner par
le terme « sacré », c’est la dimen-
sion inhumaine, ou plutôt non
humaine, car mécanique, dans la
genèse violente du religieux. Le
sacrifice est un rituel, c’est-à-dire
une représentation, une mise en
scène, parfaitement codifiées. Le
mécanisme du bouc émissaire est,
lui, un processus spontané de victi-
misation, mais qui en sait trop sur
lui-même pour garder une réelle
efficacité et ne pas s’abîmer dans
des quiproquos tragi-comiques.

A côté de ces deux termes, l’ana-
lyse doit distinguer, comme anté-
rieur à eux et condition de leur pos-
sibilité, le mécanisme par lequel
une foule prise de frénésie meur-
trière se rassemble et fait corps
autour d’une victime, qu’elle juge
évidemment coupable de tous les
maux qui l’accablent. Il est impossi-
ble, dans ce contexte, que l’idée
même de bouc émissaire, laquelle
implique le savoir de l’innocence
de la victime, germe dans l’esprit
de ceux qui participent au meurtre
collectif. Leurs gestes, alors, leurs
sentiments, aussi, peuvent ressem-
bler à ceux que pratiquent ou
qu’éprouvent les officiants d’un
rituel sacrificiel. Mais il serait gro-
tesque d’en conclure qu’ils miment
une pratique religieuse, comme si
l’histoire pouvait imiter l’art, à l’ins-
tar des policiers serbes qui, eux,
savaient ce qu’ils faisaient. Il faut
donc résolument donner tort au
dictionnaire : oui, comme il se
doit, le mécanisme, la chose
même, vient bien avant sa re-pré-
sentation.

Le mont du Temple pour les
juifs, l’esplanade des Mosquées
pour les musulmans, tel est le site

sacré de Jérusalem que ces frères
ennemis se disputent, alors même
qu’ils croient les uns comme les
autres que c’est en ce lieu précis
qu’Abraham a renoncé à immoler
son fils. Nombre de commenta-
teurs en ont déduit que la crise
actuelle était une guerre de reli-
gions. D’autres ont rejeté cette
interprétation. Ils ont raison de le
faire, mais il ne faut pas pour
autant perdre de vue la dimension
sacrée, parce que sacrificielle, des
événements. L’instantané abomina-
ble qui a fait le tour de la planète,
ces mains tachées de sang dressées
vers on ne sait quel dieu vengeur,
ce corps défénestré, désarticulé,
démembré dont on s’arrache les
lambeaux, tout cela évoque avec
une force incroyable les rites les
plus sanglants du sacré primitif.

Les forcenés de Ramallah ne se
doutaient évidemment pas qu’ils
reproduisaient les actes du diaspa-
ragmos, rituel propre au culte dio-
nysiaque, l’homme qui trempa ses
mains dans le sang de sa victime,
et qui retrouvait le geste du prêtre
aztèque au sommet de sa pyrami-
de. Les échos religieux sont bien
présents, mais il serait odieux de
dire qu’ils renvoient aux religions
des protagonistes, l’islam et le
judaïsme. L’écho est trompeur et il
faut une fois de plus inverser sa
source et sa destination apparen-
tes. Ce qui vient en premier, ce véri-
table universel de la violence fon-
datrice, c’est la dynamique sponta-
née de la foule persécutrice. C’est
sur cette base que le religieux,
ensuite, procède à son travail d’in-
terprétation, de symbolisation et
de ritualisation.

Jean-Pierre Dupuy

EN suivant l’évolution dra-
matique de la situation au
Proche-Orient, la plupart
des commentateurs se

sont inquiétés des répercussions de
ce conflit à l’intérieur même de
notre pays. Hélas, cette inquiétude
n’était pas vaine, comme l’ont mon-
tré plusieurs agressions antisémites
contre des synagogues. Cependant,
la manière dont nous avons été
informés de ces événements me
paraît tout à fait choquante.

De nombreux médias, en effet, et
plusieurs hommes politiques ont
évoqué à ce propos un affronte-
ment possible entre les « commu-
nautés » juive et musulmane. Il y a
là une rhétorique d’enfermement
de l’individu dans ses appartenan-
ces religieuses ou culturelles qui ne
peut qu’exacerber les tensions entre
ceux de nos concitoyens qui sont
plus ou moins enclins à chercher
refuge dans des idéologies commu-
nautaires.

La notion de communauté a tou-
jours fait l’objet de vives controver-
ses dans les sciences humaines et
sociales. Pour le sens commun, elle
renvoie à une idée vague : les mem-
bres d’une société partagent cer-
tains traits ou caractères (croyances,
valeurs, mœurs, langue, etc.). Dans
son sens technique, elle a donné lieu
à de regrettables confusions. La plus
fréquente est celle qui vise à substi-
tuer au modèle explicatif d’un pro-
cessus inhérent aux relations socia-
les (la « communalisation » consti-
tutive de toute participation aux
affaires de la cité) la figure d’une
entité substantielle, figée dans son
essence (la « communauté »). Or
excepté dans les petits groupements
humains marqués par une forte inté-
gration de leurs membres (certaines
sociétés dites traditionnelles bien
étudiées par les anthropologues), la
variabilité individuelle des manières
d’être au monde est telle, en particu-
lier dans les sociétés modernes, qu’il
est presque toujours abusif de par-
ler de communauté.

Certes, par ma naissance j’appar-
tiens à une région (la Provence) et à
un pays (la France) qui, par leur his-
toire et leur culture, participent de
ce que je suis, en bien comme en
mal. Mais combien de fois m’est-il
arrivé de me sentir plus proche d’un
étranger que de certaines personnes
nées tout près de chez moi ? Par
ailleurs, jouant avec l’image que je
me fais de la liberté humaine, j’aime
imaginer qu’un jour peut-être, et
toujours provisoirement, je pourrais
me sentir davantage Persan ou
Huron que Méditerranéen ou Fran-
çais. Ou bien « homme », tout sim-
plement.

Au fond, il me plaît de penser

que mon devenir identitaire, s’il
faut à tout prix conserver ce terme,
est ouvert à tout le champ des pos-
sibles, au gré de mes rencontres et
de mes voyages. Si les arbres ont
des racines, aime à rappeler Geor-
ge Steiner, les hommes ont des jam-
bes. J’ignore si cet aphorisme est
de lui, mais la première fois que je
l’ai lu, ce fut une illumination.
Tâchons d’oublier un peu les « sou-
ches » et les « racines » ! Affran-
chissons-nous des idéologies rhizo-
matiques, évitons d’emprisonner
les individus dans des cages identi-
taires. Et même lorsque le premier
ministre, qui a incontestablement
élevé le débat, affirme que les
« communautés » particulières
sont subsumées dans la « commu-
nauté nationale », je ne parviens

pas à le suivre. En définitive, il
nous propose de sortir d’une cage
pour entrer dans une autre, un peu
plus vaste. Non, merci.

Il n’est pas question de nier la réa-
lité et la force de ces sentiments
d’appartenance. Il faudrait être
sourd et aveugle pour cela. De
même, il serait stupide d’opposer
dogmatiquement une idéologie de
l’arrachement à celle de l’enracine-
ment. Mais tous ceux qui ont quel-
que influence dans notre société
devraient toujours se garder de la
moindre complaisance envers les
formes passionnées et parfois patho-
logiques d’attachement aux identi-
tés collectives. Elles sont porteuses
– l’histoire l’a trop souvent mon-
tré – d’exclusion et potentiellement
meurtrières.

Voilà pourquoi il faut opiniâtre-
ment rappeler que les membres des
pseudo-communautés ont générale-
ment peu de traits communs, excep-
té peut-être la croyance dans le par-
tage de ces traits. Rien ne justifie
que, sous le poids de l’actualité, cet-
te croyance soit privilégiée, en pas-
sant alors sous silence d’une part la
profonde singularité de chacun des
membres d’une « communauté »
et, d’autre part, les traits partagés
par les membres de « communau-
tés » différentes.

Joël Candau est maître de confé-
rences en ethnologie à l’université de
Nice-Sophia Antipolis.

Boucs émissaires
et victimes sacrificielles

Tâchons d’oublier
un peu
les « souches »
et les « racines »

H O R I Z O N S - D É B A T S
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Honeywell et United Technologies envisagent de fusionner

La Banque centrale européenne (BCE) resserre
les rangs. Après la tempête suscitée par les décla-
rations de Wim Duisenberg, les dirigeants moné-
taires ont décidé de faire front. Le gouverneur de
la Banque de France, Jean-Claude Trichet, succes-

seur pressenti du président de la BCE en 2002, a
voulu mettre les choses au clair : « Nous formons
une équipe profondément et unanimement unie
derrière son président », a-t-il déclaré jeudi 19 octo-
bre, à Paris, à l’issue d’un conseil. Les prochains
jours diront si la prudence recouvrée de M. Dui-
senberg, et le soutien de ses collègues suffiront à
détendre l’atmosphère. Le président de l’institut
d’émission, visiblement marqué par la polémique
suscitée par ses propos au Times, a rejeté toute
idée de démission. Force est de constater que son
départ ne réglerait pas à lui seul la crise que tra-
verse la monnaie unique. Car le Néerlandais n’est
pas le seul responsable des déboires de l’euro.

Les prestations de M. Duisenberg n’ont finale-
ment qu’un impact limité sur le principal facteur
d’évolution du marché des devises: le décalage
conjoncturel persistant, bien qu’il se réduise, entre
les Etats-Unis et l’Europe. Au contraire, la poli-
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Rebond spectaculaire du Nasdaq
L’indice Nasdaq des valeurs de croissance américaine a rebondi

de façon spectaculaire, jeudi 19 octobre, de 7,79 %. Mercredi, les
boursiers s’étaient alarmés des résultats décevants d’IBM. Jeudi, ils
ont salué les bénéfices d’un autre géant de l’informatique, Micro-
soft, et d’une valeur phare d’Internet, AOL. L’indice Dow Jones, où
l’action Microsoft figure aussi, a repassé le seuil de 10 000 points
(10 142,98 points, + 1,68 %). Les deux facteurs qui ont été à la base de
la hausse de la Bourse ces dernières années – la forte progression
des résultats de sociétés depuis trois ans et la stabilité de l’infla-
tion – « sont remis en question », a toutefois indiqué à l’AFP Gail Du-
dack, responsable des investissements chez UBS Warburg. Beau-
coup d’experts s’attendent à des baisses aussi amples que le fut le
rebond du Nasdaq jeudi.

TROIS QUESTIONS À... 

KLAUS FRIEDRICH

1 En tant qu’économiste en chef
de la Dresdner Bank, que pen-

sez-vous de la polémique suscitée
par les propos de Wim Duisenberg
en matière d’intervention ? 

Il s’agit d’une chasse au sorcière
macabre et moyenâgeuse. La dis-
cussion sur l’éventuelle démission
de M. Duisenberg est inconve-
nante. Il doit être jugé sur sa mis-
sion, c’est-à-dire le maintien de la
stabilité des prix. La Banque cen-
trale européenne met en œuvre
une politique monétaire équilibrée.
Sur le fond, il est néanmoins in-
contestable que de tels com-
mentaires en public constituent une
erreur. C’est une attitude inconsis-
tante de détailler la stratégie de la
BCE. Mais le président de la Banque
centrale devrait avoir le droit à l’er-
reur. Il est étrange et inadapté de
vouloir le remettre en cause sur une
erreur de ce type.

2 Comment expliquez-vous l’ef-
fervescence qui a entouré cette

« erreur » ? 
C’est un problème politique.

M. Duisenberg est devenu le bouc
émissaire des frustrations des Euro-
péens vis-à-vis de l’euro. On le rend
responsable de la faiblesse de la
monnaie unique. Les responsables

et les populations de la zone ac-
cordent trop d’importance aux taux
de change. Autrefois, chaque pays
membre de l’Union prêtait une
grande attention aux fluctuations
du dollar par rapport à sa monnaie
nationale, car cela avait un impact
fort sur une économie très exporta-
trice. La situation est différente au-
jourd’hui, la zone euro est moins
ouverte que les différents pays qui
la composent, mais les comporte-
ments n’ont pas changé.

3 Qu’attendez-vous désormais
de la BCE sur le marché des

changes ? 
Elle doit et va intervenir, en

concertation avec ses partenaires
du G 7, pour ne pas perdre sa crédi-
bilité. D’après les fondamentaux
économiques, l’euro devrait par ail-
leurs connaître un tournant, car
l’écart de croissance avec les Etats-
Unis se réduit. La conjoncture en Al-
lemagne et en Europe reste orien-
tée positivement. La parité euro/
dollar peut donc être de nouveau
atteinte dans le courant de l’année
prochaine, même si l’expérience ré-
cente montre qu’il est très difficile
de faire des pronostics. Si vous vou-
lez prévoir les taux de change, il
vaut presque mieux aller voir un
psychiatre qu’un économiste... 

Propos recueillis par
Philippe Ricard

LA RÉUNION du conseil des gou-
verneurs de la Banque centrale eu-
ropéenne (BCE), qui s’est tenue jeu-
di 19 octobre à Paris, avait un
caractère exceptionnel. D’abord,
parce qu’elle se tenait en dehors de
Francfort, pour la deuxième fois de
son histoire – une rencontre avait eu
lieu en mars à Madrid. Puis, surtout,
parce qu’il s’agissait de la première
apparition publique de Wim Dui-
senberg, le président de la BCE, de-
puis son entretien au Times, lundi
16 octobre, et la polémique qui avait
suivi. En laissant entendre qu’une
intervention sur le marché des
changes était difficilement envisa-
geable actuellement, compte tenu
de la crise au Proche-Orient, M. Dui-
senberg avait provoqué un plon-
geon de l’euro. N’ayant plus à re-
douter une riposte des banques
centrales, les opérateurs de marché
avaient vendu massivement des eu-
ros. La monnaie européenne avait
atteint son plus bas niveau contre le

dollar, mercredi, à 0,8330 dollar.
Cette bourde du président de la BCE
avait même débouché sur des ru-
meurs de démission, qualifiées
d’« absurdes » par les porte-parole
de la Banque centrale.

C’est dans ce contexte extrême-
ment tendu qu’a eu lieu la confé-
rence de presse, au siège de la
Banque de France. « Je suis conscient
que certaines de mes récentes re-
marques ont donné lieu à beaucoup
de commentaires. Beaucoup de
conseils m’ont été prodigués. Je ne ré-
pondrais donc à aucune question re-
lative à cette interview et aux inter-
ventions », a déclaré M. Duisenberg,
visiblement très nerveux. 

L’INFLATION À 2,8 %
Il s’est contenté de rappeler que

« les interventions sont un outil dans
l’arsenal des banques centrales à utili-
ser dès qu’il est approprié de le
faire ». « La Banque centrale, son
président et son conseil des gouver-

neurs devraient être jugés sur les me-
sures qu’ils ont accomplies au cours
de leur mandat, à savoir le maintien
de la stabilité des prix à moyen
terme », et qu’à ce titre « le Conseil
des gouverneurs estime que les vingt-
deux premiers mois de l’Union moné-
taire ont été une réussite », a déclaré
le président de la BCE.

M. Duisenberg a par ailleurs réfu-
té les critiques qui avaient suivi le
dernier relèvement des taux de la
BCE, l’accusant de mettre en péril la
croissance économique européenne,
en soulignant que la politique mo-
nétaire de l’institution demeurait
« accommodante ». Le président de
l’institut d’émission s’est, de façon
plus classique, inquiété des consé-
quences de la faiblesse actuelle de
l’euro. « La sous-évaluation de l’euro
fait craindre d’éventuelles implica-
tions négatives pour l’économie mon-
diale, notamment pour ce qui regarde
les risques de déstabilisation des prix
au sein de la zone euro », a souligné
M. Duisenberg. En septembre, l’in-
flation a bondi à 2,8 % dans la zone
euro. Tout en maintenant inchangé,
jeudi, son principal taux d’intérêt à
4,75 %, la BCE a laissé la porte ou-
verte à d’autres hausses de taux.

La politique monétaire de la BCE
« veillera à ce que les risques résultant
de l’évolution des prix à l’importation
n’engendreront pas de tendances in-
flationnistes plus durables, contri-
buant ainsi à préserver une croissance
régulière du PIB et de l’emploi à
moyen terme », a-t-il dit. Le retour à
un taux d’inflation inférieur à 2 %

pourrait prendre plus longtemps
que prévu si les prix du pétrole de-
vaient rester élevés, a indiqué
M. Duisenberg, jugeant par ailleurs
que le recul de la confiance des
consommateurs en Europe était
« temporaire » et « surestimé ». Du
côté des industriels, les dernières
statistiques, parues jeudi, ont fait
état d’une dégradation pour le qua-
trième mois consécutif du climat des

affaires en Allemagne en septembre.
L’euro n’a guère réagi aux propos
du président de la BCE. Il cotait
0,8453 dollar vendredi matin.

Attaqué de toutes parts, Wim
Duisenberg a reçu, jeudi, le soutien
appuyé et remarqué du gouverneur
de la Banque de France, Jean-
Claude Trichet, qui devrait, selon les
termes de l’accord conclu en mai
1998 à Bruxelles par les chefs d’Etat

européens, lui succéder à la tête de
l’institution en 2002. M. Trichet a
précisé que « les dix-sept membres de
la banque centrale formaient une
équipe unanimement ralliée à leur
président ». Il a ajouté que le conseil
des gouverneurs s’était montré
« chaleureusement uni » derrière son
président.

La classe politique française n’est
pas de cet avis et continue à atta-

quer violemment M. Duisenberg et
la banque centrale. Le député Re-
naud Donnedieu de Vabres (UDF,
Indre-et-Loire) a estimé jeudi, sur
RMC, qu’« il manquait peut-être de
la lisibilité et de l’autorité » à la BCE.
« Elle a reçu un pouvoir. Qu’elle l’as-
sume ! Si elle ne l’assume pas, il y a
peut-être un problème de choix des
personnes, a-t-il ajouté. Peut-être que
son patron manque d’autorité natu-

relle et personnelle, auquel cas il faut
prendre des mesures. »

Jeudi, à l’Assemblée nationale, le
ton est monté d’un cran : le rappor-
teur général du budget, Didier Mi-
gaud (PS), a mis en avant le « pro-
blème de compétence des
personnalités en charge de définir la
politique monétaire ».

« UN PROBLÈME INSTITUTIONNEL »
« Cette situation révèle aussi un

problème institutionnel et politique.
On objectera que la BCE est indépen-
dante. Cela signifie-t-il qu’elle est af-
franchie de tout contrôle et ne peut
voir sa responsabilité mise en cause
par rien ni personne ? », a-t-il pour-
suivi, tout en réclamant la saisie
« rapide » de la Cour de justice eu-
ropéenne.

Le président de la Commission
des finances de l’Assemblée, Henri
Emmanuelli (PS), a de son côté ex-
primé ses « préoccupations » sur « la
manière dont la politique européenne
est conduite ». Il a demandé à en-
tendre le gouverneur de la Banque
de France la semaine prochaine, « à
défaut de pouvoir auditionner » le
président de la BCE. Enfin, Gérard
Fuchs (PS), a dit : « S’il est admis que
la dévalorisation de l’euro par rapport
au dollar résulte essentiellement d’un
différentiel de croissance trop impor-
tant entre l’économie américaine et
l’économie européenne, je dis que
l’attitude actuelle de la BCE est une
attitude de Gribouille. »

Cécile Prudhomme

« HONEYWELL International et
United Technologies confirment
qu’ils sont en discussion en vue
d’une éventuelle fusion. Les deux so-
ciétés ne feront pas d’autres com-
mentaires pour l’instant » : c’est par
ce bref communiqué, jeudi 19 oc-
tobre, que les deux groupes améri-
cains ont reconnu la véracité des
informations dévoilées quel-
ques heures plus tôt par la chaîne
de télévision CNBC. Selon l’agence
Bloomberg, les deux conseils d’ad-
ministration devaient se réunir dès
vendredi. Le Wall Street Journal,
pour sa part, croyait savoir que
United Technologies offrirait
50,32 dollars pour chaque action
Honeywell, valorisant la société à
40 milliards de dollars. La fusion
donnerait naissance au numéro un
mondial de l’équipement aéronau-
tique, avec un chiffre d’affaires
cumulé de 50 milliards de dollars.

United Technologies, 57e entre-

prise américaine, est mal connue
du grand public, mais très prisée
par la Bourse. Ce groupe, qui se
définissait naguère comme un
conglomérat de haute technologie,
a beaucoup évolué sous la houlette
de son PDG, George David, grand
réducteur de coûts, et fier de pou-
voir afficher 28 trimestres consé-
cutifs de hausse des bénéfices. Il
s’est recentré sur l’aéronautique,
qui représente désormais 47 %
d’un chiffre d’affaires atteignant
24 milliards de dollars en 1999.
United Technologies a racheté en
1999 Sundstrand, qui fournit des
systèmes de commandes à Boeing
et à Airbus. Il possède des marques
aussi célèbres que Pratt & Whitney
(moteurs d’avions) et Sikorsky
(premier constructeur mondial
d’hélicoptères). Le groupe reste
aussi présent sur le marché des as-
censeurs (Otis) et de la climatisa-
tion (Carrier).

Honeywell est lui aussi un
conglomérat, dont les activités
sont très complémentaires de
celles de United Technologies. Ce
groupe, né en 1999 du rachat de
Honeywell par AlliedSignal, a la
particularité d’avoir conservé le
nom de la société cible, dont la no-
toriété était forte.

ÉQUIPEMENT AÉRONAUTIQUE 
C’est le même scénario qui au-

rait cours si la nouvelle fusion en-
visagée avec United Technologies
parvenait à son terme. Depuis
cette fusion, Honeywell dispose
d’une large palette d’activités dans
l’équipement aéronautique (sé-
curité, navigation), mais aussi dans
la chimie de spécialités ou les ma-
tériaux composites.

Contrairement à United Techno-
logies, Honeywell a suscité la mé-
fiance de la Bourse. Les milieux fi-
nanciers ne semblent pas avoir pris

en considération les affirmations
de ses dirigeants, selon lesquels
Honeywell disposait désormais
d’une taille suffisante pour se me-
surer à celui qui occupe la pre-
mière place mondiale dans tous
ses métiers, General Electric. Le
coup de grâce a été porté par une
série d’avertissements sur l’évolu-
tion des résultats du groupe. Le
dernier en date est intervenu en
juin, deux semaines après que son
PDG, Michael Bonsignore, eut af-
firmé que ses profits seraient
conformes aux prévisions. Honey-
well l’avait notamment expliqué
par la hausse des matières pre-
mières et des taux d’intérêt. Afin
de regagner la confiance de la
Bourse, il avait également annoncé
plusieurs milliers de suppressions
d’emplois, et s’était engagé à céder
des activités.

Anne-Marie Rocco 

Le sursis de Wim Duisenberg

ANALYSE
Un changement précipité à la
tête de la BCE serait un mauvais
service rendu à une institution
encore en quête de crédibilité 

FRANCFORT
de notre correspondant

tique monétaire de la zone euro est jugée hono-
rablement par les économistes. Malgré sept res-
serrements successifs depuis novembre 1999, elle
reste, aux yeux des spécialistes, relativement « ex-
pansive ». La BCE est loin d’être le clone de la
Bundesbank que certains redoutaient en France:
elle a su baisser les taux, lorsque l’Europe traver-
sait un « trou d’air » en 1999. Elle a entrepris de-
puis de les relever pour lutter contre l’inflation,
mais reste soucieuse de ne pas trop handicaper la
croissance.

Par ailleurs, si la BCE et son président portent
une part de responsabilité dans la confusion qui
accompagne les premiers pas de l’euro, celle-ci est
aussi imputable aux responsables gouvernemen-
taux. Voilà quelques semaines, ce sont les propos
de Gerhard Schröder qui avaient fait plonger l’eu-
ro. Les dirigeants politiques et monétaires ont fait
des progrès pour parler « d’une seule voix », mais
des « couacs » surviennent encore régulièrement.

AUCUNE CONTRAINTE
La longue phase de transition avant l’arrivée

des pièces et billets en euro complique la tâche. La
seule réalité de l’euro, aux yeux du public, réside
dans la faiblesse chronique de sa valeur externe.
Décideurs et citoyens ont encore les yeux braqués
sur les taux de change, alors que la zone est nette-
ment moins dépendante des exportations et des
fluctuations monétaires que chacun des pays
membres ne l’était auparavant. M. Duisenberg a
pris le risque de se porter garant de la stabilité ex-
terne de la monnaie unique. Mais peut-il servir de
bouc émissaire ?

Un départ anticipé demeure, sauf nouvelle

gaffe, difficile à imaginer. Juridiquement, per-
sonne ne peut contraindre M. Duisenberg, à la
tête d’une institution indépendante, à la démis-
sion. Agé de soixante-cinq ans, l’intéressé a déjà
dit qu’il n’irait sans doute pas au bout de son
mandat de huit ans. Jusqu’à cette semaine, il en-
tendait quitter ses fonctions de son plein gré. Ain-
si, M. Duisenberg ne se sent tenu par aucune
contrainte, surtout pas par l’accord conclu au mo-
ment de sa nomination, en mai 1998, selon lequel
il quitterait son poste au bout de quatre ans au
profit de M. Trichet.

En cas de démission, la succession serait des
plus délicates à régler. Le candidat officiel, M. Tri-
chet, jouit certes d’une grande autorité, mais reste
sous le coup d’une mise en examen dans le cadre
du scandale du Crédit lyonnais. Il semble difficile
de le voir s’installer à Francfort, avant que cette
affaire ne soit close.

Enfin, un changement précipité à la tête de la
BCE ne serait pas le meilleur service à rendre à
l’institut d’émission. Celui-ci est en quête de crédi-
bilité, et le faux-pas médiatique de son président
ne va pas l’aider à assoir sa réputation. Une dé-
mission de M. Duisenberg serait un constat
d’échec sans précédent, dont la première consé-
quence serait d’affaiblir l’unique institution fédé-
rale de l’Union. Les gouverneurs sont donc
contraints de faire bloc. Néanmoins, ils auront sû-
rement noté que les dirigeants politiques de la
zone, le ministre français des finances, Laurent Fa-
bius, en tête, se sont bien gardés cette semaine de
renouveler leur soutien à M. Duisenberg.

Philippe Ricard

EURO Le conseil des gouverneurs
de la Banque centrale européenne
(BCE) s’est réuni, jeudi 19 octobre, à
Paris. b LA RENCONTRE a eu lieu
dans un climat de très grande ner-

vosité, en raison des remous provo-
qués par les récentes déclarations
de son président. b « JE RE-
CONNAIS que certaines de mes dé-
clarations (...) ont suscité des com-

mentaires critiques et ont généré
beaucoup de conseils, a déclaré
Wim Duisenberg. J’en tire les
conclusions et j’accepte le conseil
de ne pas répondre aux questions

sur cette interview. » b LE GOU-
VERNEUR de la Banque de France,
Jean-Claude Trichet, a signalé que
le conseil des gouverneurs s’était
montré « chaleureusement uni »

derrière son président. b HENRI
EMMANUELLI (PS), a exprimé jeudi
ses « préoccupations » sur « la ma-
nière dont la politique européenne
est conduite ». 

Le conseil des gouverneurs de la BCE fait bloc derrière son président
Les dix-sept membres de la Banque centrale européenne, réunis jeudi 19 octobre, à Paris, ont apporté leur soutien à Wim Duisenberg.

Plusieurs députés français ont violemment critiqué l’attitude et les récentes déclarations du patron de l’institut d’émission
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PROFIL

LA DÉTERMINATION
DISCRÈTE DE MARC BUÉ

Lorsqu’il était jeune agriculteur
à Fillièvre, dans le Pas-de-Calais, à
50 km d’Arras, Marc Bué aurait eu
bien du mal à imaginer qu’un jour,
dans les coulisses d’une immense
salle de spectacles, une maquil-
leuse l’attendrait pour préparer
son entrée en scène devant plu-
sieurs centaines de cadres et d’élus
du Crédit agricole, réunis pour le
Congrès de leur fédération natio-
nale (FNCA). Jeudi 19 octobre, c’est
pourtant ce qui l’attendait au
centre de congrès Antigone de
Montpellier. Il se préparait à y
faire son premier grand discours
en tant que président du conseil
d’administration de la Caisse na-

tionale de Crédit agricole (CNCA).
Les grandes réunions du groupe
bancaire ne sont toutefois pas une
nouveauté pour lui, qui préside la
FNCA depuis 1992. Malgré tout, à
la différence d’autres tribuns de la
banque verte, on le sent peu attiré
par la scène. Cet homme discret,
âgé de soixante et un ans, qui gère
toujours une exploitation de poly-
culture en GAEC (Groupement
agricole d’exploitation en
commun) avec son frère et son ne-
veu – ils y ont cultivé le blé, la bet-
terave sucrière, l’orge de prin-
temps... – et préside la caisse du
Pas-de-Calais, ne cherche pas les
honneurs médiatiques. Au risque
de paraître un peu effacé par rap-
port à son prédécesseur, Yves Bar-
salou, viticulteur du Languedoc,
grand supporteur de rugby, alors
que Marc Bué préfère plutôt le
football. Il semble aussi plus

prudent sur les projets de crois-
sance externe et, sur le dossier Cré-
dit lyonnais, il paraît avancer à pas
comptés.

Mais cette modération ne nuit
pas à sa détermination. Son par-
cours au Crédit agricole, sans faute
depuis le jour où, à l’âge de vingt-
sept ans, jeune syndicaliste agri-
cole, il a croisé un certain Lucien
Douroux (le prédécesseur de Jean
Laurent à la direction générale de
la CNCA), le démontre. On n’arrive
pas, à un moment aussi crucial, à la
présidence du premier groupe
bancaire français – 93 244 salariés,
7 971 agences, plus de 25 milliards
d’euros de fonds propres et
1,4 milliards d’euros de bénéfices
au terme du premier semestre
2000 –, sans ambition, habileté et
malice.

S. F.

Jean-Claude Gayssot défend 
le service public ferroviaire
ENVIRON 30 000 CHEMINOTS, actifs et retraités, ont défilé jeudi
19 octobre à Paris, à l’appel de tous les syndicats de la SNCF, pour pro-
tester contre la libéralisation du chemin de fer. Alors que la Commission
européenne et le conseil des ministres sont à la recherche d’un compro-
mis avec les positions très libérales du Parlement européen (Le Monde
du 20 octobre), Jean-Claude Gayssot, ministre des transports, qui
exerce la présidence du conseil des ministres, a eu une position très
ferme, estimant qu’il valait mieux un échec qu’un mauvais compromis.
La veille, Louis Gallois, président de la SNCF, avait tenu une position in-
verse. Par ailleurs, au Sénat, M. Gayssot a fait voter un amendement
prévoyant que « l’Etat assure la cohérence d’ensemble des services ferro-
viaires intérieurs sur le réseau ferré national » lors de la discussion du
projet de loi sur « la solidarité et le renouvellement urbains » en nouvelle
lecture.

Le groupe Gillette 
se sépare de son PDG
MICHAEL HEWLEY, soixante-deux ans, le PDG du groupe américain
Gillette, numéro un mondial des produits de rasage, a démissionné jeu-
di 19 octobre, après seulement dix-huit mois de présidence. Il est rem-
placé à titre intérimaire par son directeur général, Edward DeGraan,
cinquante-sept ans. Son départ a été provoqué par les actionnaires sous
la conduite du milliardaire américain Warren Buffett, président du
comité exécutif du conseil d’administration, au lendemain de l’annonce
de résultats trimestriels décevants. Gillette a annoncé un bénéfice net
de 350 millions de dollars (- 1 %) pour un chiffre d’affaires de 2,32 mil-
liards de dollars (- 1,3 %).
La chute de cette valeur phare de Wall Street illustre les difficultés que
traversent la plupart des groupes de grande consommation américains,
de Coca-Cola à Procter & Gamble. M. Hewley a commencé à recentrer
Gillette sur les produits pour la personne, en vendant sa division pape-
terie et instruments d’écriture (Waterman, Paper Mate...) à Newell Rub-
bermaid, en août. La division lames et rasoirs, portée par le succès du
nouveau rasoir à trois lames, a accru ses ventes de 3% et son bénéfice
de 4% au troisième trimestre. En revanche, le chiffre d’affaires des piles
Duracell a baissé de 9% et leur bénéfice de 26%.

La compagnie d’assurances
japonaise Kyoei Life fait faillite
LA COMPAGNIE d’assurance-vie japonaise Kyoei Life Insurance a an-
noncé vendredi 20 octobre qu’elle allait déposer son bilan, ce qui re-
présente la plus grave faillite du secteur depuis la fin de la seconde
guerre mondiale. L’endettement de la compagnie se monte à 4 529 mil-
liards de yens (48 milliards d’euros). Kyoei Life, dixième assureur-vie du
pays, négociait depuis mai avec l’américain Prudential Insurance, qui
était disposé à injecter des fonds en prenant une participation de 20 %.
Kyoei est la sixième victime depuis 1997 des mauvaises créances ac-
cumulées dans le secteur financier japonais après l’éclatement de la
bulle spéculative des années 80.

PROFIL

LA TRADITION FAMILIALE
DE RENÉ CARRON

Il a le tutoiement facile et l’hu-
meur à la fois enjouée et inquiète.
Jeune grand-père de cinquante-
huit ans – il a quatre enfants et
cinq petits-enfants –, René Carron a
l’œil rieur mais le verbe volontiers

critique sur « l’illusion du pou-
voir ». Le 6 juillet, il est devenu pré-
sident de la Fédération nationale
du Crédit agricole. Depuis, on voit
moins sur le terrain ce fils et petit-
fils de paysan. Il est moins présent à
Yenne (Savoie), sa commune na-
tale, dont il est maire depuis 1995,
mandat qu’il abandonnera en mars
2001. 

On le voyait enseignant. Il a
épousé une institutrice, mais il est
devenu paysan, créant même en
1968, avec son père et deux voisins,
un des tout premiers GAEC. En
1978, sa route croise celle du direc-
teur de l’INRA, Jacques Poly, qui
l’intègre à une équipe chargée de
rédiger un rapport sur une agri-
culture « plus économe et plus au-
tonome ». Cette même année, Re-
né Carron figure au palmarès du
Nouvel Observateur des « cin-
quante inconnus qui font l’avenir
de la France ». En 1983, il est élu
président de la chambre départe-
mentale d’agriculture sans jamais
avoir adhéré à la FDSEA ni au
CDJA ; c’est une performance. En

1991, Edith Cresson, premier mi-
nistre, fait appel à lui pour présider
le Groupe d’études et de mobilisa-
tion (GEM) « espace rural ». Un an
plus tard, il succède à son père à la
présidence du Crédit agricole de
Savoie et au fauteuil de conseiller
général (non inscrit) du canton de
Yenne, qui lui permettra en 1994
de devenir vice-président de l’as-
semblée départementale, alors pré-
sidée par Michel Barnier (RPR).

Mais René Carron n’est pas saisi
par le virus de la politique. La
gauche savoyarde en aurait bien
fait un député, la droite lui a pro-
posé un fauteuil de sénateur. Il a
tout refusé. René le mutualiste pré-
fère la banque verte. Sous sa pré-
sidence, la caisse de Savoie réussit
même, en 1994, une difficile fusion
avec celle de Haute-Savoie. Cette
année-là, le nouveau Crédit agri-
cole des Savoies déplore 595 mil-
lions de francs de déficit. Cinq ans
plus tard, il affiche 259 millions de
bénéfice. 

Philippe Révil

Le Crédit agricole va introduire en Bourse
sa Caisse nationale et ses principales filiales

L’opération devrait être réalisée en 2001
Le congrès de la fédération nationale qui s’est te-
nu les 18 et 19 octobre à Montpellier, restera dans
les annales du Crédit agricole. La banque verte y

a entériné la décision d’introduire en Bourse une
partie importante de ses activités : une révolu-
tion pour un groupe attaché aux principes mu-

tualistes et coopératifs. L’ensemble coté, qui ex-
clut les caisses régionales, pourrait valoir sur les
marchés entre 120 et 150 milliards de francs. 

MONTPELLIER
de notre envoyée spéciale 

Plus qu’aucune autre entreprise,
le Crédit agricole a besoin de ces
grand-messes qui réunissent plu-
sieurs centaines de cadres pendant
quelques jours pour évoquer et
confirmer les grands choix straté-
giques. Pour un groupe décentralisé,
composé de cinquante caisses ré-
gionales, gouverné à la fois par une
caisse nationale, chef de file finan-
cier du groupe, et par une fédéra-
tion nationale, plus politique, et au-
jourd’hui à la tête d’une multitude
de filiales (dans la banque d’inves-
tissement, la gestion d’actifs, le cré-
dit à la consommation, l’assurance),
c’est le meilleur moyen de signifier à
tous qu’une décision est irréversible
et ne peut plus être contestée.

A ce titre, le congrès de Montpel-
lier, qui s’est tenu les 18 et 19 octo-
bre, restera dans les annales. Le Cré-
dit agricole y a entériné la décision
de s’introduire partiellement en
Bourse. Une révolution pour un
groupe attaché aux principes mu-
tualistes et coopératifs, qui ne font
pas toujours bon ménage avec les
règles d’une société cotée. Une fois
en Bourse, une banque rend
compte à ses actionnaires, qui ne
sont pas forcément ses clients,
contrairement à une société mutua-
liste qui s’explique devant ses clients
coopérateurs.

Cette décision a été longuement
préparée par Lucien Douroux, an-
cien directeur général de la Caisse
nationale du Crédit agricole, et sur-
tout par Yves Barsalou, son pré-
sident, qui a fini par arracher un
consensus juste avant de quitter ses
fonctions, en mai 2000. Mais leurs
successeurs la mettront en œuvre.
Côté Caisse nationale (CNCA), le di-
recteur général, Jean Laurent, par-
tage la responsabilité du pilotage
opérationnel du groupe avec le pré-
sident du conseil d’administration,
Marc Bué. Au niveau politique, es-
sentiel pour mettre d’accord toutes
les caisses régionales, c’est doréna-
vant René Carron, le président de la
Fédération nationale (FNCA), et
Pierre Bastide, son influent secré-
taire général, qui sont aux
commandes. Pendant deux jours, à

Montpellier, ces quatre dirigeants
n’ont pas ménagé leur peine pour
défendre leur projet boursier.

Comment va-t-il se présenter ? 
Le Crédit agricole « se propose de

coter en Bourse la Caisse nationale de
Crédit agricole et l’ensemble de ses fi-
liales nationales, dont elle deviendra
à cette occasion l’unique actionnaire,
en détenant de plus le quart du capi-
tal de chaque caisse régionale sous
forme de certificats coopératifs asso-
ciés. Cet ensemble offrira aux investis-
seurs un groupe représentatif de ce
qu’est le Crédit agricole, de son fonds
de commerce, de sa rentabilité. Les
caisses régionales resteront les action-
naires majoritaires de cet ensemble »,
résume M. Bastide.

Seuls 20 % du capital
du nouvel ensemble
seront proposés 
au public
et 10 % aux salariés 

Seuls 20 % du capital du nouvel
ensemble seront proposés au public
et 10 % aux salariés du groupe. Le
solde restera entre les mains des
caisses régionales, qui détiennent
aujourd’hui tout le capital de la
caisse nationale et la moitié de la
plupart des filiales spécialisées. Le
capital des caisses régionales est, lui,
entre les mains des caisses locales,
donc des coopérateurs et, pour cer-
taines caisses, de porteurs de certifi-
cats coopératifs, déjà cotés en
Bourse.

Pour former la future société co-
tée, le Crédit agricole doit se lancer
dans un immense chantier de redis-
tribution d’actifs. Chaque mouve-
ment d’actifs doit être conduit dans
les règles de l’art comptable et juri-
dique, avec une double évaluation
de chaque société. Il ne faut léser
personne, et les caisses régionales
devront y veiller. Il faut également
obtenir des agréments de l’adminis-
tration fiscale pour que les profits
dégagés au hasard de la réorganisa-

tion ne subissent pas de ponction
fiscale remettant en cause le projet.
Il faut enfin aménager certains as-
pects des statuts mutualistes, une
opération bien engagée. 

Si ce vaste chantier est mainte-
nant engagé, il est peu probable
qu’il puisse être terminé avant la fin
du premier semestre 2001. La CNCA
nouvelle formule n’entrera donc
vraisemblablement pas en Bourse
avant un an. Le congrès de Mont-
pellier s’est abstenu de se pronon-
cer sur un éventuel calendrier, au-
tant que sur la valeur boursière du
nouveau groupe. Celle-ci dépendra
bien sûr de la conjoncture bour-
sière. Circulent en coulisse, toute-
fois, des chiffres de 120 à 150 mil-
liards de francs de capitalisation
boursière, et certains verraient bien
le groupe dans les grands indices
européens... 

Cette ambition risque cependant
de se heurter à un autre grand prin-
cipe de la réforme, rappelé par M.
Carron : ne pas toucher à l’équilibre
des pouvoirs au sein du groupe. Le
Crédit agricole veut bien l’argent
des marchés et ce moyen d’échange
universel que sont devenues les ac-
tions de sociétés. Mais il n’a pas l’in-
tention de partager le pouvoir. Le
futur actionnaire devra croire au
bon fonctionnement de la discipline
collective mutualiste du Crédit agri-
cole, qui, il est vrai, n’a pas mal
fonctionné jusqu’à présent.

La banque verte fera tout pour le
convaincre que c’est un bon sys-
tème, car elle a vraiment besoin de
cette nouvelle monnaie d’échange à
laquelle travaillent deux banques
d’affaires, Rothschild et Morgan
Stanley Dean Witter. Etre cotée lui
permettra de mener à bien un pan
de son nouveau projet de groupe,
arrêté à Montpellier. Tout en conti-
nuant les fusions de caisses régio-
nales, pour ramener leur nombre à
trente ou quarante, et de rationali-
ser son informatique, pour l’organi-
ser autour de cinq à sept plate-
formes, le Crédit agricole veut
« jouer son rôle dans la recomposi-
tion actuelle du paysage bancaire en
France comme en Europe », explique
M. Bué. C’est dans cet esprit que nous
sommes entrés au capital du Crédit

lyonnais ». Il précise toutefois :
« Notre démarche s’inscrit dans le
long terme, c’est pourquoi nous consi-
dérons que le Crédit lyonnais doit dis-
poser du temps nécessaire pour me-
ner à bien son redressement. » 

L’autre grand axe stratégique du
Crédit agricole en matière de crois-
sance externe est la constitution
d’un solide réseau d’alliances euro-
péennes. Il compte déjà parmi ses
proches le premier groupe bancaire
italien, Banca Intesa, le portugais
Espirito Santo et la Banque
commerciale de Grèce. Il ne compte
pas s’arrêter là. Il entend également
appuyer les projets éventuels de
croissance externe d’Indocam dans
la gestion d’actifs. Le Crédit agri-
cole, déjà à la tête d’un excédent de
fonds propres de 50 milliards de
francs, ne manquera pas des
moyens nécessaires à une banque
mondiale ! 

« Il y a dix ans, la finance mondiale
était dominée par les Japonais. De
ceux qui appartenaient au top ten
mondial des fonds propres, un seul
établissement figure encore au pal-
marès de l’année 2000 : c’est le Crédit
agricole », rappelle M. Laurent, qui
sait que les dix prochaines années
seront aussi mouvementées. Et
marquées par une contrainte : la
rentabilité. Le Crédit agricole ne
veut donc pas négliger sa clientèle
française, celle qui génère l’essentiel
de son bénéfice et qui peut, à la
marge, être la plus déstabilisée par
le projet d’introduction en Bourse.
La banque verte a donc décidé de la
reconquérir en accélérant l’ouver-
ture des structures coopératives des
caisses aux clients fidèles, même
s’ils n’ont rien à voir avec le monde
agricole.

Sophie Fay
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Les actionnaires de Marie-Claire devront choisir entre Hachette et L’Oréal
LE GROUPE MARIE-CLAIRE est une nou-

velle fois entré dans une ère de turbulences
capitalistiques familiales. Lors de l’assemblée
générale de jeudi 19 octobre, la composition
du nouveau tour de table du groupe, qui édite
notamment Marie-Claire, Marie-France,
Avantages (en partenariat avec le britannique
IPC), Cosmopolitan (en association avec
l’américain Hearst) et détient quelques parti-
cipations dans l’audiovisuel, n’était pas for-
mellement à l’ordre du jour. Pourtant, il
constituait la principale préoccupation des
administrateurs.

Toute la question est de savoir si Hachette
– engagé comme Marie-Claire dans une forte
diversification internationale – va on non
réussir à pousser la porte du groupe. En juin
1999, l’une des cinq petites-filles du fondateur
Jean Prouvost, Donatienne de Montmort, a
annoncé son intention de céder les 17 %
qu’elle détient dans le groupe aux côtés de ses
demi-sœurs Marie-Laure Prouvost – nommée
directrice générale jeudi 19 octobre – et Eve-
lyne Prouvost, PDG. Toutes trois ont la majo-
rité du groupe (51 %), tandis que L’Oréal dé-
tient les 49 % restants.

Evelyne Prouvost aurait proposé à sa demi-
sœur de lui acheter ses parts pour 340 mil-
lions de francs, tandis qu’Hachette Filipacchi
Média (HFM) aurait surenchéri de façon si-
gnificative. Le montant de 500 millions de
francs, souvent évoqué, n’est pas confirmé
par l’acheteur potentiel. Jalouses de leur in-
dépendance, Evelyne et Marie-Laure Prou-
vost tentent de contrer la volonté d’HFM.

PROCÉDURE D’AGRÉMENT
Les quatre actionnaires du groupe sont liés

par une procédure d’agrément. Il a été décidé
jeudi de convoquer une assemblée générale
extraordinaire le 30 novembre, dont l’objet
sera de donner ou non l’agrément à l’offre
d’Hachette, « offre sur laquelle il ne peut y
avoir de surenchère », précise le communiqué
sybillin du groupe Marie-Claire.

Soit Hachette réussit à prendre un pied
dans le groupe, soit les représentants d’un
tiers du capital peuvent s’opposer à cette
transaction. Dans cette hypothèse, les action-
naires existants « doivent s’engager à racheter
les parts au prix convenu ou à dire d’expert ».
Donc Evelyne Prouvost, Marie-Laure Prou-

vost et L’Oréal devraient acquérir, au prorata
de leurs participations, les 17 % mis en vente.
Mathématiquement, L’Oréal, déjà principal
annonceur publicitaire du groupe, en devien-
drait l’actionnaire majoritaire. Un tel schéma,
qui n’est pas commenté chez L’Oréal, risque-
rait de peser sur l’indépendance rédaction-
nelle des titres.

Le groupe Marie-Claire était né en 1976,
lors d’un conseil de famille, au moment où
Jean Prouvost, fortement endetté, s’était ré-
solu à céder son groupe de presse. Après
avoir vendu Le Figaro à Robert Hersant, il
s’apprêtait à céder tout son groupe à Ha-
chette (dont Paris-Match, Parents et Télé
7 jours), quand Evelyne avait pris la tête d’une
sédition familiale en proposant de racheter
les magazines féminins. « François Dalle [pa-
tron de L’Oréal], désolé d’avoir vu le groupe lui
filer sous le nez, a immédiatement vu la synergie
qu’il pourrait créer entre ses produits et mon
groupe. Il a alors accepté d’entrer, minoritaire,
chez Marie-Claire », expliquait Evelyne Prou-
vost le 15 janvier 1985 à Libération.

Nicole Vulser

Les groupes de presse diversifient leurs expériences dans le multimédia
Déjà présents sur Internet, les éditeurs trouvent chacun des solutions pour exploiter leurs contenus sur des supports écrits et numériques

de plus en plus variés. Cette évolution nécessite des adaptations radicales dans les rédactions des quotidiens
AMSTERDAM

de notre envoyé spécial
« Je ne travaille pas dans un

journal, mais dans l’information. »
Pour subtile qu’elle soit, la dis-
tinction établie par Rolf Lie, di-
recteur de l’Aftenposten, principal
quotidien norvégien, témoigne de
la profonde évolution engagée
par les groupes de presse de di-
vers pays. Réunis, les 12 et 13 oc-
tobre, à Amsterdam (Pays-Bas),
lors du forum organisé conjointe-
ment par l’IFRA, en marge du Sa-
lon des imprimeurs, et l’Associa-
tion mondiale des journaux
(AMJ), les représentants des édi-
teurs n’en sont plus à redouter la
concurrence entre les versions
« papier » et « on line » de leurs
titres. Ils ont aussi dépassé le
stade des interrogations existen-
tielles sur les perspectives ou-
vertes par le développement d’In-
ternet, du sans-fil sur les
téléphones mobiles, ou du haut
débit associant l’écrit, l’image et
le son.

Pour certains d’entre eux, cette
vision futuriste est déjà réalité. Ils
publient certes des journaux,
mais sont aussi présents sur tous
les « canaux » du numérique : le
Web bien sûr, les téléphones mo-
biles (Wap) ou ordinateurs de
poche, la radio et la télévision sur
le Net, les services à la demande...
En clair, leurs entreprises sont en-
trées de plain-pied dans l’ère du
multimédia et se présentent
comme des « fournisseurs de
contenus et de services » qu’il
convient d’adapter aux exigences
techniques de chaque canal de
diffusion.

« Nous étions un journal, nous
sommes devenus une organisation
de médias dans un environnement
où la concurrence est mondiale »,
souligne Derek Fattal, vice-pré-

sident des services en ligne du Je-
rusalem Post, quotidien israélien
en langue anglaise. Après avoir,
dans un premier temps, publié
une copie Web du journal papier,
il a enregistré une demande d’ac-
tualisation en temps réel du site,
notamment auprès d’une clientèle
à 80 % internationale. A titre d’ex-
périence, le groupe a donc créé
une station de radio sur le Net
pour fournir de l’information et
de la musique « à la demande ».
Avec 4 000 utilisateurs, cette
chaîne est consultée environ
45 minutes par jour, au lieu de 9 à
10 minutes pour la partie écrite.

Susciter du trafic, attirer des
clients, les retenir si possible et

générer des sources de revenus :
la recette du Wall Street Journal on
Line, exposée par Tony Lee, son
rédacteur en chef, est connue
pour le site payant qui attire
500 000 abonnés, dont 30 % pro-
viennent du papier. Ce qui l’est
moins en revanche, c’est la créa-
tion de sites gratuits spécialisés,
d’annonces de recrutement, de
vie étudiante, d’immobilier, de
commerce de vin... Dans ces diffé-
rents domaines, le groupe a
conclu des alliances en apportant
sa marque, sa notoriété et une
partie de ses informations à des
fournisseurs d’accès, des sociétés
privées, des chaînes de télévision,
des universités... 

Cette coopération diversifiée
n’a d’autre objectif que de créer
de l’activité sur le réseau, et, au fi-
nal, de générer des recettes,
encore aléatoires, grâce au
commerce électronique.

CHANGEMENTS RADICAUX
Aux Etats-Unis, cette politique

d’alliances a trouvé d’autres
exemples avec la création de so-
ciétés de « syndication » entre des
éditeurs qui vendent leurs infor-
mations à des portails généra-
listes ou spécialisés. C’est le cas
notamment d’ISyndicate qui re-
groupe le Financial Times, la
chaîne CNBC.com, les magazines
PC World, Rolling Stones... Ce re-

groupement vient de conclure un
accord avec le groupe allemand
Bertelsman pour faire son entrée
en Europe.

Au Japon, le quotidien écono-
mique Nihon Keizai Shimbun est
devenu le fournisseur d’informa-
tions économiques et boursières
de l’« imode », service de télé-
phone mobile relié à Internet de
NTT Docomo, numéro deux des
télécommunications. Ce service
financier – payant – a, en quel-
ques mois, attiré 50 000 souscrip-
teurs sur un marché en explosion
qui compte déjà 10 millions
d’abonnés.

Les journalistes sont-ils prépa-
rés à ces changements radicaux,

sont-ils disposés à « produire » de
l’information en continu adap-
table à toutes les formes de sup-
port ? Mathias Nyman, respon-
sable des services en ligne de
l’Aftonbladet, quotidien suédois,
n’en est pas convaincu. Faute de
pouvoir « demander aux journa-
listes un travail structuré », son
groupe a créé une banque de don-
nées, par articles et mots-clés,
dans laquelle une équipe spéciali-
sée puise les informations pour
les répartir et les retravailler selon
les supports, écrits et numérique.

Lors de la création en février (Le
Monde du 16 février), de son édi-
tion allemande, le Financial Times
Deutschland, a inauguré « un
centre de commandes pour les ver-
sions imprimées, numériques, au-
dio et TV ». Cette salle de presse
multimédia est dirigée par des ré-
dacteurs en chef-éditeurs spéciali-
sés, qui orientent et traitent l’in-
formation. L’édition papier se
vend à 60 000 exemplaires, le site
accueille 1,2 million de visiteurs
par mois. Ses responsables ne dé-
sespèrent pas de « vendre » son
contenu à des portails comme
AOL, Moneyself.com... 

En attendant la prochaine étape
de cette révolution numérique,
avec l’ajout d’images vidéo et TV,
les responsables de services en
ligne se gardent bien de préciser
la nature et le montant des inves-
tissements consentis. Les seules
recettes publicitaires étant insuf-
fisantes, la plupart des groupes
misent sur la vente de contenus et
de services pour équilibrer les
comptes, voire générer des béné-
fices. A condition, a bien évidem-
ment précisé le responsable du
quotidien économique japonais,
de « maintenir la qualité ».

Michel Delberghe 
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ASIE - PACIFIQUE

Indices cours Var. % Var. %Zone Asie 9 h 57 f sélection 20/10 19/10 31/12

TOKYO NIKKEI 225 15198,73 2,62 ± 19,73

HONGKONG HANG SENG 15044,53 4,31 ± 11,31

SINGAPOUR STRAITS TIMES 1927 2,28 ± 22,29

SÉOUL COMPOSITE INDEX 67,54 6,48 ± 48,05

SYDNEY ALL ORDINARIES 3187,80 1,28 1,12

BANGKOK SET 19,40 1,73 ± 44,16

BOMBAY SENSITIVE INDEX 3745,22 1,14 ± 25,18

WELLINGTON NZSE-40 1963,04 2,79 ± 11,04

15044,53

HONGKONG Hang Seng

17920

17221

16521

15821

15122

14422
[ [ [

20 J. 5 S. 20 O.

15198,73

TOKYO Nikkei

17181

16707

16233

15759

15285

14811
[ [ [

20 J. 5 S. 20 O.

91,76

EURO / YEN

102,9

100,3

97,8

95,2

92,7

90,2
[ [ [

20 J. 5 S. 20 O.

AMÉRIQUES

Indices cours Var. % Var. %Amérique 9 h 57 f sélection 19/10 18/10 31/12

ÉTATS-UNIS DOW JONES 10142,98 1,68 ± 11,78

ÉTATS-UNIS S&P 500 1388,76 3,47 ± 5,48

ÉTATS-UNIS NASDAQ COMPOSITE 3418,60 7,79 ± 15,99

TORONTO TSE INDEX 10231,63 3,07 21,61

SAO PAULO BOVESPA 14845,14 2,94 ± 13,14

MEXICO BOLSA 337,36 4,24 ± 15,99

BUENOS AIRES MERVAL 432,24 4,33 ± 21,48

SANTIAGO IPSA GENERAL 90,66 0,94 ± 36,60

CARACAS CAPITAL GENERAL 6555,55 0,70 21

0,845

EURO / DOLLAR

0,941

0,921

0,900

0,879

0,858

0,838
[ [ [

20 J. 5 S. 20 O.

10142,98

NEW YORK Dow Jones

11310

11043

10776

10509

10242

9975
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3418,60

NEW YORK Nasdaq

4234

4002

3770

3538

3306

3074
[ [ [
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EUROPE

Indices cours Var. % Var. %Europe 9 h 57 f sélection 20/10 19/10 31/12

EUROPE EURO STOXX 50 4907,83 1,47 0,07

EUROPE STOXX 50 4858,89 0,62 2,46

EUROPE EURO STOXX 324 405,62 1,13 ± 2,55

EUROPE STOXX 653 377,42 0,57 ± 0,55

PARIS CAC 40 6139,41 1,20 3,04

PARIS MIDCAC .... .... ....

PARIS SBF 120 4141,75 1,25 2,20

PARIS SBF 250 .... .... ....

PARIS SECOND MARCHEÂ .... .... ....

AMSTERDAM AEX 654,63 0,84 ± 2,50

BRUXELLES BEL 20 3024,50 0,07 ± 9,46

FRANCFORT DAX 30 6622,77 0,05 ± 4,82

LONDRES FTSE 100 6256,10 0,60 ± 9,73

MADRID STOCK EXCHANGE 10520,80 1,48 ± 9,63

MILAN MIBTEL 30 45084,00 ± 0,13 4,87

ZURICH SPI 7797,60 0,44 3,01

6256,10

LONDRES FT100

6798

6662

6525

6389

6253

6117
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6139,41

PARIS CAC 40

6922

6725

6528

6331

6134

5937
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6622,77

FRANCFORT DAX 30

7459

7258

7056

6855

6654

6452
[ [ [

20 J. 5 S. 20 O.

Taux d’intérêt (%)
Taux Taux Taux TauxTaux19/10 f j. j. 3 mois 10 ans 30ans

FRANCE ......... 4,65 4,81 5,35 5,68

ALLEMAGNE .. 4,66 5,04 5,20 5,60

GDE-BRETAG. 5,56 5,94 5,12 4,70

ITALIE ............ 4,66 4,99 5,60 6,02

JAPON............ 0,32 0,38 1,82 2,93

ÉTATS-UNIS... 6,53 6,32 5,68 5,74

SUISSE ........... 2,25 3,40 3,79 4,23

PAYS-BAS....... 4,63 4,99 5,35 5,66

Taux de change fixe zone Euro
Euro contre f Taux contre franc f Taux

FRANC......................... 6,55957 EURO........................... 0,15245
DEUTSCHEMARK ......... 1,95583 DEUTSCHEMARK ......... 3,35385
LIRE ITALIENNE (1000) . 1,93627 LIRE ITAL. (1000) .......... 3,38774
PESETA ESPAG. (100) .... 1,66386 PESETA ESPAG. (100) .... 3,94238
ESCUDO PORT. (100).... 2,00482 ESCUDO PORT. (100).... 3,27190
SCHILLING AUTR. (10).. 1,37603 SCHILLING AUTR. (10).. 4,76703
PUNT IRLANDAISE....... 0,78756 PUNT IRLANDAISE....... 8,32894
FLORIN NÉERLANDAIS 2,20371 FLORIN NÉERLANDAIS 2,97660

FRANC BELGE (10) ....... 4,03399 FRANC BELGE (10) ....... 1,62607
MARKKA FINLAND....... 5,94573 MARKKA FINLAND....... 1,10324

Matières premières
Cours Var. %En dollars f 19/10 18/10

MÉTAUX (LONDRES) $/TONNE
CUIVRE 3 MOIS .............. 1906 + 0,05

ALUMINIUM 3 MOIS ...... 1514,50 ± 0,10

PLOMB 3 MOIS .............. 485,50 ± 0,31

ETAIN 3 MOIS ................ 5320 ....

ZINC 3 MOIS.................. 1083,50 + 0,14

NICKEL 3 MOIS .............. 7120 ± 0,84

MÉTAUX (NEW YORK) $/ONCE
ARGENT A TERME ......... 4,88 ± 0,20

PLATINE A TERME ......... 155817,00 ± 0,44

GRAINES DENRÉES $/BOISSEAU
BLÉ (CHICAGO).............. 260 ± 0,10

MAIS (CHICAGO)............ 203 ....

SOJA TOURTEAU (CHG.). 171,40 ± 0,12

SOFTS $/TONNE
CACAO (NEW YORK)....... 814 ± 0,25

CAFÉ (LONDRES) ........... 755 ....

SUCRE BL. (LONDRES) ... 191,10 ± 0,50

Or
Cours Var %En euros f 19/10 18/10

OR FIN KILO BARRE ...... 10200 + 0,49

OR FIN LINGOT............. 10330 + 1,08

ONCE D’OR (LO) $ ......... 271,60 ....

PIÈCE FRANCE 20 F........ 58,80 + 0,34

PIÈCE SUISSE 20 F.......... 58,70 + 0,34

PIÈCE UNION LAT. 20 .... 58,90 + 0,68

PIÈCE 10 DOLLARS US ... 209 ± 0,48

PIÈCE 20 DOLLARS US ... 396,50 ....

PIÈCE 50 PESOS MEX...... 385 + 1,32

Matif
Volume dernier premierCours9 h 57 f 20/10 prix prix

Notionnel 5,5
DÉCEMBRE 2000 12435 86,46 86,55

Euribor 3 mois
DÉCEMBRE 2000 NC NC NC

Pétrole
Cours Var. %En dollars f 19/10 18/10

BRENT (LONDRES) ........ 31,85 ± 2,06

WTI (NEW YORK) ........... 0,33 + 0,85

LIGHT SWEET CRUDE .... 33,06 ± 1,34

Cours de change croisés
Cours Cours Cours Cours Cours Cours

20/10 9 h 57 f DOLLAR YEN(100) EURO FRANC LIVRE FR. S.
DOLLAR ................. ..... 0,92145 0,84565 0,12891 1,44675 0,56151

YEN ....................... 108,52500 ..... 91,76500 13,99000 157,07000 60,93500

EURO..................... 1,18252 1,08974 ..... 0,15245 1,71125 0,66400

FRANC................... 7,75730 7,14735 6,55957 ..... 11,22660 4,35560

LIVRE ..................... 0,69120 0,63660 0,58435 0,08915 ..... 0,38805

FRANC SUISSE ....... 1,78090 1,64095 1,50590 0,22955 2,57755 .....

TABLEAU DE BORD

Hors zone Euro
Euro contre f 19/10

COURONNE DANOISE. 7,4430

COUR. NORVÉGIENNE 8,0070

COUR. SUÉDOISE ........ 8,5050

COURONNE TCHÈQUE 34,6530

DOLLAR AUSTRALIEN . 1,6236

DOLLAR CANADIEN .... 1,2720

DOLLAR NÉO-ZÉLAND 2,1455

DRACHME GRECQUE..339,4600
FLORINT HONGROIS .. 1,6236

ZLOTY POLONAIS........ 3,9498
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VALEUR DU JOUR

Nokia rassure
ses actionnaires
L’ANNONCE par Nokia, jeudi
19 octobre, de résultats trimestriels
meilleurs que prévu a permis à l’ac-
tion du premier constructeur mon-
dial de téléphones mobiles de re-
monter nettement à la Bourse
d’Helsinki, contribuant au rebond
d’autres valeurs des télécoms dans
son sillage. Le titre du groupe fin-
landais a gagné 22 %, à 43,67 euros,
à la clôture, dopant l’indice HEX, en
hausse de près de 16 %. Nokia re-
présente environ deux tiers de la va-
leur de marché de cette modeste
place boursière.
L’action de la firme de Jorma Ollila
a retrouvé son niveau d’il y a deux
semaines, avant que sa rivale améri-
caine Motorola n’ait révisé à la
baisse ses prévisions sur la crois-
sance du marché des portables.
Mais on est encore loin du cours re-
cord de Nokia à Helsinki, l’été der-
nier. L’annonce par M. Ollila, fin
juillet, d’une profitabilité réduite au
troisième trimestre avait provoqué
une chute du titre de près de 20 %.
Les résultats présentés jeudi ont
rassuré, même s’ils sont moins bril-
lants que ceux du deuxième tri-
mestre. Le bénéfice avant impôts de
Nokia s’est élevé à 1,34 milliard
d’euros, soit une hausse de 42 % par
rapport au troisième trimestre de
1999, tandis que son chiffre d’af-
faires a augmenté de 50 %, à
7,58 milliards. Le bénéfice par ac-
tion a, lui, grimpé de 36 %, à
0,19 euro. M. Ollila s’est appliqué à
atténuer les craintes d’un tassement
de la demande en téléphones por-
tables, pronostiqué par Motorola, le

deuxième producteur mondial.
Aussi a-t-il réitéré ses prévisions de
ventes pour 2000, tous fabricants
confondus : un peu plus de 400 mil-
lions d’unités. A l’en croire, quelque
550 millions d’appareils seront ven-
dus l’année prochaine et un milliard
en 2002. La part de marché du
groupe finlandais est évaluée désor-
mais à plus de 30 %. Les portables
représentent 72 % de ses ventes.
L’inquiétude manifestée ces der-
niers temps par les marchés a pous-
sé Nokia, mercredi, à prendre la dé-
cision de présenter ses résultats
financiers une semaine plus tôt que
prévu initialement. « Les marchés
veulent beaucoup d’informations en
ces temps d’incertitude », a expliqué
Lauri Kivinen, un porte-parole du
groupe. 

Antoine Jacob
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43,67
le 19 oct.

ÉCONOMIE

Rebond
de la production
industrielle en France
LA PRODUCTION industrielle
française a augmenté de 1,6 % en
juillet-août après avoir fléchi de
0,4 % en juin, tandis que la produc-
tion manufacturière (hors énergie
et agro-alimentaire) s’est accrue de
1,8 % durant ces deux mois d’été
après une baisse de 0,8 %, selon les
données corrigées des variations
saisonnières publiées vendredi
20 octobre par l’Insee. Sur un an, à
fin août, la production industrielle
française affiche une hausse de
3,8 % et la production manufactu-
rière s’accroît de 4,0 %. En juillet-
août, mis à part l’industrie agro-ali-
mentaire, dont la production s’est
repliée de 0,2 %, toutes les
branches de l’industrie ont pro-
gressé. L’Insee a, par ailleurs, révisé
en légère hausse l’indice de la pro-
duction industrielle du mois de
juin, dont le fléchissement est ainsi
moins important que les 0,6 % ini-
tialement annoncés.
a La moyenne des prévisions de
croissance pour la France des ins-
tituts de conjoncture et des
banques consultés par Consensus
Forecasts est en baisse pour 2000, à
3,4 % au lieu de 3,6 %, mais reste
inchangée pour 2001 (3,3 %).

a ALLEMAGNE : l’indice Ifo sur
la confiance des entreprises s’est
inscrit en baisse jeudi, pour le qua-
trième mois consécutif. Il ressort à
98,0 points pour le mois de sep-
tembre, et l’indice du mois d’août a
été révisé en baisse, à 98,9 points
au lieu de 99,0 points.

a BCE : le président de la Banque
centrale européenne, Wim Dui-
senberg, a affirmé jeudi à Paris que
la sous-évaluation de l’euro, tombé
la veille à ses plus bas niveaux his-
toriques face au dollar, était source
de préoccupation. M. Duisenberg,
qui s’exprimait lors d’une confé-
rence de presse à Paris tenue à l’is-
sue d’une réunion du conseil des
gouverneurs de la BCE, a laissé pla-
ner la menace d’un nouveau tour
de vis monétaire après celui, sur-
prise, du 5 octobre (lire aussi page
22).
a Le gouverneur de la Banque de
France, Jean-Claude Trichet, es-
time que la BCE détient une légiti-
mité démocratique. « En France,
c’est le peuple souverain qui a voté le
traité de Maastricht, qui donne à la
Banque centrale européenne des
responsabilités que nous avons.
Notre devoir d’Etat est de bien res-
pecter les missions qui nous ont été
données par nos démocraties poli-
tiques », a déclaré M. Trichet sur la
chaîne de télévision LCI.

a RUSSIE : les arriérés de sa-
laires atteignaient 38,97 milliards
de roubles (1,4 milliard de dollars)
au 1er octobre, en hausse de 1,8 %
par rapport au mois précédent, a
indiqué jeudi le comité d’Etat aux
statistiques.

a TURQUIE : le commissaire eu-
ropéen à l’élargissement, Günter
Verheugen, a déclaré que le pays
n’était pas encore politiquement
mûr pour des négociations sur son
entrée dans l’Union européenne,
dans un entretien au quotidien
Frankfurter Allgemeine Zeitung paru
vendredi.

a PALESTINE : l’économie a per-
du plus de 186 millions de dollars,
notamment en raison du bouclage
des territoires, depuis le début de la
vague des violences, le 28 sep-
tembre, selon un rapport de l’ONU
publié jeudi.

a ÉTATS UNIS : le déficit
commercial s’est chiffré à 29,4 mil-
liards de dollars en août, ce qui re-
présente une diminution de 7,2 %
sur le mois précédent en raison
surtout d’une nette reprise des ex-
portations, a annoncé jeudi le dé-
partement du commerce. Il s’agit
du déficit le moins élevé depuis fé-
vrier. 
a Alan Greenspan, le président
de la Réserve fédérale améri-
caine, a estimé jeudi que la Fed de-
vait rester vigilante face aux risques
inflationnistes potentiels résultant
de la hausse des prix pétroliers,
même si l’impact reste jusqu’à
présent minime.
a Le département américain du
Trésor a annoncé jeudi qu’il avait
retiré de la circulation pour 1,5 mil-
liard de dollars en bons à 30 ans,
dans le cadre du programme de ré-
duction de la dette américaine. Il
s’agit de la quinzième opération de
rachat de dette depuis le début de
l’année. Elle porte à 22,75 milliards
de dollars le montant de bons à
30 ans retirés jusqu’à présent du
marché, sur un total de 30 milliards
prévus pour l’ensemble de l’année.

a JAPON : le gouvernement a an-
noncé vendredi qu’il a été le pre-
mier pays au monde pour l’aide
internationale au développe-
ment en 1999, année durant la-
quelle il a donné la priorité aux
autres pays asiatiques après la crise
financière de 1997. Le Japon n’ar-
rive cependant qu’en septième po-
sition lorsque l’aide est calculée au
prorata du produit national brut,
avec un ratio de 0,35 %, loin der-
rière le Danemark (1 %), la Norvège
(0,9 %) ou les Pays-Bas (0,79 %). Les
Etats-Unis pointent à la dernière
place des 22 pays étudiés, avec
0,1 %, selon les statistiques japo-
naises.

NEW YORK
L’INDICE NASDAQ a enregistré
jeudi 19 octobre un rebond de
7,79 % à 3 418,60 points. Il s’agit de
la troisième meilleure perfor-
mance de l’histoire du marché des
valeurs de croissance américaines,
en termes de points et de pourcen-
tage. Après sa chute sous les
10 000 points mercredi, l’indice
Dow Jones s’est apprécié de 1,68 %
à 10 142,98 points, et l’indice Stan-
dard and Poor’s 500 a progressé de
3,47 % à 1 388,75 points.

TAUX
LE RENDEMENT de l’obligation
assimilable du Trésor français
émise à 10 ans s’établissait à
5,36 %, vendredi 20 octobre, en dé-
but de matinée. Celui du bund al-
lemand de même échéance s’ins-
crivait à 5,20 %. Jeudi,
outre-Atlantique, le rendement
moyen sur les bons du Trésor à 10
ans s’était établi à 5,65 % et celui
de l’obligation à 30 ans s’était lé-
gèrement détendu à 5,75 % contre
5,76 % mercredi. Le rendement
d’une obligation évolue en sens in-
verse de son prix.

MONNAIES
L’EURO se reprenait face au dollar
et au yen vendredi, lors des pre-
miers échanges. Quelques investis-
seurs redoutent que la Banque
centrale européenne intervienne
pour soutenir la fragile monnaie
européenne. L’euro s’échangeait
contre 0,8456 dollar et 91,79 yens.
Le billet vert valait 108,54 yens. Il
était soutenu par le fort rebond de
la Bourse américaine jeudi soir.

AFFAIRES
INDUSTRIE

b ALTADIS : le groupe de tabac
franco-espagnol a annoncé, jeudi
19 octobre, au comité central
d’entreprise, son intention de
céder ses activités allumettes à la
Société de fabrication d’allumettes
de sûreté (Sofas), filiale d’un
groupe tunisien. Le repreneur
devrait maintenir le site de
Saintines (Oise), avec 72 des
114 salariés. 

b DAEWOO : le groupe coréen,
en difficulté, va supprimer
2 600 emplois (sur 5 500) dans son
principal site de production en
Pologne, à côté de Varsovie. Cette
décision intervient trois jours après
l’annonce de 1 200 suppressions
d’emplois dans l’usine de
fourgonnettes de Lublin. 

b VATTENFALL : le numéro un
suédois de l’énergie va racheter
à l’allemand E.ON et au suédois
Sydkraft les 37,2 % qu’ils
détiennent dans le cinquième
électricien allemand HEW afin de
contrôler directement 71 % de ce
groupe. 

b BAYER : le titre du groupe
allemand a gagné 4,9 % en
Bourse, jeudi, suite à des rumeurs
de rapprochement avec son rival
suisse Roche. Ce dernier a démenti
l’information, Bayer a refusé de la
« commenter ».

b ELI LILLY : le laboratoire
américain, qui veut remplacer son
produit vedette, l’antidépresseur
Prozac, dont le brevet expire en
2001, a dû abandonner les
recherches sur son successeur pour
de graves problèmes rencontrés
lors des tests cliniques.

b COMMERCE : le syndicat CFDT
du commerce parisien
(Sycopa-CFDT) a voté, jeudi, sa
désaffiliation de la centrale de
Nicole Notat. Le Sycopa, qui a
également voté sa transformation
en syndicat national, discutera
dans les mois qui viennent de son
éventuel ralliement à la CGT ou au
Groupe des dix.

SERVICES
b AIR FRANCE : pour la
cinquième fois en cinq mois, les
pilotes et mécaniciens navigants
d’Air France vont observer un
mouvement de grève, du
vendredi 20 au lundi 23 octobre.
Cette action, lancée à l’initiative de
quatre syndicats minoritaires,
Alter, SPAF, SNPNAC et SPAC,
porte notamment sur le refus de
l’annualisation du temps de travail.

b VIVENDI UNIVERSAL : le futur
groupe de communication issu de
la fusion entre Vivendi et Seagram
a reçu, jeudi, le feu vert des
ministères canadiens du
patrimoine et de l’industrie.

b PUBLICIS : le groupe
publicitaire a confirmé, jeudi,
être en discussion avec
l’américain Nelson
Communications. Selon le Wall
Street Journal, Publicis financerait
cette acquisition avec ses propres
titres, pour un montant d’environ
200 millions de dollars.

b VOYAGES D’AFFAIRES : les
groupes français Accor et
américain Carlson pourraient
accueillir un troisième partenaire
au sein du capital de leur filiale
spécialisée dans les voyages
d’affaires, Carlson Wagonlit, a
indiqué sa présidente dans le Wall
Street Journal de vendredi.

b MALEV : les compagnies
aériennes Air France, KLM,
Swissair et SAS sont
officiellement candidates à la
reprise de la compagnie aérienne
hongroise, qui va être privatisée, a
annoncé jeudi soir l’Agence
hongroise de privatisation APV.

FINANCE
b LONDON STOCK EXCHANGE :
la Bourse de Londres, qui combat
une offre d’achat hostile de
l’opérateur suédois OM Group, a
annoncé jeudi son intention de
créer un marché paneuropéen des
actions en permettant aux
principaux titres européens d’être
cotés à Londres. 

b FITCH : l’agence de notation
filiale de Fimalac a annoncé,
jeudi, le rachat de BankWatch au
groupe d’information financière
Thomson Financial par échange
d’actions pour un montant de
40 millions de dollars (46,8 millions
d’euros). 

b DEUTSCHE BANK : selon le
magazine allemand Manager, la
première banque allemande
envisagerait de fusionner avec la
banque d’investissement américaine
Merrill Lynch, l’opération ne
pouvant se faire avant l’automne
2001. Les deux banques ne font pas
de commentaire.

RÉSULTATS
a MICROSOFT : l’action du
groupe américain a fait un bond
de 19,3 % jeudi à la bourse de New
York, après la publication, la veille,
de ses résultats : pour le premier
trimestre de son exercice 2000/
2001, le groupe a dégagé un béné-
fice net de 2,2 milliards de dollars.

SUR LES MARCHÉS

PARIS
AU DÉBUT de la séance, vendredi
20 octobre, l’indice CAC 40 gagnait
1,20 %, à 6 139,38 points. La veille, il
avait terminé en nette hausse,
conduite par la forte progression
des valeurs technologiques, des mé-
dias et des télécommunications.
Après avoir ouvert sur un gain de
1,27 %, l’indice vedette de la place
parisienne avait terminé la séance
au-dessus du seuil des 6 000 points,
en hausse de 2,17 %, à
6 066,48 points.

FRANCFORT
A LA BOURSE de Francfort, ven-
dredi matin, l’indice DAX gagnait
0,43 %, à 6 647,66 points. La Bourse
de Francfort avait rebondi, jeudi,
dynamisée par la hausse des mar-
chés américains et les valeurs
technologiques. A la clôture, le DAX
avait gagné 2,10 %, à 6 619,43 points.

LONDRES
L’INDICE FOOTSIE de la Bourse de
Londres progressait de 0,62 %, à
6 257,50 points, au début des cota-
tions vendredi. La Bourse de
Londres s’était redressée la veille
après trois séances consécutives de
repli. En clôture, l’indice avait affi-
ché une progression de 1,15 %, à
6 218,9 points.

TOKYO
LA BOURSE de Tokyo a bondi en
fin de séance vendredi, dans le sil-
lage des marchés américains pour
clôturer en hausse de 2,62 %. L’in-
dice Nikkei a terminé à
15 198,73 points. 
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bAprès plusieurs séances de
baisse, l’action du numéro un
mondial du travail temporaire
Adecco s’est spectaculairement re-
dressée jeudi 19 octobre. Elle a ga-
gné 8,18 %, à 1 098 francs suisses.
b En dépit du fort rebond de l’in-
dice Nasdaq, l’action SAP a plongé
jeudi de 6,69 %, à 180,10 euros. Les
investisseurs sont déçus des résul-
tats du numéro un mondial des lo-
giciels destinés aux entreprises.
b Le titre Deutsche Telekom a
bondi, jeudi, de 5 %, à 39,15 euros.
Les analystes ont le sentiment que
le plus grand opérateur européen
de télécommunications devrait
voir ses bénéfices progresser,
poussés par la demande de télé-
phones mobiles.

b L’action ING a progressé jeudi
de 2,9 %, à 75,07 euros. Le premier
bancassureur néerlandais a an-
noncé qu’il allait acquérir Pomona
Capital pour développer ses activi-
tés de capital-risque aux Etats-
Unis.
b Le titre Whitbread a grimpé de
9,9 %, à 474,25 euros. Le plus
grand groupe de restauration bri-
tannique va céder ses pubs pour se
concentrer sur ses activités dans
les hôtels, les restaurants et dans
les loisirs.
b L’action Atlantic Telecom s’est
envolée de 19 %, à 207 pence. La
compagnie de téléphone basée en
Ecosse a gagné un contrat avec
Vodafone, le numéro un mondial
dans la téléphonie mobile.

Code Cours % Var.20/10 10 h 07 f pays en euros 19/10

AUTOMOBILE
AUTOLIV SDR SE 23,57 ....

BASF AG BE e 41,90 + 1,95

BMW DE e 37,30 + 0,81

CONTINENTAL AG DE e 17,10 + 0,59

DAIMLERCHRYSLER DE e 54,90 + 1,10

FIAT IT e 26,15 ± 0,34

FIAT PRIV. IT e 17,13 ± 0,70

MICHELIN FR e 30,91 + 0,52

PEUGEOT FR e 205,60 + 1,18

PIRELLI SPA IT e 3,53 ± 0,28

DR ING PORSCHE DE e 3850 ....

RENAULT FR e 50,20 + 2,62

VALEO FR e 47 + 0,69

VOLKSWAGEN DE e 54,90 ± 0,18

f DJ E STOXX AUTO P 228,74 + 0,52

BANQUES
ABBEY NATIONAL GB 14,90 ± 0,57

ABN AMRO HOLDIN NL e 25,52 + 1,88

ALL & LEICS GB 9,75 + 0,53

ALLIED IRISH BA GB 19,74 ± 0,43

ALPHA BANK GR 42,39 + 1,70

B PINTO MAYOR R PT e 26,11 ....

BANK AUSTRIA AG AT e 60 + 0,40

BANK OF IRELAND GB 14,26 ....

BANK OF PIRAEUS GR 17,97 + 1,24

BK OF SCOTLAND GB 10,56 ± 0,32

BANKINTER R ES e 40,60 + 1,83

BARCLAYS PLC GB 31,82 ± 0,22

BAYR.HYPO-U.VER DE e 60,80 ± 0,33

BCA AG.MANTOVAN IT e 9,61 ....

BCA FIDEURAM IT e 17,05 ± 0,58

BCA INTESA IT e 4,61 ± 0,22

BCA LOMBARDA IT e 10,20 ± 1,92

MONTE PASCHI SI IT e 4,38 ± 1,57

BCA P.BERG.-C.V IT e 19,99 + 0,15

BCA P.MILANO IT e 7,12 + 0,14

B.P.VERONA E S. IT e 12,90 + 0,39

BCA ROMA IT e 1,18 ....

BBVA R ES e 16,50 + 1,66

ESPIRITO SANTO PT e 17,55 ....

BCO POPULAR ESP ES e 33,60 + 0,99

BCP R PT e 5,85 ....

BIPOP CARIRE IT e 8,82 ± 0,23

BNL IT e 3,75 ± 1,06

BNP PARIBAS FR e 94,65 + 1,56

BSCH R ES e 11,72 + 0,77

CHRISTIANIA BK NO 6,06 ....

COMIT IT e 6,52 + 0,62

COMM.BANK OF GR GR 52,14 + 1,67

COMMERZBANK DE e 30,90 ± 0,32

CREDIT LYONNAIS FR e 39,15 + 1,48

DANSKE BANK DK 167,94 + 0,64

DNB HOLDING -A- NO 4,67 ....

DEUTSCHE BANK N DE e 91,55 + 2,20

DEXIA BE e 168,40 ± 1

DRESDNER BANK N DE e 45,50 + 0,89

EFG EUROBK ERGA GR 31,17 + 0,76

ERSTE BANK AT e 47 + 3,07

FOERENINGSSB A SE 15,17 ....

HALIFAX GROUP GB 8,87 ± 0,39

HSBC HLDG GB 16,31 + 1,06

IKB DE e 16,10 ....

KBC BANCASSURAN BE e 47,50 ....

LLOYDS TSB GB 10,97 ± 0,16

NAT BANK GREECE GR 42,91 + 0,80

NATEXIS BQ POP. FR e 90 + 2,27

NORDIC BALTIC H SE 7,88 ± 0,74

NORDIC BALTIC H DK 9 ± 0,74

ROLO BANCA 1473 IT e 19,82 + 0,87

ROYAL BK SCOTL GB 24,49 + 1,35

S-E-BANKEN -A- SE 11,88 ....

SAN PAOLO IMI IT e 17,37 ± 0,97

STANDARD CHARTE GB 16,13 + 1,40

STE GENERAL-A- FR e 60 + 2,30

SV HANDBK -A- SE 17,17 ....

SWEDISH MATCH SE 3,67 ....

UBS N CH 151,26 + 1,79

UNICREDITO ITAL IT e 5,78 ± 0,34

UNIDANMARK -A- DK 85,99 ....

f DJ E STOXX BANK P 335,88 + 0,80

PRODUITS DE BASE
ACERALIA ES e 9,04 + 2,49

ACERINOX R ES e 30,50 + 1,26

ALUMINIUM GREEC GR 43,86 + 0,61

ANGLO AMERICAN GB 62,44 ....

ASSIDOMAEN AB SE 18,11 ....

BEKAERT BE e 45,10 ....

BILLITON GB 4,21 + 2,51

BOEHLER-UDDEHOL AT e 35,30 + 0,91

BUNZL PLC GB 6,64 ....

CORUS GROUP GB 0,84 ± 2

ELVAL GR 4,02 + 1,11

ISPAT INTERNATI NL e 4,80 ....

JOHNSON MATTHEY GB 16,53 ....

MAYR-MELNHOF KA AT e 42,10 + 1,45

METSAE-SERLA -B FI e 6,54 + 0,46

HOLMEN -B- SE 27,45 ....

OUTOKUMPU FI e 7,65 ....

PECHINEY-A- FR e 39,99 ± 0,02

RAUTARUUKKI K FI e 3,53 ....

RIO TINTO GB 16,43 + 1,27

SIDENOR GR 4,52 ....

SILVER & BARYTE GR 31,96 ....

SMURFIT JEFFERS GB 1,97 ....

STORA ENSO -A- FI e 9,80 ....

STORA ENSO -R- FI e 9,60 ....

SVENSKA CELLULO SE 21,52 ....

THYSSENKRUPP DE e 14,75 ± 0,67

UNION MINIERE BE e 39,30 ....

UPM-KYMMENE COR FI e 27,99 + 1,05

USINOR FR e 10,89 + 0,37

VIOHALCO GR 13,11 + 2,53

VOEST-ALPINE ST AT e 26,90 + 0,19

J D WETHERSPOON GB 5,36 ....

f DJ E STOXX BASI P 150,50 + 0,74

CHIMIE
AIR LIQUIDE FR e 128,20 + 0,79

AKZO NOBEL NV NL e 49,72 ± 1,54

BASF AG DE e 41,90 + 1,95

BAYER AG DE e 47,35 ± 1,04

BOC GROUP PLC GB 14,85 + 0,58

CELANESE N DE e 20,10 ....

CIBA SPEC CHEM CH 66,39 + 0,35

CLARIANT N CH 331,78 + 1,22

DEGUSSA-HUELS DE e 30,50 ....

DSM NL e 30,84 ± 0,68

EMS-CHEM HOLD A CH 4880,32 + 1,24

ICI GB 6,37 + 3,06

KEMIRA FI e 5,46 ....

LAPORTE GB 8,58 ....

LONZA GRP N CH 565,82 + 0,24

NORSK HYDRO NO 46,21 ....

RHODIA FR e 13,39 + 1,52

SOLVAY BE e 66,05 ± 1,42

TESSENDERLO CHE BE e 35,70 ....

f DJ E STOXX CHEM P 357,09 ± 0,39

CONGLOMÉRATS
D’IETEREN SA BE e 254 + 1,60

AZEO FR e 69,50 ± 0,57

GBL BE e 264,70 ± 0,04

GEVAERT BE e 42,60 ....

INCHCAPE GB 4,67 ....

MYTILINEOS GR 12,53 + 1,79

UNAXIS HLDG N CH 297,87 + 2,99

ORKLA NO 20,29 ....

SONAE SGPS PT e 1,46 ....

TOMKINS GB 2,71 ....

f DJ E STOXX CONG P 329,98 ....

TÉLÉCOMMUNICATIONS
ATLANTIC TELECO GB 3,84 + 8,74

EIRCOM IR e 2,59 ....

BRITISH TELECOM GB 12,07 + 3,38

CABLE & WIRELES GB 15,07 + 4,52

DEUTSCHE TELEKO DE e 39,30 + 1,81

E.BISCOM IT e 156,55 + 1

EIRCOM IE 2,59 ....

ELISA COMMUNICA IE 34,50 + 6,81

ENERGIS GB 8,67 + 4,12

EQUANT NV DE e 34,50 ....

EUROPOLITAN HLD SE 11,17 ....

FRANCE TELECOM FR e 107,50 + 4,37

HELLENIC TELE ( GR 20,95 + 0,14

HELS.TELEPH E FI e 102,60 ....

KINGSTON COM GB 5,75 + 8,06

KONINKLIJKE KPN NL e 22,29 + 6,14

LIBERTEL NV NL e 13,90 + 2,21

MANNESMANN N DE e 131 ....

MOBILCOM DE e 55,37 + 0,40

PANAFON HELLENI GR 9,63 + 2,83

PORTUGAL TELECO PT e 10,36 ....

SONERA FI e 23,10 + 3,17

SWISSCOM N CH 263,96 + 1,93

TELE DANMARK -B DK 65,70 + 1,66

TELECEL PT e 12,74 ....

TELECOM ITALIA IT e 12,43 + 1,30

TELECOM ITALIA IT e 6,12 + 0,99

TELIA SE 6,23 + 1,92

T.I.M. IT e 9,45 + 0,96

TISCALI IT e 35,80 + 3,17

VERSATEL TELECO NL e 16,20 + 8

VODAFONE GROUP GB 4,75 + 2,97

f DJ E STOXX TCOM P 802,53 + 2,71

CONSTRUCTION
ACCIONA ES e 37,20 + 0,54

ACS ES e 24,88 + 0,36

AGGREGATE IND GB 1 ....

AKTOR SA GR 8,25 + 2,19

UPONOR -A- FI e 18,50 ....

AUMAR R ES e 18,01 + 0,06

ACESA R ES e 8,97 ± 0,55

BLUE CIRCLE IND GB 7,05 ....

BOUYGUES FR e 55,30 + 1,10

BPB GB 3,83 ....

BRISA AUTO-ESTR PT e 9,34 ....

BUZZI UNICEM IT e 8,80 ....

CARADON GB 3,24 ....

CRH PLC GB 28,39 ....

CIMPOR R PT e 26,06 ....

COLAS FR e 51,80 ....

GRUPO DRAGADOS ES e 9,93 ± 0,70

FCC ES e 19,08 + 0,42

GROUPE GTM FR e 135 ....

GRUPO FERROVIAL ES e 14,07 + 0,29

HANSON PLC GB 5,44 ± 1,55

HEIDELBERGER ZE DE e 53 ....

HELL.TECHNODO.R GR 17,97 + 0,66

HERACLES GENL R GR 14,83 + 1

HOCHTIEF ESSEN DE e 22,85 ....

HOLDERBANK FINA CH 1174,87 + 0,97

IMERYS FR e 103 + 1,18

ITALCEMENTI IT e 8,55 + 0,59

LAFARGE FR e 76,15 ± 0,13

MICHANIKI REG. GR 6,10 + 1,72

PILKINGTON PLC GB 1,42 ....

RMC GROUP PLC GB 9,78 ....

SAINT GOBAIN FR e 143,90 + 0,98

SKANSKA -B- SE 42,56 + 0,56

TAYLOR WOODROW GB 2,80 + 0,62

TECHNIP FR e 150 + 0,87

TITAN CEMENT RE GR 42,24 + 3,05

WIENERB BAUSTOF AT e 22,47 ....

WILLIAMS GB 5,42 + 0,64

f DJ E STOXX CNST P 208,95 ± 1,24

CONSOMMATION CYCLIQUE
ACCOR FR e 44,50 + 1,14

ADIDAS-SALOMON DE e 52,50 ± 0,94

AGFA-GEVAERT BE e 24 ± 0,04

AIR FRANCE FR e 18,07 + 1,52

AIRTOURS PLC GB 3,45 + 1,01

ALITALIA IT e 1,92 ....

AUSTRIAN AIRLIN AT e 11,49 + 4,45

AUTOGRILL IT e 13,30 ....

BANG & OLUFSEN DK 60,46 + 2,27

BENETTON GROUP IT e 2,12 + 1,44

BRITISH AIRWAYS GB 4,77 + 1,46

BULGARI IT e 13,85 + 0,36

CHRISTIAN DIOR FR e 57,30 + 1,51

CLUB MED. FR e 96 + 4,98

DT.LUFTHANSA N DE e 21,35 ± 1,16

ELECTROLUX -B- SE 13,93 + 0,85

EM.TV & MERCHAN DE e 38,44 + 2,51

EMI GROUP GB 8,75 ....

EURO DISNEY FR e 0,53 ....

GRANADA COMPASS GB 10,30 ....

HERMES INTL FR e 159 + 3,18

HPI IT e 1,39 ....

KLM NL e 18,65 + 2,19

HILTON GROUP GB 3,19 ....

LVMH FR e 80,60 + 0,25

MEDION DE e 104,50 + 1,55

MOULINEX FR e 3,83 ± 3,04

PERSIMMON PLC GB 3,57 ....

ROY.PHILIPS ELE NL e 45,98 + 3,33

PREUSSAG AG DE e 34,80 ± 1,14

RANK GROUP GB 2,92 ....

RYANAIR HLDGS IE 8,86 ....

SAIRGROUP N CH 151,43 ± 2,04

SAS DANMARK A/S DK 9,14 ....

SEB FR e 60,50 + 2,54

SODEXHO ALLIANC FR e 178,80 ± 1,81

TELE PIZZA ES e 4,67 + 2,41

THE SWATCH GRP CH 1575,80 + 1,50

THE SWATCH GRP CH 319,48 + 0,42

THOMSON MULTIME PA 52,80 + 3,53

WW/WW UK UNITS IR e 1,38 ....

WILSON BOWDEN GB 10,18 ....

WM-DATA -B- SE 4,91 + 1,95

WOLFORD AG AT e 25,18 ± 0,08

f DJ E STOXX CYC GO P 171,59 + 1,53

PHARMACIE
ACTELION N CH 465,43 ± 0,28

ALTANA AG DE e 115 + 1,77

ASTRAZENECA GB 57,16 ± 0,75

AVENTIS FR e 81,30 ± 1,93

BB BIOTECH CH 1299,87 + 1,61

CAMBRIDGE ANTIB GB .... ....

CELLTECH GROUP GB 23,86 ± 0,43

ELAN CORP IE 35,18 ....

ESSILOR INTL FR e 287 ± 0,69

FRESENIUS MED C DE e 94,50 ± 1,56

GAMBRO -A- SE 9,82 ....

GLAXO WELLCOME GB 33,66 ± 1,80

NOVARTIS N CH 1796,54 + 0,19

NOVO NORDISK B DK 261,32 ....

NYCOMED AMERSHA GB 10,73 ....

ORION B FI e 20,60 ....

QIAGEN NV NL e 47,20 + 1,09

ROCHE HOLDING CH 11968,09 + 0,64

ROCHE HOLDING G CH 10704,79 + 0,41

SANOFI SYNTHELA FR e 60,70 + 1,17

SCHERING AG DE e 65,85 ± 1,72

SHIRE PHARMA GR GB 23 ....

SERONO -B- CH 1212,10 + 0,22

SMITH & NEPHEW GB 4,60 + 0,75

SMITHKLINE BEEC GB 15,07 ± 1,24

SSL INTL GB 12,84 ± 0,53

SULZER FRAT.SA1 CH 710,77 ± 0,09

SYNTHES-STRATEC CH 791,89 + 2,67

UCB BE e 41,29 ....

WILLIAM DEMANT DK 54,41 + 1,25

ZELTIA ES e 21,72 ± 0,14

f DJ E STOXX HEAL 545,15 ± 0,97

ÉNERGIE
BG GROUP GB 6,37 ....

BP AMOCO GB 10,66 ± 0,32

CEPSA ES e 9,15 ....

COFLEXIP FR e 156,90 ....

DORDTSCHE PETRO NL e 57 ....

ENI IT e 6,26 ± 0,79

ENTERPRISE OIL GB 9,96 + 4,32

HELLENIC PETROL GR 10,81 + 1,94

LASMO GB 2,56 + 4,93

OMV AG AT e 79,52 ....

PETROLEUM GEO-S NO 17,86 ....

REPSOL YPF ES e 20,31 + 1,80

ROYAL DUTCH CO NL e 72,21 + 0,14

SAIPEM IT e 6,55 ± 0,76

SHELL TRANSP GB 10,02 ± 0,34

TOTAL FINA ELF FR e 169,50 ± 1,80

f DJ E STOXX ENGY P 370,96 ± 0,59

SERVICES FINANCIERS
3I GB 26,09 + 1,33

ALMANIJ BE e 43,75 + 0,02

ALPHA FINANCE GR 47,13 ....

AMVESCAP GB 23 + 1,06

BHW HOLDING AG DE e 24,80 ± 0,40

BPI R PT e 3,97 ....

BRITISH LAND CO GB 7,55 + 0,46

CANARY WHARF GR GB 9,27 ....

CAPITAL SHOPPIN GB 6,51 ....

CATTLES ORD. GB 4,12 ....

CLOSE BROS GRP GB 19,36 ....

COMPART IT e 1,80 ± 0,55

COBEPA BE e 62,20 ....

CONSORS DISC-BR DE e 108,80 ± 1,98

CORP FIN ALBA ES e 29,21 ± 0,98

CS GROUP N CH 222,41 + 1,36

DEPFA-BANK DE e 81,80 ....

DIREKT ANLAGE B DE e 48,60 ± 0,61

MAN GROUP GB 8,50 ....

EURAFRANCE FR e 628 + 0,48

FORTIS (B) BE e 33,75 + 0,48

FORTIS (NL) NL e 33,80 ....

GECINA FR e 100,60 + 0,10

GIMV BE e 61,85 ....

GREAT PORTLAND GB 4,51 ....

HAMMERSON GB 7,09 ....

ING GROEP NL e 76,58 + 0,92

REALDANMARK DK 68,52 + 0,99

LAND SECURITIES GB 12,89 + 0,81

LIBERTY INTL GB 8,31 ....

MARSCHOLLEK LAU DE e 156,70 + 0,32

MEDIOBANCA IT e 12,18 ± 0,57

MEPC PLC GB 9,10 ....

METROVACESA ES e 16,48 ....

PERPETUAL PLC GB 62,03 ....

PROVIDENT FIN GB 14,02 ....

RODAMCO CONT. E NL e 40,70 ....

RODAMCO NORTH A NL e 43,25 ....

SCHRODERS GB 21,80 ....

SIMCO N FR e 72,60 ± 0,41

SLOUGH ESTATES GB 6,44 + 0,54

UNIBAIL FR e 156 ± 0,26

VALLEHERMOSO ES e 6,86 ± 0,58

WCM BETEILIGUNG DE e 24,30 ....

WOOLWICH PLC GB 6,59 + 1,05

f DJ E STOXX FINS P 300,13 + 0,29

ALIMENTATION ET BOISSON
ALLIED DOMECQ GB 5,72 ....

ASSOCIAT BRIT F GB 6,76 ....

BASS GB 11,57 ± 0,88

BBAG OE BRAU-BE AT e 46 + 5,99

BRAU-UNION AT e 41,60 ....

CADBURY SCHWEPP GB 7,12 ± 0,72

CARLSBERG -B- DK 48,10 ....

CARLSBERG AS -A DK 46,35 ....

DANISCO DK 42,46 ....

DANONE FR e 158,10 + 0,32

DELTA HOLDINGS GR 14,42 ....

DIAGEO GB 11,07 ± 0,77

ELAIS OLEAGINOU GR 20,39 ....

ERID.BEGH.SAY FR e 87,55 ....

HEINEKEN HOLD.N NL e 39,85 ± 2,57

HELLENIC BOTTLI GR 14,89 + 1,20

HELLENIC SUGAR GR 12,96 + 0,46

KAMPS DE e 16,30 ± 3,55

KERRY GRP-A- GB 25,20 ....

MONTEDISON IT e 2,30 ....

NESTLE N CH 2386,97 ± 2,23

KONINKLIJKE NUM NL e 57,20 ....

PARMALAT IT e 1,68 ± 1,18

PERNOD RICARD FR e 55,25 ± 0,72

RAISIO GRP -V- FI e 1,87 + 3,31

SCOTT & NEWCAST GB 7,95 ± 0,64

SOUTH AFRICAN B GB 7,04 ....

TATE & LYLE GB 3,78 ± 1,79

UNIQ GB 3,54 ....

UNILEVER NL e 59,95 ....

UNILEVER GB 7,86 ± 1,29

WHITBREAD GB 8,03 ± 0,21

f DJ E STOXX F & BV P 244,25 ± 1,09

BIENS D’ÉQUIPEMENT
ABB N CH 109,54 + 2,17

ADECCO N CH 740,69 + 1,46

AEROPORTI DI RO IT e 9,09 ....

AGGREKO GB 6,20 ....

ALSTOM FR e 24,95 ± 0,20

ALTRAN TECHNO FR e 231,80 + 1,71

ALUSUISSE GRP N CH 595,74 ± 5,49

ASSA ABLOY-B- SE 20,58 ....

ASSOC BR PORTS GB 5,44 ....

ATLAS COPCO -A- SE 19,52 ....

ATLAS COPCO -B- SE 18,93 ....

ATTICA ENTR SA GR 8,98 + 1,67

BAA GB 9,84 ....

BARCO BE e 129,90 + 3,75

BBA GROUP PLC GB 5,84 + 1,19

BTG GB 30,81 + 0,06

CIR IT e 3,14 ....

CAPITA GRP GB 9,90 ....

CDB WEB TECH IN IT e 10,42 + 1,17

CGIP FR e 49,50 + 2,89

CMG GB 67,63 ....

COOKSON GROUP P GB 2,85 + 1,84

DAMPSKIBS -A- DK 10869,27 ....

DAMPSKIBS -B- DK 12347,17 + 3,84

DAMSKIBS SVEND DK 16794,30 + 2,04

E.ON AG DE e 58,60 + 0,95

EADS SICO. FR e 22,30 ± 0,13

ELECTROCOMPONEN GB 11,88 ....

EPCOS DE e 83,50 ± 1,71

EUROTUNNEL FR e 1,13 + 0,89

EXEL GB 17,77 ....

F.I. GROUP GB 8,50 ....

GROUP 4 FALCK DK 147,12 ....

FINMECCANICA IT e 1,35 ....

FINNLINES FI e 19,15 ....

FKI GB 2,71 + 3,27

FLS IND.B DK 18,41 ....

FLUGHAFEN WIEN AT e 38,20 ....

GKN GB 12,27 + 0,70

HAGEMEYER NV NL e 27,48 ± 0,22

HALKOR GR 5,41 + 2,23

HAYS GB 6,27 + 1,67

HEIDELBERGER DR DE e 60,80 ....

HUHTAMAEKI VAN FI e 30 ....

IFIL IT e 8,90 ....

IMI PLC GB 3,78 + 3,77

INDRA SISTEMAS ES e 24,50 ....

INDRA SISTEMAS ES e 24,50 ....

IND.VAERDEN -A- SE 27,63 ....

INVESTOR -A- SE 15,52 ....

INVESTOR -B- SE 15,40 ± 0,76

ISS DK 70,54 ....

JOT AUTOMATION FI e 3,34 + 6,03

KINNEVIK -B- SE 23,05 + 2,62

KOEBENHAVN LUFT DK 90,69 ....

KONE B FI e 61 ....

LEGRAND FR e 185 + 3,76

LINDE AG DE e 46,70 + 0,65

MAN AG DE e 28,50 ± 1,72

MG TECHNOLOGIES DE e 11,95 ....

WARTSILA CORP A FI e 19,01 ....

METSO FI e 9,90 ....

MORGAN CRUCIBLE GB 4,21 ....

NETCOM -B- SE 49,97 ± 0,58

NKT HOLDING DK 306,33 + 3,64

EXEL GB 17,77 ....

PACE MICRO TECH GB 8,77 + 2,82

PARTEK FI e 12,85 ....

PENINS.ORIENT.S GB 9,84 + 0,88

PERLOS FI e 24,90 + 9,21

PREMIER FARNELL GB 6,93 ....

RAILTRACK GB 17,34 ± 0,69

RANDSTAD HOLDIN NL e 26,50 + 2,71

RENTOKIL INITIA GB 2,63 ± 1,29

REXAM GB 3,90 ± 0,87

REXEL FR e 77,35 ± 0,19

RHI AG AT e 23,81 ....

RIETER HLDG N CH 348,40 ....

ROLLS ROYCE GB 2,88 ± 0,59

SANDVIK SE 22,34 ....

SAURER ARBON N CH 549,87 ....

SCHNEIDER ELECT FR e 71,35 ± 0,28

SEAT PAGINE GIA IT e 3,08 + 1,65

SECURICOR GB 2,44 ....

SECURITAS -B- SE 24,16 ....

SERCO GROUP GB 11,26 + 0,92

SGL CARBON DE e 72 + 1,41

SHANKS GROUP GB 3,83 ....

SIDEL FR e 60,10 + 1,35

INVENSYS GB 2,45 + 7,52

SINGULUS TECHNO DE e 54,90 + 0,83

SKF -B- SE 14,70 ....

SMITHS IND PLC GB 11,16 ....

SOPHUS BEREND - DK 23,11 ....

SPIRENT GB 10,95 + 3,57

T.I.GROUP PLC GB 5,58 ....

TECAN GROUP N CH 1203,46 ....

TELEFONICA ES e 21,79 + 2,54

TPI ES e 7,60 + 2,15

THOMSON CSF FR e 48,19 ± 0,52

TOMRA SYSTEMS NO 33,47 ....

TRAFFICMASTER GB 10,57 + 0,49

UNAXIS HLDG N CH 297,87 + 2,99

VA TECHNOLOGIE AT e 49,45 + 0,92

VEDIOR NV NL e 16,70 ± 1,76

VESTAS WIND SYS DK 60,86 + 0,67

VIVENDI ENVIRON FR e 43,01 + 0,02

VOLVO -A- SE 16,40 ....

VOLVO -B- SE 16,28 ....

f DJ E STOXX IND GO P 514,89 + 0,43

ASSURANCES
AEGIS GROUP GB 2,73 ....

AEGON NV NL e 44,05 + 1,15

AGF FR e 61,50 + 0,49

ALLEANZA ASS IT e 15,32 ± 1,10

ALLIANZ N DE e 377 + 0,53

ALLIED ZURICH GB 13,59 ....

ASR VERZEKERING NL e 103 ± 0,15

AXA FR e 151,20 + 1,89

BALOISE HLDG N CH 1184,84 ± 0,22

BRITANNIC GB 16,17 ....

CGNU GB 16,13 + 0,86

CNP ASSURANCES FR e 36,04 ....

CORP MAPFRE R ES e 19 ± 0,52

ERGO VERSICHERU DE e 163,50 + 0,31

ETHNIKI GEN INS GR 20,65 + 0,86

EULER FR e 51,55 ± 0,87

CODAN DK 85,32 ....

FORTIS (B) BE e 33,75 + 0,48

GENERALI ASS IT e 36 ± 0,28

GENERALI HLD VI AT e 181,20 ....

INTERAM HELLEN GR 20,27 + 0,44

IRISH LIFE & PE GB 11,41 ....

FONDIARIA ASS IT e 5,60 ....

LEGAL & GENERAL GB 2,83 + 0,61

MEDIOLANUM IT e 17,01 ± 1,51

MUENCH RUECKVER DE e 340,20 + 1,86

POHJOLA YHTYMAE FI e 41,50 ....

PRUDENTIAL GB 15,50 + 0,22

RAS IT e 14,26 ± 0,70

ROYAL SUN ALLIA GB 7,83 + 0,66

SAI IT e 17,96 + 1,47

SAMPO -A- FI e 50 + 2,04

SWISS RE N CH 2292,55 ± 0,35

SCOR FR e 52,10 ± 0,57

SEGUROS MUNDIAL PT e 59,09 ....

SKANDIA INSURAN SE 20,34 ....

ST JAMES’S PLAC GB 5,41 ....

STOREBRAND NO 8,49 ....

ROYAL SUN ALLIA GB 7,83 + 0,66

SWISS LIFE REG CH 906,91 + 0,07

TOPDANMARK DK 22,84 ....

ZURICH ALLIED N CH 551,86 ....

ZURICH FINL SVC CH 589,76 ....

f DJ E STOXX INSU P 434,75 + 0,53

MEDIAS
MONDADORI IT e 13,19 + 3,05

B SKY B GROUP GB 15,31 ± 1,33

CANAL PLUS FR e 162,70 + 1,31

CAPITAL SHOPPIN GB 6,51 ....

CARLTON COMMUNI GB 9,17 ± 1,29

DLY MAIL & GEN GB 15,91 ....

ELSEVIER NL e 12,89 + 0,31

EMAP PLC GB 13,95 + 1,12

FUTURE NETWORK GB 7,16 ....

GRUPPO L’ESPRES IT e 12,75 + 0,79

GWR GROUP GB 13,27 ....

HAVAS ADVERTISI FR e 18,26 + 3,05

INDP NEWS AND M IR e 3,80 ....

INFORMA GROUP GB 11,98 ....

LAGARDERE SCA N FR e 61,95 + 4,21

LAMBRAKIS PRESS GR 19,77 ± 0,59

M6 METROPOLE TV FR e 56 + 3,70

MEDIASET IT e 16,58 + 0,48

NRJ GROUP FR e 39,60 + 0,30

PEARSON GB 30,11 ± 0,34

PRISA ES e 23 + 0,92

PROSIEBEN VZ DE e 131 ....

PT MULTIMEDIA R PT e 35,65 ....

PUBLICIS GROUPE FR e 35,60 + 4,40

PUBLIGROUPE N CH 641,62 + 2,77

REED INTERNATIO GB 9,18 + 0,56

REUTERS GROUP GB 20,99 + 3,47

SMG GB 4,07 ....

SOGECABLE R ES e 30,62 + 3,10

TAYLOR NELSON S GB 4,12 ....

TELEWEST COMM. GB 1,94 + 1,80

TF1 FR e 66,95 + 2,68

TRINITY MIRROR GB 7,36 + 1,90

UNITED NEWS & M GB 13,49 ....

UNITED PAN-EURO NL e 17,01 + 1,92

VNU NL e 52,90 ....

WOLTERS KLUWER NL e 26,65 + 0,19

WPP GROUP GB 14,76 + 4,62

f DJ E STOXX MEDIA P 462,60 + 1,66

BIENS DE CONSOMMATION
AHOLD NL e 32,99 ± 0,63

ALTADIS -A- ES e 17,08 ± 0,58

AMADEUS GLOBAL ES e 9,41 + 5,73

ATHENS MEDICAL GR 9,97 ± 0,15

AUSTRIA TABAK A AT e 45,60 + 0,44

AVIS EUROPE GB 3,48 ....

BEIERSDORF AG DE e 109,50 ....

BIC FR e 41,30 ....

BRIT AMER TOBAC GB 8,02 ....

CASINO GP FR e 100 ± 0,30

RICHEMONT UNITS CH 3105,05 ± 0,64

CLARINS FR e 88,20 ....

DELHAIZE BE e 54,70 + 0,37

COLRUYT BE e 43,75 ± 0,57

FIRSTGROUP GB 3,64 ± 0,47

FREESERVE GB 2,94 + 3,01

GALLAHER GRP GB 7,17 ....

GIB BE e 42,90 + 0,94

GIVAUDAN N CH 281,91 ± 0,82

HENKEL KGAA VZ DE e 67,90 ± 1,16

IMPERIAL TOBACC GB 11,65 ....

JERONIMO MARTIN PT e 10,09 ....

KESKO -B- FI e 9,90 + 1,33

L’OREAL FR e 82,50 + 2,68

LAURUS NV NL e 9,20 ± 0,54

MORRISON SUPERM GB 3,07 ± 2,19

RECKITT BENCKIS GB 15,52 ± 1,74

SAFEWAY GB 4,75 ....

SAINSBURY J. PL GB 6,42 ....

STAGECOACH HLDG GB 1,24 + 2,86

T-ONLINE INT DE e 23,35 ± 0,64

TERRA NETWORKS ES e 35,30 ± 0,98

TESCO PLC GB 4,45 ....

TNT POST GROEP NL e 24,08 ± 1,31

WANADOO FR e 14,81 + 4,81

WORLD ONLINE IN NL e 12,10 + 2,54

f DJ E STOXX N CY G P 460,54 + 0,57

COMMERCE DISTRIBUTION
ALLIANCE UNICHE GB 9,61 ....

AVA ALLG HAND.G DE e 44,50 ....

BOOTS CO PLC GB 9,18 ± 0,56

BUHRMANN NV NL e 30 ....

CARREFOUR FR e 81,90 + 1,61

CASTO.DUBOIS FR e 245 + 2,51

CC CARREFOUR ES e 14,96 ± 0,27

CHARLES VOEGELE CH 227,39 + 1,33

CONTINENTE ES e 19,02 ....

D’IETEREN SA BE e 254 + 1,60

DEBENHAMS GB 3,45 ± 0,50

DIXONS GROUP GB 3,21 + 2,19

GAL LAFAYETTE FR e 176,50 ± 0,28

GEHE AG DE e 45 ± 1,96

GREAT UNIV STOR GB 7,55 + 0,69

GUCCI GROUP NL e 111 ± 1,03

HENNES & MAURIT SE 20,69 ....

KARSTADT QUELLE DE e 36,40 ....

KINGFISHER GB 6,52 + 2,70

MARKS & SPENCER GB 3,09 + 2,86

MATALAN GB 10,66 ....

METRO DE e 46,60 ± 0,32

NEXT PLC GB 11,67 + 0,59

PINAULT PRINT. FR e 197,50 + 0,66

SIGNET GROUP GB 0,91 ....

VALORA HLDG N CH 239,36 ....

VENDEX KBB NV NL e 15,05 + 0,67

W.H SMITH GB 5,54 ....

WOLSELEY PLC GB 5,90 ± 0,29

f DJ E STOXX RETL P 389,90 + 0,84

HAUTE TECHNOLOGIE
AIXTRON DE e 153,50 + 1,66

ALCATEL FR e 77,10 + 3,07

ALTEC SA REG. GR 10,25 + 4,82

ASM LITHOGRAPHY NL e 32,92 + 8,29

BAAN COMPANY NL e 2,80 ....

BALTIMORE TECH GB 8,77 + 7,58

BOOKHAM TECHNOL GB 42,48 + 4,52

SPIRENT GB 18,45 ....

BAE SYSTEMS GB 6,01 + 1,45

BROKAT DE e 64,20 + 0,63

BULL FR e 6,74 + 0,75

BUSINESS OBJECT FR e 100,20 + 6,60

CAP GEMINI FR e 203,20 + 2,11

COLT TELECOM NE GB 33,68 + 5,31

COMPTEL FI e 15,60 + 14,29

DASSAULT SYST. FR e 82,85 + 2,28

DIALOG SEMICOND GB 94,40 ....

ERICSSON -B- SE 15,64 ± 11,92

F-SECURE FI e 5,98 + 3,10

FILTRONIC GB 14,56 ± 0,82

FINMATICA IT e 50,85 ....

GETRONICS NL e 11,80 + 2,43

GN GREAT NORDIC DK 26,60 ....

INFINEON TECHNO DE e 49 ± 2,87

INFOGRAMES ENTE FR e 21,97 + 7,70

INTRACOM R GR 30,58 + 2,01

KEWILL SYSTEMS GB 13,35 + 6,28

LOGICA GB 34,05 ± 0,60

LOGITECH INTL N CH 319,15 ....

MARCONI GB 15,36 + 4,07

MISYS GB 12,80 + 3,04

NOKIA FI e 46,12 + 5,61

OCE NL e 17,15 + 0,29

OLIVETTI IT e 3,17 ....

PSION GB 10,18 + 2,95

SAGE GRP GB 8,46 + 2,28

SAGEM FR e 203,20 + 2,78

SAP AG DE e 183 + 1,67

SAP VZ DE e 220,50 ± 1,12

SEMA GROUP GB 17,16 + 3,09

SEZ HLDG N CH 731,38 ....

SIEMENS AG N DE e 143,80 + 2,86

MB SOFTWARE DE e 10,90 + 4,81

SPIRENT GB 10,95 + 3,57

STMICROELEC SIC FR e 57,75 + 2,21

TECNOST IT e 3,48 + 0,58

TELE 1 EUROPE SE 7,17 ....

THINK TOOLS CH 418,88 + 11,90

THUS GB 1,87 + 0,93

TIETOENATOR FI e 29,70 ....

f DJ E STOXX TECH P 893,16 + 3,73

SERVICES COLLECTIFS
ACEA IT e 15,60 + 1,36

AEM IT e 4,07 + 1,24

ANGLIAN WATER GB 10,37 ....

BRITISH ENERGY GB 3,26 ....

CENTRICA GB 4,05 + 0,43

EDISON IT e 10,77 + 0,75

ELECTRABEL BE e 250 ....

ELECTRIC PORTUG PT e 3,23 ....

ENDESA ES e 19,75 ....

ENEL IT e 4,36 ± 0,23

EVN AT e 30,55 ....

FORTUM FI e 3,72 + 0,27

GAS NATURAL SDG ES e 19,04 + 2,09

HIDRO CANTABRIC ES e 22,50 ± 0,40

IBERDROLA ES e 15,41 ± 2,28

INNOGY HOLDINGS GB 3,43 ....

ITALGAS IT e 5,04 + 1,61

KELDA GB 6,01 ....

NATIONAL GRID G GB 10,01 + 1,22

INTERNATIONAL P GB 4,53 ± 1,86

OESTERR ELEKTR AT e 92,11 + 2,92

PENNON GROUP GB 12,02 ± 0,57

POWERGEN GB 9,18 + 0,19

SCOTTISH POWER GB 9,17 + 0,56

SEVERN TRENT GB 12,36 ....

SUEZ LYON EAUX FR e 179 + 0,06

SYDKRAFT -A- SE 17,64 ....

SYDKRAFT -C- SE 17,70 ....

THAMES WATER GB 20,65 ....

FENOSA ES e 20,85 ± 0,71

UNITED UTILITIE GB 11,93 ....

VIRIDIAN GROUP GB 12,75 ± 0,27

VIVENDI FR e 80,75 + 0,62

f DJ E STOXX PO SUP P 331,68 + 0,08

EURO_____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
NOUVEAU
MARCHÉ

Cours % Var.20/10 10 h 07 f en euros 19/10

AMSTERDAM
AIRSPRAY NV 17,40 ....

ANTONOV 0,61 ....

C/TAC 4,89 ....

CARDIO CONTROL 4 ....

CSS 23,90 ....

HITT NV 5,75 ....

INNOCONCEPTS NV 21 ....

NEDGRAPHICS HOLD 17,50 + 16,67

SOPHEON 7,50 + 1,35

PROLION HOLDING 94 ....

377,42

STOXX 653 sur 1 an
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VALEURS EUROPÉENNES

e CODES PAYS ZONE EURO
FR : France - DE : Allemagne - ES : Espagne
IT : Italie - PT : Portugal - IR : Irlande
LU : Luxembourg - NL : Pays-Bas - AT : Autriche
FI : Finlande - BE : Belgique.

CODES PAYS HORS ZONE EURO
CH : Suisse - NO : Norvège - DK : Danemark
GB : Grande-Bretagne - GR : Grèce - SE : Suède.
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ValeurCours Cours % Var.France f nominalen euros en francs veille (1)

ACCOR ................... w 44,34 290,85 +0,77 ...

AGF ........................ w 61,55 403,74 +0,57 ...

AFFINE(EXIMM...... 38 249,26 +0,11 ...

AIR FRANCE G ....... w 18,08 118,60 +1,57 ...

AIR LIQUIDE .......... w 128,60 843,56 +1,10 ...

ALCATEL................. w 77 505,09 +2,94 ...

ALCATEL CAT. ........ ... ... ... ...

ALSTOM ................. w 24,97 163,79 ± 0,12 ...

ALTRAN TECHN..... w 231,80 1520,51 +1,71 ...

ATOS CA ................. w 99,90 655,30 +2,99 ...

ARBEL..................... ... ... ... ...

AVENTIS ................. w 81 531,33 ± 2,29 ...

AXA ......................... w 151,40 993,12 +2,02 ...

AZEO(EXG.ET ......... w 69 452,61 ± 1,29 ...

BIC.......................... w 41,62 273,01 +0,77 ...

BAIL INVESTI.......... w 114,50 751,07 ... ...

BAZAR HOT. V........ ... ... ... ...

BIS .......................... 140 918,34 +3,70 ...

BNPPARIBAS.......... w 94,70 621,19 +1,61 ...

BOLLORE................ w ... ... ... ...

BOLLORE INV......... 37,90 248,61 ... ...

BONGRAIN ............ 36,60 240,08 +1,67 ...

BOUYGUES............. w 54,80 359,46 +0,18 ...

BOUYGUES OFF..... w 58,50 383,73 ... ...

BULL# ..................... w 6,74 44,21 +0,75 ...

BUSINESS OBJ........ w 100,50 659,24 +6,91 ...

B T P (LA CI............. ... ... ... ...

BURELLE (LY) ......... 72 472,29 ± 0,35 ...

CANAL + ................. w 162,10 1063,31 +0,93 ...

CAP GEMINI........... w 203,10 1332,25 +2,06 ...

CARBONE-LORR .... w 49,07 321,88 ± 1,86 ...

CARREFOUR........... w 81,50 534,60 +1,12 ...

CASINO GUICH...... w 99,65 653,66 ± 0,65 ...

CASINO GUICH...... 66,50 436,21 ± 0,60 ...

CASTORAMA DU.... w 244 1600,54 +2,09 ...

CEA INDUSTRI ....... 130 852,74 ± 2,26 ...

CEGID (LY).............. 95 623,16 +0,26 ...

CGIP ....................... w 49,10 322,07 +2,06 ...

CHARGEURS .......... 63 413,25 +3,03 ...

CHRISTIAN DA....... 69,95 458,84 ± 0,78 ...

CHRISTIAN DI........ w 57,50 377,18 +1,86 ...

CIC -ACTIONS ........ ... ... ... ...

CIMENTS FRAN ..... w 52,15 342,08 +1,26 ...

CLARINS................. w 89,50 587,08 +1,47 ...

CLUB MEDITER ..... w 95,80 628,41 +4,76 ...

CNP ASSURANC..... w 36,03 236,34 ± 0,03 ...

COFACE .................. w 105,30 690,72 +0,48 ...

COFLEXIP ............... w 158 1036,41 +0,70 ...

COLAS..................... w 54,85 359,79 +5,89 ...

CONTIN.ENTRE ..... ... ... ... ...

CPR......................... w 58 380,46 ... ...

CRED.FON.FRA ...... 12,80 83,96 +1,19 ...

CFF.RECYCLIN ....... 39,99 262,32 +0,98 ...

CREDIT LYONN ..... w 39,15 256,81 +1,48 ...

CS COM.ET SY........ 52,10 341,75 ± 1,70 ...

DAMART................. 83,20 545,76 +0,06 ...

DANONE ................ w 157,50 1033,13 ± 0,06 ...

DASSAULT-AVI ....... 199 1305,35 ± 1,73 ...

DASSAULT SYS ....... w 82,85 543,46 +2,28 ...

DE DIETRICH ......... w 70,50 462,45 +0,71 ...

DEVEAUX(LY)#........ 74 485,41 ± 1,33 ...

DEV.R.N-P.CA......... 14,95 98,07 ± 0,33 ...

DMC (DOLLFUS..... 5,72 37,52 +3,44 ...

DYNACTION........... 25,50 167,27 ± 1,54 ...

EIFFAGE.................. w 62,60 410,63 ± 0,48 ...

ELIOR...................... w 11,97 78,52 +0,67 ...

ELEC.MADAGAS..... 23,80 156,12 ± 0,83 ...

ELF AQUITAIN........ 170,10 1115,78 ± 0,82 ...

ENTENIAL(EX ......... 30,50 200,07 ... ...

ERAMET ................. w 42 275,50 +0,24 ...

ERIDANIA BEG....... w 88,20 578,55 +0,74 ...

ESSILOR INTL ........ w 286,80 1881,28 ± 0,76 ...

ESSO ....................... 70 459,17 +0,72 ...

EULER .................... w 51,50 337,82 ± 0,96 ...

EURAFRANCE........ w 643,50 4221,08 +2,96 ...

EURO DISNEY........ w 0,53 3,48 ... ...

EUROTUNNEL....... w 1,13 7,41 +0,89 ...

FAURECIA .............. w 38,98 255,69 +2,04 ...

FIMALAC SA C........ w 31,70 207,94 +2,26 ...

F.F.P. (NY) .............. 67 439,49 ... ...

FINAXA................... 127 833,07 +0,16 ...

FIVES-LILLE............ 85,80 562,81 ± 0,23 ...

FONC.LYON.#........ 118,50 777,31 +1,37 ...

FRANCE TELEC...... w 107,50 705,15 +4,37 ...

FROMAGERIES ...... 448,50 2941,97 ± 0,55 ...

GALERIES LAF........ w 177 1161,04 ... ...

GAUMONT #.......... 53,95 353,89 ± 1,73 ...

GECINA.................. w 101,40 665,14 +0,90 ...

GEOPHYSIQUE ...... w 73,80 484,10 +1,10 ...

GFI INFORMAT ..... w 38,90 255,17 +1,57 ...

GRANDVISION ...... w 22,30 146,28 +0,45 ...

GROUPE ANDRE ... 125 819,95 +2,88 ...

GROUPE GASCO.... 77,90 510,99 ± 0,06 ...

GR.ZANNIER ( ....... 53,50 350,94 +0,56 ...

GROUPE GTM ....... w ... ... ... ...

GROUPE PARTO.... 55,65 365,04 +2,11 ...

GUYENNE GASC.... w 88 577,24 +1,15 ...

HAVAS ADVERT ..... w 18,20 119,38 +2,71 ...

IMERYS CA............. w 103,80 680,88 +1,96 ...

IMMOBANQUE ..... 113 741,23 ± 0,96 ...

IMMEUBLES DE .... 18,53 121,55 ± 4,97 ...

INFOGRAMES E..... w 22 144,31 +7,84 ...

IM.MARSEILLA ...... ... ... ... ...

INGENICO ............. w 42,60 279,44 +2,63 ...

ISIS ......................... w 80,10 525,42 ± 1,11 ...

KAUFMAN ET B ..... w 19,50 127,91 +2,09 ...

KLEPIERRE............. 98,60 646,77 ... ...

LABINAL OPA ........ ... ... ... ...

LAFARGE................ w 76,15 499,51 ± 0,13 ...

LAGARDERE .......... w 62,15 407,68 +4,54 ...

LAPEYRE ................ w 58,30 382,42 +0,17 ...

LEBON (CIE) .......... 53,30 349,63 +0,76 ...

LEGRAND .............. w 184 1206,96 +3,20 ...

LEGRAND ADP...... 104,90 688,10 +0,10 ...

LEGRIS INDUS....... w 38,99 255,76 ... ...

LIBERTY SURF ....... w 13,40 87,90 +10,56 ...

LOCINDUS............. 110,50 724,83 +0,09 ...

L’OREAL ................. w 81,85 536,90 +1,87 ...

LOUVRE #............... 61,10 400,79 ± 1,13 ...

LVMH MOET HE.... w 80,50 528,05 +0,12 ...

MARINE WENDE... w 83,40 547,07 +0,60 ...

METALEUROP ....... 6,17 40,47 ± 2,22 ...

MICHELIN ............. w 30,90 202,69 +0,49 ...

MONTUPET SA...... 23,42 153,63 +8,98 ...

MOULINEX ............ 3,90 25,58 ± 1,27 ...

NATEXIS BQ P........ w 90 590,36 +2,27 ...

NEOPOST .............. w 23,46 153,89 +2 ...

NORBERT DENT ... 15,37 100,82 ± 2,10 ...

NORD-EST............. 25,54 167,53 +0,04 ...

NRJ GROUP ........... w 39,64 260,02 +0,41 ...

OBERTHUR CAR.... w 22,50 147,59 +2,27 ...

OLIPAR................... 7,50 49,20 ± 2,60 ...

OXYG.EXT-ORI ....... 386,10 2532,65 ± 0,03 ...

PECHINEY ACT...... w 39,99 262,32 ± 0,03 ...

PECHINEY B P ....... ... ... ... ...

PENAUILLE PO ...... 60,85 399,15 +1,42 ...

PERNOD-RICAR .... w 55,35 363,07 ± 0,54 ...

PEUGEOT............... w 206,70 1355,86 +1,72 ...

PINAULT-PRIN...... w 197,80 1297,48 +0,82 ...

PLASTIC OMN. ...... w 110,80 726,80 +3,17 ...

PSB INDUSTRI....... ... ... ... ...

PUBLICIS GR. ......... w 35,51 232,93 +4,13 ...

REMY COINTRE..... w 35,12 230,37 ± 0,23 ...

RENAULT ............... w 50,25 329,62 +2,72 ...

REXEL ..................... w 77,35 507,38 ± 0,19 ...

RHODIA.................. w 13,40 87,90 +1,59 ...

ROCHETTE (LA....... 5,69 37,32 +0,18 ...

ROYAL CANIN........ w 115,50 757,63 ± 0,35 ...

ROUGIER #............. 63,85 418,83 ± 0,23 ...

RUE IMPERIAL ....... ... ... ... ...

SADE (NY) .............. ... ... ... ...

SAGEM S.A. ............ w 205 1344,71 +3,69 ...

SAGEM ADP ........... 129,90 852,09 +2,12 ...

SAINT-GOBAIN...... w 143,50 941,30 +0,70 ...

SALVEPAR (NY........ 59,45 389,97 +0,59 ...

SANOFI SYNTH...... w 60,45 396,53 +0,75 ...

SCHNEIDER EL ...... w 71,20 467,04 ± 0,49 ...

SCOR ...................... w 52,20 342,41 ± 0,38 ...

S.E.B........................ w 60,40 396,20 +2,37 ...

SEITA...................... w 48,50 318,14 ± 1 ...

SELECTIBAIL( ......... 15 98,39 ± 1,90 ...

SIDEL...................... w 60,20 394,89 +1,52 ...

SILIC CA.................. 154 1010,17 +1,78 ...

SIMCO.................... w 73,40 481,47 +0,69 ...

SKIS ROSSIGN........ 14,94 98 ± 0,07 ...

SOCIETE GENE ...... w 59,65 391,28 +1,71 ...

SODEXHO ALLI ...... w 178,50 1170,88 ± 1,98 ...

SOGEPARC (FI........ 81,90 537,23 ± 0,18 ...

SOMMER ALLIB ..... w 43,10 282,72 +4,36 ...

SOPHIA................... w 28,98 190,10 +1,01 ...

SOPRA # ................. w 77,20 506,40 +6,34 ...

SPIR COMMUNI .... w 88,85 582,82 +2,01 ...

SR TELEPERFO....... w 36 236,14 +2,86 ...

STUDIOCANAL ...... 9,98 65,46 ± 0,10 ...

SUCR.PITHIVI......... 319,40 2095,13 +0,06 ...

SUEZ LYON.DE ...... w 179 1174,16 +0,06 ...

TAITTINGER .......... 550 3607,76 ... ...

TF1.......................... w 67 439,49 +2,76 ...

TECHNIP................ w 150 983,94 +0,87 ...

THOMSON-CSF ..... w 47,81 313,61 ± 1,30 ...

THOMSON MULT.. w 52,80 346,35 +3,53 ...

TOTAL FINA E ........ w 169,60 1112,50 ± 1,74 ...

TRANSICIEL #......... w 55,15 361,76 +3,96 ...

UBI SOFT ENT........ w 48,25 316,50 +4,89 ...

UNIBAIL ................. w 156 1023,29 ± 0,26 ...

UNILOG.................. w 106,70 699,91 +6,70 ...

USINOR.................. w 10,90 71,50 +0,46 ...

VALEO..................... w 47,25 309,94 +1,22 ...

VALLOUREC ........... w 51,45 337,49 ± 1,06 ...

VIA BANQUE .......... ... ... ... ...

VICAT...................... 57,50 377,18 ... ...

VINCI ...................... w 56,30 369,30 ± 2,26 ...

VIVENDI ................. w 80,80 530,01 +0,69 ...

VIVENDI ENVI ........ w 43 282,06 ... ...

WANADOO............. w 14,81 97,15 +4,81 ...

WORMS (EX.SO ...... 16,15 105,94 +0,31 ...

ZODIAC .................. w 218,30 1431,95 +1,06 ...

................................ ... ... ... ...

................................ ... ... ... ...

................................ ... ... ... ...

................................ ... ... ... ...

................................ ... ... ... ...

................................ ... ... ... ...

................................ ... ... ... ...

................................ ... ... ... ...

................................ ... ... ... ...

................................ ... ... ... ...

................................ ... ... ... ...

................................ ... ... ... ...

ValeurCours Cours % Var.International f nominalen euros en francs veille
Une seÂ lection (1)

ADECCO ................. 741,50 4863,92 +1,71 ...

AMERICAN EXP...... 65,50 429,65 ± 2,24 ...

AMVESCAP EXP ...... ... ... ... ...

ANGLOGOLD LT .... 38,40 251,89 ... ...

A.T.T. # .................... 29,50 193,51 +0,72 ...

BARRICK GOLD...... 15,95 104,63 +0,50 ...

COLGATE PAL......... ... ... ... ...

CROWN CORK O .... 10,50 68,88 ± 0,47 ...

DE BEERS #............. ... ... ... ...

DIAGO PLC............. 11 72,16 ± 0,27 ...

DOW CHEMICAL.... 28,88 189,44 +7,84 ...

DU PONT NEMO.... 47,20 309,61 ± 2,90 ...

ECHO BAY MIN ...... 0,71 4,66 ± 2,74 ...

ELECTROLUX.......... ... ... ... ...

ELF GABON ............ 131,20 860,62 +0,15 ...

ERICSSON #............ w 16,04 105,22 ± 10,59 ...

FORD MOTOR #..... 30 196,79 +0,67 ...

GENERAL ELEC ...... 65,95 432,60 +1,38 ...

GENERAL MOTO.... 69,55 456,22 +6,35 ...

GOLD FIELDS......... 3,32 21,78 ... ...

HARMONY GOLD .. 4,89 32,08 +4,04 ...

HITACHI #............... 13,68 89,73 ... ...

HSBC HOLDING..... w 16,10 105,61 ± 2,13 ...

I.B.M........................ w 114,30 749,76 +1,06 ...

I.C.I.......................... 6,10 40,01 +0,49 ...

ITO YOKADO #........ 63 413,25 ± 0,08 ...

I.T.T. INDUS............ ... ... ... ...

KINGFISHER P ....... w 6,53 42,83 +3,65 ...

MATSUSHITA ......... 32,75 214,83 ± 1,09 ...

MC DONALD’S ....... ... ... ... ...

MERK AND CO ....... 91,20 598,23 ± 0,38 ...

MITSUBISHI C........ 8,67 56,87 ± 1,14 ...

NESTLE SA # ........... w 2394,50 15706,89 ± 1,86 ...

NORSK HYDRO ...... ... ... ... ...

PFIZER INC............. 50,50 331,26 +3,06 ...

PHILIP MORRI ....... 38,75 254,18 +0,21 ...

PROCTER GAMB .... 86 564,12 ± 2,44 ...

RIO TINTO PL......... 15,91 104,36 ± 0,81 ...

SCHLUMBERGER... 96,60 633,65 ± 3,21 ...

SEGA ENTERPR...... ... ... ... ...

SEMA GROUP # ...... w 17,20 112,82 +2,99 ...

SHELL TRANSP ...... 10 65,60 +2,15 ...

SONY CORP. # ........ w 115 754,35 +5,31 ...

T.D.K. # ................... 140 918,34 +3,40 ...

TOSHITA # .............. 9,25 60,68 +2,44 ...

UNITED TECHO ..... 79,55 521,81 ± 0,44 ...

ZAMBIA COPPE...... 0,58 3,80 ± 1,69 ...

VALEURS FRANCE

PREMIER MARCHÉ______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
VENDREDI 20 OCTOBRE Cours à 9 h 57
Dernier jour de neÂgociation des OSRD : 25 octobre

ABRÉVIATIONS
B = Bordeaux ; Li = Lille ; Ly = Lyon ; M = Marseille ; Ny = Nancy ; Ns = Nantes.

SYMBOLES
1 ou 2 = catégories de cotation - sans indication catégorie 3 ;
a coupon détaché ; b droit détaché ; # contrat d’animation ;
o = offert ; d = demandé ; x offre réduite ; y demande réduite ;
d cours précédent ; w _Valeur pouvant bénéficier du service
de règlement différé.

DERNIÈRE COLONNE PREMIER MARCHÉ (1) :
Lundi daté mardi : % variation 31/12 ; Mardi daté mercredi :
montant du coupon en euros ; Mercredi daté jeudi : paiement
dernier coupon ; Jeudi daté vendredi : compensation ;
Vendredi daté samedi : nominal.

JEUDI 19 OCTOBRE

Une seÂ lection. Cours relevés à 18 h 10

Cours Cours % Var.Valeurs f en euros en francs veille

ABEL GUILLEM..... 16,77 110 ...

AB SOFT ................ 7,50 49,20 ± 1,32

ACCESS COMME... 21,20 139,06 ± 5,99

ADL PARTNER ...... 20,45 134,14 ± 0,24

ALGORIEL #........... 15,50 101,67 ± 8,34

ALPHAMEDIA........ 5,50 36,08 ± 5,17

ALPHA MOS # ....... 5,10 33,45 +1,59

ALTAMIR & CI....... 159 1042,97 +9,50

ALTAMIR BS 9....... d 19 124,63 ...

ALDETA.................. d 6,45 42,31 ...

ALTI #..................... 22,65 148,57 +1,16

A NOVO # .............. 198 1298,79 +1,64

ARTPRICE COM.... 20,30 133,16 ...

ASTRA .................... 1,73 11,35 ± 3,89

AUFEMININ.CO.... 6,25 41 +4,17

AUTOMA TECH..... 13 85,27 ± 2,26

AVENIR TELEC ...... w 9,80 64,28 +6,64

AVENIR TELEC ...... 7 45,92 +3,70

BAC MAJESTIC...... 12,85 84,29 ...

BARBARA BUI ....... 13 85,27 ...

BCI NAVIGATI ....... 29,20 191,54 +3,18

BELVEDERE........... 16,70 109,54 ± 1,82

BOURSE DIREC..... 10,43 68,42 +2,76

BRIME TECHNO... 50 327,98 +4,17

BRIME TECHN...... 2,86 18,76 ± 9,21

BUSINESS INT ...... 8,95 58,71 +6,55

BVRP ACT.DIV....... 47 308,30 +2,17

BVRP ACT.NV. ....... d 61,90 406,04 ...

CAC SYSTEMES..... 1,52 9,97 ± 82,12

CAST ...................... 36 236,14 +2,86

CEREP.................... 86 564,12 ± 0,58

CHEMUNEX # ....... 1,28 8,40 ± 3,76

CMT MEDICAL...... 17,60 115,45 +3,47

COALA #................. 39 255,82 +2,50

COHERIS ATIX ...... 54,10 354,87 +5,66

COIL....................... 27 177,11 +3,85

CION ET SYS......... 6,85 44,93 +7,87

CONSODATA # ..... 45 295,18 +7,14

CONSORS FRAN... 14,42 94,59 +6,81

CROSS SYSTEM .... 26,20 171,86 +0,85

CRYO # .................. 17 111,51 +9,61

CRYONETWORKS. 18,06 118,47 ± 4,95

CYBERDECK #....... 4,70 30,83 ± 5,05

CYBER PRES.P ...... 41 268,94 +2,50

CYBERSEARCH ..... 6,50 42,64 +0,15

CYRANO # ............. 5,19 34,04 +3,59

DALET #................. 19 124,63 +3,26

DATATRONIC ....... 20 131,19 ...

DESK #................... 2,67 17,51 ± 1,11

DESK BS 98 ........... 0,18 1,18 ...

DEVOTEAM #........ w 87 570,68 +8,61

DMS #.................... 10,01 65,66 +4,27

D INTERACTIV...... 127 833,07 +0,40

DIOSOS # .............. 45,80 300,43 +1,78

DURAND ALLIZ.... 1,17 7,67 +1,74

DURAN DUBOI..... 53,40 350,28 ± 5,65

DURAN BS 00 ....... d 6,20 40,67 ...

EFFIK # .................. 15 98,39 +13,55

EGIDE #................. 594 3896,38 +6,07

EMME(JCE 1/1....... 12,01 78,78 +0,08

ESI GROUP............ 37,40 245,33 ± 4,05

ESKER.................... 13,50 88,55 +8,87

EUROFINS SCI...... 37,90 248,61 ± 0,26

EURO.CARGO S .... 10,40 68,22 ± 9,57

EUROPSTAT #....... w 26,50 173,83 +7,68

FIMATEX # ............ w 13,04 85,54 +4,32

FI SYSTEM # ......... w 23,90 156,77 +8,05

FI SYSTEM BS....... 6,92 45,39 +13,44

FLOREANE MED .. 8,67 56,87 ± 3,67

GAMELOFT COM . 8,05 52,80 +0,63

GAUDRIOT #......... 22,70 148,90 ± 1,30

GENERIX # ............ 36,20 237,46 ± 2,03

GENESYS #............ 51,50 337,82 +0,98

GENESYS BS00...... 13 85,27 ± 4,55

GENSET................. w 70,60 463,11 +3,82

GL TRADE # .......... 46,40 304,36 +1,09

GUILLEMOT #....... 52,50 344,38 ...

GUYANOR ACTI.... 0,31 2,03 ± 6,06

HF COMPANY....... 90 590,36 ± 1,10

HIGH CO.# ............ 112 734,67 +4,67

HIGHWAVE OPT... w 171 1121,69 +6,88

HIMALAYA............. 27 177,11 +0,04

HI MEDIA............... 8,50 55,76 ...

HOLOGRAM IND.. 104,10 682,85 +3,07

HUBWOO.COM ..... 15,20 99,71 +1,33

IB GROUP.COM .... 24 157,43 +6,67

IDP ......................... d 5,20 34,11 ...

IDP BON 98 (......... d 1,07 7,02 ...

IGE +XAO ............... 17,95 117,74 ± 0,22

ILOG #.................... 38,70 253,86 +17,27

IMECOM GROUP.. 3,55 23,29 ± 1,39

INFOSOURCES...... 9,45 61,99 +3,05

INFOSOURCE B..... 38 249,26 +8,57

INFOTEL # ............. 56,70 371,93 ± 0,53

INFO VISTA............ 39,20 257,14 +0,51

INTEGRA NET ....... w 9,05 59,36 +9,43

INTEGRA ACT........ ... ... ...

INTERCALL #......... d 16,01 105,02 ...

IPSOS # .................. 113,40 743,86 +0,35

IPSOS BS00 ............ d 11,30 74,12 ...

IT LINK................... 22,60 148,25 +12,61

JOLIEZ-REGOL....... d 3,50 22,96 ...

JOLIEZ-REGOL....... d 0,17 1,12 ...

KALISTO ENTE ...... 14,52 95,24 ± 3,20

KEYRUS PROGI ..... 7,90 51,82 +1,28

KAZIBAO ................ 5,79 37,98 +9,87

LACIE GROUP........ 4,84 31,75 +2,98

LEXIBOOK #........... 16,31 106,99 ± 9,14

LINEDATASERV..... 26,80 175,80 ± 0,37

MEDCOST #........... 8,25 54,12 +7,14

MEDIDEP #............ 51,60 338,47 ± 1,53

METROLOGIC G ... 89,35 586,10 +5,12

MICROPOLE .......... 12,50 81,99 ± 3,10

MONDIAL PECH ... 6,20 40,67 +3,33

MULTIMANIA #..... 19,87 130,34 +15,12

NATUREX............... 11,60 76,09 +3,29

NET2S # ................. 27,65 181,37 +11,49

NETGEM................ w 27,78 182,22 +8,09

NETVALUE # .......... 12 78,71 ...

NEURONES #......... 4,60 30,17 +5,75

NICOX # ................. 77,50 508,37 +4,73

OLITEC................... 49,90 327,32 +6,17

OPTIMA DIREC ..... 10 65,60 +2,04

OPTIMS #............... 4,60 30,17 ± 9,80

OXIS INTL RG........ 1,10 7,22 +17,02

PERFECT TECH ..... 76,50 501,81 +2

PHONE SYS.NE ..... 7,30 47,88 ...

PICOGIGA.............. 30,40 199,41 +1,37

PROSODIE # .......... 64,80 425,06 +9,74

PROSODIE BS........ d 34 223,03 ...

PROLOGUE SOF ... 12,70 83,31 +4,96

PROXIDIS............... 1,37 8,99 ± 8,67

QUALIFLOW .......... 36,48 239,29 +14

QUANTEL .............. 4,73 31,03 +12,89

QUANTUM APPL .. 3 19,68 ...

R2I SANTE............. 21,50 141,03 +0,05

RECIF # .................. 36,50 239,42 ...

REPONSE #............ 43,80 287,31 +4,29

REGINA RUBEN.... 9,18 60,22 ± 0,22

RIBER #.................. 23,50 154,15 +6,33

RIGIFLEX INT........ 97 636,28 ± 1,02

SAVEURS DE F ...... 13 85,27 ± 1,52

GUILLEMOT BS .... 23 150,87 ± 2,38

SELF TRADE #....... 11,73 76,94 +6,15

SILICOMP #........... 61,40 402,76 +6,78

SITICOM GROU .... 34 223,03 ...

SOFT COMPUTI.... 27,50 180,39 +5,77

SOI TEC SILI.......... w 25,50 167,27 +2,04

SOI TEC BS 0......... 37 242,70 ...

SQLI ....................... 11 72,16 +7,84

STACI # .................. 9,75 63,96 +7,14

STELAX................... 0,86 5,64 ...

SYNELEC #............. 20,50 134,47 +1,99

SYSTAR # ............... 31,80 208,59 +13,57

SYSTRAN ............... 6,89 45,20 +4,24

TEL.RES.SERV........ 15,75 103,31 +4,30

TELECOM CITY..... 8,09 53,07 +6,73

TETE DS LES ......... 1,72 11,28 ± 1,71

THERMATECH I.... 32,70 214,50 ...

TITUS INTERA ...... 15,90 104,30 +1,92

TITUS INTER......... d 32,40 212,53 ...

TITUS INTER......... d 82 537,88 ...

TITUS INTER......... d 23 150,87 ...

TITUS INTER......... 5,30 34,77 +5,79

TRANSGENE # ...... 30,85 202,36 +4,19

UBIQUS.................. 14,15 92,82 +1,07

UNION TECHNO.. 0,25 1,64 ...

VALTECH ............... w 15,25 100,03 +5,17

V CON TELEC........ 9,95 65,27 +8,74

VISIODENT #......... 9,90 64,94 ± 1,30

WAVECOM #.......... w 89,80 589,05 ± 1,86

WESTERN TELE .... 5,25 34,44 +0,96

................................ ... ... ...

................................ ... ... ...

................................ ... ... ...

................................ ... ... ...

................................ ... ... ...

................................ ... ... ...
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Une seÂ lection. Cours relevés à 9 h 57

Cours Cours % Var.Valeurs f en euros en francs veille

AB GROUPE .......... 35,60 233,52 +1,71

ACTIELEC REG...... 7,36 48,28 +0,14

ALGECO #.............. 122,80 805,52 +4,96

ALTEDIA................ 41,50 272,22 +1,22

ALTEN (SVN)......... w 144 944,58 +5,80

APRIL S.A.#( .......... 176 1154,48 ± 2,22

ARKOPHARMA # .. 105,50 692,03 ± 3,65

ASSYSTEM #.......... 59,70 391,61 ...

AUBAY ................... 22 144,31 +3,53

BENETEAU CA# .... 111,40 730,74 ...

BOIRON (LY)#....... 71,10 466,39 ± 1,93

BONDUELLE......... 19,13 125,48 ± 1,19

BQUE TARNEAU... d 96,05 630,05 ...

BRICORAMA # ...... 44 288,62 +2,33

BRIOCHE PASQ .... d 113 741,23 ...

BUFFALO GRIL..... 14,80 97,08 ± 3,90

C.A. OISE CC ......... d 84,10 551,66 ...

C.A. PARIS I........... 212 1390,63 ± 0,47

C.A.PAS CAL .......... 140 918,34 ± 0,57

CDA-CIE DES ........ 43,40 284,69 +3,31

CEGEDIM # ........... 76,90 504,43 ...

CIE FIN.ST-H ........ d 110,20 722,86 ...

CNIM CA# ............. 57,20 375,21 ± 0,52

COFITEM-COFI..... d 56 367,34 ...

DANE-ELEC ME.... 18,84 123,58 +9,60

ENTRELEC CB....... 49 321,42 +0,02

ETAM DEVELOP ... 11,40 74,78 +0,35

EUROPEENNE C... 87,95 576,91 +1,09

EXPAND S.A .......... 87 570,68 +2,35

FINACOR............... d 10,30 67,56 ...

FINATIS(EX.L......... d 109 714,99 ...

FININFO................ 32 209,91 ...

FLEURY MICHO.... 25,30 165,96 +0,68

FOCAL (GROUP.... 49 321,42 +0,93

GENERALE LOC .... 110 721,55 ...

GEODIS.................. 58 380,46 +1,58

GFI INDUSTRI....... d 28,10 184,32 ...

GO SPORT ............. 70 459,17 +1,08

GRAND MARNIE... d 5950 39029,44 ...

GROUPE BOURB... d 51,50 337,82 ...

GROUPE CRIT ....... 140 918,34 ...

GROUPE J.C.D ....... 144 944,58 ...

HERMES INTL....... w 159 1042,97 +3,18

HYPARLO #(LY....... 24,90 163,33 ± 0,80

I.C.C.# ..................... d 36 236,14 ...

IMS(INT.META ...... 8,10 53,13 +0,12

INTER PARFUM .... 58,60 384,39 +0,17

JET MULTIMED..... 82,35 540,18 ...

L.D.C....................... 98 642,84 ...

LAURENT-PERR .... 30 196,79 +0,33

LECTRA SYST......... 15,89 104,23 ± 1,30

LOUIS DREYFU ..... 12,80 83,96 +2,40

LVL MEDICAL........ 67 439,49 +4,20

M6-METR.TV A...... w 56,50 370,62 +4,63

MANITOU #........... 106 695,31 +1,83

MANUTAN INTE... 54,50 357,50 ± 0,91

MARIONNAUD P .. d 118 774,03 ...

PARCDESEXPOS.... d 117 767,47 ...

PCAS #.................... 20,85 136,77 +1,16

PETIT FOREST....... 51 334,54 ± 1,73

PIERRE VACAN...... d 61,35 402,43 ...

PINGUELY HAU..... 24,80 162,68 +5,53

POCHET................. d 68,50 449,33 ...

RADIALL #.............. 202 1325,03 ± 1,89

RALLYE (LY) ........... w 57,70 378,49 ± 0,86

RODRIGUEZ GR.... 286 1876,04 +1,24

SABATE SA #.......... 38,41 251,95 +0,03

SECHE ENVIRO ..... 111 728,11 +4,91

SINOP.ASSET......... d 22,81 149,62 ...

SIPAREX CROI ....... 30,60 200,72 +2

SOLERI ................... d 294 1928,51 ...

SOLVING #............. 72,20 473,60 ± 3,99

STEF-TFE # ............ 40,80 267,63 ± 0,49

STERIA GROUP ..... 140 918,34 +0,36

SYLEA ..................... d 45,10 295,84 ...

SYLIS # ................... 34,50 226,31 +2,99

SYNERGIE (EX ....... 50,50 331,26 ...

TEAM PARTNER.... 36 236,14 +6,51

TRIGANO ............... d 24,67 161,82 ...

UNION FIN.FR ...... 199 1305,35 +3,65

VILMOR.CLAUS ..... 79,20 519,52 ...

VIRBAC................... 87,75 575,60 ...

NOUVEAU
MARCHÉ

Une seÂ lection. Cours de clôture le 19 octobre

Valeurs unitairese DateÉmetteurs f Euros francsee cours

AGIPI

AGIPI AMBITION (AXA) ........ 29,30 192,20 19/10

AGIPI ACTIONS (AXA)........... 32,29 211,81 19/10

3615 BNP
08 36 68 17 17 (2,21 F/mn)

BNP MONÉ COURT TERME . 2386,60 15655,07 19/10

BNP MONÉ PLACEMENT C.. 13123,15 86082,22 19/10

BNP MONÉ PLACEMENT D.. 11762,23 77155,17 19/10

BNP MONÉ TRÉSORERIE ..... 149010,94 977447,69 19/10
BNP OBLIG. CT .................... 163,55 1072,82 19/10

BNP OBLIG. LT..................... 33,62 220,53 19/10

BNP OBLIG. MT C................ 144,22 946,02 19/10

BNP OBLIG. MT D................ 134,90 884,89 19/10

BNP OBLIG. SPREADS.......... 173,04 1135,07 19/10

BNP OBLIG. TRÉSOR............ 1863,28 12222,32 19/10

Fonds communs de placements
BNP MONÉ ASSOCIATIONS . 1751,98 11492,24 19/10

BANQUE POPULAIRE ASSET MANAGEMENT
www.bpam.fr 08 36 68 22 00 (2,23 F/mn)

BP OBLI CONVERTIBLES...... 323,57 2122,48 18/10

BP OBLI HAUT REND. .......... 108,13 709,29 18/10

BP MEDITERRANÉE DÉV. ..... 112,53 738,15 18/10

BP NOUVELLE ÉCONOMIE... 225,52 1479,31 18/10

BP OBLIG. EUROPE .............. 49,50 324,70 19/10

BP SÉCURITÉ ....................... 98302,46 644821,87 19/10

EUROACTION MIDCAP ........ 197,72 1296,96 19/10

FRUCTI EURO 50.................. 132,56 869,54 19/10

FRUCTIFRANCE C ................ 105,41 691,44 18/10

FRUCTIFONDS FRANCE NM 460,26 3019,11 17/10

www.cdc-assetmanagement.com

LIVRET B. INV.D PEA............ 233 1528,38 18/10

MULTI-PROMOTEURS
NORD SUD DÉVELOP. C....... 503,66 3303,79 18/10

NORD SUD DÉVELOP. D ...... 408,80 2681,55 18/10

Sicav en ligne :
08 36 68 09 00 (2,21 F/mn)

ÉCUR. 1,2,3... FUTUR ............ 60,27 395,35 19/10

ÉCUR. ACT. FUT.D PEA ........ 83,82 549,82 19/10

ÉCUR. ACTIONS EUROP. C... 22,25 145,95 19/10

ÉCUR. CAPITALISATION C.... 41,16 269,99 19/10

ÉCUR. DYNAMIQUE+ D PEA. 55,54 364,32 19/10

ÉCUR. ÉNERGIE D PEA......... 52,60 345,03 19/10
ÉCUR. EXPANSION C............ 14073,55 92316,44 19/10

ÉCUR. EXPANSIONPLUS C ... 40,32 264,48 19/10

ÉCUR. INVESTIS. D PEA........ 66,38 435,42 19/10

ÉC. MONÉT.C ....................... 215,26 1412,01 19/10

ÉC. MONÉT.D....................... 189,27 1241,53 19/10

ÉCUR. OBLIG. INTERNAT. .... 179,04 1174,43 19/10

ÉCUR. TRIMESTRIEL D......... 268,96 1764,26 19/10

ÉPARCOURT-SICAV D ........... 27,72 181,83 19/10

GÉOPTIM C .......................... 2147,55 14087 19/10

HORIZON C.......................... 596,29 3911,41 19/10

PRÉVOYANCE ÉCUR. D......... 14,60 95,77 19/10

Fonds communs de placements
ÉCUREUIL ÉQUILIBRE C....... 38,61 253,26 19/10

ÉCUREUIL PRUDENCE C ...... 33,10 217,12 04/10

ÉCUREUIL VITALITÉ C .......... 47,63 312,43 19/10

CRÉDIT AGRICOLE
08 36 68 56 55 (2,21 F/mn)

ATOUT CROISSANCE............ 579,47 3801,07 19/10

ATOUT FONCIER .................. 326,57 2142,16 19/10

ATOUT FRANCE ASIE D........ 97,13 637,13 19/10

ATOUT FRANCE EUROPE ..... 237,41 1557,31 19/10

ATOUT FRANCE MONDE...... 59,18 388,20 19/10

ATOUT FUTUR C .................. 254,79 1671,31 19/10

ATOUT FUTUR D.................. 235,95 1547,73 19/10

ATOUT SÉLECTION .............. 133,72 877,15 19/10

COEXIS ................................. 325,38 2134,35 19/10

DIÈZE ................................... 471,01 3089,62 19/10

EURODYN............................. 682,30 4475,59 19/10

INDICIA EUROLAND............. 144,65 948,84 18/10

INDICIA FRANCE.................. 509,58 3342,63 18/10

INDOCAM AMÉRIQUE.......... 58,24 382,03 19/10

INDOCAM ASIE .................... 25,80 169,24 19/10

INDOCAM MULTI OBLIG...... 168,16 1103,06 19/10

INDOCAM ORIENT C............ 38,77 254,31 19/10

INDOCAM ORIENT D ........... 34,54 226,57 19/10

INDOCAM JAPON................. 223,64 1466,98 19/10

INDOCAM STR. 5-7 C ........... 324,68 2129,76 18/10

INDOCAM STR. 5-7 D ........... 213,54 1400,73 18/10

OBLIFUTUR C....................... 93,67 614,43 19/10

OBLIFUTUR D ...................... 80,62 528,83 19/10

REVENU-VERT ...................... 169,91 1114,54 19/10

UNIVERS ACTIONS ............... 72,61 476,29 19/10

UNIVERS-OBLIGATIONS....... 40,25 264,02 19/10

Fonds communs de placements
ATOUT VALEUR .................... 100,26 657,66 18/10

INDOCAM VAL. RESTR. ........ 344,26 2258,20 18/10

MASTER ACTIONS................ 55,96 367,07 17/10

MASTER OBLIGATIONS........ 29,53 193,70 17/10

OPTALIS DYNAMIQ. C .......... 22,44 147,20 18/10

OPTALIS DYNAMIQ. D.......... 21,52 141,16 18/10

OPTALIS ÉQUILIB. C............. 20,47 134,27 18/10

OPTALIS ÉQUILIB. D............. 19,15 125,62 18/10

OPTALIS EXPANSION C ........ 19,06 125,03 18/10

OPTALIS EXPANSION D........ 18,92 124,11 18/10

OPTALIS SÉRÉNITÉ C ........... 17,72 116,24 18/10

OPTALIS SÉRÉNITÉ D........... 16,02 105,08 18/10

PACTE SOL. LOGEM. ............ 76,23 500,04 17/10

PACTE SOL.TIERS MONDE ... 81,21 532,70 17/10

UNIVAR C ............................. 184,75 1211,88 21/10

UNIVAR D............................. 184,75 1211,88 21/10

CIC FRANCIC........................ 41,20 270,25 18/10

CIC FINUNION ..................... 165,58 1086,13 18/10

CIC OBLI LONG TERME........ 14,32 93,93 17/10

CICAMONDE........................ 38,57 253 18/10

CONVERTICIC...................... 6,26 41,06 17/10

EPARCIC .............................. 411,70 2700,57 18/10

EUROCIC LEADERS .............. 524,03 3437,41 17/10

EUROPE RÉGIONS ............... 70,21 460,55 17/10

FRANCIC PIERRE ................. 34,78 228,14 17/10

MENSUELCIC....................... 1420,52 9318 17/10

OBLICIC MONDIAL.............. 705,91 4630,47 18/10

RENTACIC............................ 23,33 153,03 18/10

UNION AMÉRIQUE .............. 747,13 4900,85 18/10

www.clamdirect.com

EURCO SOLIDARITÉ ............ 217,60 1427,36 19/10

LION 20000 C/3 11/06/99 ....... 944,43 6195,05 19/10

LION 20000 D/3 11/06/99 ....... 842,62 5527,22 19/10

SICAV 5000 ........................... 206,97 1357,63 19/10

SLIVAFRANCE ...................... 365,64 2398,44 19/10

SLIVARENTE ........................ 38,88 255,04 19/10

SLIVINTER ........................... 204,55 1341,76 19/10

TRILION............................... 736,58 4831,65 19/10

Fonds communs de placements
ACTILION DYNAMIQUE C * . 228,71 1500,24 19/10

ACTILION DYNAMIQUE D *. 220,38 1445,60 19/10

ACTILION PEA DYNAMIQUE 88,99 583,74 19/10

ACTILION ÉQUILIBRE C * .... 200,04 1312,18 19/10

ACTILION ÉQUILIBRE D *.... 191,23 1254,39 19/10

ACTILION PRUDENCE C *.... 178,32 1169,70 19/10

ACTILION PRUDENCE D * ... 170,13 1115,98 19/10

INTERLION.......................... 217,10 1424,08 19/10

LION ACTION EURO ............ 115,33 756,52 19/10

LION PEA EURO................... 117,02 767,60 19/10

CM EURO PEA ..................... 27,95 183,34 19/10

CM EUROPE TECHNOL........ 8,61 56,48 19/10

CM FRANCE ACTIONS ......... 45,89 301,02 19/10

CM MID. ACT. FRANCE........ 39,83 261,27 19/10

CM MONDE ACTIONS ......... 427,12 2801,72 19/10

CM OBLIG. LONG TERME.... 102,78 674,19 19/10

CM OPTION DYNAM. .......... 36,49 239,36 19/10

CM OPTION ÉQUIL. ............. 54,42 356,97 19/10

CM OBLIG. COURT TERME.. 155,48 1019,88 19/10

CM OBLIG. MOYEN TERME . 316,41 2075,51 19/10

CM OBLIG. QUATRE ............ 160,87 1055,24 19/10

Fonds communs de placements
CM OPTION MODÉRATION. 18,76 123,06 19/10

AMÉRIQUE 2000................... 172,72 1132,97 19/10

ASIE 2000 ............................. 82,94 544,05 19/10

NOUVELLE EUROPE............. 273,64 1794,96 19/10

SAINT-HONORÉ CAPITAL C. 3370,78 22110,87 18/10

SAINT-HONORÉ CAPITAL D 3229,14 21181,77 18/10

ST-HONORÉ CONVERTIBLES 334,38 2193,39 18/10

ST-HONORÉ FRANCE .......... 66,56 436,60 19/10

ST-HONORÉ PACIFIQUE...... 153,74 1008,47 19/10

ST-HONORÉ TECH. MEDIA.. 213,11 1397,91 19/10

ST-HONORÉ VIE SANTÉ....... 423,50 2777,98 19/10

ST-HONORÉ WORLD LEAD.. 117,29 769,37 19/10

LEGAL & GENERAL BANK

STRATÉGIE IND. EUROPE .... 248,99 1633,27 18/10

Fonds communs de placements
STRATÉGIE CAC ................... 7720,40 50642,50 18/10

STRATÉGIE INDICE USA....... 11497 75415,38 18/10

www.lapostefinance.fr
Sicav Info Poste :

08 36 68 50 10 (2,21 F/mn)

ADDILYS C ........................... 102,56 672,75 19/10

AMPLITUDE AMÉRIQUE C ... 34,34 225,26 19/10

AMPLITUDE AMÉRIQUE D... 33,68 220,93 19/10

AMPLITUDE EUROPE C........ 43,54 285,60 19/10

AMPLITUDE EUROPE D ....... 42,26 277,21 19/10

AMPLITUDE MONDE C........ 305,45 2003,62 19/10

AMPLITUDE MONDE D ....... 276,45 1813,39 19/10

AMPLITUDE PACIFIQUE C ... 23,81 156,18 19/10

AMPLITUDE PACIFIQUE D... 23,10 151,53 19/10

ÉLANCIEL FRANCE D PEA.... 55,02 360,91 19/10

ÉLANCIEL EURO D PEA........ 129,93 852,28 19/10

ÉMERGENCE E.POST.D PEA. 42,64 279,70 19/10

GÉOBILYS C ......................... 111,90 734,02 19/10

GÉOBILYS D......................... 102,93 675,18 19/10

INTENSYS C ......................... 19,68 129,09 19/10

INTENSYS D......................... 17,09 112,10 19/10

KALEIS DYNAMISME C......... 253,92 1665,61 19/10

KALEIS DYNAMISME D ........ 248,82 1632,15 19/10

KALEIS DYNAMISME FR C ... 94,52 620,01 19/10

KALEIS ÉQUILIBRE C............ 211,10 1384,73 19/10

KALEIS ÉQUILIBRE D ........... 205,92 1350,75 19/10

KALEIS SÉRÉNITÉ C ............. 190,66 1250,65 19/10

KALEIS SÉRÉNITÉ D ............. 185,55 1217,13 19/10

KALEIS TONUS C.................. 91,96 603,22 19/10

LATITUDE C ......................... 24,65 161,69 19/10

LATITUDE D......................... 21,08 138,28 19/10

OBLITYS D ........................... 105,29 690,66 19/10

PLÉNITUDE D PEA ............... 51,33 336,70 19/10

POSTE GESTION C ............... 2502,29 16413,95 19/10

POSTE GESTION D............... 2293,08 15041,62 19/10

POSTE PREMIÈRE ................ 6805,13 44638,73 19/10

POSTE PREMIÈRE 1 AN........ 40222,06 263839,42 19/10

POSTE PREMIÈRE 2-3........... 8561,58 56160,28 19/10

PRIMIEL EUROPE................. 774,11 5077,83 19/10

THÉSORA C.......................... 175,56 1151,60 19/10

THÉSORA D.......................... 148,67 975,21 19/10

TRÉSORYS C......................... 45234,49 296718,80 19/10

SOLSTICE D ......................... 355,72 2333,37 19/10

Fonds communs de placements
DÉDIALYS FINANCE............. .... ....

DÉDIALYS MULTI-SECT........ .... ....

DÉDIALYS SANTÉ................. .... ....

DÉDIALYS TECHNOLOGIES.. .... ....

DÉDIALYS TELECOM............ .... ....

POSTE EUROPE C................. 85,69 562,09 19/10

POSTE EUROPE D ................ 82,23 539,39 19/10

POSTE PREMIÈRE 8 ANS C... 183,75 1205,32 19/10

POSTE PREMIÈRE 8 ANS D .. 172,29 1130,15 19/10

SG ASSET MANAGEMENT
Serveur vocal :

08 36 68 36 62 (2,21 F/mn)

CADENCE 1 D....................... 153,32 1005,71 19/10

CADENCE 2 D....................... 152,99 1003,55 19/10

CADENCE 3 D....................... 151,42 993,25 19/10

CONVERTIS C....................... 254,70 1670,72 19/10

INTEROBLIG C ..................... 56,94 373,50 19/10

INTERSÉLECTION FR. D....... 92,68 607,94 19/10

SÉLECT DÉFENSIF C............. 193,71 1270,65 19/10

SÉLECT DYNAMIQUE C ........ 293,14 1922,87 19/10

SÉLECT ÉQUILIBRE 2............ 186,77 1225,13 19/10

SG FRANCE OPPORT. C........ 536,55 3519,54 19/10

SG FRANCE OPPORT. D ....... 502,39 3295,46 19/10

SOGENFRANCE C................. 599,80 3934,43 19/10

SOGENFRANCE D................. 540,51 3545,51 19/10

SOGEOBLIG C....................... 104,52 685,61 19/10

SOGÉPARGNE D................... 43,32 284,16 19/10

SOGEPEA EUROPE................ 285,34 1871,71 19/10

SOGINTER C......................... 93,21 611,42 19/10

Fonds communs de placements
DÉCLIC ACTIONS EURO ....... 20,43 134,01 18/10

DÉCLIC ACTIONS FRANC ..... 65,27 428,14 18/10

DÉCLIC ACTIONS INTER. ..... 51,21 335,92 19/10

DÉCLIC BOURSE PEA ........... 61,18 401,31 18/10

DÉCLIC BOURSE ÉQUILIBRE 18,54 121,61 18/10

DÉCLIC OBLIG. EUROPE....... 17,18 112,69 18/10

DÉCLIC PEA EUROPE ........... 30,51 200,13 18/10

DÉCLIC SOGENFR. TEMPO .. 78,45 514,60 18/10

SOGINDEX FRANCE C .......... 673,21 4415,97 18/10
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SICAV et FCP
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b Le cours de Bourse de Business Objects
bondissait de 7,34 % à 100,6 euros, vendredi
20 octobre, dans les premiers échanges. Le
groupe a assuré aux investisseurs que les
rumeurs d’avertissement sur ses bénéfices
qui avaient momentanément fait plonger
son titre en Bourse jeudi étaient sans fon-
dement. Le chiffre d’affaires devrait at-
teindre 340 millions de dollars pour l’en-
semble de l’année 2000. La baisse de l’euro
aura un impact négatif de 5 millions de dol-
lars sur les ventes au quatrième trimestre
mais cela devrait être « équilibré » par des
éléments positifs en termes de coûts.
b Le titre Sodexho gagnait 2,42 % à
177,4 euros vendredi matin, à la suite de la
publication d’un chiffre d’affaires en hausse
de 16,5 %, à 10,5 milliards d’euros, pour
l’exercice clos le 31 août. 
b L’action Suez Lyonnaise était quasiment
stable à 0,06 % à 179 euros vendredi matin.
Le groupe a lancé jeudi un emprunt de
500 millions d’euros à sept ans.
b Le cours de l’action Liberty Surf s’envo-
lait de 10,97 % à 13,45 euros quelques mi-
nutes après le début des cotations vendre-
di. Le fournisseur d’accès à Internet a
affirmé qu’il n’est « pas à vendre ».
b L’action Clarins s’appréciait de 1,76 % à
89,65 euros vendredi matin. la société attri-
buera à partir du 26 octobre une action gra-
tuite pour sept anciennes.
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AU CARNET DU « MONDE »

Naissances

M me Louis GROS
est heureuse d’annoncer la naissance de
son premier arrière-petit-fils

Corentin,

le 10 octobre 2000,

chez
Pascale et Jean-Marie GHIBAUDO,

à Grasse.

Robert A. LEVINE
et Magali SOURIAU

sont ravis d’annoncer la naissance du petit

Justin Elliot
SOURIAU-LEVINE,

le 22 septembre 2000, à New York.

Anniversaires de naissance

– Dans le monde qui est le tien,

Bien heureux anniversaire,

Bouboule.

Mariages

– Paris. Clermont-Ferrand.

Véronique de LAAGE de MEUX
et le

docteur Florent FARGES

sont heureux de faire part de leur mariage.

La cérémonie religieuse a été célébrée
le samed i 23 sep tembre 2000 , à
Pierrefitte-sur-Sauldre, en Sologne.

Félicitations

– Ce 19 octobre 2000, il fut magnifique
et tous l’en félicitèrent.

Bravo à

Xavier

d’avoir soutenu les phosphoferrocènes,
et bienvenue au docteur ès chimie SAVA !

Décès

– M. et Mme Jean-Claude Boucaut,
M. Christian Boucaut,

ses enfants,
Florence, Cécile, Romain et Antoine,

ses petits-enfants,
Et toute la famille,

ont la tristesse de faire part du décès de

M me Paule BOUCAUT,
née Paule, Solange LACROIX,

survenu le 17 octobre 2000.

La cérémonie religieuse sera célébrée
le mardi 24 octobre, à 10 h 30, en l’église
Sainte-Anne-de-la-Maison-Blanche,
186, rue de Tolbiac.

– Lilia,
sa veuve,

Elhem, Nejib, Halim, Jellel, Karim,
Malek, Selim,
ses enfants,

La famille Chahed,
Les familles parentes et alliées,

ont l’immense douleur de faire part du
décès de leur cher et regretté

Ridha CHAHED,
ancien membre

du Conseil économique et social
de Tunisie,

ancien président du CAZF-Paris,
ancien président

du CLAM-Valence, Espagne,
ancien président

du COMAP-Casablanca, Maroc,
ancien vice-président

du GIAF-Tunis.

17, rue Djebel-Aurès,
1002 Tunis Belvédère (Tunisie).

– M. et Mme Fernand Chiche,
M. et Mme Alain Confino,

ses enfants,
Ses petits-enfants et arrière-petits-

enfants,
Toute la famille et ses amis,

ont la douleur de faire part du décès,
survenu le 18 octobre 2000, de

M me Jacques CONFINO,

dans sa quatre-vingt-douzième année.

Ses obsèques auront lieu dans l’intimité
lundi 23 octobre, à 11 heures, au cimetière
parisien de Bagneux.

Cet avis tient lieu de faire-part.

25, rue Gabriel-Péri,
94220 Charenton-le-Pont.

– Les enseignants chercheurs,

Et le personnel administratif du
département des sciences du langage
de l’université Paris-X - Nanterre

ont appris avec une profonde douleur le
décès de leur collègue et amie

Fabienne CUSIN-BERCHE,
maître de conférences
à l’université Paris-III.

Fabienne était appréciée de tous pour sa
gentillesse, son dévouement et ses compé-
tences d’enseignante et de chercheur. Elle
a contribué activement à l’activité de
recherche dans le département où elle a
dirigé des publications et organisé des
manifestations. Le département des
sciences du langage s’associe à la peine
de sa famille dans cette cruelle épreuve.

– Frédéric Devendeville,

son époux,

Mireille et Gérard Delfau,

ses parents,

ont la douleur de faire part du décès de

M me Isabelle DELFAU,

survenu le mercredi 18 octobre 2000, à
Paris.

La cérémonie religieuse sera célébrée
le samedi 21 octobre, à 10 heures, en
l’église Saint-Germain-des-Prés, Paris-6e.

L’inhumation aura lieu le lundi
23 octobre, à 10 h 30, à Saint-André-de-
Sangonis (Hérault).

Cet avis tient lieu de faire-part.

– Le secrétaire général de la défense
nationale, Jean-Claude Mallet,

Le personnel du SGDN,

ont la tristesse de faire part du décès de

M me Isabelle DELFAU,
leur collaboratrice et collègue,

survenu le mercredi 18 octobre 2000, à
Paris, et s’associent à la douleur de
sa famille et de ses proches.

– Mme Denise Grappin

et ses enfants,

Le personnel de l’INRA-SRTAL de
Poligny,

ont la douleur de faire part du décès de

Rémy GRAPPIN,

à l’âge de soixante et un ans.

La cérémonie religieuse aura lieu le
21 octobre 2000, à 9 h 30, en l’église
Saint-Claude, à Besançon (Doubs).

– M. Alain Clary, maire de Nîmes,
député du Gard,

M. Alain Fabre-Pujol, maire adjoint,
député du Gard,

Et les membres du conseil municipal,

ont la douleur de faire part du décès brutal
et prématuré de leur collègue

Alain MASSOT,
adjoint au maire de Nîmes,
délégué à la vie culturelle,

chevalier dans l’ordre national
des Arts et Lettres.

Un temps de recueillement aura lieu, le
samedi 21 octobre 2000, à 9 heures, à
l’Athanée de Nîmes, 72, rue Notre-Dame,
avant la levée du corps, qui sera suivie de
l’incinération au crématorium de Saint-
Martin-de-Valgalgues, à 10 h 30.

– Le président du tribunal de grande
instance de Paris,

Le procureur de la République,
Le chef de greffe adjoint,
La secrétaire en chef du parquet,

ont la profonde tristesse de faire part du
décès de

M. Bernard MESMIN,
chef de greffe du tribunal

de grande instance de Paris,
chevalier de l’ordre national

du Mérite,

survenu brutalement le 18 octobre 2000, à
l’âge de cinquante et un ans.

Ses obsèques ont été célébrées
le 20 octobre, en l’église de Sancerre
(Cher).

Une messe à son intention sera célébrée
ultérieurement à Paris.

Charles PÉROL,
maître de conférences en mathématiques

à l’université Blaise-Pascal
de Clermont-Ferrand,

est décédé accidentellement à l’âge de
quatre-vingts ans.

Les obsèques civiles auront lieu le
lundi 23 octobre 2000, à 9 heures, au
crématorium de Crouel, à Clermont-
Ferrand.

De la part de
Lucette Pérol,

son épouse,
Annie et Michel

et leurs conjoints,
ses enfants,

Ses petits-enfants,
Son arrière-petit-fils,
Sa famille et ses amis.

13, route de Cebazat,
63119 Châteaugay.

– Les personnels de l’IREM de
Clermont-Ferrand et de la régionale de
l’APMEP
ont la douleur de faire part du décès de

Charles PÉROL,
ancien directeur.

– M. et Mme Jean-Louis Pierret,
son frère et sa belle-sœur,

Julien,
son neveu,
ont la douleur de faire part du décès de

Philippe PIERRET,
médaillé militaire,

chevalier dans l’ordre national
du Mérite,

survenu le 16 octobre 2000, à l’âge de
soixante-huit ans.

La cérémonie religieuse aura lieu le
lundi 23 octobre, à 10 heures, en la
chapelle impériale de l’hôpital Bégin, à
Saint-Mandé.

L’inhumation aura lieu au cimetière de
Jouques (Bouches-du-Rhône).

– Mme Urbane Savreux,
son épouse,

Sa famille,
Ses amis,

ont la douleur de faire part du décès,
survenu le 17 octobre 2000, de

M. Henri SAVREUX,
fils du peintre

Maurice SAVREUX,
et de

Marthe FILHOL,
son épouse.

Les obsèques auront lieu le lundi
23 octobre, à 14 h 30, en l’église Saint-
Romain de Sèvres.

Cet avis tient lieu de faire-part.

Remerciements

– Les familles Naccache,
Et Mme Christine Barberot,

dans l’impossibilité de leur répondre,
remercient vivement tous ceux qui leur
ont témoigné affection et amitié au décès
de leur très aimé

Bernard NACCACHE.

Anniversaires de décès

– Pour

Patrice COLDREY,

m o r t d a n s l a n u i t d u 2 0 a u
21 octobre 1995, à l’âge de quarante-
deux ans.

Sylvie Coldrey-Verlhac.

Communications diverses

– Dédicace à La Librairie.
Dominique Trimbur dédicacera son

livre De la Shoah à la réconciliation ? La
question des relations RFA-Israël (1949-
1956), jeudi 26 octobre 2000, de 18 heures
à 20 heures.

Fondé sur des archives le plus souvent
inédites, l’ouvrage de Dominique Trim-
bur retrace le processus de rapprochement
entamé très tôt entre ces deux pays, ces
deux peuples que tout aurait dû séparer
après le génocide. Il analyse ce qui rend
possible et ce qui fait obstacle à une nor-
malisation entre les jeunes Etats israélien
et ouest-allemand, et permet de suivre
l’évolution des idées qui, grâce à des
personnalités d’envergure, aboutirent à
une réconciliation.

Rendez-vous à
LA LIBRAIRIE de CNRS ÉDITIONS,

151bis, rue Saint-Jacques, Paris-5e.
Tél. : 01-53-10-05-05.

Vous pouvez
nous transmettre

vos annonces la veille
pour le lendemain
jusqu’à 17 heures

Permanence le samedi
jusqu’à 16 heures
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DISPARITIONS

Keith Roberts
Un maître de la science-fiction britannique

AVEC KEITH ROBERTS, né le
20 septembre 1935 et mort jeudi
5 octobre à Salisbury, c’est l’une
des personnalités les plus impor-
tantes de la science-fiction britan-
nique qui disparaît.

Illustrateur, Keith Roberts a tra-
vaillé pour la publicité et le dessin
animé, tout en réalisant des couver-
tures et des illustrations intérieures
pour des revues de SF comme New
Worlds ou Science Fantasy. C’est
dans cette dernière revue qu’il a
commencé à publier ses premières
nouvelles, en 1964, et notamment
Anita, qui mettait un scène un per-
sonnage de jeune sorcière dont il
fera une héroïne récurrente. Il de-
viendra d’ailleurs le rédacteur en
chef de cette revue pendant quel-
ques mois en 1966-1967, lorsqu’elle
sera publiée sous le titre de Impulse.

Son premier roman, Les Furies
(1966), s’inscrit dans la grande tra-
dition anglaise de la science-fiction
cataclysmique et décrit un
Royaume-Uni ravagé par des
guêpes géantes qui pourchassent
les derniers représentants d’une
humanité en passe de disparition.
Son ouvrage suivant, d’une totale
originalité, le révélera comme un
auteur majeur. Cycle de nouvelles
situées dans un même univers plu-
tôt que roman mosaïque, Pavane
(1968) est considéré comme l’un
des meilleurs ouvrages de la
science-fiction contemporaine : il a
pour décor un monde parallèle
dans lequel la reine Elisabeth Ire a
été assassinée, l’Armada espagnole
victorieuse et où l’Eglise catholique
règne en despote sur une Angle-
terre d’un XXesiècle à la technologie
bien moins avancée que celle du
nôtre.

Son recueil de nouvelles, Les Sei-
gneurs des moissons, contient un

texte qui relève lui aussi de l’uchro-
nie : Weihnachtsabend, dans lequel
il imagine que les nazis ont gagné la
seconde guerre mondiale. Avec Les
Géants de craie (1974), Keith Ro-
berts est revenu à la SF cataclys-
mique mais d’une manière plus
personnelle que dans Les Furies.
Dans Molly Zero (1980), il raconte la
jeunesse d’une adolescente dans
une société du futur qui n’a rien
d’utopique ni de réjouissant.

« FANTASY CELTIQUE »
Quant à son dernier roman tra-

duit en France, Survol (1985), c’est
un livre d’une belle étrangeté décri-
vant, dans une Angleterre du futur
livrée au pouvoir de fanatiques reli-
gieux, la vie des équipes qui, à bord
de cerfs-volants géants, gardent les
frontières du pays de l’invasion de
démons.

Plusieurs œuvres de Keith Ro-
berts sont inédites en France :
Grainne (1987), un ouvrage qui a
obtenu le prix du meilleur roman
décerné par la British Science Fic-
tion Association et que la critique
anglo-saxonne qualifie de « fantasy
celtique » ; le cycle des nouvelles
constitué autour du personnage de
Kaeti et formant les recueils Kaeti
and Company (1986) et Kaeti on
Tour (1992) ; The Road to Paradise
(1988), roman fantastique situé à
l’époque contemporaine ; The Boat
of Fate (1971), un roman historique
se déroulant à l’époque romaine, et
la plupart de ses recueils de nou-
velles (Machines and Men, Winter-
wood and other Hauntings, Ladies
from Hell, etc.). Keith Roberts a
écrit également sous les pseudo-
nymes de John Kingston, Alistair
Bevan et David Stringer.

Jacques Baudou

a PIERRE MICHEL LE CONTE,
chef d’orchestre, vient de mourir, à
Paris, à l’âge de soixante-dix-neuf
ans. Né à Rouen le 6 mars 1921,
Pierre Michel Le Conte commence
ses études musicales à la maîtrise
Sainte-Evode de cette ville. A Paris,
il suit les cours de l’Ecole normale
de musique, puis du Conservatoire
national supérieur de musique, où il
obtient un premier prix de basson
en 1944 et un premier prix de direc-
tion d’orchestre en 1947. Dès 1944,
le directeur du Conservatoire,
Claude Delvincourt, lui confie l’Or-
chestre des cadets du Conserva-
toire, créé pour mettre de nom-
breux élèves à l’abri du STO
(Service du travail obligatoire en Al-
lemagne). De 1947 à 1950, Pierre
Michel Le Conte est successivement
directeur de la musique et chef d’or-

chestre des orchestres de Radio
Nice et de Radio Toulouse. Pendant
les dix années suivantes, il est chef
invité à l’Orchestre national, à l’Or-
chestre radio symphonique et à
l’Orchestre radio lyrique de la RTF,
avant de prendre la responsablité
de l’Orchestre lyrique de l’ORTF en
1960. Jusqu’en 1973, il dirige de
nombreux opéras en version de
concert et assure des créations de
compositeurs contemporains, dont
Les Amants captifs, de Pierre Capde-
vielle, La Princesse de Clèves, de Jean
Françaix, et La Maudite, de Paul Le
Flem. A la suite de la dissolution de
cette formation consécutive à l’écla-
tement de l’ORTF en 1973, Pierre
Michel Le Conte est chargé de cours
au Conservatoire de Paris et direc-
teur, de 1981 à 1986, du conserva-
toire du 7e arrondissement.
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LE BASKET-BALL est entré dans
une ère nouvelle. Pour la première
fois dans l’histoire du sport profes-
sionnel, deux compétitions euro-
péennes « rivales » vont avoir lieu
en parallèle au cours d’une même
saison. Les premières joutes ont
commencé cette semaine. Pas
moins de quarante-quatre clubs
ont disputé, en rangs séparés, la
première journée de ces deux
épreuves antagonistes portant le
nom de Suproligue et d’Euroligue.
La première se définit comme la
compétition « officielle » du bas-
ket-ball européen : organisée sous
l’égide de la Fédération internatio-
nale de basket-ball (FIBA), la Su-
proligue n’est autre que la toute
dernière mouture de l’illustre
Coupe d’Europe des clubs cham-
pions. L’Euroligue, de son côté, a
tout d’un championnat « privé » :
mise sur pied par l’Union des
ligues européennes (ULEB), une
association regroupant à l’origine
des dirigeants de championnats
nationaux, elle doit son existence
aux revendications grandissantes
d’un certain nombre de clubs qui
ne se reconnaissent plus dans l’or-
ganisation traditionnelle du sport.

Cette sécession ressemble étran-
gement au scénario que le football
professionnel a évité il y a deux
ans, lorsqu’une société milanaise
spécialisée dans les droits télévisés,
Media Partners, avait monté un
projet de Coupe d’Europe « fer-
mée » appelée Superligue. Plu-
sieurs réunions secrètes avaient
alors rassemblé des clubs presti-
gieux à l’image du Real Madrid, de
Manchester United ou du Mi-
lan AC. Des promesses de dota-
tions douze fois supérieures aux
primes offertes par la compétition
existante (la Ligue des champions)
avaient été lancées. Les promo-
teurs de ce championnat « fermé »

SPORTS La Suproligue et l’Euro-
ligue, deux épreuves de basket-ball
rivales, ont débuté cette semaine en
Europe. La Suproligue, organisée par
la Fédération internationale (FIBA),

est la compétition « officielle », alors
que l’Euroligue, dont c’est la première
édition, est un championnat « privé ».
b NÉE DU MÉCONTENTEMENT d’un
certain nombre de clubs, cette nou-

velle épreuve doit son existence à
l’argent de la société espagnole de té-
léphonie Telefonica, qui a promis des
dotations deux fois plus élevées.
b C’EST LA PREMIÈRE fois, en Europe,

qu’un sport professionnel se trouve
divisé par l’offensive d’un organisme
privé. Telefonica ne veut pas en rester
là et projette d’« exporter l’idée de
l’Euroligue vers le football ». b LES

CLUBS EUROPÉENS ont rejoint les
rangs des compétitions, au gré de
leurs intérêts. Villeurbanne, qui a bat-
tu Wroclaw (74-70) en Suproligue,
n’est pas sûr d’avoir fait le bon choix.

Les inquiétudes
du président de l’Asvel

VILLEURBANNE
de notre envoyé spécial

Marc Lefebvre est inquiet. Le
président de l’Asvel-Lyon-Villeur-
banne fait grise mine, alors que
tous indicateurs semblent au vert
en ce début de saison. Il dispose du
budget le plus confortable – 40 mil-
lions de francs – du championnat
de France de basket, et, grâce à une
généreuse politique de recrute-
ment, son équipe bénéficie du plus
bel effectif français, le seul qui
comporte trois vice-champions
olympiques dans son cinq majeur :
l’éternel Jim Bilba et les deux nou-
veaux venus, Laurent Sciarra et
Yann Bonato (actuellement blessé).

En dépit d’une préparation retar-
dée par le bon parcours de l’équipe
de France aux Jeux olympiques, ses
« Verts » ont débuté victorieuse-
ment en championnat de France,
dimanche 15 octobre à Antibes,
puis, pour leur première rencontre
de Suproligue, jeudi 19 octobre, ils
se sont péniblement débarrassés
des rugueux Polonais de Wroclaw
(74-70), malgré une grosse baisse
de régime dans les deuxième et
troisième tiers-temps. « On
commence à se trouver, les systèmes
sont un peu plus clairs », note
Laurent Pluvy, le capitaine villeur-
bannais.

Deux matches, deux victoires et
déjà des automatismes : Marc Le-
febvre pourrait être aussi enthou-
siaste que sur cette photo qui trône
derrière son bureau, où il enlace,
tout sourires, Brian Howard et De-
laney Rudd, un soir de victoire à
Pau-Orthez. L’image remonte à
1996, ou 1997. Le temps de l’inno-
cence. 

Aujourd’hui, Marc Lefebvre ne
s’amuse plus de voir la cacophonie
régner dans le basket-ball euro-
péen, où la Suproligue et l’Euro-
ligue cherchent à attirer les plus
grandes équipes du continent. Il ne
goûte pas du tout « cette lutte idéo-
logique qui oppose les tenants du

basket des marchands et les défen-
seurs du basket des institutions ».

Longtemps, son cœur de ges-
tionnaire a balancé. L’Euroligue lui
semble « mieux formatée, avec des
règles du jeu claires, nettes et pré-
cises », mieux adaptée que la Su-
proligue, qui « fait du colmatage ».
Mais, en juin, il a préféré se ranger
sagement derrière les arguments
« légalistes » du président de la Fé-
dération française (FFBB), Yvan
Mainini. Il a renoncé pour cela aux
promesses financières coquettes de
l’Euroligue (environ 9 millions de
francs), au moins deux fois supé-
rieures à celles consenties par les
organisateurs de la Suproligue. Il a
renoncé à de belles joutes, à de
belles recettes. Il a aussi repoussé
une offre saugrenue venue du pré-
sident de l’organisation dissidente,
Eduardo Portela, qui invitait Vil-
leurbanne à participer au cham-
pionnat espagnol si les instances
françaises décidaient de l’exclure
du championnat de France.

« UN CRAN AU-DESSUS »
Marc Lefebvre ne regrette pas sa

décision, mais il reste attentif à ce
qui se passe de l’autre côté de la
frontière idéologique : « On ne peut
pas se mettre des œillères. L’Euro-
ligue, si elle fonctionne bien, peut
être l’avenir du basket européen. » Il
est inquiet parce qu’il sait que « le
basket n’a pas les moyens de cette
déchirure ». Il est inquiet parce
qu’il sait que ses joueurs ne se font
pas d’illusions sur le rapport de
forces. Pour Laurent Pluvy, « l’Eu-
roligue est un cran au-dessus ».
Pour Laurent Sciarra, « la Supro-
ligue n’a pas la même saveur en
l’absence des grands clubs italiens
ou espagnols ». « Mais, ajoute le
meneur de l’Asvel et de l’équipe de
France, qu’est-ce qu’on y peut, nous,
joueurs ? Nous sommes otages de
cette situation. »

Eric Collier

Alain Weisz,
nouvel entraîneur
de l’équipe de France

La Fédération française de bas-
ket-ball a officialisé la nomination
d’Alain Weisz au poste d’entraî-
neur de la sélection nationale
masculine, à la place de Jean-
Pierre De Vincenzi, démission-
naire depuis le 11 octobre (Le
Monde du 13 octobre). Agé de qua-
rante-sept ans, Alain Weisz, marié
et père de quatre enfants, a débu-
té sa carrière d’entraîneur en 1986.
Jusqu’à la fin de la saison der-
nière, il était à la fois entraîneur
du Mans et adjoint de Jean-Pierre
De Vincenzi.

Il a notamment participé à la
campagne olympique de Sydney,
où les Français ont décroché une
médaille d’argent inattendue. « Il
est nécessaire de continuer à évoluer
au plus haut niveau, prévient-il.
L’équipe a une médaille olympique.
Il est évident que son ossature sera
reconduite, mais je souhaite une ou-
verture. Vers les jeunes, d’abord, qui
ont été sacrés champions d’Europe
juniors l’été dernier, et vers les
Etats-Unis, avec Jérôme Moisio et
Tariq Abdul Wahad. Nous avons
peu de joueurs en NBA, il nous faut
pouvoir travailler avec eux. »

Un schisme sans précédent divise le basket-ball européen
Deux compétitions rivales ont commencé cette semaine sur le continent : la Suproligue, organisée par la Fédération internationale, et l’Euroligue,

une épreuve « privée » chapeautée par la société espagnole Telefonica. Cette sécession fait planer la menace d’un nouvel ordre sportif international
s’étaient même rendus à Bruxelles
dans l’espoir d’obtenir le feu vert
de la Commission européenne.
L’affaire s’était arrêtée là. Poussée
dans ses retranchements, l’Union
européenne de football (UEFA)
avait dû modifier la formule de sa
Ligue des champions en la rendant
plus lucrative, seul moyen d’échap-
per à une scission historique.

En proie à des divisions simi-

laires, le basket-ball n’est pas par-
venu à régler sa propre crise. De-
puis plusieurs années déjà,
quelques grands clubs contestaient
le pouvoir de la FIBA. En juillet
1998, l’élection à la tête de l’ULEB
d’Eduardo Portela, le président de
la Ligue professionnelle espagnole
(ACB), a modifié la donne. Porte-
voix du mécontentement du
FC Barcelone et du Real Madrid,
deux des principaux contestataires,
Eduardo Portela est allé confier
son dépit auprès des dirigeants de
la société de téléphonie espagnole,
Telefonica. L’idée d’une Coupe
d’Europe parallèle a alors rapide-
ment germé dans les esprits. Aler-
tée, la FIBA eut beau lancer des
négociations avec l’ULEB, aucun
terrain d’entente ne fut trouvé.

Le résultat de ce schisme laisse
aujourd’hui circonspects les fans
de basket-ball. Chacune des deux
compétitions se vante de proposer
une meilleure affiche que l’autre.

La Suproligue compte ainsi dans
ses rangs les équipes ayant terminé
aux trois premières places de la
dernière édition de l’épreuve, à sa-
voir Panathinaïkos Athènes, Mac-
cabi Tel-Aviv et Efes Istanbul. Elle
compte également les deux repré-
sentants français, Villeurbanne et
Pau-Orthez, que la Fédération
française de basket-ball (FFBB)
menaçait d’exclure du champion-
nat de PRO A s’ils faisaient séces-
sion.

LE NERF DE LA GUERRE
En face, l’Euroligue se targue

d’avoir fait adhérer à son projet les
clubs historiques du basket-ball
européen, ainsi que les plus gros
budgets du continent : Real Ma-
drid, FC Barcelone, Vitus Bologne,
AEK Athènes ou encore Olympia-
kos Le Pirée.

De toute évidence, l’Euroligue
doit la valeur de son plateau aux
montants des primes promises par

l’ULEB via son sponsor principal,
Telefonica. Alors que les partici-
pants de la Suproligue se partage-
ront 15 millions de dollars (117 mil-
lions de francs), un magot de
35 millions de dollars (273 millions
de dollars) attend les équipes ins-
crites dans l’épreuve dissidente.
L’argent aura bien été le nerf de la
guerre, ces six derniers mois,
comme en témoigne également la
facilité avec laquelle l’ULEB a re-
cruté des arbitres malgré la me-
nace de la FIBA de les exclure des
compétitions de type championnat
du monde ou Jeux olympiques. A
10 000 dollars le forfait annuel
(plus 1 000 dollars par match), cin-
quante arbitres n’ont pas hésité à
franchir le Rubicon.

Reste la question principale que
pose ce divorce au sein du basket-
ball : n’est-il rien d’autre qu’un bal-
lon d’essai ? Tel semble être le but
que s’est fixé la société Telefonica,
laquelle est la véritable instigatrice

de ces manœuvres. Mi-septembre,
un de ses dirigeants confiait publi-
quement que « l’idée de l’Euroligue
est exportable vers le football ». Te-
lefonica ne cache pas avoir entre-
pris des approches en direction
d’un certain nombre de grands
clubs de football, faisant resurgir
l’ombre d’un nouvel ordre sportif
où les compétitions privées au-
raient la part belle, sur le modèle
américain.

Cette perspective inquiète au-
jourd’hui les autorités sportives, au
premier rang desquelles le Comité
international olympique (CIO).
L’un de ses vice-présidents, le
Belge Jacques Rogge, candidat po-
tentiel à la succession de Juan An-
tonio Samaranch, a été récemment
contacté afin de réunir autour
d’une même table tenants de la
Suproligue et partisans de l’Euro-
ligue.

Frédéric Potet



LeMonde Job: WMQ2110--0030-0 WAS LMQ2110-30 Op.: XX Rev.: 20-10-00 T.: 10:13 S.: 111,06-Cmp.:20,11, Base : LMQPAG 19Fap: 100 No: 0546 Lcp: 700  CMYK

EN 1987, le jeune Vladimir Kram-
nik n’a que douze ans lorsqu’il est
repéré par l’ancien champion du
monde Mikhaïl Botvinnik dont
l’école d’échecs est alors ce qui se

fait de mieux
dans l’URSS et
– vu l’hégémo-
nie soviétique à
l’époque – dans
le monde. Les
espoirs les plus
talentueux et les
plus promet-

teurs y viennent de toutes les Répu-
bliques de l’Union. Quelques années
auparavant, un jeune Azerbaïdjanais
nommé Garry Kasparov y a aussi
suivi des cours, avec le profit que
l’on sait. En 1987, donc, Kramnik as-
siste à sa première session, à Druski-
ninkaï, dans le sud de la Lituanie. Le
plus prestigieux des professeurs
s’appelle Garry Kasparov. Lors des
cours, son jeune élève dispute un
mini-match obligatoire contre le fu-
tur grand maître Boris Alterman.
C’est une partie anglaise et le petit
« Volodya » (diminutif de Vladimir)
a les Noirs.

Il gagnera la partie, mais pouvait-il
prévoir que la position des pièces sur
l’échiquier, au bout de huit coups
joués de part et d’autre, resurgirait,
treize ans après, lors d’un match de
championnat du monde contre son
ancien maître ? Aussi incroyable que
cela puisse paraître, les très grands
champions se souviennent des
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En enlevant, jeudi 19 octobre, l’épreuve cycliste
du kilomètre contre la montre, le Slovaque Ra-
dovan Kaufman a remporté le premier titre des

Jeux paralympiques de Sydney. Parmi les quatre
mille participants à ces Jeux, de nombreux ath-
lètes – comme les onze joueurs de l’équipe cam-

bodgienne de volley-ball, la plupart blessés par
l’explosion de mines antipersonnel – ont été vic-
times de blessures de guerre.

SYDNEY
correspondance

L’histoire en fait rarement men-
tion, mais les Jeux paralympiques
n’auraient peut-être jamais existé
sans un geste d’Adolf Hitler. Dans les
années 30, le Führer envoya Ludwig
Guttmann, un neurologue allemand,
en mission au Portugal pour opérer
un proche du dictateur Salazar. Le
chirurgien, juif, profita de l’occasion
pour quitter l’Allemagne nazie et
s’installa en Angleterre, où il ne tarda
pas à rejoindre l’hôpital de Stoke
Mandeville.

En 1948, Ludwig Guttmann eut
l’idée d’organiser une compétition
sportive, les Jeux de Stoke Mande-
ville, destinée à des personnes por-
tant dans leur chair les séquelles de la
guerre tout juste éteinte. Douze an-
nées plus tard, la ville de Rome ac-
cueillait les premiers Jeux paralym-
piques.

A Sydney, l’Australie se vante de
recevoir les plus vastes Jeux paralym-
piques de l’histoire. Elle les considère
comme un événement sportif, rien
d’autre. « A l’origine, il s’agissait d’une
étape dans le processus de rééducation
des personnes handicapées, explique

Greg Hartung, le président du comité
paralympique australien. Aujourd’hui,
nous parlons vraiment de sport. Nos
athlètes doivent surmonter les mêmes
obstacles que les autres. Ils en ont sim-
plement un de plus à franchir. »

Le phénomène handisport reste
cependant en partie lié à la géopoli-
tique des conflits mondiaux. Plus
d’un demi-siècle après l’invention de
Ludwig Guttmann, la guerre alimente
toujours les effectifs des Jeux para-
lympiques. « Leur démographie est
différente de celle des Jeux olympiques,
explique le docteur Michael Riding,

directeur médical du Comité interna-
tional paralympique. On y trouve un
plus grand pourcentage de participants
venus de pays ayant connu une lutte ar-
mée ou une épidémie. »

AMPUTÉS D’UNE JAMBE
La délégation du Cambodge, la

première de l’histoire, en a apporté
une preuve atrocement éloquente.
Ses onze athlètes, tous joueurs de
volley-ball, ont débarqué à Sydney
pour rejoindre le village olympique.
La plupart sont amputés d’une
jambe. Anciens militaires, ils ont été

blessés par l’explosion de mines. Trois
d’entre eux ont même servi comme
enfants-soldats au temps des Khmers
rouges.

« On ne gagnera pas, mais on veut
montrer que nos joueurs ont du
talent », explique poliment le capi-
taine cambodgien. 

L’an passé, l’équipe a pris la
deuxième place des Jeux du Pacifique
Sud pour handicapés, organisés en
Thaïlande. « Ils auraient pu l’empor-
ter, déclarait Chris Minko, le chef de la
délégation, au Sydney Morning He-
rald. Mais leurs conditions d’entraîne-
ment sont difficiles. Au Cambodge, le
volley-ball est un sport national et on
trouve des terrains dans tous les vil-
lages, souvent un simple filet tendu
entre deux cocotiers. Mais les gars n’ont
pas l’habitude de jouer sur un sol en
bois. La première fois qu’ils s’y sont es-
sayés, ils sont tous tombés à la ren-
verse. »

Cette première délégation cam-
bodgienne aux Jeux paralympiques
ne sera sûrement pas la dernière. Au
Cambodge, la terre cache encore plus
de douze millions de mines...

Alain Mercier

A Sydney, nombre d’athlètes des Jeux paralympiques
sont des victimes de conflits armés

Pour la première fois, des volleyeurs cambodgiens, blessés par des mines, participent à la compétition

Quatre haltérophiles suspendus pour dopage
Quatre haltérophiles participant aux Jeux paralympiques de Syd-

ney ont été provisoirement suspendus de toute compétition après
avoir subi un contrôle antidopage positif, a déclaré, vendredi 20 oc-
tobre, le directeur médical du Comité paralympique international,
le docteur Michael Riding. Ni la nature des produits trouvés ni
l’identité et le pays d’origine des athlètes n’ont été dévoilés, mais les
quatre sportifs handicapés viennent de pays différents. Les tests
avaient été effectués avant les compétitions d’haltérophilie, qui dé-
butent samedi 21. La suspension reste en vigueur jusqu’à ce qu’une
deuxième série de contrôles soit effectuée, vendredi 20. Les sportifs
doivent également être entendus lors d’auditions, samedi. Si les se-
conds tests confirment les premiers, ils seront exclus des Jeux.

Blancs : Garry Kasparov

Noirs : Vladimir Kramnik

Partie anglaise 

7e PARTIE

1 c4 c5 7 Dd3 Cc6
2 Cf3 Cf6 8 Cxc6 dxc6
3 d4 cxd4 9 Fg2 e5
4 Cxd4 a6 10 0-0 Fe6
5 Cc3 e6 11 Ca4 Nulle
6 g3 Dc7

Aveu d’impuissance de Kasparov
dans la septième partie

des championnats du monde
Vladimir Kramnik mène actuellement par 4 points à 3

coups de toutes les parties qu’ils ont
disputées au cours de leur vie. Sur-
prenant une nouvelle fois Kasparov
lors de la septième partie, jouée jeu-
di 19 octobre à Londres, Kramnik
s’est contenté de puiser dans sa for-
midable mémoire tandis que son ad-
versaire se perdait en conjectures,
entamait sérieusement son capital-
temps et proposait la nulle au bout
de... onze coups seulement. Soit la
plus courte nulle de sa carrière et un
écrasant aveu d’impuissance.

« Je n’ai pas encore trouvé la meil-
leure approche face à Kramnik, a re-
connu le champion du monde après
la partie. La tendance n’est jusqu’à
maintenant pas très positive. J’ai des
problèmes que je ne vais pas dévoiler
avant la fin du match. Mais je tra-
vaille dur pour les résoudre le plus vite
possible. » Quant à Vladimir Kram-
nik, qui n’a usé que 10 minutes de
son temps de réflexion contre 38 à
son adversaire, il a obtenu un demi-
point très facile grâce à cette prépa-
ration tout droit sortie du passé.
« Etant donné que jouais avec les
Noirs et que je mène le match, je me
devais d’accepter la proposition de
nullité de Kasparov », a-t-il expliqué.
C’est de bonne guerre puisque,
après tout, il n’a plus à faire le jeu et
peut se contenter d’encore neuf
nulles – il en est capable – pour dé-
crocher le titre suprême. Il faut noter
que Kasparov n’a pas obtenu la
moindre victoire alors qu’il a déjà
joué la moitié des parties où il avait
l’avantage des Blancs. Le score est
désormais de 4 points à 3 en faveur
du challenger. Prochaine rencontre
samedi 21 octobre. 

Pierre Barthélémy

. Jusqu’au 4 novembre, suivez en
direct les parties du championnat
du monde les samedis, dimanches,
mardis et jeudis à partir de
16 heures sur le site Internet du
Monde : www.lemonde.fr

Magali Billeaud, ambassadrice
de la boule lyonnaise 

SAN FRANCISCO (Etats-Unis)
de notre envoyé spécial

Elle s’en souviendra longtemps :
« Octobre 2000, Los Gatos, mon pre-
mier grand voyage « boulistique ».
Magali Billeaud a fêté sa cinquième
sélection en équipe de France de
sports de boules en venant jouer en
Californie les ambassadrices de sa
discipline, en marge de la rencontre
Etats-Unis-Chine (Le Monde daté 15
et 16 octobre). Cette fois, il ne s’agis-
sait pas pour la sociétaire du club de
La Rochelle (Charente-Maritime) de
conquérir un titre, mais simplement
d’honorer son statut de vice-cham-
pionne du monde de tir de précision,
obtenu au mois d’août à Pamiers
(Ariège).

MISSION PARTICULIÈRE
En Californie, la jeune femme

remplissait une mission particulière :
en duo avec Mireille Milleron-Sko-
berne, championne du monde en
simple, elle représentait la France...
après une suggestion de Marie-
George Buffet. Lorsque la ministre
française de la jeunesse et des sports
avait eu vent de l’initiative sino-amé-
ricaine, au mois de mars, ses re-
commandations avaient été claires.
« Marie-George Buffet nous a deman-
dé de participer à cette rencontre »,
affirme Christian Lacoste, directeur
technique national (DTN) de la Fédé-
ration française des sports de boules
(FFSB).

Le fondement d’une telle
consigne ? Tout rapprochement avec
la République populaire de Chine est
vivement encouragé. Et, la diploma-
tie du « ping-pong » ayant fait ses
preuves il y a vingt-huit ans, à
l’époque de Richard Nixon et de
Mao, celle de la « boule » retient dé-
sormais l’attention.

Durant trois journées, en marge
du tournoi officiel, Magali s’est donc
mesurée aux Chinoises et aux Améri-
caines, tout en jouant son rôle d’am-
bassadrice de la boule lyonnaise,
spécialité encore peu prisée en Chine
comme aux Etats-Unis. « Notre idée
en venant ici était de montrer deux
disciplines – le tir de précision et le tir

progressif – reconnues par le Comité
international olympique, inscrites aux
Jeux méditerranéens et aux Jeux mon-
diaux des sports non olympiques », ex-
plique Christian Lacoste. Les diri-
geants des sports de boules fondent
tous leurs espoirs olympiques sur le
développement de ces deux spéciali-
tés. « Si on doit aller aux Jeux, ce sera
avec ces deux épreuves », assure le
DTN.

Magali en rêve : « Pour un athlète,
plus la dimension est grande, plus cela
devient motivant. » Elle s’impatiente
de reconnaissance, tant de la part
des autorités, qui tardent à accorder
aux boulistes le statut d’athlètes de
haut niveau dont jouissent déjà les
hommes, que du public. « Il existe des
a priori vis-à-vis de ce sport, qui exige
pourtant d’importantes qualités de
concentration, d’adresse et d’applica-
tion », regrette-t-elle.

Fréquentant les boulodromes de-
puis son plus jeune âge, elle sait ce
qu’il faut endurer de stress durant
une compétition. « Il faut rester fort
au niveau mental, ne jamais rien lâ-
cher, toujours être dedans. » Dernière-
née d’une famille de cinq enfants,
Magali Billeaud avait huit ans
lorsque, dans le sillage de son père,
elle a ajusté ses premiers tirs et ins-
crit ses premiers points. « J’ai tou-
jours vécu dans ce milieu. J’étais en-
core dans ma poussette que mes
parents m’emmenaient au boulo-
drome », dit-elle.

Native des Deux-Sèvres, elle par-
tage son temps entre Rochefort, où
elle demeure, et La Rochelle, où elle
est licenciée, ce qui fait d’elle l’une
des rares joueuses françaises de ni-
veau international pratiquant en de-
hors de la région Rhône-Alpes, ber-
ceau de la boule et principale
pépinière de talents. « Chez moi, en
féminines, je gagne à tous les coups. Je
suis donc obligée de jouer avec les gar-
çons. Mais je préfère tout de même
rester dans ma région », précise-t-elle.
Elle puise dans ce « handicap » une
motivation supplémentaire. « Il faut
simplement se battre davantage. »

Yves Bordenave
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Ci-dessus, sept des quelque
quarante sièges que

l’association VIA
(Valorisation de l’innovation

dans l’ameublement) 
a choisi d’exposer

accompagnés, chacun, d’un
objet emblématique de notre

quotidien. De gauche 
à droite : chaise Ozoo, 

de Marc Berthier (collection
privée), chaise Dabaton,

de Christian
Astuguevieille, chaise

Piranha, de Pierre Sala
(VIA), chaise Finn, de

Thibault Desombre
(Ligne Roset), siège

Fantôme, de
Marie-Christine
Dorner (Montis

bv), chaise
Fouquet’s
(Drucker),

chaise A, de
Xavier

Pauchard
(Tolix).
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Le fauteuil Ch’i de Dick Evers
(Leolux/Etat de siège) : une grande

chauffeuse à l’aérodynamisme
très contemporain.

Chaise d’aisance du XVIIIe,
en noyer et cannage.

D
R

Un lieu, une action
Créé en 1994 sur un viaduc ferroviaire désaffecté du XIXe siècle, le Via-

duc des arts est devenu un lieu de promenade où se concentrent de nom-
breux artistes et artisans. Luthiers, doreurs, encadreurs, sculpteurs, souf-
fleurs de verre, tapissiers, designers, ébénistes, brodeurs... exercent leur
métier dans leur galerie-atelier, à la vue des passants. Les objets et les
meubles fabriqués sous les voûtes ont tous un goût d’unique et de sur-
mesure, témoignage de savoir-faire particuliers. Chaque année, depuis
quatre ans, à travers le « geste d’art », l’association du Viaduc des arts in-
vite les artistes à un événement culturel. D’accès libre, cette opération
s’accompagne de journées portes ouvertes organisées sur l’ensemble du
viaduc et s’étend, cette année, à tout le quartier. Pour la première fois,
avec « la chaise dans tous ses états », un parcours balisé a été mis en place
pour guider le public des vitrines-ateliers du viaduc aux ateliers du fau-
bourg Saint-Antoine, à l’intérieur des nombreux passages restaurés.

Yamakado ou le mariage des contraires
LEUR RENCONTRE tient du miracle. C’est lors

d’un tour du monde à vélo, sur un bateau entre
l’Inde et la Malaisie, que les chemins d’Agnès et Hi-
royuki Yamakado se croisent. Ils empruntent alors la
même route. Ils ne se quittent plus, se marient et,
plus tard, unissent leurs talents pour créer une en-
seigne devenue, aujourd’hui, une référence.

Les choses sont allées vite. En 1981, après une an-
née passée au Japon, Agnès et Hiroyuki s’installent à
Paris. Elle enseigne les mathématiques mais cultive
sa passion pour la peinture, la sculpture et l’innova-
tion technique. Pendant ce temps, il est « l’homme
au foyer », dessine ses premiers modèles, bricole et
sort le rocking-chair Yam (une feuille de stratifié qui
s’enroule autour d’une sphère), présenté au Grand
Palais. En 1985, le couple crée son entreprise de de-
sign. Agnès finit par abandonner le professorat pour
se consacrer entièrement à l’édition des modèles de
son mari. L’aventure commence et les étonne en-
core à ce jour.

En 1986, Hiroyuki signe la chaise Cinderella (une as-
sise ronde soutenue par une structure acier en croix),
pliable et empilable. Vendue depuis à plus de
60 000 unités, cette création marque un tournant
dans la vie de l’enseigne. Le succès qu’elle rencontre
dès sa sortie dope l’activité commerciale de l’entre-
prise, encourageant, du même coup, le designer à tra-
vailler sur des modèles destinés aux collectivités. La
suite déroule une série de réussites (souvent ré-
compensées par des prix), de propositions intelli-
gentes et fonctionnelles. Servi par un design qui asso-
cie les contraires et prône la simplicité, le mobilier
Yamakado vise l’utilisation pratique sans jamais gom-
mer l’inspiration poétique qui en a dicté les formes.

Car Hiroyuki aime s’inspirer des éléments (l’eau, le
vent, le végétal, l’animal) pour concevoir ses modèles.
Ses créations s’engendrent successivement selon une
logique comparable à celle de la nature : « Le fauteuil
Yam se balance, et l’énergie qui s’en échappe engendre
le vent, explique-t-il. Du vent, de la pluie, de la terre,
surgiront des arbres comme le porte-manteau Météo et
la table Platane. Viendront ensuite, poussées par le vent,
la table Girondola et l’étagère Parachute. Posée sur des
tréteaux Etretat, une longue dalle de verre représente la
mer. »

Puis quand les concepts, les sciences et les indus-
tries prennent le contrôle sur la nature, le designer les
inclut dans ses créations. Il intègre aussi les
contraintes qu’imposent les espaces réduits. Comme
en témoigne les chaises 4 × 4, les bureaux tout-terrain
BTT et le micro-bureau, des éléments encastrables et
modulables, conçus pour remplir leur fonction tout en
occupant un minimum de place. 

Dans les nouveautés 2000, Hiroyuki Yamakado
signe la chaise Tomo, pliante et empilable, légère et
plate, pouvant être suspendue en position pliée ; les
tables Dalya B et Milarepa, proposées en versions in-
termédiaire ou basse, avec piètement en hêtre massif
et un plateau conçu dans un nouveau matériau, un la-
mellé-collé de bois red laver et de résine méthacry-
lique ; les tables réversibles Versi Versa qui reposent
soit sur un plateau carré soit sur un plateau rond. Se-
lon l’envie.

V. Ca.

. Yamakado, 65, avenue Daumesnil, 75012 Paris.
Tél. : 01-43-40-79-79.

Des chaises pour toutes les postures
Le siège est l’objet qui inspire le plus les créateurs. Le 4e Geste d’art
organisé avenue Daumesnil, à Paris, donne un aperçu de ce foisonnement

DES CHAISES comme s’il en
pleuvait. Dans les vitrines, les gale-
ries, sur les trottoirs. Des sièges de
toutes les époques. En l’état ou revi-
sitées, miniaturisées, isolées, ali-
gnées, empilées. En bois, en plas-
tique, en feutre, en corde... Elles
sont là, trônant sous les arcades de
l’avenue Daumesnil. Montrant à
quel point elles inspirent les desi-
gners, qui ne cessent d’en créer de
nouvelles.

Quarante-six voûtes du Viaduc
des arts exposent une cinquantaine
de chaises qui se sont inscrites dans
l’histoire, le pouvoir, le design, le pa-
trimoine, la mémoire collective, lais-
sant, chaque fois, aux artisans créa-
teurs liés à l’opération la liberté
d’apporter leur propre vision de
l’objet. Par un geste d’art appliqué,

chacun s’est attaché à démontrer
son savoir-faire, mais aussi sa capa-
cité de réaction, face au designer.

« Le siège, par son image et son
emploi, a souvent, au fil de l’histoire,
positionné l’individu par rapport au
groupe, sur son trône ou à l’arrière-
ban, explique Marc Jitiaux, président
de l’association Paris-Viaduc des
arts. C’est l’artisan des métiers d’art
qui accompagne de son savoir-faire
la conception et la réalisation de l’ob-
jet unique pour le rendre complice de
l’instant et de ses acteurs. ». Centré
sur cet objet usuel dont les créateurs
Agnès et Hiroyuki Yamakado (lire
ci-dessous) disent qu’il est « certaine-
ment l’exercice le plus intéressant
pour un designer », ce 4e Geste d’art
intitulé « la chaise dans tous ses
états » a le mérite de mettre en va-
leur tous les métiers d’art qui parti-
cipent à sa conception et à sa fabri-

cation. Les différents sièges exposés,
quels que soient leur provenance ou
leur style, témoignent tous d’un sa-
voir-faire particulier, d’un dessin,
d’un travail.

Les assises se mettent en scène
dans les vitrines qui s’alignent. La
promenade traverse les siècles et les
pays, raconte des histoires. Pliant
Vuitton de Christian Liaigre utilisé
pour la Croisière jaune en 1931
(n° 3), chaise à porteurs du
XVIIIe siècle (au n° 5 de l’avenue
Daumesnil), fauteuil de cinéma de
plein air du XXe siècle (n° 11), pouf
sacco créé en 1968 par Piero Gatti
Cesare Paolini et Franco Teodoro
(n° 13), fauteuil de juge du XIXe utili-
sé pour le tournage de La Vérité de
Clouzot (n° 19), trône du roi du Da-
homey (n° 21)..., tabouret primitif

signé Pascal Bauer (n° 69), selles
de chameau égyptiennes du dé-
but du XXe siècle (n° 79), fau-
teuil de l’Orient-Express
(n° 93-95), siège éjectable de
Mirage III (n° 107) : les
chaises parlent d’elles-
mêmes. A travers leur di-
versité de formes,
d’usages, de ma-
tières, elles ré-
vèlent l’évolution
du design et de
la société dans
laquelle elles sont
nées.

Aujourd’hui, les
designers s’essaient
tous à cet exercice.
Pliables, flexibles,
composables, dé-
montables, rigides,
les chaises
conjuguent tous les
effets, sachant utiliser les nouveaux
matériaux et les avancées technolo-
giques pour mieux s’adapter à
toutes les positions, ainsi qu’aux dif-
férents espaces et modes de vie ac-
tuels. « De tous les meubles, les sièges
sont sans doute ceux qui présentent la
plus grande variété puisqu’ils ac-
compagnent toutes les postures liées à
nos activités », précise le VIA (l’asso-
ciation Valorisation de l’innovation
dans l’ameublement), qui a choisi
d’exposer plus d’une quarantaine de
chaises en les associant, chaque fois,
à un objet emblématique de notre
quotidien.

IDÉE LUDIQUE
Le tabouret Bubu de Philippe

Starck et la boîte de Vache qui rit, la
chaise longue Agatha Dreams de
Christophe Pillet et la luge en bois,
la chauffeuse bois-mousse de Fran-
çois Azambourg et le Choco BN, la
chaise TS de Roger Tallon et l’ai-
mant en forme de fer à cheval, le
fauteuil câlin de Pascal Mourgue et
la boîte de boules Quiès, le fauteuil
AA d’Airborne et le trombone, la
chaise Spring d’Erwan Bouroullec et
le pèse-bébé, l’horizontal chair de
Jean-Marie Massauf et le rasoir Bic,
la chaise Luzern de Jean Nouvel et
le bretzel... siège et objet créent un
jeu de correspondances (sur la
forme ou le fond) qui sonne juste.
L’idée est ludique et rend la visite vi-
vante. 

Au n° 27 de l’avenue Daumesnil,
Le créateur de l’enseigne État de

siège, Dominique Choay qui, depuis
1986, sélectionne ses produits parmi
les plus grands fabricants (Driade,
Kartell, B&B Italia, Moroso...) pré-
sente quelques nouveautés. Entre
autres : le canapé Moore de chez
Minotti (lignes droites, structure en
hêtre massif, piètement en métal
chromé), le fauteuil Ch’i de Dick
Evers (Leolux) qui s’inspire des prin-
cipes du feng shui (une grande
chauffeuse revisitée par un aérody-
namisme très contemporain), le fau-
teuil et la chaise Solo d’Antonio Cit-
terio (B&B), un jeu de hauteurs, de
profondeurs et de hauteurs très rec-
tilignes.

État de siège propose aussi une
exposition d’œuvres uniques et de
copigraphies réalisées par le peintre
Capolongo. Des femmes nues as-
sises sur des chaises et des fauteuils,
eux-mêmes présentés sous chaque
tableau. Un regard amusant et
tendre sur cette partie de l’anatomie
directement exposée. L’un de ces ta-
bleaux a servi à illustrer l’affiche de
ce Geste d’art 2000. Une invitation ! 

Véronique Cauhapé

. « La chaise dans tous ses
états », du 1 au 129, avenue Dau-
mesnil, 75012 Paris. Jusqu’au
29 octobre 2000.
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éclaircies
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PRÉVISIONS POUR LE 
Ville par ville, les minima/maxima de température 
et l’état du ciel. S : ensoleillé ; N : nuageux ; 
C : couvert ; P : pluie ; * : neige.
FRANCE métropole
AJACCIO
BIARRITZ
BORDEAUX
BOURGES
BREST
CAEN
CHERBOURG
CLERMONT-F.
DIJON
GRENOBLE
LILLE
LIMOGES
LYON
MARSEILLE

NANCY
NANTES
NICE
PARIS
PAU
PERPIGNAN
RENNES
ST-ETIENNE
STRASBOURG
TOULOUSE
TOURS
FRANCE outre-mer
CAYENNE
FORT-DE-FR.
NOUMEA

PAPEETE
POINTE-A-PIT.
ST-DENIS-RÉ.
EUROPE
AMSTERDAM
ATHENES
BARCELONE
BELFAST
BELGRADE
BERLIN
BERNE
BRUXELLES
BUCAREST
BUDAPEST
COPENHAGUE
DUBLIN
FRANCFORT
GENEVE
HELSINKI
ISTANBUL

KIEV
LISBONNE
LIVERPOOL
LONDRES
LUXEMBOURG
MADRID
MILAN
MOSCOU
MUNICH
NAPLES
OSLO
PALMA DE M.
PRAGUE
ROME
SEVILLE
SOFIA
ST-PETERSB.
STOCKHOLM
TENERIFE
VARSOVIE

VENISE
VIENNE
AMÉRIQUES
BRASILIA
BUENOS AIR.
CARACAS
CHICAGO
LIMA
LOS ANGELES
MEXICO
MONTREAL
NEW YORK
SAN FRANCIS.
SANTIAGO/CHI
TORONTO
WASHINGTON 
AFRIQUE
ALGER
DAKAR
KINSHASA

LE CAIRE
NAIROBI
PRETORIA
RABAT
TUNIS
ASIE-OCÉANIE
BANGKOK
BEYROUTH
BOMBAY
DJAKARTA
DUBAI
HANOI
HONGKONG
JERUSALEM
NEW DEHLI
PEKIN
SEOUL
SINGAPOUR
SYDNEY
TOKYO
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EN FILIGRANE
a Tous faux. Le président de la
Poste d’Afghanistan a averti
l’Union postale universelle que
tous les timbres parus depuis 1989
au nom de l’Afghanistan sont...
des faux.
a CD-ROM. Une remarquable
biographie du graveur Eugène La-
caque, signée par Richard Rucklin,
est disponible sur CD-ROM. Les
541 timbres gravés par l’artiste y
sont reproduits à 200 %. Le CD
présente aussi, entre autres, les

étapes de la création d’un timbre,
les projets de Marianne de l’artiste
(120 francs, commandes auprès de
Paul Frick, 54, rue de l’Oberharth,
68000 Colmar).
a Vente. Le catalogue de la vente
à prix nets d’octobre-novembre de
La Postale-Philatélie (Paris, tél. :
01-40-26-63-03) disperse 955 lots.
Outre des classiques de France, le
Thermalisme rouge, coin de feuille,
est proposé à 1 650 francs, alors
qu’un carnet Sourire de Reims l’est
à 3 150 francs.

OBJET

Grandeur et décadence de la santiag
À PLUSIEURS reprises, ils ont

très distinctement entendu « Arrête
de porter ça. Ce n’est plus de ton
âge ! », et ils ont fini par obtempé-
rer. Trop vieux pour déambuler en
santiags. Hormis les bikers chevau-
chant une Harley Davidson, plus
grand-monde ne chausse ces
bottes américaines qui sont en fait
une spécialité mexicaine. Furieuse-
ment revenues à la mode au cours
des années 80, elles donnaient un
look vaguement rebelle, un peu
cow-boy (port obligatoire du
Jean’s 501 et du blouson de cuir),
un peu rock’n’roll (coiffure-banane
en option).

Depuis, le vent a tourné et la
botte à bout pointu tutoie le rin-
gard. La démarche un poil chalou-
pée et le bruit caractéristique (« ca-
taclop, cataclop ») qui signale
l’arrivée d’une paire à talons bi-
seautés (pour permettre au cow-
boy de rester bien en appui lors-
qu’il maîtrise un animal au lasso...)
fait se pousser du coude ceux qui
n’ont pas été élevés en regardant la
série « Bonanza » à la télévision.
« La santiag règne toujours aux
Etats-Unis mais, en France, il existe
un phénomène de rejet. En parti-
culier chez les jeunes générations,
qui n’ont jamais baigné dans cet

univers, préfèrent le streetwear et
portent des Nike ou de grosses
chaussures de travail », confirme
Gérard Sené, qui habille les stars
françaises. « C’est moi, affirme-t-il,
qui ai convaincu Johnny Hallyday,
puis Eddy Mitchell, de ne plus en
porter. » Si Johnny et Eddy ont jeté
leurs santiags aux orties, c’est que
la situation est vraiment grave.

AMATEURS DE DANSE COUNTRY
La plupart des magasins spéciali-

sés ont fermé leurs portes ou se
sont recyclés dans les chaussures
de sport ou de marche. La santiag
(inconnue aux Etats-Unis, où l’on
parle plutôt de « Tex’boot », ce
terme d’appellation d’origine non
contrôlée dérivé de Santiago dési-
gnant à l’origine des produits de
moindre qualité fabriqués en Amé-
rique du Sud) ne passionne plus
qu’une poignée d’irréductibles.
Des motards de diverses obé-
diences en quête de modèles à
bout rond ou des amateurs de
danse country.

Ces aficionados ne jurent que
par les grandes marques (Justin,
Tony Lama) et rêvent à Elvis Pres-
ley sur fond de Western devant des
modèles en lézard (compter au
moins 2 000 F, 300 ¤), en cuir d’au-

truche pleine peau (6 000 F à
7 000 F, 910 ¤ à 1 110 ¤) ou en
écailles de python. Eventuellement
rehaussé de piqûres décoratives de
plus ou moins mauvais goût, le
modèle de base se négocie aux
alentours de 600 F (90 ¤). « Croyez-
moi, ceux qui en portent sont des
gens cool, décontractés dans leur
tête, qui cultivent une certaine forme
de marginalité. C’est une question
d’état d’esprit, une attitude : il n’y a
pas d’âge pour les santiags », plaide

le propriétaire du magasin Marco
De Las Vegas, l’un des derniers
hauts lieux de la « tiag », installé
rue de Charonne, à Paris.

Désormais, la santiag reflète
moins un style de vie légèrement
déjanté qu’un folklore un peu
poussiéreux. Valeur-refuge lors-
qu’il fallait aller au bureau en cos-
tard-cravate – on portait alors les
santiags le week-end venu ou, dis-
crètement, sur son lieu de travail,
en version « low boot » (taille
basse) –, elle a également pâti de
l’assouplissement des mœurs vesti-
mentaires dans les entreprises.
Bref, elle a largement perdu de son
pouvoir de provocation.

« Au tout début, ce fut la folie ab-
solue pour les santiags, mais mainte-
nant personne n’a besoin de ce
genre de panoplie de guerre », af-
firme Philippe Manœuvre, journa-
liste et pionnier du rock à la télé-
vision, qui leur a toujours préféré
« les boots noires et pointues, style
Beatles ». « Les santiags, par leur
forme agressive, veulent aussi dire :
j’ai un cheval dans la tête et si tu n’es
pas de mon avis, je suis susceptible
de te botter le train. Et puis, il faut
reconnaître qu’elles ont acquis une
image un peu beauf’sur les bords »,
ajoute celui qui est devenu ré-

dacteur en chef du mensuel
Rock & Folk, dont la couverture du
numéro de novembre fait appa-
raître les membres du groupe U2...
en sandales.

Pas très à l’aise lorsqu’il s’agit de
piquer un sprint pour attraper un
bus, pas toujours reposante pour le
pied et franchement casse-gueule
sur terrain ciré, la santiag s’inscrit à
contre-courant de la conception
moderne du confort qui allie bien-
être et facilité de mouvement. In-
crevable mais trop urbaine, elle
reste également étrangère au fan-
tasme du « retour au naturel » si
prégnant depuis une dizaine
d’années.

L’ANTITHÈSE : LA MODE BABA
Humiliation suprême, la voici

éclipsée par la réhabilitation de son
antithèse ; la mode baba cool, ses
Clarks, ses espadrilles, ses sandales
et ses tongs revisitées. Pour aller au
concert sans « faire blaireau », les
quadras en manque de racines rock
se sont repliés sur les Doc Martens,
chaussures d’origine orthopédique
popularisées il y a trente-cinq ans
en Angleterre par les Mods et leur
groupe-phare, The Who.

Alors, requiem pour une san-
tiag ? Pas forcément. Perceptible

lors les dernières présentations de
mode, le revival des années 80
pourrait bien remettre en selle la
botte de cow-boy. Ça et là, quel-
ques modèles glissent leur pointe
effilée dans les défilés et les pages
« shopping » des magazines. « Ces
temps-ci, la santiag lamée et gla-
mour fait très " fashion victim ", as-
sure Marie-Stella Miccoli (La Re-
doute). Mais cela ne concerne que
l’univers féminin. Elle fait partie de
ces revenants – la coiffure-mulet
(court devant, long derrière) ou le
bracelet de force au poignet – qui
évoluent actuellement à la limite du
ringard et de l’hyperbranché sans
que l’on puisse savoir de quel côté ils
vont tomber. »

Les mois qui viennent amorce-
ront un retour en grâce de la san-
tiag ou confirmeront un nouveau
plongeon dans l’oubli. « Ce sont des
chaussures qui ont des racines, une
histoire, une origine véritable. Je
n’en suis pas fanatique, estime Gé-
rard Sené, mais je ne serais pas
étonné de les voir, un jour ou l’autre,
revenir sur le devant de la scène. »
Johnny et Eddy n’ont peut-être pas
jeté leurs « tiags » ; ils les ont seu-
lement rangées.

Jean-Michel Normand

Peynet et le kiosque des amoureux
APRÈS ceux honorant Fran-

cisque Poulbot (en 1979), Jean
Effel (en 1983), les bureaux de
poste mettront en vente, lundi
6 novembre, un timbre à 3 francs
(0,46 euro) consacré à l’illustra-
teur Raymond Peynet (1908-
1999) . Celui-c i , int i tulé Le
Kiosque des amoureux - Valence,
évoque le soir de l’été 1942 au
cours duquel le dessinateur créa
son couple mythique, à Valence.

Peynet avait déjà dessiné, en
1985, un timbre, évidemment dé-
dié à ses amoureux, qui avait été
mis en vente anticipée... à Saint-
Valentin ( Indre) et à Saint-
Amour (Jura). Vendu à l’époque
2,10 francs, ce timbre « fauté »
vient d’atteindre 74 211 francs
(11 313,39 ¤) dans une vente ré-
cente ! Il existe aussi un entier
postal japonais de 1982 illustré
par Peynet. Et on compte une
bonne vingtaine de timbres à
date français inspirés par son
œuvre.

Dans un format vertical de
36,85 × 48 mm, mis en page par
Charles Bridoux d’après l’œuvre
de Peynet et gravé par René
Quillivic, ce timbre est imprimé
en taille-douce en feuilles de
trente. Sa vente anticipée se dé-
roulera les samedi 4 et dimanche
5 novembre, aux bureaux de
poste temporaires ouverts à Va-
lence, au Parc des expositions,
lors de l’exposition philatélique
« Valence 2000 » ; à Brassac-les-
Mines (Puy-de-Dôme), au Musée
Peynet, place de la Liberté ; et à
Saint-Valentin, à la salle des
fêtes (cachets sans mention
« premier jour »).

Pierre Jullien

. Un club : les Amis de Peynet,
Christian Fouquet, 1, rue Jean-Ga-
bin, 51100 Reims.

Situation le 20 octobre à 0 heure TU Prévisions pour le 22 octobre à 0 heure TU

PHILATÉLIERetrouvez nos grilles
sur www.lemonde.fr

HORIZONTALEMENT

I. Celle de l’euro est attendue.
– II. Touchées par le roi le jour
du sacre. – III. Lames du milieu.
Ne se discute même pas. – IV.
Battue avant d’être servie. Il n’y
a qu’en scène qu’on ne l’entend
pas. – V. Article. Engagé. – VI.
Occupe le haut de l’affiche. Mou-
vement de protestation. – VII.
Premières couvertures sociales.
Fait un beau fromage en Savoie.
– VIII. Rapprochement familial
interdit. Laissé en partant. – IX.
Bien dégagée. Se déplace avec

lenteur. – X. Sont toujours plus
faciles à réaliser par le bas. 

VERTICALEMENT
1. Plus facile à prendre qu’à

tenir. – 2. Enlève en surface.
Reste dans l’ombre. – 3. Vitesse
du bâtiment. Portefeuille bien
garni qui peut rapporter. – 4.
Protège les belles des regards
extérieurs. – 5. Dépassait le
mètre avant de disparaître. Fati-
gua une fois remis à l’endroit. –
6. Faire le poids. Semblable. – 7.
En ébullition. Toujours en ébulli-
tion. Fait vinaigre. – 8. Cartes

venues d’Espagne. Dans l’embar-
ras. – 9. Venu d’Asie, il finit sur
les ponts. S’est fait avoir, et plu-
tôt agréable à voir. – 10. Robe
jaune avec un peu de noir. – 11.
Confirmation. Envoyé spécial du
Vatican. – 12. Quitta le moteur
pour la chambre. En place.

Philippe Dupuis

SOLUTION DU No 00 - 251

HORIZONTALEMENT

I. Spéculatrice. – II. Caramel.
Gnon. – III. Etalages. Fit. – IV.
Lai. Ravigote. – V. Lulu. Lin. – VI.
Eglefin. Osée. – VII. Meulas. Ibis.
– VIII. Recto verso. – IX. Noé.
Henri. Eh. – X. Testostérone.

VERTICALEMENT

1. Scellement. – 2. Patauge. OE.
– 3. Eraillures. – 4. Cal. Uélé. – 5.
Umar. Facho. – 6. Légalistes. –
7. Alevin. Ont. – 8. Sin. Ivre. –
9. RG. Obéir. – 10. Info. Sir. –
11. Coït. Essen. – 12. Entêté. Ohé.

MOTS CROISÉS PROBLÈME No 00 - 252
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Pluie à l’ouest, soleil ailleurs
SAMEDI. Des hautes pressions

se situent au large du Portugal et
sur la Russie. Entre les deux, une
perturbation ondule sur la partie
ouest de la France, en perdant de
son activité. Les entrées maritimes
sur le golfe du Lion deviendront
moins importantes.

Bretagne, Pays de la Loire,
Basse-Normandie. – Sur la Bre-
tagne, nuages et éclaircies al-
ternent et la journée sera plutôt
agréable. Sur les Pays de la Loire
et la Normandie, les nuages seront
très nombreux et donneront de la
pluie qui s’affaiblira au fil des
heures. Les températures seront
comprises entre 11 et 15 degrés.

Nord-Picardie, Ile-de-France,
Centre, Haute-Normandie, Ar-
dennes. – Sur l’ouest de ces ré-
gions, ciel couvert avec quelques
pluies faibles. Sur l’est, le ciel sera
simplement voilé. Températures
de 15 à 18 degrés du nord au sud.

Champagne, Lorraine, Alsace,
Bourgogne, Franche-Comté.
– Ciel ensoleillé avec un voile nua-
geux. La plaine d’Alsace subira de

la grisaille ou des brouillards mati-
naux, qui pourront persister. Les
températures seront douces, de 17
et 20 degrés.

Poitou-Charentes, Aquitaine,
Midi-Pyrénées. – Sur Aquitaine et
Midi-Pyrénées, ciel couvert avec
quelques pluies faibles, puis soleil
l’après-midi. Précipitations sur les
Pyrénées et le Pays basque. Sur
Midi-Pyrénées, soleil, malgré quel-
ques passages nuageux. Tempéra-
tures très douces, de 20 à 23 de-
grés. Le vent d’autan soufflera à
100 km/h le matin et faiblira un
peu l’après-midi.

Limousin, Auvergne, Rhône-
Alpes. – Soleil sur la plupart des
régions. Sur l’Ardèche, les pluies
persisteront jusqu’en milieu de
journée. Le thermomètre indique-
ra 15 à 20 degrés l’après-midi.

Languedoc-Roussillon, Pro-
vence-Alpes-Côte d’Azur, Corse.
– Sur le Languedoc-Roussillon,
ciel gris avec des pluies. Sur les
autres régions, le soleil brillera.
Les températures seront
comprises entre 18 et 22 degrés. 



La Foire de Francfort veut s’ouvrir à tous les domaines de la création
La 52e Foire internationale du livre de Francfort a été inaugurée mardi 17 octobre. Son nouveau directeur, le Suisse Lorenzo Rudolf,

explique, dans un entretien au « Monde », sa volonté de faire de ce rendez-vous mondial de l’édition une plate-forme multiculturelle d’échanges et d’idées
FRANCFORT

de nos envoyés spéciaux
Nommé en mars à la tête de la

Foire internationale du livre de
Francfort, Lorenzo Rudolf, Suisse
multilingue âgé de quarante et un
ans, a été, pendant dix ans, le direc-
teur de la Foire internationale d’art
contemporain de Bâle. Alors que la
52e édition de la manifestation de
Francfort, inaugurée mardi 17 octo-
bre, confirme son rôle central dans
le monde de l’édition en accueillant
6 887 exposants venus de 107 pays,
le nouveau directeur annonce sa
volonté d’ouvrir la foire aux autres
domaines culturels.

« Comment la Foire de Franc-
fort doit-elle évoluer dans un
monde de l’édition en profonde
mutation et où le multimédia
prend une part croissante ?

– Face aux développements élec-
troniques et à la globalisation du
marché, on ne peut pas se renfer-
mer, même s´il ne faut pas
s’ouvrir à tout. Aujourd’hui, les
grandes maisons d’édition sont de
plus en plus des groupes de com-
munication et ce sont aussi nos
clients. Si le marché va dans une
direction, la foire ne peut pas fer-
mer les yeux. Elle doit être le
miroir de cette réalité.

» Entre tous les domaines de la
culture, il y a de moins en moins
de frontières. Entre la littérature,
l’art, la musique et tous les autres
modes d’expression, le temps est
venu de discuter de projets com-
muns : le marché des droits ne
concerne plus seulement le livre
mais les images, le multimédia, le
software… Les nouveaux médias
ont de plus en plus d’importance
dans l’édition, la musique, le ciné-

ma. Tout se croise. Il faut donc
chercher des contacts avec
d’autres collègues dans tous les
domaines de la culture, avec la
Foire de Bâle comme avec le Festi-
val de Cannes, par exemple.
Notre domaine n’est pas le livre
mais le contenu. Cannes est aussi
un festival de contenus. Il y a
entre nous beaucoup de syner-
gies possibles. Je vois Francfort
pas seulement comme une foire
du livre, mais comme un marché
des idées.

– Quels sont précisément vos

projets dans le domaine des nou-
veaux médias ?

– La foire ne peut pas se conten-
ter d’exister pendant six jours. La
profession du livre a besoin de
communiquer toute l’année. C’est
pourquoi nous travaillons à une
foire virtuelle, qui sera le miroir de
la foire physique, et que nous pré-
senterons en juin 2001. On y trou-
vera un grand catalogue de droits
disponibles, environ 18 000 titres,
avec une plate-forme d’échanges,
ainsi qu’un Who’s Who de l’édi-
tion mondiale. Dans une branche

de plus en plus globalisée et con-
centrée, où certains ont tendance
à regarder en arrière tandis que
d’autres sont déjà dans le futur,
nous voulons offrir le même accès
à tous et soutenir les plus petits
pour éviter qu’un trop grand fossé
ne se creuse. Nous sommes le par-
tenaire de tous les éditeurs. C’est
notre devoir d’être le pont entre
ces extrêmes. Nous sommes
ouverts à toutes les coopérations
pour mener à bien ce projet.

– Si les échanges de droits se
font de plus en plus électronique-

ment, la foire ne perdra-t-elle
pas de son intérêt ?

– Le développement d’Internet
dans ce domaine est irréversible.
Si nous ne le faisons pas en espé-
rant nous protéger, d’autres le
feront. D’autre part, on ne vient
pas seulement à Francfort pour tra-
vailler, mais aussi pour les échan-
ges et les contacts personnels. On
sait qu’on y retrouve la famille
mondiale de l’édition. Je ne crois
pas à une baisse de la fréquenta-
tion. Peut-être prendrons-nous
une nouvelle direction, mais c’est
un développement normal.

– Certains jugent que le livre
électronique et le multimédia
prennent une part de plus en
plus importante, voire trop
importante…

– Je répète que la foire n’est
qu’un reflet de ce qui se passe dans
le monde de l’édition : il est normal
que les médias électroniques soient
de plus en plus présents. Mais je ne
crois pas à la mort du livre. Quand
la vidéo est apparue on a annoncé
la mort du cinéma, c’est le contrai-
re qui s’est produit : là encore, ce
qui compte, c’est le contenu.

– Comment réagissez-vous à
l’essor de la Foire de Londres, sou-
vent qualifiée de “Francfort bis” ?

– Londres est une foire impor-
tante, surtout dans le domaine des
droits et licences, mais elle ne con-
cerne que les pays anglo-saxons.
Francfort est vraiment global,
c’est le rendez-vous de la commu-
nauté mondiale. Mais, encore une
fois, notre rôle va plus loin. Dans
un monde de plus en plus intercon-
necté, nous devons coopérer, trou-
ver des partenaires nouveaux.
C’est une période très intéressan-

te. L’avenir de la foire, ce n’est pas
d’être la vitrine d’un médium, mais
la plate-forme des idées. Francfort
doit être le catalyseur des échan-
ges multiculturels.

– Quelles seront les innova-
tions concrètes en 2001 ?

– D’abord, une foire physique
plus concentrée, autour d’un nou-
veau pavillon, actuellement en
construction, qui évitera aux visi-
teurs de nombreuses déambula-
tions. D’autre part, nous voulons
créer de nouveaux secteurs. Nous
consacrons cette année un impor-
tant espace à la bande dessinée.
Nous souhaitons l’an prochain
accorder une grande place à l’édi-
tion artistique, déjà présente dans
divers halls. Il faut développer de
nouveaux thèmes, de nouveaux
contenus, comme l’édition de théâ-
tre ou de cinéma, par exemple.

– En 2001, l’Allemagne sera l’in-
vitée d’honneur du Salon du livre
de Paris. Qu’en attendez-vous ?

– C’est une très grande chance
pour les deux pays. L’Allemagne
voudrait réussir à en faire une pla-
te-forme ouverte et de dialogue
avec la France. Bien sûr, il y aura
de grands noms, Günter Grass
sera là. Mais nous ne souhaitons
pas en rester là. L’enjeu, c’est le
futur, l’Europe commune représen-
tée par de jeunes artistes. Nous
voulons créer un axe fort entre les
deux grandes métropoles Berlin et
Paris. Dans une société d’informa-
tion de plus en plus globale, il est
important que les cultures se con-
naissent pour se comprendre. »

Propos recueillis par
Florence Noiville

et Alain Salles

Les sites Web d’échange de droits, des salons du livre virtuels qui bouleversent le secteur

Les éditeurs francais
proposent la tenue d’états généraux

FRANCFORT
de nos envoyés spéciaux

Encore ébranlés par la nouvelle de
la vente de Flammarion à Rizzoli, les
éditeurs francais présents à Franc-
fort ont manifesté leurs inquiétudes
et leur lassitude. Le président du Syn-
dicat national de l’édition (SNE), Ser-
ge Eyrolles, a livré, mercredi 18 octo-
bre, un discours combatif. « Tous les
fronts sont ouverts », a-t-il déclaré,
citant pêle-mêle le « photocopilla-
ge », la concurrence de l’Etat com-
me éditeur, et le « tout gratuit »,
dans les lycées, les bibliothèques et
sur Internet. Il a critiqué les pouvoirs
publics, qui, selon lui, « manquent
totalement de cohérence » : « Ni les
bons sentiments ni les velléités ne peu-
vent tenir lieu de politique. »

M. Eyrolles propose d’organiser,
lors du prochain Salon du livre de
Paris, des « états généraux de la chaî-
ne du livre », qui réuniraient édi-
teurs, libraires, bibliothécaires et lec-
teurs, « avec nos différences plutôt
que nos divergences », a-t-il souligné.
Il plaide également en faveur d’un
rapprochement avec la presse pour
défendre l’écrit.

Lors d’une visite à Francfort, jeudi
après-midi, la ministre de la culture
et de la communication, Catherine
Tasca, a répliqué : « L’intérêt des pou-
voirs publics est manifeste. Je me sens

personnellement très engagée en
faveur du livre sous toutes ses formes,
traditionnelles et émergentes. » Sur le
droit de prêt en bibliothèque et le
plafonnement des remises aux collec-
tivités locales, elle a confirmé sa
volonté de « présenter l’ensemble des
mesures aux professionnels concernés,
avant la fin de l’année ». « Nous
savons travailler vite quand il y a
urgence », a-telle précisé.

Inquiet sur l’avenir du prix unique
dans les pays européens, Serge Eyrol-
les a reçu le soutien des éditeurs alle-
mands. Le président de l’Association
des éditeurs et des libraires alle-
mands, Roland Ulmer, a salué une
décision de la Cour de justice euro-
péenne qui a reconnu « les systèmes
nationaux de prix imposés ». Il a
apporté son soutien au projet de
directive défendu par le député euro-
péen Willy Rothley, vice-président
de la commission juridique du Parle-
ment européen, qui a été présenté
jeudi 19 octobre. La veille, le projet
de loi italien qui rétablit une législa-
tion sur le prix du livre a été adopté
en conseil des ministres. Pour Serge
Eyrolles, qui s’est dit « attristé » de la
vente de Flammarion, l’Italie a
apporté en quelques heures une
mauvaise et une bonne nouvelle.

Fl. N. et A. S.

6 887 exposants venus de 107 pays sont réunis à Francfort pour la Foire internationale du livre.
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FRANCFORT
de notre envoyée spéciale

Dans l’esprit, cela se voudrait un
« Francfort » virtuel. Sans les
weinstube, certes, mais aussi sans
le brouhaha et les allées kilométri-
ques. Pour les professionnels de
l’édition, rightscenter.com sera
peut-être un jour un Francfort
« portatif » où l’on fera son mar-
ché, toute l’année, depuis Dakar
ou Helsinki. De quoi s’agit-il ?
D’un site d’échange de droits, pion-
nier du genre, basé à Palo Alto
(Californie) et qui fête sa première
année d’existence. A peine la foire
avait-elle ouvert, mercredi 18 octo-

bre, que Rightscenter annonçait
un partenariat avec Vista Interna-
tional, une société de solutions
informatiques à travers laquelle
Rightscenter touchera des clients
potentiels de poids, HarperCollins,
Holtzbrinck ou Wolters Kluwer.
On pouvait s’y attendre : alors
qu’existaient des écrivains, des édi-
teurs et des libraires en ligne, seu-
les manquaient les foires virtuel-
les. Rightscenter comble cette
lacune en proposant des services
simples : rapprocher l’offre et la
demande, permettre à l’acheteur
de musarder gratuitement dans un
« magasin » d’ouvrages encore

libres de droits, d’y lire des
extraits, des articles de presse, de
participer à des enchères et de con-
clure, sur la Toile, la transaction.
De son côté, le vendeur peut
savoir quel éditeur a consulté ses
titres et dans quels pays. A quoi il
faut ajouter la commodité du négo-
ce immatériel – plus d’envois pos-
taux ni de coûteuses photocopies
d’épreuves.

Une idée séduisante, à première
vue. C’est sans doute pourquoi,
avec 22 000 titres disponibles et
ses 7 600 membres, Rightscenter
est devenu le leader des échanges
de droits sur Internet. « Notre pro-

gression est plus lente que prévu,
commente Nick Webb, directeur
général Europe. Dans cette profes-
sion vieille de cinq cents ans, dès
que l’on change quelque chose, tout
le monde se tord les mains. Mais
notre modèle fonctionne. Beaucoup
d’éditeurs ont compris l’intérêt de
s’adresser à une clientèle mondiale
et de vendre à la vitesse de la lumiè-
re, plutôt que de casser le dos des
postiers. Et surtout, ils savent que ce
n’est plus le papier qui se vend, mais
les contenus. » En un an, trois con-
currents ont pris position sur ce
marché, subrights.com, qui
dépend de l’agence Paul Marsh,

rightsworld.com et le site de la
Foire de Francfort. On est encore
loin des 377 000 titres présentés à
la foire. Mais ces nouveaux acteurs
de l’économie du livre tablent sur
une part de marché d’environ 10 %
d’ici cinq ans. Et surtout, note Nick
Webb, « rien ne nous empêche de
nous étendre aux autres droits, ceux
de la télévision ou des jeux vidéo ».

C’est peut-être là que le bât bles-
se. Car cette approche globale et
désincarnée rebute tous ceux qui
croient davantage aux contacts
personnels, aux voyages de pros-
pection, à la patiente construction
d’un catalogue. « On ne peut pas
négocier facilement sur le Net,
objecte Michèle Lapautre, de la
prestigieuse agence littéraire qui
porte son nom. Chaque soumission
que nous faisons est pesée, réfléchie.
Si l’on veut travailler à long terme,
établir la réputation d’un auteur, il
faut connaître les goûts et l´histoire
du pays auquel on s’adresse. C’est
difficile à faire de l’étranger, sauf
pour les auteurs qui se vendent tout
seuls, et encore. »

Les propositions de Rightscen-
ter ne sont pas non plus adaptées
à toutes les formes d’édition.
« Elles s’inscrivent dans une logique
américaine, celle de ceux qui ven-
dent les livres que tout le monde
veut, note Anne-Solange Noble,
directrice des droits étrangers
chez Gallimard. Ce n’est pas la logi-
que de ceux qui vendent ce que
moins de gens recherchent, par
exemple des ouvrages allemands,
suédois ou français. Ce que Rights-
center présente comme un eldora-
do, multiplier les contacts, est absur-
de à mes yeux. Moi, je veux au con-
traire les diviser, les réduire aux
quelques interlocuteurs vraiment
intéressés. C’est comme si vous pré-
pariez une sauce. Plus vous la
diluez, moins elle a de goût. » Pour
Anne-Solange Noble, l’avenir est à
un site « plus modeste » où les
livres français ne seraient pas
« noyés » et, à terme, à des sites
propres à chaque éditeur.

Telle n’est pas l’opinion d’Albin
Michel, premier français à avoir ten-
té l’expérience Rightscenter. « A
titre de test, cent titres sont en ligne
depuis cet été, explique Jacqueline

Favero, directrice des droits étran-
gers. L’objectif est d’élargir au maxi-
mum leur visibilité. Parmi les clients
de Rightscenter, il y a 700 éditeurs
chinois. L’exemple est significatif. »
En un an, combien de livres ont-ils
ainsi trouvé preneur ? Difficile d’ob-
tenir des chiffres. Nick Webb affir-
me ignorer le nombre de contrats
signés sur son site. « Les échanges
sont confidentiels et sécurisés. Nous
ne savons pas si les clients mènent à
terme leurs négociations. Nous som-
mes un peu comme un central télé-
phonique : nous pouvons compter les
appels, mais nous ne connaissons
pas la teneur des conversations. »

L’année 2001 s’annonce décisi-
ve. Après un an de présence gratui-
te sur le site, les éditeurs vont
devoir débourser 290 euros par
titre et par an pour s’y maintenir.
Un peu comme dans un journal de
petites annonces. Combien joue-
ront le jeu ? Chez Rightscenter, on
semble redouter cette étape. Reste
qu’une dynamique est lancée qui
bouleverse un peu plus le secteur.
Pour faire entendre une voix latine
dans ce concert anglo-saxon, Fran-
ce Edition présente à Francfort un
site refondu. « On pourra, depuis le
monde entier, savoir ce qui est à ven-
dre, note Liana Levi, présidente de
France Edition. Il n’y a aucune rai-
son qu’on ne trouve pas dans ce
domaine un site français qui,
demain, en rejoindra d’autres pour
s’agrandir à l’Europe. »

Fl. N.

En un an,
trois concurrents
ont pris position
sur ce marché des
foires sur Internet.
Ils tablent sur
une part de marché
de 10 % d’ici cinq ans

ÉDITION La 52e Foire internationa-
le du livre de Francfort, inaugurée
mardi 17 octobre, accueille près de
7 000 exposants venus de 107 pays,
avec la Pologne en invitée d’honneur.

b NOMMÉ en mars à la tête de la
manifestation, Lorenzo Rudolf esti-
me que « la Foire de Francfort doit
être le catalyseur des échanges cultu-
rels ». Pour s’adapter à un marché

globalisé où les médias électroniques
gomment les frontières entre discipli-
nes, il veut fédérer littérature, arts,
musique, cinéma et pérenniser sur
Internet l’événement de Francfort.

b TROIS SITES Web d’échange de
droits se partagent ce marché des foi-
res sur Internet, qui bouleversent,
malgré des résultats fragiles, un sec-
teur de l’édition encore hésitant.

b LES ÉDITEURS français, exaspérés
par le « photocopillage » et le prêt
gratuit dans les bibliothèques ou sur
le Net, proposent la tenue d’« états
généraux de la chaîne du livre ».
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LE PIANISTE russe Arcadi Volo-
dos est né à Saint-Pétersbourg, en
1972. Venu tard au piano, il a fini
ses études chez Jacques Rouvier, au
Conservatoire de Paris. Nul doute
qu’il soit arrivé en France déjà for-
mé. Nul doute aussi que le Français
lui aura donné d’excellents conseils
musicaux.

Volodos publie aujourd’hui son
troisième disque. Le premier était
une carte de visite qui exposait les
dons du jeune artiste : interprète
accompli des œuvres d’autrui, Volo-
dos y révélait un talent incontesta-
ble de transcripteur. Le deuxième,
enregistré en public, lors de ses
débuts au Carnegie Hall, à New
York, en 1998, montrait que le Rus-
se savait dialoguer avec le Schu-
mann introverti des Bunte Blätter
op. 99 tout en faisant dresser les che-
veux sur la tête de l’auditeur, dès
qu’il abordait la virtuosité transcen-
dante de Liszt et de Rachmaninov.

Le texte de pochette de son troi-
sième disque est signé Paul Myers.
Ce musicien et écrivain fut, entre
autres, le producteur de Glenn
Gould. Il affirme qu’Evgueni Kissin
et Arcadi Volodos sont déjà recon-
nus comme les plus éminents pianis-

tes de leur génération. C’est forcer
le destin : depuis ses grands débuts
à Moscou, à l’âge de douze ans, Kis-
sin est l’un des pianistes les plus
célèbres de notre époque, toutes
générations confondues. Tandis
que Volodos en est encore à un sta-
de de sa carrière où il lui faut aller à
la rencontre du public pour se faire
connaître.

POURQUOI LE RÉÉCOUTER
Il ne faudrait jamais comparer

les artistes pour installer des hié-
rarchies qui n’ont que peu à voir
avec la musique, mais le disque a
une mémoire documentaire que la
musique vivante n’a pas. De multi-
ples écoutes peuvent d’ailleurs per-
mettre de comprendre pourquoi
on ne réécoute pas certains artis-
tes quand on revient sans cesse
vers d’autres. Et l’on n’a jamais réé-
couté les deux premiers CD de
Volodos depuis leur parution, bien
qu’on les ait trouvés admirables
sur le moment.

On est à peu près certain qu’il en
sera de même de ce Troisième Con-
certo de Rachmaninov, enregistré
en public, à Berlin, sous la direc-
tion de James Levine. Si les fausses

notes n’ont jamais amélioré une
interprétation, leur absence n’est
pas non plus une garantie. D’un
autre côté, la perfection n’enfante
pas non plus la froideur, comme
une idée reçue tenace le laisse
entendre. D’où vient alors que l’on
n’a pas été ému par ce jeu qui for-
ce l’admiration ? Emu : le mot est
lâché, mais comme dit György
Ligeti : « J’aime tout ce qui est cons-
truit, mais je suis contre la construc-
tion sans émotion. »

On ne perçoit pas de dialogue
entre un orchestre noyé dans la
réverbération, imprécis rythmique-
ment, qui joue de sa sonorité sans
s’engager réellement, dont on ose-
ra dire qu’il semble mépriser cette
musique russe (lire émotionnelle),
dont les cordes sont somptueuse-
ment grasses et hors de propos,
les vents aimablement lisses, et un
piano capté au premier plan qui le
couvre sans cesse. Encore une fois,
Volodos joue admirablement du
piano : il ne tape jamais, son jeu
est fluide, sa sonorité est riche,
variée, son intelligence du texte et
sa capacité de chanter sont aussi
incontestables que le fait que nous
ne connaissons aucun pianiste qui

domine ce texte avec une telle
apparence de facilité. Mais il n’est
pas porté par une vision d’ensem-
ble qui, jouant sur la tension-
détente, entraînerait l’auditeur
vers le point culminant qu’il faut
chercher dans toute œuvre roman-
tique et particulièrement dans cel-
les de Rachmaninov.

On est ici, en deçà des interpréta-
tions légendaires du compositeur
lui-même (RCA), de Vladimir
Horowitz (EMI, RCA, Appian
Recordings), de Walter Gieseking

(Music and Arts), de Rafael Oro-
zco (Philips), de Martha Argerich
(Philips), de Byron Janis (Philips) :
toutes différentes, toutes inoublia-
bles – et il y en d’autres ! Et puis,
l’on écoute la transcription pour
piano seul par Volodos de
l’ Andante de la Sonate pour piano
et violoncelle de Rachmaninov,
donnée en complément de pro-
gramme. Ce petit rien mystérieux
qui s’insinue dans la conscience de
l’auditeur pour ne jamais la quitter
est enfin là. Volodos aussi, étrei-
gnant de sensibilité au-delà de sa
maîtrise, sans que l’on puisse faire
la part des choses… bien que l’on
sache que la seconde permet à la
première de s’exprimer.

Alain Lompech

e 1 CD Sony Music SK 64 384.

FRANÇOIZ BREUT
Vingt à trente mille jours

Chanteuse atypique, charisma-
tique en scène, illustratrice de
talent (peinture acrylique et inspira-
tion enfantine), Françoiz Breut a
beaucoup d’atouts dans son jeu.
Proche de Dominique A, coura-
geux artisan d’une chanson-rock
intelligente, elle en a gardé l’em-
preinte profonde. Même volant de
ses propres ailes, il signe ou
cosigne la plupart des quatorze
titres de Vingt à trente mille jours,
deuxième album solo de Françoiz
Breut. Il y insuffle aussi une musi-
que de l’urgence, avec culte rendu
aux rimes et aux orchestrations
cascadées, qui avaient marqué
Remué, disque déchiré et approxi-
matif, édité en 1999. Dans Françoiz
Breut (1997), la chanteuse avait
montré beaucoup de limpidité
dans la colère. Ses coups de griffes
avait dérangé, et son univers – du
souffle, de la violence, de la can-
deur – débloquait les peurs d’une
chanson française généralement
peu acérée. D’où surgit donc cette
lassitude, d’où émerge cette tris-
tesse par trop linéaire qui bâtit un
album aux mélodies rejetées aux
marges ? On se souvient du duo
Françoiz Breut-Dominique A sur
Twenty Two Bar. Depuis, le chan-
teur, compositeur et guitariste
nantais a rejeté les arcanes de la
variété et jugé infâmants ses succès

passés. Françoiz Breut a pourtant
des capacités à la joie, à la légèreté,
comme démontré dans L’Origine
du monde, une chanson de Phi-
lippe Katerine, également nantais,
une reprise fragile et déconstruite
de Peggy Lee (Sans souci), ou une
version ralentie de La Chanson
d’Hélène (Dabadie/Sarde) avec la
voix off de Joey Burns de Calexico.
 Véronique Mortaigne
e 1 CD Labels 724384994624.
Distribué par Virgin.

HENRI DIKONGUÉ
N’oublie jamais

Si l’on garde en mémoire le
dépouillement, la discrétion apai-
sée du premier album, Wa (1995),
qui singularisaient avantageuse-
ment le chanteur et guitariste d’ori-
gine camerounaise Henri Dikon-
gué, celui-ci semble presque trop
luxuriant avec son instrumentation
étoffée, ses lignes de cuivres, ses
épanchements de cordes. Et puis,
en s’attardant, en revenant sur une
mélodie accrocheuse, un arrange-
ment habile (Etienne Mbappé),
quelques notes de flûte (Bobby
Rangell) et d’accordéon (Jacques
Bolognesi) ou un solo de saxo-
phone soprano (Manu Dibango),
on finit par apprécier les charmes
pluriels de l’ensemble. Et l’on se
souvient que déjà dans le deu-
xième album, C’est la vie, en 1997,
Henri Dikongué avait prévenu qu’il

n’était pas uniquement ce chan-
teur de ballades acoustiques décou-
vert dans la lignée des Lokua Kan-
za et Geoffrey Oryema. Dikongué
élargit encore sa palette de cou-
leurs, mais avec goût et sans rien
perdre de sa fraîcheur. Il interprète
en douala, en lingala et en français
des chansons qui parlent de mé-
moire, épinglent les mauvais senti-
ments (hypocrisie, égocentrisme,
haine…), portent un regard lucide
sur la comédie humaine.
 Patrick Labesse
e 1 CD Buda Musique 82211-2.
Distribué par Mélodie.

MARTIAL SOLAL
DODECABAND
Plays Ellington

Avec un ensemble plus resserré
que la formule habituelle du big
band, Solal joue certains des suc-
cès d’Ellington. Non par facilité,
mais pour mieux faire entendre ce
qu’il peut apporter, tant en arran-
geur qu’en compositeur, à une
matière archiconnue et archivisi-
tée, ne serait-ce que par Ellington
lui-même. Ce Plays Ellington est
l’union de deux sommet du jazz. Et
là, que d’inventions, que d’étonne-
ments, que de subtilités ! Solal, au
cœur des mélodies originelles, dé-
structure, évite tous les pièges de la
redondance. Ainsi Satin Doll
– magnifique introduction de Solal
au piano –, tout en cassures et
relances comme un contrepoint à
la fluidité élégante de son exposé ;
ou Caravan, si souvent ramené à

un exotisme de surface, que Solal
réinscrit dans ses racines jungle,
avec un savant mystère qui
débouche sur une subtile leçon de
swing ; Take the A Train, virée multi-
forme dans les quartiers new-yor-
kais traversés par les rames de la
ligne A. Le Dodecaband, assem-
blée d’excellences (Jean-Louis
Chautemps, René Guérin, Eric
LeLann, Denis Leloup, François
Merville, Patrice Caratini…), est
aux anges.  

Sylvain Siclier
e 1 CD Dreyfus Jazz FDM 36613-2.
Distribué par Sony Music.

CHRIS WHITLEY
Perfect Day

Découvert au début des années
90 grâce à Living With the Law,
témoin d’un parcours d’errance,
Chris Whitley mène une fausse car-
rière loin des étoiles du succès,
entre stridences hallucinées (Terra
Incognita) et aridité lumineuse
(Dirt Floor). A ses compositions fra-
giles, le chanteur et guitariste a
régulièrement ajouté des reprises
de bluesmen ou d’icônes du rock.
Principe qui régit son nouvel enre-
gistrement. Une voix, prenante, au
bord du souffle retenu et du cri, la
contrebasse de Chris Wood pour
répondre à la guitare et à la batte-
rie lourde de Billy Martin, divers
objets sonores pour une atmo-
sphère de petit matin. Whitley
mêle des airs connus (Spoonful, de
Willie Dixon, Perfect Day, de Lou
Reed) à des thèmes plus cachés
(China Gate, chanté par Nat King
Cole et déjà relu par Sun Ra, Crys-
tal Ship, des Doors, 4th Time
Around, de Bob Dylan). A tous, il
insuffle sa vision, ses hésitations,
cet artisanat respectueux qui fait
toute sa singularité poétique.
 S. Si.
e 1 CD Fargo Records FA20059.
Distribué par Wagram Music.

HENRI DUPARC,
GUY ROPARTZ
Sonates pour violoncelle et piano
Raphaël Chrétien (violoncelle),
Maciej Pikulski (piano)

Ce duo violoncelle-piano avait
créé la surprise en enregistrant,
pour le même petit label, les magni-
fiques sonates de Jean Huré. Le
voici aux services d’une autre
rareté, la concise mais extraordi-
naire sonate d’Henri Duparc, dont
le mouvement lent, de quelque
deux minutes seulement, est l’une
des plus belles mélopées tristes qui
soient. Elle trouve ici sa meilleure
version au sein d’une discographie
peu encombrée. Pour ces deux
minutes d’une inspiration supé-
rieure, ce disque mérite d’être
découvert, mais il y a aussi les for-
midables œuvres de Guy Ropartz.
On aime l’invention singulière du
Quasi lento de la Première Sonate en
sol mineur, et l’on aime la subtilité
avec laquelle Chrétien et Pikulski le
jouent (éloquence raffinée du vio-
loncelliste, jeu plein et lyrique du
pianiste). Disque discret mais
grand, dont le seul défaut est cons-
titué par les bruits de respiration
du violoncelliste intempestivement
révélés par des micros placés près
des musiciens.  Renaud Machart
e 1 CD Daphénéo A010.

Arcadi Volodos, 28 ans, a étudié chez Jacques Rouvier, à Paris.
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La technique admirable
du pianiste Arcadi Volodos
Le jeune Russe a enregistré le « Troisième Concerto » de Rachmaninov

DÉPÊCHES
a MEILLEURES VENTES : au clas-
sement de la semaine du 8 au
14 octobre (Top IFOP/Tite-Live dif-
fusé par le SNEP) pour les albums,
Placebo prend la tête avec Black
Market Music, place précédemment
occupée par Kid A, de Radiohead
descendu au 3e rang. Une
« bataille » entre deux des groupes
les plus régénérateurs de la scène
rock, arbitrée au second rang par
les chansons de la comédie musica-
le, Roméo et Juliette.
a COLLECTION : la 34e Conven-
tion internationale des disques
de collection est prévue samedi 21
et dimanche 22 octobre, Espace
Champerret, rue Jean-Ostreicher,
Paris-17e. Cette manifestation, la
plus importante du genre en Fran-
ce, recevra deux cent quarante
exposants spécialisés dans les dis-
ques rares (country, jazz, rock,
pop, soul…). Une exposition consa-
crée à Jimi Hendrix et la remise du
Prix de la réédition à Jean-Yves
Billet pour son travail sur les qua-
rante albums studios de Johnny
Hallyday sont aussi au programme.
a TAXATION DES ŒUVRES
D’ART : les commissaires-
priseurs se sont déclarés « atter-
rés » par l’amendement déposé par
le député Jean-Pierre Brard (app.
PC) destiné à inclure les œuvres
d’art dans l’assiette de l’impôt sur
la fortune. Ils ont été rejoints par
Patrick Braouzec, maire de Saint-
Denis et député (PC) qui a fait
savoir son hostilité à l’amende-
ment présenté par le groupe com-
muniste de l’Assemblée nationale.
« Il y a d’autres choses à taxer que
les œuvres d’art, a-t-il déclaré. Et si,
vraiment, on veut s’en prendre aux
grandes fortunes, il y a d’autres
moyens de le faire. » Il a précisé
qu’une partie du patrimoine fran-
çais était « vendue à l’étranger » et
que cet amendement ne pouvait
qu’« accentuer les choses ».

SÉLECTION DISQUES
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LA RACINE DU CŒUR
a Dans un Lisbonne nocturne et oni-
rique, un groupe bruyant de traves-
tis déguisés en mariées se heurte à
une escouade de miliciens qui les bat-
tent au nom de l’ordre, de la morale
et de leur homophobie. L’un d’entre
eux pourtant remarque Sylvia, un
jeune travesti, dont il cherchera, les
jours suivants, à s’approcher, guidé
autant par son désir que par la
recherche de photos compromettan-
tes mettant en cause un politicien

conservateur, Caton. La Racine du
cœur adopte une forme délibéré-
ment métaphorique et s’acharne à
décrire un univers abstrait, détermi-
né par des oppositions un peu trop
évidentes (ordre moral et déchaîne-
ment dionysiaque, liberté et répres-
sion, vérités et mensonges). Les
comédiens se déchaînent parfois
dans une mise en scène qui privilégie
les plans longs, prétexte à une exubé-
rance baroque un peu attendue et
très appliquée. Malgré de fulgurants

moments, le film de Paolo Rocha ne
retrouve pas la grâce de son précé-
dent conte, Le Fleuve d’or. J.-F. R.
Film portugais de Paolo Rocha. Avec
Luis Miguel Cintra, Melvil Poupaud,
Joana Barcia. (1 h 54.)

L’ÉLUE
a Une femme recueille un soir le
bébé de sa propre sœur, une toxico-
mane qui s’enfuit immédiatement
en lui laissant l’enfant. Six ans plus
tard, la petite fille, qui semble
éprouver certains symptômes de
l’autisme, se découvre progressive-
ment des pouvoirs surnaturels.
Une secte satanique cherche alors
par tous les moyens de s’en empa-
rer. Si L’Elue est un film d’épouvan-
te de plus, il n’en effleure pas
moins divers grands sujets (le pou-
voir des sectes, les relations filiales
qui s’établissent avec un parent
adoptif et que la loi protège mal)
avant de convoquer (violence,
effets spéciaux répugnants) les con-
ventions du genre. Le film affronte
toutefois un enjeu de taille. Celui
qui consiste à trouver une manière
acceptable, pour un public revenu
de tout, de figurer le Bien métaphy-
sique (anges, manifestation de la
présence divine) alors que le ciné-
ma fantastique classique a toujours
été plus inspiré dans la représenta-
tion du Mal. C’est tout le problème
de l’imagerie sulpicienne à laquelle
le film a furtivement recours sans
oser y croire vraiment. J.-F. R.
Film américain de Chuck Russel.
Avec Kim Basinger, Jimmy Smits,
Christina Ricci. (1 h 43.)

FINAL CUT
a Réunis pour pleurer leur ami
Jude (Jude Law) un assortiment de
Londoniens sont conviés par sa
compagne à visionner une cassette

compilée par le défunt à partir de
caméras cachées dans toutes les piè-
ces de sa maison. Ils sont ainsi for-
cés de découvrir les turpitudes des
uns et des autres. Une situation
désagréable que partage le specta-
teur de cette comédie britannique
déplaisante et incohérente. Dès que
le postulat de départ pose un pro-
blème de mise en scène ou de scéna-
rio, il est allègrement bafoué. Les
acteurs, manifestement compé-
tents, en rajoutent dans l’abjection.
De lignes de coke sniffées à l’abri de
la convoitise des amis en adultères
sordides, on approche ainsi l’heure
et demie d’inconfort total. T. S.
Film britannique de Dominic Ancia-
no et Ray Burdis. Avec Jude Law,
Sadie Frost, Ray Winstone. (1 h 33.)

ROAD TRIP
a Au pays de tous les procès, on ne
serait pas surpris de voir un teen-
ager américain en intenter un aux
responsables de Road Trip. Il pour-
rait fonder son action sur le
« mépris délibéré et intéressé à l’en-
contre de toute une tranche d’âge ».
On voit mal comment un juge pour-
rait refuser d’accorder une poignée
de millions de dollars au plaignant.
Road Trip commence par la vente
aux enchères de jeunes étudiantes
lors d’une fête bon enfant sur le
campus. Le film verra ensuite les
héros étudiants traverser les Etats-
Unis à la rencontre d’Afro-Améri-
cains à l’air menaçant mais finale-
ment bien sympathiques, des
péquenots pas si bêtes qu’ils en ont
l’air. Pas un préjugé racial qui ne
soit validé, pas une grossièreté qui
ne soit formulée, avec toute l’auto-
satisfaction de rigueur. T. S.
Film américain de Todd Phillips.
Avec Brecking Meyer, Sean William
Scott. (1 h 34.)

GUIDE

REPRISES CINÉMA
Quai des Orfèvres
de Henri-Georges Clouzot, avec Louis
Jouvet, Suzy Delair, Bernard Blier, Char-
les Dullin. (Français, 1947, noir et
blanc. 1 h 45.)
L’Arlequin, dolby, Paris 6e.
Tél. : 01-45-44-28-80.

FESTIVALS CINÉMA
Carte blanche à Raymond Depardon
Studio des Ursulines, 10, rue des Ursu-
lines, Paris 5e. Tél. : 01-43-26-19-09.
Les cent jours du polar
Action Christine, 4, rue Christine,
Paris 6e. Tél. : 01-43-29-11-30.
Lars Von Trier
Le Champo, 51, rue des Ecoles, Paris 5e.
Tél. : 01-43-54-51-60. Institut Lumière,
25, rue du Premier-Film, 69008 Lyon.
Tél. : 04-78-78-18-95.
Joseph Morder
Denfert, 24, place Denfert-Rochereau,
Paris 14e. Tél. : 01-43-21-41-01.
Tod Browning
Auditorium du Musée d’Orsay, 1, rue
de Bellechasse, Paris 7e.
Tél. : 01-40-49-47-57.

TROUVER SON FILM
Tous les films Paris et régions sur le
Minitel, 3615 LEMONDE ou tél. :
08-36-68-03-78 (2,23 F/min).

ENTRÉES IMMÉDIATES
Le Kiosque Théâtre : les places de cer-
tains des spectacles vendues le jour
même à moitié prix (+ 16 F de commis-
sion par place).
Place de la Madeleine et parvis de la
gare Montparnasse. De 12 h 30 à
20 heures, du mardi au samedi ; de
12 h 30 à 16 heures, le dimanche.
La Collection, L’Amant
de Harold Pinter, mise en scène de
Patrice Kerbrat, avec Jean-Pierre Cas-
sel, Brigitte Fossey, Thierry Fortineau
et Michel Voïta.
Théâtre national de Chaillot, 1, place
du Trocadéro, Paris 16e. Mo Trocadéro.
Du 21 octobre au 17 décembre. Du
mardi au samedi, 20 h 30 ; dimanche,
15 heures. Tél. : 01-53-65-30-00. De
80 F à 160 F.
L’Odyssée

d’Homère, lecture intégrale mise en
scène par Brigitte Jaques, avec Pascal
Bekkar, Marcel Bozonnet, Jean-Baptis-
te Malartre, François Regnault et seize
jeunes comédiens du Conservatoire
national d’art dramatique.
Auditorium du Louvre, accès par la
Pyramide, Paris 1er. Mo Palais-Royal. Les
21 et 22, de 12 heures à 20 heures.
Tél. : 01-40-20-51-86. De 30 F à 80 F.
Orchestre Pasdeloup
Beethoven : Coriolan, Concerto pour
piano et orchestre no 5, Symphonie
no 4. Anne Queffélec (piano), Jean-Pier-
re Wallez (direction).
Salle Pleyel, 252, rue du Faubourg-
Saint-Honoré, Paris 8e. Mo Ternes.
15 heures, le 21 octobre. Tél. :
01-45-61-53-00. De 90 F à 200 F.
Marc Coppey (violoncelle)
Bach : Suites pour violoncelle seul BWV
1009, 1011. Kurtag : Gérard de Nerval.
Krawczyk : Repetitio, création.
Les Abbesses (Théâtre de la Ville), 31,
rue des Abbesses, Paris 18e. Mo Abbes-
ses. 17 heures, le 21 octobre. Tél. :
01-42-74-22-77. 95 F.
Orchestre national d’Ile-de-France
Kurtag : Messages pour orchestre
op. 34. Brahms : Double concerto pour
violon, violoncelle et orchestre. Bar-
tok : Concerto pour orchestre. Olivier
Charlier (violon), Jérôme Pernoo (vio-
loncelle), Chœurs de Seine-Saint-Denis,
Jacques Mercier (direction).
Salle Pleyel, 252, rue du Faubourg-
Saint-Honoré, Paris 8e. Mo Ternes.
20 heures, le 21. Tél. : 01-45-61-53-00.
De 120 F à 190 F.
Manuel Rocheman Trio
Au duc des Lombards, 42, rue des Lom-
bards, Paris 1er. Mo Châtelet. 21 heures,
les 20 et 21. Tél. : 01-42-33-22-88.
100 F.
The Gladiators
Elysée-Montmartre, 72, boulevard
Rochechouart, Paris 18e. Mo Anvers.
19 h 30, les 21 et 22. Tél. :
01-55-07-06-00. 138 F.

DERNIERS JOURS
22 octobre :
Malcolm X
texte, mise en scène et interprétation
Mohamed Rouabhi.
Centre dramatique national, 26, place
Jean-Jaurès, 93100 Montreuil.
Tél. : 01-48-70-48-90. De 55 F à 110 F.

ROUEN
de notre envoyé spécial

Pour intéresser un large public,
le concert de musique contempo-
raine ne saurait se limiter à une sui-
te d’œuvres présentées sans
réflexion approfondie sur l’objet
de leur diffusion. Le festival Octo-
bre en Normandie l’a démontré,
avec deux audacieux programmes
conçus par de jeunes composi-
teurs. Frédéric Verrières, né en
1968, se distingue par un élargisse-

ment du matériau musical, qui, à
la différence de bien des tentatives
actuelles dans cette direction, ne
s’effectue pas au détriment de
l’écriture. Première source d’inspi-
ration choisie : l’univers de Claude
Debussy. En écoutant Alexandre
Tharaud parcourir de manière ludi-
que le solo Poissons d’or, on se dit
qu’il y a bien là matière à exten-
sion, à révélation, à… re-création.

Le jeune pianiste s’engage ensui-
te avec Noël Lee dans le dédouble-
ment illusionniste qui sous-tend
Images de Poissons d’or, de Frédé-
ric Verrières. Ce qui commence
comme une partie de plaisir dans
les « dessous » voluptueux de la
pièce de Debussy devient vite une
épreuve d’équilibre entre les inter-
prètes mais aussi entre les compo-
siteurs. Par fusion ou dissociation
progressives des mains, par prolifé-
ration ou décantation graduées
des figures, Frédéric Verrières réali-
se une œuvre qui transcende la
notion de « paraphrase » évoquée
par son sous-titre. Il ne s’attache
pas aux contours mais au contenu
d’une musique qu’il dote, en toute
logique organique, d’une nouvelle
forme.

Arrangeur de métier et composi-
teur polyvalent (il a signé la musi-
que du film La Vie rêvée des anges,
d’Erick Zonca), Frédéric Verrières

pratique le jazz en professionnel.
Articulé autour du trio de Michel
Portal, Turn Around II n’a donc
rien de l’ouverture opportuniste
vers les musiques populaires que
certains pratiquent couramment
aujourd’hui mais consiste en une
série de révolutions orbitales
réglées avec un sens aigu de la
perspective. Comme dans le tra-
vail sur le solo de Debussy, Frédé-
ric Verrières développe, pour s’ap-
procher et s’éloigner du trio jazz,
une écriture qui joue librement de
l’attraction magnétique produite
par une source donnée.

STRIES ÉVOLUTIVES
Avec Nuit et rêves, Franck Krawc-

zyk, né en 1969, s’attache à une
mise en abyme de la musique de
Gustav Mahler. Chacune des deux
parties de ce spectacle – sans
entracte – inspiré d’un scénario de
Samuel Beckett se réfère à un lied
de jeunesse du compositeur vien-
nois. Il est précédé d’un exposé à
l’accordéon (Krawczyk pense que
l’art d’orchestrer de Mahler pro-
vient de son passé d’accordéonis-
te…) du célèbre « O Mensch » de la
Troisième Symphonie, avec sopra-
no, et est suivi de plusieurs pièces
autonomes du jeune Français
(dont la captivante Parade pour
ensemble et l’insolite Repetitio pour

cor) avant de réapparaître sous la
forme d’une édifiante transcrip-
tion pour soprano et sept instru-
ments.

Sur scène, deux cadres habités
par une silhouette assise se font
face au sommet de deux tertres
symboliques. Le rêve et la réalité,
le passé et le présent, la source et
sa descendance se trouvent ainsi
figurés dans un décor bipartite : à
gauche, le siège des lieder en ver-
sion originale pour soprano et pia-
no ; à droite, le théâtre de la musi-
que d’aujourd’hui investi par le
remarquable ensemble Anamor-
phose placé sous la direction milli-
métrée de Jacques Aboulker. Le
tout est balayé par des projections
colorées de Raymond Mitaine.
Réseau veineux, écorce craquelée,
tache émiettée ou pictogramme
proliférant, le principe de stries
évolutives adopté par le plasticien
correspond bien au phénomène
de stratification qui détermine l’ac-
tivité musicale. Entre Mahler et
son environnement, par le biais de
transcriptions qui évoquent à mer-
veille l’époque et le lieu. Entre
Krawczyk et Mahler, à travers des
pièces d’une finesse exceptionnel-
le qui semblent toutes traquer une
présence fantomatique.

Pierre Gervasoni

(Publicité)

La crème de l’internationale baroque au Festival de Lanvellec

FESTIVAL OCTOBRE EN NOR-
MANDIE. Claude Debussy : Fêtes.
Poissons d’or. Frédéric Verrières :
Images de Poissons d’or. Turn
Around II (création). Trio jazz
Michel Portal : improvisations.
Alexandre Tharaud et Noël Lee
(pianos), Michel Portal (clarinet-
te), Bruno Chevillon (contrebasse),
Eric Echampard (batterie), Ensem-
ble Court-Circuit, Pierre-André
Valade (direction). Saint-Etienne-
du-Rouvray (76), le 11 octobre.
Franck Krawczyk : Nuit et rêves
(création), d’après un scénario de
Samuel Beckett. A la mémoire de
Zulma. Parade. Repetitio. Anne-
Sophie Duprels (soprano), Ensem-
ble Anamorphose, Jacques Aboulk-
er (direction). Mont-Saint-
Aignan (76), le 18 octobre.

NOUVEAUX FILMS

PARIS

Youssou N’Dour
Réussira-t-il à transformer Bercy en
gigantesque boîte de nuit ? C’est en
tout cas le défi qu’il se lance. Après
son concert, avec la présence de
nombreux invités (Cesaria Evora,
Zazie, Meiway, Passi… et, sous
réserve, Peter Gabriel), où il
reprendra les titres de son dernier
album (Joko/Small), il y aura un
défilé de mode (Claire Kane),
quelques minutes d’entracte, puis il
reviendra. Pour faire danser tout le
monde jusqu’à fort tard dans la nuit
sur les rythmes turbulents du
mbalax.
Palais omnisports de Paris-Bercy,
8, boulevard de Bercy, Paris 9e.
Mo Porte-de-Bercy. 20 heures,
le 21 octobre. Tél. : 01-44-68-44-68.
180 F.
Ballet de l’Opéra national
de Paris
Soirée bien composée que celle
proposée par le Ballet de l’Opéra
national de Paris. L’Américain
George Balanchine et son fameux et
très plastique Apollon musagète sur
la musique de Stravinsky voisine
avec L’Annonciation selon le
contemporain Angelin Preljocaj, qui
cousine avec le virtuose A Suite of
Dances réglé avec subtilité par
Jerome Robbins. Dans ce feu
d’artifice, le jeune Lionel Hoche
tentera de faire mouche avec une
pièce créée pour le Ballet de l’Opéra,
intitulée Yamm, sur une musique
originale de Philippe Fénelon.
Opéra de Paris, Palais Garnier, place
de l’Opéra, Paris 9e. Mo Opéra. Les 21,
24, 27 et 30 octobre et les 1er et
7 novembre, 19 h 30 ; le 22 octobre,
15 heures. Tél. : 08-36-69-78-68.
De 30 F à 355 F.

CALVI (Haute-Corse)
Le Festival du vent
Parrainée par la navigatrice Isabelle
Autissier et la Fédération
internationale des Ligues des droits
de l’homme, cette neuvième édition

du Festiventu à Calvi repose, selon
les mots de Serge Orru, son
créateur, « sur un principe de troc :
les artistes ou intervenants se
produisent en échange de leur travail
et talent.
Le mélange entre des sportifs, des
scientifiques, des artistes et le public
annule les problèmes de l’ego ». Des
spectacles de rue et des installations
plastiques, des concerts, des
colloques, la découverte
d’inventions nouvelles en matière
d’énergie sont autant de sujets
proposés lors de ces neuf jours,
pendant lesquels près de
30 000 personnes sont attendues,
dont 9 000 enfants, qui se
répartissent dans une centaine
d’ateliers et d’animations. Parmi les
artistes invités : FFF, Massilia Sound
System, Arthur H, A Filetta et
Soledonna.
Du 21 au 29 octobre. Office
du tourisme de Calvi,
tél. : 04-95-65-16-67.

PERPIGNAN (66)
Festival Jazzebre
Si la connivence avec les musiques
du Sud reste l’un des traits du
festival Jazzebre, les responsables de
la manifestation ont les oreilles
grandes ouvertes sur d’autres
parties du monde. Ainsi pourra-t-on
entendre le rapprochement entre
Cuba et le Brésil opéré par le
pianiste Carlos Maza, la rencontre
du trompettiste Michel Marre avec
des musiciens du Rajasthan, les
musiciens italiens réunis par le
saxophoniste Carlo Actis Dato, la
formation marocaine mythique
Nass El Ghiwane, l’ONJ dirigé par le
violoncelliste italien Paolo Damiani,
les New-Yorkais de Klezmer
Madness emmenés par le
clarinettiste David Krakauer en
quête des racines musicales des juifs
d’Europe de l’Est…
Concerts au Théâtre et au Médiator,
Perpignan (66). Jusqu’au 31 octobre.
De 30 F à 140 F.
Tél. : 04-68-51-13-14.

PLOUARET (Côtes-d’Armor)
de notre envoyé spécial

En 1986, les fondateurs du Festival de Lanvel-
lec avaient osé l’impensable : organiser un
festival annuel dans l’une des régions les plus
musicalement désertiques, non pendant l’été,
quand les touristes sont sur la Côte de Granit
rose, mais plutôt aux alentours de la Toussaint,
lorsqu’il fait en général un temps aussi triste
qu’une chanson de Jacques Brel. L’origine de
cette manifestation, dont la quatorzième
édition se déroule cette saison du 14 au 29 octo-
bre, doit beaucoup à la restauration de l’orgue
de Lanvellec, construit en 1653 par Robert
Dallam, un facteur anglais émigré. Kenneth
Gilbert, Gustav Leonhardt, Davitt Moroney
l’ont pris en affection, ont fixé sur disque ses
sonorités uniques ; les chanteurs sont venus,
des ensembles instrumentaux ont investi les

villages, bourgs et petites villes de la région, Lan-
vellec bien sûr, mais aussi Plouaret, Ploubezre,
Ploumilliau, Locquirec ou Plestin-les-Grèves.

Jean-Claude Pichon, président de l’associa-
tion des Rencontres internationales de mu-
sique ancienne en Trégor, et Dominique
Daigremont, leur directeur artistique, animent
aujourd’hui ce festival, fréquenté par la crème
de la crème de l’internationale baroque. Si le
budget est mince, grandes sont les disponibili-
tés : « Nos moyens n’ont rien à voir avec ceux des
grandes manifestations de musique ancienne :
ici, c’est 700 000 F tout compris, environ 70 % de
subventions, le reste en recettes propres de billette-
rie, précise Dominique Daigremont. Nous nous
débrouillons avec beaucoup de bénévoles, qui
donnent leur temps et leur énergie. Nous deman-
dons une aide aux communes, en nature (équipe-
ment, matériel), voire une petite somme, 1 000 F
par exemple, afin de contribuer à l’organisation
des concerts. »

VIVALDI PRÉFÉRÉ À CORELLI
Longtemps la région de Lannion fut privée

d’école de musique, et les apprentis musiciens
du Trégor devaient se rendre à l’Ecole natio-
nale de musique de Saint-Brieuc ou au Conser-
vatoire national de région de Rennes. « Depuis
quelques années, Lannion a une école de
musique, mais, curieusement, il est difficile d’atti-

rer les élèves à nos concerts… En revanche, le Tré-
gor compte un grand nombre de passionnés, de
connaisseurs aux discothèques fournies. C’est une
grande part de notre public, même si certains
mélomanes se déplacent depuis Rennes, Brest ou
Quimper, voire de l’étranger. »

L’église de Plouaret, le 14 octobre, est pres-
que pleine. D’ordinaire, la bourgade ne connaît
âme qui vive à 21 heures, et seuls les TGV de la
ligne Paris-Brest desservant la région y créent
un mouvement. L’ensemble Aurora, du violo-
niste italien Enrico Gatti, est venu de Milan. Le
dossier de presse annonçait Corelli, ce qui nous
réjouissait, mais le Festival, qui craignait un
four, a finalement préféré Vivaldi. Dommage.
On aime davantage Gatti dans des musiques
antérieures, notamment ces pièces virtuoses du
début du XVIIe siècle, qu’il réussit si bien, ou les
sonates et concertos de Corelli, qui ont tout de
même une autre substance que les variations
sur le vide que sont la plupart des concertos du
Vénitien, en dépit de leurs curiosités et leur iné-
puisable habileté. On ne programme pas pour
les critiques mais bien pour le public, ce soir à
la fête et qui le demeurera probablement
jusqu’au bout, tant le reste de la programma-
tion, exclusivement italienne, réserve de pro-
metteuses découvertes.

Renaud Machart

CONCERTOS D’ANTONIO VIVALDI par l’Ensem-
ble Aurora, Enrico Gatti (violon et direction).
Eglise de Plouaret, le 14 octobre. Prochain con-
cert : œuvres de Luigi Boccherini, par Agnès Mel-
lon (soprano), Ensemble 415, Chiara Banchini
(violon et direction). Eglise de Lanvellec (Côtes-
d’Armor), le 21 octobre à 21 heures. 100 F et
130 F (15,24 ¤ et 19,82 ¤). Jusqu’au 29 octobre.
Tél. : 02-96-35-14-14.

SORTIRFrédéric Verrières et Franck Krawczyk
s’imposent au festival Octobre en Normandie

Les deux jeunes compositeurs s’inspirent des univers de leurs illustres prédécesseurs, Debussy et Mahler

C U L T U R E



Les amours sulfureuses du prince héritier de Norvège
La presse se passionne pour le futur roi Haakon, sa compagne peu conformiste et son jeune enfant.

Mais la grande majorité des Norvégiens approuvent leurs prochaines fiançailles
LEURS PHOTOS trônent à la

« une » de tous les journaux du
royaume, y compris les plus
sérieux, leur vie est racontée à
longueur de colonnes. La presse
norvégienne est prise d’une fréné-
sie princière, depuis que le futur
roi Haakon a décidé de vivre en
concubinage avec une femme de
son âge, vingt-sept ans, au passé
relativement trouble et sulfureux.

Que se cache-t-il derrière le visa-
ge de Mette-Marit et son sourire
de Joconde ? Cette grande blonde
un brin dégingandée a-t-elle l’étof-
fe d’une future reine ? Par son
comportement, le prince héritier
ne met-il pas en jeu la crédibilité

de la monarchie, à laquelle la plu-
part des Norvégiens continuent
de s’identifier ? Les journaux s’in-
terrogent, alors que le palais a lais-
sé entendre que le couple allait se
fiancer dans un futur proche.

« La famille royale norvégienne
doit se méfier de tout ce qui a le
goût de jet-set et de vie à la mode,
cela marche à Monaco mais pas
ici », avertit le quotidien Aftenpos-
ten, qui n’hésite pas à parler, pour
Mette-Marit Tjessem Hoeiby, de
sa « connexion avec la criminalité,
la drogue et la pègre »… Il est vrai
que cette dernière n’a pas le profil
classique d’une habituée des gar-
den-parties royales. Après un an

d’études en Australie, elle fraye
dans le milieu des raves, ces fêtes
organisées en des lieux imprévus
et qui durent toute la nuit sur des
rythmes lancinants de house
music, soulignées parfois par l’ab-
sorption d’hallucinogènes plus ou

moins puissants. C’est dans ce
contexte qu’elle rencontre un
jeune homme, condamné pour tra-
fic de drogue, qui deviendra, au
terme d’une courte liaison, le père
de son enfant. Tandis que le petit
Marius grandit, sa jeune mère tra-
vaille comme serveuse de café,
tout en esquissant quelques pas
de mannequin.

Aujourd’hui, tous deux s’apprê-
tent à emménager avec Haakon,
qui vient d’acheter, grâce à l’ar-
gent de papa, le roi Harald, un
appartement cossu dans Oslo.

Le prince a, « de par son choix,
provoqué l’inquiétude qui s’est
emparée de la monarchie norvé-

gienne », affirme le quotidien Dag-
bladet. Toutefois, estime pour sa
part Aftenposten, autre quotidien,
« il n’est pas possible de faire autre-
ment que de laisser l’héritier du trô-
ne choisir sa compagne pour la
vie ».

PROPHÉTIES
Sur le même registre, Verdens

Gaang (VG), le journal le plus lu
du pays, se veut plus catégorique :
« Ce serait un malheur pour le prin-
ce héritier et toute la maison royale
s’il était contraint, comme des pré-
décesseurs au cours des siècles der-
niers, de laisser autrui choisir pour
lui. (…) C’est pour cette raison que
le roi et la reine défendent le choix
de leur fils. »

« La dynastie norvégienne est
ancrée dans la conscience du peu-
ple. Nous ne croyons pas que des
fiançailles et des noces ultérieures
avec Mette-Marit y changeraient
quelque chose », ajoute VG. Le
tabloïd rappelle les « prophéties
du jugement dernier » qui avaient
été proférées après le choix par le
père de Haakon, alors qu’il n’était
encore lui-même que prince héri-
tier, d’une autre roturière, deve-
nue la reine Sonja.

« Certains avaient alors prédit la
fin de la royauté norvégienne. La
suite leur a donné tort », constate
le journal. Selon un sondage qu’il
publie, 17 % seulement des Norvé-
giens sont opposés aux fiançailles
entre Haakon et Mette-Marit et
64 % d’entre eux assurent que cet-
te relation n’a pas changé leur
point de vue sur la monarchie.

Antoine Jacob

« IL N’Y A PAS de frontière dans le
cyberespace. L’action d’un seul gou-
vernement ou d’une organisation mul-
tinationale peut avoir un grand
impact sur les droits des citoyens
dans le monde entier. » Pour défen-
dre la liberté d’expression et proté-
ger la vie privée des internautes à
l’échelle internationale, une soixan-
taine d’associations américaines et
européennes coordonnent leurs
actions au sein d’une structure bap-
tisée GILC (Global Internet Liberty
Campaign). Il s’agit d’un club assez
ouvert puisqu’on y trouve aussi
bien la vénérable American Civil
Liberties Union, fondée en 1920 et
forte de 275 000 membres, qu’un
groupe de hackers autrichiens…

Depuis plusieurs mois, la GILC
s’est lancée dans une bataille diffici-
le contre un adversaire de taille :
le Conseil de l’Europe, qui prépare
un projet de traité sur la
cybercriminalité (conventions.coe.
int/treaty/EN/projets/projets.htm).
L’association estime que le texte est
exagérément répressif, et l’a fait
savoir en adressant au conseil une
lettre ouverte : « Le projet est con-

traire aux normes en vigueur en
matière de protection de l’individu, il
étend abusivement les pouvoirs de
police des gouvernements, il compro-
met le développement de la sécurisa-
tion des réseaux et réduit la responsa-
bilité des gouvernements dans leurs
futures opérations de maintien de l’or-

dre. » Suit une analyse juridique
minutieuse reprenant les princi-
paux articles du texte.

Parmi les clauses les plus dange-
reuses, la GILC cite notamment
l’obligation pour les fournisseurs
d’accès Internet d’archiver toutes
les activités en ligne de leurs clients,

l’extension « spectaculaire » du
concept de violation de copyright,
la banalisation des perquisitions et
des saisies de données, ou la mise
hors la loi de certains logiciels consi-
dérés a priori comme des outils de
piratage – ce qui pourrait entraver
la recherche et l’innovation.

Plus généralement, la GILC redou-
te un effet négatif sur la libre circula-
tion des idées, dénonce le rôle pré-
pondérant de quelques services de
police et de grandes entreprises
dans la rédaction du texte, et rappel-
le que de nombreuses associations
d’informaticiens et d’éducateurs
sont hostiles au projet dans sa for-
me actuelle. Enfin, elle affirme que
certaines dispositions sont incompa-
tibles avec la convention européen-
ne des droits de l’homme et la juris-
prudence de la Cour européenne.

La GILC espère que la mobilisa-
tion des internautes sera rapide, car
le projet pourrait être discuté au
sommet du G 8 de Berlin, le 24 octo-
bre, et finalisé par le Conseil de l’Eu-
rope avant la fin de l’année.

Yves Eudes

EN VUE

SUR LA TOILE

CROIX-ROUGE
a La cinquante-sixième assemblée
générale de la Croix-Rouge françai-
se, qui se tiendra à Paris les 21 et
22 octobre, sera retransmise en
direct sur le site www.croix-rouge.fr.
En outre, un dialogue en direct aura
lieu le 24 octobre à 21 heures entre
les internautes et le président de la
Croix-Rouge, qui aura été élu à l’is-
sue de l’assemblée générale.

BANQUE GRANDE-BRETAGNE
a La banque en ligne britannique
EGG (filiale de l’assureur Pruden-
tial) a annoncé qu’elle comptait
désormais 1,2 million de clients et
qu’elle était en discussion avec des
partenaires européens pour éten-
dre ses activités. Ses pertes se mon-
tent à 34,4 millions de livres ster-
ling (388,5 millions de francs) pour
le dernier trimestre. – (Reuters.)

PC SUR MESURE
a La société de vente par corres-
pondance Conrad a ouvert une
boutique en ligne permettant de
commander des ordinateurs per-
sonnels « à la carte », c’est-à-dire
configurés sur mesure en fonction
des besoins du client, qui a le choix
entre près de trois cents éléments.
www.pc-a-la-carte.conrad.fr

www.gilc.org
Mobilisation internationale contre un projet du Conseil de l’Europe de traité sur la cybercriminalité

a Le prince Albert de Monaco et
Daniel Cohn-Bendit font leur
entrée dans le Who’s Who France.

a Brigitte Bardot attire l’attention
d’Adolf Ogi, président de la
Confédération helvétique, sur
l’élevage intensif de saint-bernard
en Chine, où ces chiens secourables
sont mangés.

a Après avoir transféré deux
détenus dans une prison de Quang
Tri, deux policiers vietnamiens,
arrêtés mercredi 11 octobre pour
trafic d’espèce protégée, rentraient
vers Hanoï avec deux ours dans le
panier à salade.

a Le fisc canadien, qui avait
confisqué la totalité des biens de
Richard Rosenberg, chiropracteur
de Winnipeg, mauvais payeur, lui a
finalement rendu l’ours en peluche
des enfants.

a Jerry Ekandjo, ministre
namibien de l’intérieur, exhortait
dans un récent discours les élèves
frais émoulus de l’école de police à
éliminer du pays l’homosexualité et
« toutes les autres actions
non naturelles, notamment le
crime ».

a Le parquet d’Amsterdam ne
retiendra pas la plainte d’une
association d’homosexuels pour
discrimination sexuelle contre
Jean Paul II, le pape bénéficiant
d’une « immunité universelle de
juridiction ».

a Les organisateurs du Festival
Erotica 2000 à Londres ne
vaporiseront pas des phéromones
– signaux biologiques sexuels –
dans les conduits d’aération du
centre Olympia, de peur qu’elles
provoquent des « réactions
allergiques » chez des personnes
étrangères à la manifestation.

a Un facteur qui jetait à la poubelle
le courrier, condamné, mercredi
11 octobre, à six mois de prison
avec sursis par le tribunal
correctionnel de Besançon, ne
conservait que les lettres coquines
et les cartes postales pour
compléter sa collection.

a Mille volontaires ont envoyé, en
port payé, leur semence par la poste
aux chercheurs d’Edimbourg qui
étudient la qualité du sperme
écossais.

a Le lot de vêtements du sacre de
l’empereur Bokassa – deux tuniques
en hermine, une tresse brodée de
pierres précieuses, quatre capes et
deux paires de chaussures –, n’a pas
trouvé preneur, samedi 14 octobre,
à Montpellier.

a Le Sénat argentin a voté un texte
obligeant les industriels à fabriquer
des vêtements pour des tailles
normales « au lieu de modèles
réservés à des adolescentes
anorexiques ».

a A Cullman, dans l’Alabama, où la
vente d’alcool est interdite, les
descendants des émigrés allemands
privés de chopes célèbrent la fête
de la bière en costumes bavarois.

Christian Colombani

D’ACCORD, le premier ministre
avait un peu, comme on dit à Lyon,
« frouillé au déguillage ». C’est-à-
dire tordu un peu la règle non écri-
te qui veut que l’on fasse un juste
équilibre dans le choix de ses inter-
locuteurs sans en fixer aucun : une
fois TF1, une fois France 2 et Fran-
ce 3 quand on va à la campagne.

L’enjeu était de taille, remonter
une glissade de près de vingt points
dans les sondages et alors là, foin
des bonnes manières : le service
public devra rester sur le banc de
touche, pour utiliser une métapho-
re sportive chère à Lionel Jospin.
On a beau être, en théorie, un fer-
vent défenseur dudit service public,
il y a cette implacable loi du marché
qui vous contraint à aller causer là
où les chalands sont les plus nom-
breux. On peut comprendre l’amer-
tume des galériens de France 2,
mais était-il bien nécessaire que
Claude Sérillon déclare, sur France
Inter, qu’il ne « voulait pas croire
que le premier ministre ait choisi la

chaîne privée parce que l’interview
serait là plus facile pour lui… » ? Ô
hypocrisie de la fausse dénégation
et de la vraie insinuation ! Suggérer
que PPDA pourrait être quelque
peu carpette face au premier minis-
tre, ce n’est pas confraternel et cela
fait mauvais joueur. N’étant pas
soupçonnables, les archives de cette
chronique en font foi, de complai-
sance outrancière envers TF1 et Poi-
vre d’Arvor, nous fûmes peinés et
choqués par cette sortie de Sérillon.

Mais venons-en à l’essentiel, l’in-
tervention fort attendue d’un pre-
mier ministre qui a perdu quelques-
uns de ses preux compagnons (nes)
et quelques plumes dans la dernière
période. Oserons-nous dire, au ris-
que d’être taxés de jospinophilie
aiguë, qu’il fut plus que convain-
cant : rassurant. Qu’on nous com-
prenne bien : ce jugement n’est pas
celui motivé et argumenté porté sur
une politique, mais l’impression lais-
sée, un soir d’octobre, à un téléspec-
tateur qui rentre chez lui à l’issue

d’une dure journée de travail. Cet
homme sur l’écran est gris : argenté
dans la chevelure, anthracite dans le
costume, souris dans la cravate.
Dans la parole, ce gris se colore de
quelques taches discrètes de cou-
leur mais sans excès de lyrisme. Un
petit lapsus, dont on se demande s’il
n’a pas été préparé, tellement il est
énorme : « Elisabeth Guigou est can-
didate à Matignon… je veux dire à
Avignon. » Et une formule aussi,
bien tournée, concernant Marylise
Lebranchu : « Une femme juste, qu’il
fallait à la justice, justement. »

Et, pour le reste, un vibrant hom-
mage à la conscience professionnel-
le de ces bosseuses dont il s’est
entouré, qui vont jusqu’au bout de
leur tâche, nettoyant la maison
qu’elles vont laisser à d’autres jus-
que tard dans la nuit. Peut-être ne
retiendra-t-on de Jospin qu’une cho-
se : l’entrée de plein exercice des
femmes dans le jeu politique fran-
çais. Ce n’est pas tout mais ce n’est
pas rien.

                                     

                                     

DANS LA PRESSE

L’HUMANITÉ
Claude Cabanes
a Le premier ministre s’est efforcé,
hier soir à la télévision, d’éclairer la
route… Mais, au fil des minutes, la
substance de son propos faisait naî-
tre une question de plus en plus lan-
cinante : quelle route ? La même
que celle qui a été prise en 1997 ou
une autre ? Autrement dit, le chef de
gouvernement a-t-il modifié la tra-
jectoire de la politique qu’il suivait
depuis l’avènement de la gauche plu-
rielle au pouvoir ? Il y a au moins un
doute… (…) Il faut bien admettre
que la prestation de Lionel Jospin
sur le plateau de TF 1 n’aura pas con-
tribué à dissiper le « désenchante-
ment » : au contraire elle va encore
alourdir le climat général. (…) Il était
franchement hors du sujet, à moins
que le sujet ne soit la candidature
non déclarée mais virtuelle à l’élec-

tion présidentielle. Ce qui tendrait à
expliquer le « culte du moi » auquel
il a longuement sacrifié (…).

FRANCE INTER
Pierre Le Marc
a Le message que le premier minis-
tre a voulu transmettre hier soir
était tout à fait limpide : l’état d’ur-
gence de la fin de l’été et du début
de l’automne, c’est fini. (…) Et le
moins qu’on puisse dire c’est que,
tricotée au fil des questions et des
réponses, sa démonstration n’a pas
fait dans le subliminal. (…) L’incon-
vénient de ce genre d’exercice, dans
ce type de situation (même s’il ne
trahit pas outrageusement la réali-
té), c’est qu’il oblige à accentuer le
trait, à user du registre difficile de la
séduction au risque d’en faire trop.
Et de trop faire superficiel. C’est le
piège dans lequel s’est laissé glisser
hier Lionel Jospin et qui lui fait
encourir deux reproches. D’abord

celui de chausser des lunettes roses
pour contempler un état social plus
éruptif qu’il ne le pense, un horizon
économique plus incertain qu’il ne
veut le dire, et une majorité qui
n’est pas seulement la chic bande
de copains qu’il décrit. Quant au
second reproche, il fuse dès ce
matin sur sa gauche : où est le fond
du discours, où est passée l’ardeur
réformatrice et égalitaire d’antan ?

LCI
Pierre-Luc Séguillon
a Un remaniement ministériel pro-
grammé et bien vendu et une pres-
tation télévisée du premier minis-
tre bien tournée ont, en quelques
jours, suffi à faire oublier que Lio-
nel Jospin est en panne de projet,
que son équipe manque de souffle
et qu’objectivement sa composi-
tion s’en est appauvrie. De la très
belle ouvrage ! (…) Selon une
vieille règle de communication, il a

reculé d’un pas, concédant les
erreurs d’une rentrée difficile,
pour avancer de deux et s’affirmer
en force tranquille, à l’écoute des
Français. Ainsi en a-t-on davanta-
ge appris hier soir sur les humeurs
du premier ministre que sur ses
projets. De ceux-là, de leur absen-
ce ou de leur abandon (…), il n’a
rien dit mais il l’a si bien dit !

RTL
Alain Duhamel
a L’autre coloration délibérée con-
sistait à présenter ce ministère
comme un gouvernement de
copains, s’aimant bien, s’appelant
tous par leur prénom, pouvant pré-
tendre les uns et les autres aux
plus hautes charges. (…) C’était
assez judicieux parce que cela com-
battait l’idée que désormais Mati-
gnon gérait tout, cela répartissait
la pression qui avait tendance à se
concentrer sur le premier ministre.

Lionel et ses bosseuses par Luc Rosenzweig
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SAMEDI 21 OCTOBRE

PROGRAMMES

TÉLÉVISION

TF 1
13.25 Reportages. 

Dur, dur d’être chanteur.
13.55 MacGyver. 
14.50 Alerte à Malibu. 
15.45 Flipper. 
16.40 Will & Grace. 
17.10 Beverly Hills. 
18.05 Sous le soleil. 
19.05 et 20.55 Qui veut gagner 

des millions ?
20.00 Journal, Tiercé, Météo.
21.55 Drôle de zapping. 

Tokyo Friends Park. UK Raw II. 
The Box of Love. Concours 
de gâteaux au Japon.

0.15 Secret défense. 
Téléfilm. Terry Cunningham ?.

FRANCE 2
13.00 Journal, Météo.
13.45 Consomag.
13.50 Savoir plus santé. Vision : 

lunettes, lentilles ou chirurgie ?
14.45 et 16.55 Samedi sport.

14.50 Tiercé. A Saint-Cloud. 
15.15 Rugby.Coupe d’Europe. 
Stade Français - Wasps (GB) 
17.10 Cyclisme. Coupe du monde.
Tour de Lombardie.

18.55 et 0.35 Union libre.
19.55 et 20.50 Tirage du Loto.
20.00 Journal, Météo.
20.55 Marie Tempête. 

Téléfilm. Denis Malleval [1 et 2/2].
0.15 Journal, Météo.

FRANCE 3
13.35 Inspecteur Frost. Morts étranges.
15.20 Keno. 
15.25 Destination pêche. 
15.55 La Vie d’ici.
18.10 Expression directe. UDF.
18.15 Un livre, un jour.
18.20 Questions pour un champion.
18.50 Le 19-20 de l’information, Météo.
20.00 Tout le sport. 
20.10 C’est mon choix... ce soir.
20.45 7 d’or. Que la fête commence.

0.05 Météo, Soir 3.
0.30 Le Prisonnier. A, B et C.

CANAL +
14.00 Garde rapprochée. 

Téléfilm. Armand Mastroianni &.
15.35 Babylone yé-yé. 

[5/12]. De sacrés bons coups.
16.00 Eddy Time.
17.00 Football. Championnat de D 1. 

Toulouse-Paris-SG.
f En clair jusqu’à 21.00
19.25 (Mon) Nulle part ailleurs.
20.45 Samedi comédie.

Le Pire des Robins des Bois.
21.00 H. Une histoire de coupable &. 
21.20 Evamag. Service compris &. 
21.50 Seinfeld. Le club diplomate &. 
22.13 Y’a un os. &.

22.15 Jour de foot. 
23.15 Vous avez un mess@ge 

Film. Nora Ephron &.
1.10 Est-Ouest a

Film. Régis Wargnier &.

LA CINQUIÈME/ARTE
15.05 Sur les chemins du monde.

Un monde, des mondes [4/10].
L’Argentine. 16.00 Va savoir. 
Les vaches et le fromager.
Profession : maître confiturier. 
16.30 Le Texas et le Nouveau-
Mexique.17.30 Gaïa. OGM de la mer.

18.00 Le Magazine de la santé. 
Greffe de foie.

18.55 C’est quoi la France ?
19.00 Histoire parallèle. 
19.45 Météo, Arte info.
20.00 Le Dessous des cartes. 
20.15 Contacts. [1/18]. Nan Goldin. 

20.30 [2/18]. Sarah Moon.
20.45 Julien l’apprenti.

Tout l’avenir du monde, 
1937 à 1943. Téléfilm. 
Jacques Otmezguine [2/2].

22.15 Metropolis. Europe, nous voilà : La
Lettonie. L’agenda culturel européen.

23.15 Music Planet. Alanis Morissette. 
0.10 A nos amours a a a

Film. Maurice Pialat.

M 6
15.10 Les Mystères de l’Ouest &.
16.10 Los Angeles Heat &.
17.10 Bugs &.
18.10 Amicalement vôtre &.
19.10 Turbo, Warning.
19.54 Le Six Minutes, Météo.
20.05 Plus vite que la musique. 
20.40 Vu à la télé.
20.50 La Trilogie du samedi.

Le Caméléon. Alibi &. 
21.40 The Sentinel. 
Auxiliaire de choc &. 
22.35 Buffy contre les vampires. 
Cœur de loup-garou &.

23.30 Sliders. Le monde de l’intellect &.
0.20 Dark Skies. Omission. &.

RADIO

FRANCE-CULTURE
20.50 Mauvais genres. Le fantastique

irlandais. Invité : Claude Fiérobe.
22.05 Etat de faits. La disparition 

du chômeur.
23.00 Œuvres croisées. Jean Frémon.

FRANCE-MUSIQUES
19.30 La Belle Hélène. 

Opéra d’Offenbach. Par les Musiciens
du Louvre-Grenoble et le Chœur 
des Musiciens du Louvre, dir. Marc
Minkowski, Felicity Lott (Hélène), Yann
Beuron (Pâris).

23.00 Le Bel Aujourd’hui. 
Par le Quatuor Arditti, Irvine Arditti 
et Graeme Jennings, violons, Dov
Schendlin, alto, Rohan de Saram,
violoncelle : Œuvres de Rihm,
Lachenmann, Scelsi, Cage.

RADIO CLASSIQUE
20.00 Les Rendez-vous du soir. 

Salvador Dali et la musique. Œuvres de
Rossini, Wagner, Mompou, Bizet,
Poulenc, Strauss, Bach.

22.00 Da Capo. Le pianiste Clifford Curzon.
Concerto pour deux pianos, de Mozart,
par The English Chamber Orchestra ;
Quatuor op. 103, de Haydn, par le
Quatuor Amadeus ; Œuvres de Liszt,
Dvorak, Franck, Schubert.

LA CINQUIÈME
18.00 Le Magazine de la santé
Depuis le 16 septembre, un nou-
v e a u r e n d e z - v o u s m é d i c a l
complète désormais « Le journal
de la santé ». Pendant que le
« Journal » continue de décrypter
l’actualité médicale, le « Maga-
zine » répond aux questions po-
sées par les téléspectateurs. Le
but : prendre davantage en
compte les attentes du public tout
en poursuivant le travail de vulga-
risation du monde médical.

ARTE
20.15 Contacts
« Contacts » fait référence à la
planche photo, où s’enchaînent les
vues d’une pellicule, qui permet au
photographe de choisir le plan dé-
siré. La meilleure présence de la
photographie à la télévision est
cette collection qui revient sur
Arte, du 21 octobre au 2 décembre,
avec quatorze numéros dont sept
inédits : Nan Goldin, Araki, Sugi-
moto, Jeff Wall, Bustamante, An-
dreas Gursky et Lewis Baltz. 

CINÉCINÉMAS 3
23.00 La Sentinelle
des maudits a
Traumatisée par la mort de son
père, une jeune modèle se sépare
de son amant. Elle s’installe dans
un vieil immeuble de Brooklyn et
fait la connaissance de curieux voi-
sins. Bientôt, des cauchemars et
des bruits de pas troublent son
sommeil. Un film, de Michael Win-
ner – d’après un roman de Jeffrey
Konvitz –, sur la présence du sata-
nisme dans le monde moderne.

GUIDE TÉLÉVISION

DÉBATS

12.10 et 17.10 Le Monde des idées.
Thème :Enseigner l’économie
Invités :Daniel Cohen et Pierre
Bezbakh. LCI

21.00 Les Petits Secrets
des romans à clefs. Forum

22.00 Stonehenge et l’énigme
des mégalithes. Forum

MAGAZINES

13.50 Savoir plus santé. Vision :
lunettes, lentilles ou chirurgie ?
Invités : Bernard Arnaud, 
Jean-Jacques Saragoussi. France 2

14.15 Bouillon de culture.
Il n’y a pas que la télévision
dans la vie. Invités : Hervé Bourges,
Pierre Dumayet, Marcel Jullian,
Claude Chabrol. TV 5

16.40 Grand angle. LCI

18.00 Le Magazine de la santé.
Greffe de foie. La Cinquième

18.15 Argent public, argent privé.
La galère financière des étudiants.
La Française des jeux : machine à sous
de l’Etat. Maladies professionnelles :
quand le patronat gruge la Sécu. TV 5

18.55 Union libre.
Invité : Antony Kavanagh. France 2

19.00 Histoire parallèle.
Les Chinois envahissent le Tibet.
Invité : Pierre-Antoine Donnet. Arte

19.25 (Mon) Nulle part ailleurs. Canal +

19.55 et 23.55 TV 5 l’invité.
Thierry Desjardin. TV 5

20.30 L’Histoire du monde.
Le scandale des quiz-shows.
Les élections américaines [1/2] :
De Washington à CNN.
Invité : Christian Morin. Odyssée

20.35 Le Club.
Dominique Lavanant. Ciné Classics

20.40 Le Journal des régions. LCI

21.05 Thalassa. Escale dans le Golfe
du Saint-Laurent. TV 5

22.15 Metropolis.
Europe, nous voilà : La Lettonie.
L’agenda culturel européen. Arte

22.15 Envoyé spécial. Le trafic des enfants
footballeurs. Les pirates du Net.
Le prix de la vie. Vive la mariée. TV 5

23.10 100 % politique. LCI

23.30 La Route. Gérard Darmon
et Marc Lévy. Canal Jimmy

23.30 Ushuaïa nature.
Les trésors de l’océan. Odyssée

1.20 Saga-Cités.
Mémoire de Renoir. France 3

FILMS
13.10 La Reine Margot a a

Jean Dréville (France - Italie, 
1954, 110 min) &. Cinétoile

13.30 Le Cabinet du docteur 
Caligari a a a
Robert Wiene (Allemagne, muet, 1920, 
N., v.o., 80 min) %. Ciné Classics

13.35 Dark Star a a
John Carpenter (Etats-Unis, 1973, 
v.o., 85 min) &. Cinéfaz

16.10 La Chevauchée 
fantastique a a
John Ford (Etats-Unis, 1939, N., 
v.o., 95 min) &. Ciné Classics

22.55 La Femme au portrait a a a
Fritz Lang (EU, 1944, N., v.o., 
100 min) &. Cinétoile

23.00 La Sentinelle des maudits a
Michael Winner. 
Avec Chris Sarandon, 
Cristina Raines (Etats-Unis, 1977, 
v.o., 90 min) !. Ciné Cinémas 3

23.00 Mouchette a a a
Robert Bresson.
Avec Nadine Nortier,
Maria Cardinal (France, 1967, 
N., 85 min) %. Ciné Classics

23.05 L’Enjeu a a
Barbet Schroeder (Etats-Unis, 1997, 
100 min) %. Ciné Cinémas 2

0.10 A nos amours a a a
Maurice Pialat (France, 1983, 
100 min). Arte

0.35 L’Amour à mort a a
Alain Resnais (France, 1984, 
95 min) &. Cinétoile

0.40 Kiss of Death a a
Barbet Schroeder (Etats-Unis, 1995, 
v.o., 100 min) ?. Cinéstar 2

0.45 Starship Troopers a a
Paul Verhoeven (Etats-Unis, 1997, 
v.o., 130 min) ?. Cinéfaz

1.55 Le Jardin du diable a a
Henry Hathaway (Etats-Unis, 1954, 
v.o., 100 min) &. Ciné Cinémas 1

2.05 Trois ponts sur la rivière a a
Jean-Claude Biette (France, 1998, 
115 min) &. Cinéstar 1

2.10 L’Argent a a a
Robert Bresson (France, 1983, 
80 min) &. Cinétoile

2.20 Cyclo a a
Tran Anh Hung (France - Vietnam, 
1995, 125 min) ?. Cinéstar 2

2.40 Les Granges brûlées a a
Jean Chapot (France, 1973, 
95 min) %. Ciné Cinémas 3

PROGRAMMES

TÉLÉVISION

TF 1
16.40 7 à la maison.
17.35 Sunset Beach.
18.25 Exclusif.
19.05 Le Bigdil.
20.00 Journal, Météo, Trafic infos.
20.55 Les Enfants de la télé.
23.15 Sans aucun doute.
1.00 Les Coups d’humour.

FRANCE 2
16.40 Des chiffres et des lettres.
17.10 et 23.00 Un livre.
17.15 Qui est qui ?
17.50 70’s Show.
18.25 JAG.
19.15 Vendredi, c’est Julie.
19.50 Un gars, une fille.
20.00 Journal, Météo, Point route.
20.55 P.J. Règlement de comptes &.
22.00 Avocats et associés.

La preuve par le vide &.
23.10 Bouillon de culture. Il n’y a pas

que la télévision dans la vie.
0.30 Journal, Météo.
0.55 Histoires courtes.

FRANCE 3

17.50 C’est pas sorcier. Les primates.
18.15 Un livre, un jour.
18.20 Questions pour un champion.
18.50 Le 19-20 de l’information, Météo.
20.10 Tout le sport.
20.20 C’est mon choix... ce soir.
20.55 Thalassa. Anita et les dockers.
22.05 Faut pas rêver.
23.05 Météo, Soir 3.
23.30 On ne peut pas plaire

à tout le monde.

CANAL +
17.50 Mickro ciné.
f En clair jusqu’à 21.00
18.20 Les Simpson.
18.50 Nulle part ailleurs.
20.40 Allons au cinéma.
21.00 La Vengeance du tigre blanc.

Téléfilm. Colin Budds %.
22.35 Le Pire des Robins des Bois.
22.55 Rencontre avec Joe Black

Film. Martin Brest. &.
1.45 L’Homme de ma vie

Film. Stéphane Kurc &.

ARTE
19.00 Tracks.
19.45 Météo, Arte info.
20.15 Reportage.

La Revanche des lions de mer.
20.45 Julien l’apprenti.

Téléfilm. Jacques Otmezguine [1/2].
22.15 Grand format. Le Dernier Navire.
23.20 La Chemise du serviteur a

Film. Mani Kaul (v.o.).
1.05 360o , le reportage GEO.

Le Mystère des forêts [1 et 2/4].

M 6
18.20 Dharma & Greg.
19.00 Charmed.
19.50 I-minute, Le Six Minutes, Météo.
20.05 Notre belle famille &.
20.40 Politiquement rock.
20.50 Le Fil du rasoir

Téléfilm. Gérard Cuq %.
22.45 Au-delà du réel, l’aventure

continue. Si les murs pouvaient parler
% ; Sans pitié ?.

0.30 Brooklyn South.
La vie sous Castro %.

RADIO

FRANCE-CULTURE
20.30 Black & Blue.

Lou Donaldson : une réévaluation.
21.30 Cultures d’islam.

Invité : Gabriel Martinez-Gros.
22.12 Multipistes.
22.30 Surpris par la nuit. A Shangaï.
0.05 Du jour au lendemain.

Ariane Gardel (Le Poids de la neige).

FRANCE-MUSIQUES
20.00 Concert franco-allemand.

Donné en direct par le Petit Chœur de
la RIAS de Berlin, dir. Marcus Creed :
Œuvres de Jolivet, Messiaen, Brumel,
De Sermisy, Janequin.

22.30 Alla breve.
22.45 Jazz-club.

Le quintette de Jacques Vidal.

RADIO CLASSIQUE
20.40 Les Rendez-vous du soir.

Concert donné par l’Orchestre
de Paris, dir. Michael Gielen.
Œuvres de Beethoven.

22.50 Les Rendez-vous du soir (suite).
Kurt Weill, cabaret berlinois.
Œuvres de Schultze, Spolianski,
Hollaender, Weill, Eisler.

CINÉ CLASSICS
20.30 La Victime a a

Sur une trame policière (un jeune
homme s’enfuit d’un chantier, il a
dérobé de l’argent, est traqué, se
suicide, pourquoi ?), ce film de
1961 s’élevait contre les lois britan-
niques condamnant les homo-
sexuels à des peines de prison et
favorisant, du même coup, le
chantage à leur encontre. Basil
Dearden avait mené ce pamphlet
social avec une force dramatique
convaincante. 

PLANÈTE
20.30 Devoirs du soir
Abbas Kiarostami a enquêté dans
une école primaire de garçons
pour comprendre dans quelles
conditions, matérielles et psycho-
logiques, ceux-ci faisaient leurs de-
voirs. Tantôt embarrassés, tantôt
sur leurs gardes, les jeunes élèves
disent la dureté du système éduca-
tif iranien, les punitions corpo-
relles en classe comme à la maison,
l’impossible soutien des parents,
souvent analphabètes.

ARTE
20.45 Julien l’apprenti [1/2]
L’histoire est celle d’un jeune Pari-
sien non juif, orphelin de guerre,
placé comme apprenti chez des
fourreurs juifs et brutalement
confronté à la montée de l’anti-
sémitisme et à la Shoah. Des
scènes brèves, pudiques mais
fortes, pour décrire l’horreur, l’ab-
surdité et la lâcheté de cette
époque. Les acteurs de talent ne se
sont pas fait prier pour jouer dans
ce film écrit par Jean-Claude
Grumberg.

GUIDE TÉLÉVISION

DÉBATS
18.00 Studio ouvert.

La carte cinéma. Public Sénat
21.00 Perdus de vue. Forum

MAGAZINES
18.50 Nulle part ailleurs.

Invités : Spooks ; Elsa Zylberstein ;
Patrick McNee. Canal +

19.15 Vendredi, c’est Julie.
Invité : Elie Chouraqui. France 2

19.50 et 20.40 L’Invité de l’économie.
Agnès Touraine. LCI

19.55 et 23.55 TV5, l’invité.
Hervé Bourges. TV5

20.45 100% Politique.
Invité : Philippe de Villiers. LCI

20.55 Thalassa.
Anita et les dockers. France 3

21.00 Recto Verso.
Claude Chabrol. Paris Première

22.05 Faut pas rêver. Cuba : les
photographes du capitole. France : Les
doigts d’acier du chirurgien. Inde : Des
carats incognito. France 3

23.10 Bouillon de culture. Il n’y a pas
que la télévision dans la vie.
Invités : Hervé Bourges ;
Pierre Dumayet ; Marcel Jullian ;
Claude Chabrol. France 2

23.30 On ne peut pas plaire
à tout le monde. France 3

DOCUMENTAIRES

19.15 Björk, étoile des neiges. Planète
19.40 Billie Holiday. Muzzik
20.15 Reportage. 

La Revanche des lions de mer. Arte

20.30 Avoir sept ans au Japon. Odyssée

21.20 Yves Coppens. De Lucy à l’homme 
du XXe siècle. Odyssée

21.50 Inde, naissance d’une nation.
[7/10]. Le cinéma. Odyssée

22.05 L’Art du monde des ténèbres.
[3/4]. Lascaux. Histoire

22.15 Grand format.
Le Dernier Navire. Arte

22.20 L’Anaconda. Odyssée

23.20 Médecine traditionnelle
en Afrique. [2/7]. Planète

23.30 La Légende napoléonienne. 
[1/2]. Du mythe à la propagande. TMC

SPORTS EN DIRECT

20.30 Football. Championnat de D 2 :
Laval - Sochaux. Eurosport

21.00 Golf. President’s Cup
(2e jour). Pathé Sport

DANSE

21.00 « Clavigo ». Ballet.
Chorégraphie de Roland Petit. 
Musique de Gabriel Yared. 
Par le ballet de l’Opéra national
de Paris. Mezzo

MUSIQUE

19.55 Mozart.
Concerto pour violon et orchestre no 4.
Avec Gidon Kremer, violon.
L’Orchestre philharmoniquede Vienne,
dir. Nikolaus Harnoncourt. Mezzo

22.25 La Folle Journée de Nantes 1999.
Avec Régis Pasquier, violon ;
Roland Pidoux, violoncelle ;
Christian Ivaldi, piano. Mezzo

22.25 Ohad Talmor Septet
featuring Lee Konitz. Muzzik

23.00 An All Star Tribute 
to Johnny Cash. Canal Jimmy

23.15 Abel. Sonate pour viole de gambe
et basse continue.
Avec Emmanuelle Guigues ;
Anne-Catherine Vinay. Mezzo

TÉLÉFILMS

20.45 Julien l’apprenti.
Jacques Otmezguine [1/2]. Arte

20.50 Le Fil du rasoir. Gérard Cuq. %. M 6

21.00 La Vengeance du tigre blanc. 
Colin Budds. %. Canal +

21.00 Le Moteur à eau.
Steven Schachter. Festival

COURTS MÉTRAGES

0.55 Histoires courtes. Au féminin.
Mon père. Fani Kolarova. 
Des monstres à l’état pur. Sylvie Meyer.
Marée haute. C. Champetier. France 2

SÉRIES
20.40 Farscape.

La voix mystérieuse. Série Club

20.50 McCallum. Sacrifice. %. TMC

20.55 P.J.
Règlement de comptes. &. France 2

23.45 The Practice. L’esprit
de l’Amérique (v.o.). &. Série Club

FILMS
14.45 Le Monde perdu a a

Irwin Allen (Etats-Unis, 1960,
95 min) &. Ciné Cinémas 1

15.25 Divorce à l’italienne a a
Pietro Germi (Italie, 1962, N., 
v.o., 105 min) &. Ciné Classics

16.15 Kiss of Death a a
Barbet Schroeder (Etats-Unis, 1995, 
100 min) ?. Cinéstar 1

18.30 Ames à la mer a a
Henry Hathaway (Etats-Unis, 1937, N.,
v.o., 90 min) &. Ciné Classics

20.30 La Victime a a
Basil Dearden (GB, 1961, N., 
v.o., 100 min) ?. Ciné Classics

21.00 Tokyo Eyes a a
Jean-Pierre Limosin 
(France - Japon, 1999, 
95 min) %. Canal + Vert

22.35 Dernières heures à Denver a a
Gary Fleder (Etats-Unis, 1995, 
115 min) !. Ciné Cinémas 1

22.40 Le Cabinet du docteur 
Caligari a a a
Robert Wiene (All., muet, 1920, 
N., v.o., 80 min) %. Ciné Classics

22.50 Une époque formidable a a
Gérard Jugnot (France, 1991, 
95 min) &. Ciné Cinémas 2

23.00 Le Chef d’orchestre a a
Andrzej Wajda (Pologne, 1979, 
95 min). Festival

23.30 Turkish Delices a a
Paul Verhoeven (Pays-Bas, 1973, 
105 min) &. Cinéfaz

0.15 Alien, le huitième 
passager a a a
Ridley Scott (Grande-Bretagne, 
1979, 115 min). TSR

1.15 Cathy Tippel a a
Paul Verhoeven (Pays-Bas, 1975,
100 min) &. Cinéfaz

1.25 Les Nuits de Cabiria a a a
Federico Fellini. 
Avec Giulietta Masina, 
Franca Marzi (Italie, 1957, N., 
v.o., 105 min) &. Ciné Classics

SIGNIFICATION DES SYMBOLES

Les codes du CSA
& Tous publics
% Accord parental souhaitable
? Accord parental indispensable

ou interdit aux moins de 12 ans
! Public adulte

Interdit aux moins de 16 ans
# Interdit aux moins de 18 ans

Les cotes des films
a On peut voir

a a A ne pas manquer
a a a Chef-d’œuvre ou classique
Les symboles spéciaux de Canal +
DD Dernière diffusion
d Sous-titrage spécial pour

les sourds et les malentendants

DOCUMENTAIRES

17.35 Les Réalisateurs.
Lars von Trier. Ciné Cinémas

18.40 Le showbiz
fait son cinéma. Ciné Classics

18.45 Les Loyalistes,
terroristes irlandais.
[3/3]. Guerre et paix. Planète

19.05 Avoir sept ans au Japon. Odyssée
19.15 Légendes. Jacqueline Bisset. Téva
19.20 L’Art du monde des ténèbres.

[3/4]. Les grandes inventions
de Lascaux. Histoire

19.35 Les Conflits verts.
La guerre du vivant. Planète

19.45 Les Repentis
de la mafia. 13ème RUE

20.00 Les Cueilleurs de miel. Odyssée
20.30 Flamenco. [3/6].

Terre andalouse. Planète
21.00 Les Grandes Enigmes

de l’Histoire. Le désastre
de Gallipoli ; Le dernier défi
d’Amelia Earhart. Histoire

21.30 Cinq colonnes à la une. Planète
22.00 L’Epopée du rail. [2/6]. Le monstre

de fer apprivoisé. Histoire
22.25 Les Amours cachées

de Simone de Beauvoir. Planète
23.00 Yves Coppens. De Lucy à l’homme

du XXe siècle. Odyssée
23.45 Augusti Centelles,

un photoreporter dans la guerre
d’Espagne. Histoire

SPORTS EN DIRECT
14.00 Tennis. Tournoi féminin

de Linz. Demi-finale. Eurosport
15.15 Rugby. Coupe d’Europe.

Poule B. Stade Français - Wasps.
Au stade Jean-Bouin, à Paris. France 2

15.30 Cyclisme.
Coupe du monde. Dernière manche.
Tour de Lombardie. Eurosport

17.00 Tennis. Tournoi messieurs
de Toulouse. Demi-finale. Eurosport

17.10 Cyclisme.
Coupe du monde. Dernière manche.
Tour de Lombardie. France 2

17.15 Football. Championnat de D1 :
Toulouse - Paris-SG. Canal +

20.00 Football. Championnat de D1 :
Bordeaux - Lyon. TPS Foot

20.30 Handball. Championnat de D1 :
Sélestat - Toulouse. Eurosport

MUSIQUE
18.25 Récital Isabelle Moretti.

A La Roque d’Anthéron 2000.
Avec Isabelle Moretti. Mezzo

19.30 Europa Konzert 1994.
Concert donné par l’Orchestre

philharmonique de Berlin,
dir. Claudio Abbado. Daniel
Barenboïm, piano. Muzzik

21.00 La Fille du Far West.
Opéra de Puccini. Mise en scène.
Jonathan Miller. Enregistré à la Scala
de Milan en 1991. Interprété par
l’Orchestre de la Scala de Milan, dir.
Lorin Maazel. Solistes : Placido
Domingo, Mara Zampieri. Mezzo

21.00 Placido Domingo.
Concert enregistré à Wembley, le 21
juin 1987. Avec Placido Domingo ;
Marta Senn ; Eduard Tomagian et
The English Chamber Orchestra,
dir. Eugene Kohn. Muzzik

23.15 Music Planet.
Alanis Morissette. Arte

23.25 Day One. Concert enregistré
à Belfort, lors des Eurockéennes,
en juillet 2000. Paris Première

TÉLÉFILMS
19.00 Les Montagnes bleues. Paolo

Barzman [1 et 2/2] %. Ciné Cinémas
19.30 Au plaisir de Dieu.

Robert Mazoyer [8/10]. Festival
20.45 Mafia 7. Luigi Perelli. 13ème RUE
20.45 Julien l’apprenti.

Jacques Otmezguine [2/2]. Arte
20.50 Les Pédiatres.

Daniel Losset [1 et 2/4]. Téva
20.55 Marie Tempête.

Denis Malleval [1 et 2/2]. France 2
22.05 Pour l’amour de Thomas.

Claude Gagnon. Festival

SÉRIES
18.10 Invasion planète Terre.

Le rêve du scorpion %. 13ème RUE
18.55 First Wave.

Le souffle du diable. 13ème RUE
20.00 Dharma & Greg.

Mon père, ce zéro (v.o.). &.
Pauvres dindes (v.o.). &. Téva

20.15 Columbo. Face à face. RTBF 1
20.50 Le Caméléon. Alibi. &. M 6
21.05 De la Terre à la Lune.

On a dégagé la tour &. Canal Jimmy
21.40 The Sentinel.

Auxiliaire de choc &. M 6
21.50 Seinfeld.

Le club diplomate. &. Canal +
21.50 Ally McBeal. C’est ma fête ! RTBF 1
22.35 Buffy contre les vampires.

Cœur de loup-garou. &. M 6
23.00 Nestor Burma.

Casse-pipe à la Nation. &. TMC
23.10 Le Visiteur.

The Black Box. &. Série Club
23.30 Sliders, les mondes parallèles.

Le monde de l’intellect &. M 6
0.20 Dark Skies, l’impossible vérité.

Omission. &. M 6
0.30 Le Prisonnier. A, B et C. France 3

0.35 Harsh Realm.
Leviathan (v.o.) &. Série Club
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M. Strauss-Kahn aurait fait visionner
la cassette Méry, selon « Le Figaro » 
LORS de sa garde à vue, l’avocat fiscaliste Alain Belot aurait accusé
Dominique Strauss-Kahn d’avoir fait visionner la cassette vidéo des
confessions de Jean-Claude Méry à des proches, avant de conclure
qu’elle n’avait « pas d’intérêt », affirme Le Figaro dans son édition du
vendredi 20 octobre. Selon le quotidien, M. Strauss-Kahn aurait
confié à Me Belot, peu après que ce dernier lui eut remis la bande, que
le témoignage enregistré n’apportait « rien de neuf », qu’il s’agissait
de « réchauffé ». Depuis le début de l’affaire, l’ancien ministre des fi-
nances, qui a reconnu avoir détenu l’original de la bande vidéo, que
lui a remis son ancien collaborateur à l’Assemblée, Me Belot, nie for-
mellement l’avoir visionnée. M. Strauss-Kahn conteste également
avoir montré la cassette à qui que ce soit. Il affirme ne pas s’être in-
téressé à la bande vidéo, qu’il n’est pas parvenu à retrouver.

Remplacement
non chirurgical
d’une valve
cardiaque, à Necker

LE DOCTEUR Philipp Bonhoef-
fer et l’équipe du service de cardio-
logie pédiatrique de l’hôpital Nec-
ker-Enfants malades de Paris ont
procédé, pour la première fois au
monde, au remplacement d’une
valve cardiaque au moyen d’une
technique non chirurgicale, donc
beaucoup moins lourde que les
opérations nécessitant d’ouvrir le
thorax. L’intervention a eu lieu le
12 septembre sur un enfant de
douze ans, porteur d’une malfor-
mation cardiaque, la tétralogie de
Fallot ou « maladie bleue », qui
avait déjà nécessité trois opéra-
tions à cœur ouvert. La valve por-
cine insérée depuis huit ans à la
jonction de son ventricule droit et
de l’artère pulmonaire devait être
changée. La nouvelle valve a été
cousue à l’intérieur d’un dispositif
métallique, un stent, qui a été en-
suite replié. L’introduction s’est
faite par la veine fémorale sous
contrôle artériographique. L’an-
cienne valve a été plaquée contre
la paroi de l’artère pulmonaire et le
stent déployé, ce qui maintient en
place la nouvelle valve sans qu’il
soit besoin de la coudre à la paroi.

DC10 d’UTA : le juge Bruguière est
autorisé à poursuivre M. Kadhafi

La cour d’appel estime que l’immunité des chefs d’Etat ne s’applique pas
LA VOIE est ouverte au juge

d’instruction Jean-Louis Bruguière
pour délivrer un mandat d’arrêt
international contre le colonel
Khadafi. La chambre d’accusation
de la cour d’appel de Paris a déci-
dé, vendredi matin 20 octobre,
que la plainte de l’association SOS
Attentats et de la sœur de l’une
des victimes de l’attentat commis
en 1989 contre le DC10 d’UTA
(170 morts) pouvait être instruite.
Le magistrat antiterroriste avait
accepté d’instruire cette plainte
– déposée pour « complicité d’ho-
micide volontaire » – le 6 octobre
1999, mais s’était heurté à l’oppo-
sition du parquet de Paris, qui in-
voquait l’immunité du leader li-
byen en se fondant sur le « droit
coutumier international ».

Au cours de l’audience, les dé-
fenseurs de l’association SOS At-
tentats, Mes Francis Szpiner et Ca-
roline Toby avaient contesté la
protection ainsi accordée au colo-
nel Kadhafi, dont les services se-
crets avaient été jugés respon-
sables de l’attentat (Le Monde du
8 septembre). Le 10 mars 1999, la
cour d’assises de Paris avait en ef-

fet condamné, par contumace, à la
réclusion criminelle à perpétuité
les six ressortissants libyens dési-
gnés par l’enquête du juge Bru-
guière. Parmi eux figurait le propre
beau-frère de M. Kadhafi, Abdal-
lah Senoussi, chef des services se-
crets de Tripoli. Or, en dépit de ses
efforts pour normaliser les rela-
tions de son pays avec les démo-
craties occidentales, le leader li-
byen n’a jamais fait exécuter cette
décision de justice, se contentant
de verser les « indemnités » finan-
cières fixées par la cour d’assises.

« ACTES DE TERRORISME »
La chambre d’accusation a reje-

té les arguments du ministère pu-
blic, estimant que « l’immunité ac-
cordée aux chefs d’Etat en exercice
ne pouvait s’appliquer à des actes
de terrorisme », a indiqué au
Monde Me Szpiner, quelques ins-
tants après l’annonce de la déci-
sion. A l’audience, l’avocat avait
cité l’un des attendus du tribunal
de Nuremberg qui estimait, en
1946, que « la protection que le
droit international assure aux re-
présentants de l’Etat ne saurait

s’appliquer à des actes criminels »,
précisant que « les auteurs de ces
actes ne peuvent invoquer leur qua-
lité officielle pour [...] se mettre à
l’abri du châtiment ».

La controverse sur la possibilité
de poursuivre le colonel Kadhafi
avait été parasitée, durant l’été,
par l’actualité politique et diplo-
matique, le leader libyen s’étant
imposé comme un interlocuteur
primordial dans le processus de li-
bération des otages de Jolo (Phi-
lippines), qui incluaient plusieurs
Français. Dépêché à Tripoli le
29 août pour accueillir les pre-
miers otages libérés, le ministre
délégué à la coopération, Charles
Josselin, lui avait rendu un hom-
mage appuyé. Dans Le Figaro du
30 août, le ministre des affaires
étrangères, Hubert Védrine, avait
assuré que la « normalisation avec
la Libye » déjà engagée pouvait
« se poursuivre d’autant plus » en
raison du contexte philippin.
L’instruction du juge Bruguière
pourrait perturber ce rapproche-
ment.

Hervé Gattegno

« Vache folle » : Londres interdit
un vaccin antipolio à haut risque

LE MINISTÈRE britannique de
la santé a annoncé, dans la mati-
née du vendredi 20 octobre, avoir
pris la décision de faire retirer du
marché un vaccin contre la polio-
myélite suceptible de transmettre
l’agent pathogène responsable de
la variante de la maladie de
Creutzfeldt-Jakob (vMCJ), forme
humaine de l’encéphalopathie
spongiforme bovine (ESB ou ma-
ladie de la « vache folle »). Selon
un porte-parole du ministère bri-
tannique le risque de transmission
du prion pathologique est « infini-
tésimal ». Les autorités sanitaires
britanniques n’ont pas précisé la
quantité de vaccin – de marque
Medeva, du nom de la firme pro-
ductrice – tenue pour être poten-
tiellement contaminé. Il s’agit
d’un vaccin oral (contenant un vi-
rus atténué) qui n’est pas
commercialisé en France. Selon
notre correspondant à Londres,
cette décision aurait été prise
après la découverte de la pour-
suite de l’utilisation, par Medeva,
de produits d’origine bovine dans
la culture du virus de la poliomyé-
lite. Alors que des interrogations
persistent quant au risque de
transmission via l’usage des pro-
duits dérivés du sang, c’est la pre-
mière fois, dans l’affaire de la
« vache folle », qu’une mesure de

précaution est prise vis-à-vis d’un
vaccin. Dans l’attente des raisons
qui ont pu conduire les autorités
britanniques à une telle décision,
ni l’Agence européenne du médi-
cament ni le secrétariat d’Etat à la
santé n’étaient en mesure de com-
menter cette information specta-
culaire qui ne manquera pas
d’augmenter la suspiscion vis-à-
vis de la protection vaccinale.

TRACES DE FARINES ANIMALES
En France, d’autre part, la ques-

tion du respect de l’application ef-
fective de l’interdiction des farines
animales de viandes et d’os (FVO)
dans les aliments industriels don-
nés aux bovins est relancée avec
les déclarations au quotidien Libé-
ration (daté du 20 octobre) de
membres de la Direction générale
de la concurrence, de la consom-
mation et de la répression des
fraudes (DGCCRF) qui re-
connaissent que des traces de FVO
sont aujourd’hui tolérées dans ces
aliments. Cette tolérance impu-
table notamment aux limites tech-
niques des méthodes de détection
actuellement utilisées est en
contradiction avec la position dé-
fendue par le ministère de l’agri-
culture.

Jean-Yves Nau

Humains ! par Pierre Georges

MARTINE s’en va à Lille ! Et en
ce beau feuilleton, bien édifiant, à
l’intention des enfants des écoles,
notamment Sciences po, l’épisode
du moment s’acheva en larmes..
Sur le perron du ministère des af-
faires sociales, soudain Martine
craqua. Elle passait le flambeau à
son « amie » Elisabeth, affirmait
qu’en ce déchirement cela au
moins lui serait une consolation
de laisser un si beau ministère à
une si efficace amie. Elle passait le
pouvoir donc, mais ne put aller au
bout du compliment.

L’émotion fut trop forte. Et
nous en fûmes, par procuration,
tous les témoins. Les envoyés spé-
ciaux sur l’amical front de la
Dream Team à l’heure de la relève
rapportent tous qu’à ce moment-
là il se passa quelque chose
d’inouï, et même d’humain : Mar-
tine Aubry, submergée par la dite
émotion, la voix coupée par les
sanglots, ne réussit plus à en pla-
cer une. C’était trop, trop et en-
core trop. Les grands départs sont
muets. Les mêmes racontent qu’à
ce moment-là, du sol au plafond,
le ministère ne fut plus que vallée
des larmes et torrent d’affliction.
Tous pleuraient, toutes pleu-
raient. Sauf les sans-cœur bien en-
tendu ! 

C’est beau un ministère qui
pleure, le jour ! On en ferait un
titre de roman, si le romanesque
déjà ne s’était emparé de l’affaire.
Eh quoi ! Que pleuraient-ils, tous
et toutes, en cette cérémonie des
adieux, comme un enterrement,
ou comme ce très joli faire part
d’amitié paru, l’autre jour dans le
carnet de Libération et destiné à
« Martine A » ? Que n’avaient-ils
lu Paris-Match le matin même ? La
partante donnait à son départ des
raisons d’être.. N’allait-elle pas à
Lille rejoindre « l’homme de sa
vie » et la ville de son cœur ! 

Allons, séchez vos larmes ! Lille
n’est pas encore une île, ni d’Elbe,

ni Sainte-Hélène. Et quelque
chose nous dit qu’elle reviendra
un jour, en réserve de l’amour et
de la République. Quelque chose
et quelqu’un d’ailleurs. Puisque
aussi bien, en cette journée
étrange, très fleur rose, humaine,
forcément humaine, Lionel Jos-
pin, tout à son entreprise télévi-
suelle de rabibochage avec le
genre humain et électif, le dit aus-
si : dans sa Dream Team à lui, il y
avait, il y a de fameux joueurs.
Tous premiers ministrables. Tous
présidentiables ! Elisabeth, Mar-
tine, Laurent. Et même ce fichu
garnement de Dominique ! Une
vraie Dream Team socialiste de
chics copains-copines, et néan-
moins rivaux-rivales, dont lui-
même avait pris soin d’être le chef
et le souci de n’en tuer aucun.
Sous-entendu, contrairement au
camp d’en face où César a flingué,
flingue et flinguera tout Brutus et
toute Bruta qui dépasse.

Donc, ce fut sur les antennes un
grand et efficace numéro de rac-
commodage des porcelaines bri-
sées et de ravaudage des sondages
en chute. Dans le genre « je vous ai
entendus » mais nobody is perfect,
pas même moi, Lionel Jospin fut
absolument parfait. Mais, arrivé à
ce point du constat, il nous faut ici
élever la plus véhémente protesta-
tion contre Le Monde, journal as-
sez pervers pour avoir publié à
quelques heures de l’exercice, un
passionnant et déstabilisant
« ventre » de Une sur la gestuelle
manuelle du premier ministre. Du
coup, à certains moments, on ne
vit plus que ses mains, manifeste-
ment placées en garde à vue. Et
voyez comme la perversité fait
école ! On se surprit à divaguer sur
l’instant, très Nuit du chasseur, où
l’on verrait, écrits sur les mains du
prédicateur en pleine repentance,
les deux mots Elysée, Matignon.

(Cette chronique reprendra le
lundi 30 octobre)


